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 PRÉFACE

de Franck Ferrand

 

Aux Alisiens

 

« Alisien » est un terme que personne, ou presque, ne connaît. C’est pourquoi j’ai renoncé à intituler ce livre : Alisiens, répondez ! Certes, les dictionnaires confirment qu’on appelle « Alisiens » les habitants de la petite commune d’Alise-Sainte-Reine, en Côte-d’Or. Mais ce n’est pas l’acception retenue dans ces pages. Sciemment, les auteurs des chapitres que voici ont choisi de ne défier, sous le nom d’Alisiens, que les partisans déclarés de la localisation, sur le sol de ladite commune, du site historique d’Alésia. C’est à eux – défenseurs acharnés de l’Alésia bourguignonne – que s’adresserait donc l’apostrophe : « Alisiens, répondez ! »

Car depuis cent cinquante ans, les instances officielles affirment que les épisodes fameux du siège et de la bataille d’Alésia, qui, en 52 avant notre ère, virent les légions de César vaincre les armées de Vercingétorix, ont eu pour cadre la colline du mont Auxois, où trône aujourd’hui ce village. Ainsi en avait décidé Napoléon III, par décret impérial. Ainsi l’ont, depuis lors, entendu des générations de chercheurs, d’archéologues et d’enseignants. De sorte que, de nos jours encore, un quasi-consensus existe, au sein de la « communauté des historiens », pour établir une équivalence entre Alise et Alésia. La gare TER des Laumes, au pied d’Alise-Sainte-Reine, n’a-t-elle pas été rebaptisée Alésia ?

Il faut dire qu’en mars 2012 de hautes autorités nationales sont venues inaugurer, sur place, un musée archéologique et un centre d’interprétation, tournés vers le grand public et nommés MuséoParc Alésia. Des dizaines de millions d’euros en fonds publics ont été investis – et continuent d’être dépensés – pour magnifier ce site, en soi fort peu magnifique. À l’origine du projet, quelques années plus tôt : la volonté du sénateur Louis de Broissia, alors encore président du Conseil général, de créer un pôle touristique propre à « dynamiser » ce secteur délaissé de la Côte-d’Or. Son successeur, François Sauvadet, devait poursuivre bon an mal an cette hasardeuse entreprise.

Pourquoi « hasardeuse » ? Mais parce que, depuis l’origine — depuis le Second Empire, donc –, des voix n’ont cessé de s’élever pour clamer, arguments à l’appui, qu’on s’était trompé de site ! Que Napoléon III et ses conseillers avaient fait fausse route ! Qu’il était impossible de faire coïncider la topographie du mont Auxois avec la description détaillée que, dans La Guerre des Gaules, Jules César lui-même avait donnée des lieux ! D’autres sites, plus conformes, ont même été proposés – la plupart se situent en Franche-Comté, jadis en pays séquane et non chez les anciens Éduens…

L’inauguration du MuséoParc s’est pourtant accompagnée d’une floraison d’ouvrages, incontestables en apparence — signés en tout cas de plumes autorisées. Ainsi de Jean-Louis Voisin, un agrégé qui, naguère, enseignait l’histoire ancienne à l’université de Dijon, et du professeur Yann Le Bohec, de Paris-IV ; les bandeaux figurant sur leurs livres respectifs ne laissent aucune place au doute : « Fin de la polémique », annonce le premier ; quant au second, il se présente comme « l’expertise définitive » ! On verra dans ces pages ce qu’il est permis de penser, éléments à l’appui, de si modestes assertions… Le fait est que ces mandarins inscrivent leurs pas dans ceux de grands devanciers comme Christian Goudineau, du Collège de France, ou bien sûr Michel Reddé, chef de file intraitable des archéologues alisiens…

Si encore on ne disposait, contre l’hypothèse d’Alise-Sainte-Reine, d’aucune rivale convaincante, d’aucun dossier sérieux ! Mais il se trouve qu’au début des années 1960 – voilà donc plus d’un demi-siècle maintenant – un archéologue de grand renom, André Berthier, découvrit en plein Jura une hauteur, des ravins, une plaine en longueur, chargés de vestiges celtes et romains, et correspondant, point par point, de manière troublante, à la description de César… Je n’évoquerai pas ici le résultat des travaux de Berthier ; l’objet du présent ouvrage n’est ni de défendre cette thèse en particulier, ni de mettre en avant les communes jurassiennes de Syam et Chaux-des-Crotenay. Force est néanmoins d’admettre que l’existence d’un tel site et la valeur inouïe des vestiges qui s’y accumulent ne font qu’aggraver la position des Alisiens, dans son obstination coupable.

Depuis des années, je me suis souvent demandé à quoi imputer un tel aveuglement – ou plutôt : un tel refus de voir, de la part de personnes a priori très intelligentes. Après réflexion, il me semble que le comportement grégaire de nos universitaires relève en l’occurrence de ce que le psychologue américain Solomon Asch dénonçait, dès 1951, comme un effet pervers du conformisme de groupe. Ces historiens, en refusant contre toute logique de prendre en compte des données par ailleurs publiques et vérifiables, agiraient sous l’empire d’un important, d’un primordial « besoin d’affiliation ».

Le point faible le plus criant d’Alise-Sainte-Reine réside dans l’absence à peu près totale de concordance, in situ, avec le texte de César. C’est la raison pour laquelle, relativisant la valeur même de La Guerre des Gaules – pourtant si précise en tout –, les tenants d’Alise ont constamment tenté de mettre en avant les fruits de diverses campagnes de fouilles archéologiques. Selon la formule consacrée : en Bourgogne, « la pioche a pris le pas sur la plume »… Hélas pour les Alisiens, l’archéologie elle-même en est souvent venue à trahir leurs attentes – comme on le verra ici, dans plusieurs chapitres. Faut-il préciser que les pontes des Antiquités nationales passent outre à ces déconvenues, le plus allègrement du monde ?

À l’évidence, il convenait d’aller chercher ailleurs les voix mettant en cause Alise-Sainte-Reine en tant que « grand site national ». Il a fallu recruter, hors de l’Université, les contempteurs de l’Alésia de Napoléon III… Disons-le clairement : les auteurs du présent collectif sont tous, à des titres divers, partisans du site jurassien de Syam-Chaux-des-Crotenay. Cela ne signifie pas, loin de là, qu’ils aient tant soit peu négligé les atouts avancés par leurs adversaires. Les pages qui viennent vont, en vérité, vous montrer à quel degré de détail se hisse, bien au contraire, leur connaissance du site bourguignon.

Certes, la directrice de l’ouvrage – celle qui s’y taille au demeurant la part du lion : Danielle Porte – est elle-même une universitaire des plus estimée, et qui figure, à l’issue d’une carrière passée à l’Institut d’études latines, au. nombre des meilleures latinistes de la Sorbonne. Il n’empêche : ses coauteurs, si brillants et qualifiés soient-ils, ont bel et bien été recrutés hors du sérail. C’est d’ailleurs la raison d’être de cette collection : offrir à des historiens de valeur, quoique dépourvus des labels officiels, une occasion de diffuser le fruit de leurs travaux.

« Mais ils ne sont chargés ni de cours ni de recherches ! » se récrieront peut-être les vieux tenants de la vieille institution. « Tant mieux ! » suis-je tenté de leur rétorquer, « si l’appartenance aux corps établis suppose une allégeance atone à tous les dogmes erratiques ». Sans compter qu’à l’expérience, confrontés à l’irréalisme d’un certain nombre de raisonnements universitaires, nous sommes en droit de poser les questions suivantes : qui, mieux qu’un militaire, peut apprécier les réalités stratégiques et tactiques d’un site – notamment l’aptitude de certaines formations à se déplacer d’un lieu à un autre en un laps de temps donné ? Qui, mieux qu’un polémologue, est à même de juger des paramètres de combat – effectifs, portées, déploiements… ? Qui de mieux indiqué qu’un géomètre pour étudier les espaces et les peuplements, qu’un architecte pour évaluer les hypothèses de construction, qu’un hydraulicien pour analyser les problèmes liés à l’approvisionnement du site en eau ?

La limite des historiens professionnels – comme celle des archéologues de métier – est parfois de prétendre maîtriser tous les savoirs, de se prononcer dans toutes les disciplines. C’est là, évidemment, une attitude présomptueuse, et la source de bien des erreurs.

Reste à souligner l’importance essentielle de cette affaire d’Alésia. Bien souvent, aux yeux de nos contemporains, les grands épisodes de l’histoire ancienne paraissent au mieux exotiques, au pire entièrement abstraits. Ce n’est pas, ce n’est aucunement le cas de cet affrontement majeur entre civilisation romaine et civilisation gauloise.

« Admettons », me diront les lecteurs de bonne foi. « Mais en quoi la localisation exacte de ce siège, de cette bataille, peut-elle nous importer vraiment ? » Je réponds que c’est, précisément, le plus important de tout. Car si Alésia se trouvait en Bourgogne, cela signifierait que Vercingétorix et son entourage, fuyant devant les Romains, se seraient laissés enfermer, à leur corps défendant, dans une sorte de refuge aléatoire et vain. Cela justifierait le sévère jugement de Bonaparte à l’encontre du jeune chef gaulois.

Si, en revanche, Alésia se situe – comme je le crois – dans le Jura, la démarche de Vercingétorix trouve à la fois sa logique, sa force et son panache. C’est Jules César, cette fois, qui se serait laissé enfermer malgré lui dans une sorte de nasse ; et Plutarque aurait eu raison de dire que, jamais, le général romain n’était passé si près de sa chute… L’histoire, dans ce cas de figure, retrouverait et son suc, et son sens.

Voici donc une série d’implacables démonstrations, visant à démontrer, de façon précise et même pointilleuse, qu’il est tout simplement impossible que la bataille suprême et décisive d’Alésia ait eu lieu là où l’on voudrait la placer à toute force : en Bourgogne, en Côte-d’Or, à Alise-Sainte-Reine.

« Fin de la polémique », comme dirait M. Voisin ; les pages que voici proposent une « expertise définitive » à propos de la plus grande controverse historico-archéologique de ce début de siècle.

Je ne doute pas qu’en dépit de tout ce luxe de preuves certains esprits fermés continuent de croire aveuglément au dogme en vigueur. Mais je sais, du moins je veux croire que d’autre esprits – peut-être même ceux des chercheurs de demain et d’après-demain – trouveront ici de quoi stimuler leurs propres recherches, en vue de faire enfin – qui sait ? – triompher la vérité historique.


 LE FIL D’ARIANE

L’HISTOIRE COMMENCE EN – 52

Danielle Porte

« Après un siècle de controverses, Alésia gagne sa bataille », proclamait la couverture du numéro 24 d’Archeologia, en octobre 1968.

C’était il y a quarante-cinq ans. Et la victoire n’est toujours pas acquise…

Les murs du MuséoParc, grâce auquel les partisans de l’Alésia traditionnelle, Alise-Sainte-Reine, en Côte-d’Or, ont voulu régler la question une fois pour toutes, sont peut-être en béton, mais les arguments des Alisiens s’effritent comme sable. S’ils étaient en bonne pierre solide, il y a beau temps que la controverse se serait éteinte.

Rien de tel que la chronologie, si l’on veut attraper une recherche par le bon bout, c’est-à-dire savoir pourquoi la localisation d’Alésia pose problème, et pourquoi elle est, sur plusieurs plans, d’une telle importance : nous allons donc dresser rapidement un inventaire de la question.

CÉSAR, D’ABORD

Nous sommes en 52 avant J.-C., et en Gaule.

52… une date qui « dit quelque chose » à tout le monde. Une des premières dates qu’on apprenait naguère à l’école : celle d’Alésia.

La Gaule de cette année-là : un pays aux trois quarts soumis à Rome. La « province », qu’on appelle aussi la Narbonnaise, qui couvre à peu près notre Provence, est déjà romanisée, depuis 118 avant J.-C. En Gaule indépendante, quelques expéditions de César ont mis au pas les peuples récalcitrants, ceux du pourtour : Armorique, Aquitaine, Germanie, Grande-Bretagne. Tout est tranquille, apparemment : des commerçants italiens se sont installés en Gaule, les échanges de marchandises sont continus et prospères. Un conflit éclate-t-il entre tribus ennemies, un litige oppose-t-il les puissants ? C’est à César qu’on fait appel pour résoudre les situations délicates. Lui arpente le pays d’une année sur l’autre, au gré des révoltes qui éclatent ici ou là. Chaque année, il tient des assises où se réunit toute la Gaule, afin d’en régler les affaires importantes et arbitrer les dissensions entre les tribus.{1}

Et pourtant…

Pourtant, César, lui, n’est pas tranquille. Depuis un petit moment, il semble à l’écoute de mouvements sourds, de rumeurs inquiétantes. Et il le dit : déjà au livre V, qui traite de l’année 54 : « Depuis que s’était répandu le bruit du désastre qui avait coûté la vie à Sabinus, presque toutes les cités de Gaule parlaient de guerre ; elles envoyaient de tout côté des courriers privés et des ambassades, pour savoir ce que méditaient les autres et d’où partirait le soulèvement. On tenait des réunions nocturnes dans des lieux écartés. Presque aucun instant de tout cet hiver ne laissa César exempt de soucis. » La révolte éclate alors, menée par Indutiomaros ; Labiénus en vient à bout. Mais, dès le printemps suivant, récidive : « César, qui avait maintes raisons de s’attendre à un plus sérieux soulèvement de la Gaule… » ; l’aveu tombe dès la première phrase du livre VI qui traite de l’année 53.

C’est début 52 que les choses se gâtent pour de bon. L’assassinat de Publius Clodius, actif partisan de César, tient Rome en effervescence. Gouverneur de la Gaule cisalpine (plaine du Pô), César procède à la mobilisation que le Sénat vient d’ordonner et les Gaulois, supputant qu’il a dû descendre jusqu’à Rome, en profitent pour déclencher la révolte, à l’initiative des Carnutes (territoire de Chartres) dont le premier fait d’armes est le massacre de tous les commerçants romains établis à Cenabum (Orléans).

Le jeune Vercingétorix prend alors le relais. C’est un Arverne de Gergovie (Clermont-Ferrand) qu’animent des projets grandioses : forger, d’abord, l’union nationale des peuples de Gaule, chasser les Romains du pays et puis… mener ses troupes, dont rien ne pourrait alors arrêter l’élan, jusqu’aux bornes du monde{2}.

En clair : reconstituer l’empire celtique tel qu’il domina jadis une grande partie de l’Europe. Rien de moins.

Les cantonnements romains – dix légions – sont établis dans les zones sensibles que sont restées les terres de l’est, après les heurts de 53 dans les régions frontalières de la Germanie, chez, donc, les Trévires et les Lingons ; cependant que le fidèle légat de César, Labiénus, est installé à Agedincum (Sens) avec deux légions.

Vercingétorix fait allumer la guerre sur plusieurs fronts grâce à son allié du Lot, Lucter, qui se charge des confins de la Province romaine, au sud-ouest donc, et au Sénon Drappès qui va inquiéter Labiénus. Lui-même gagne le pays des Bituriges (Bourges), d’abord acquis aux Romains et qui, comme les Éduens de Bourgogne, vont très vite rejoindre la coalition.

Que va faire César ? Parer au plus pressé. Les affaires de Rome ont été prises en main par Pompée, le 27 février, il est donc libre de remonter en Gaule. Mais… où ? Les Gaulois se rapprochent de plus en plus des troupes romaines au nord-est, Labiénus est menacé à Sens, mais le Sud-Ouest subit les assauts de Lucter : le choix est rude.

La décision de César est, comme son exécution d’ailleurs, fulgurante : forcer Vercingétorix à descendre vers le sud et à libérer ainsi les villes qu’il menace. Il se porte donc contre les Arvernes – il traverse les Cévennes dans 2 mètres de neige – bien éloignés de s’attendre à sa visite et qui, affolés, font revenir Vercingétorix… en pure perte, puisque César est déjà reparti et gagne Langres à toute allure, où toutes les forces romaines le rejoignent.

La suite est d’abord une expédition punitive, réalisée à la vitesse de l’éclair : les cités tombent l’une après l’autre, tous les deux jours ! Vellaunodunum… Cenabum… Noviodunum… cela jusqu’à Avaricum (faubourgs de Bourges{3}) qui sera, au contraire, l’un des sièges les plus éprouvants de toute la guerre, d’autant que toutes les cités et les fermes alentour ont été brûlées et les terres dévastées par Vercingétorix, une tactique destinée à affamer l’ennemi. Une fois la ville prise, César envoie Labiénus à Lutèce et descend lui-même à Gergovie, fief du jeune Gaulois. Il y essuie un grave échec pendant l’assaut et, ne pouvant contraindre à une bataille rangée son adversaire qui s’y refuse absolument, lève le siège. Inquiet pour Labiénus, qui est coupé de lui et, quittant Lutèce, a regagné Sens, il remonte vers lui, le récupère et ordonne un rassemblement de toutes ses troupes en pays lingon, resté calme. Il y demeurera deux mois, probablement pour attendre les contingents de cavalerie qu’il a envoyé chercher outre-Rhin et qui lui sont indispensables pour résister à, maintenant, la coalition quasi générale des peuples gaulois.

C’est qu’à présent César s’est résolu à la retraite. Lui-même, la veille de l’assaut contre Gergovie, l’écrit sans ambages : « Comme il s’attendait à un plus grand soulèvement de la Gaule, et voulait éviter d’être enveloppé à la fois par tous les peuples, il envisageait les solutions qui lui permettraient de quitter Gergovie et de rassembler de nouveau toute son armée, de façon qu’un départ motivé seulement par la crainte des défections ne pût être interprété comme une fuite. {4}»

Sa situation est, en effet, plus que critique. Il a toutes ses légions avec lui, certes, mais aussi tout le train de bagages qui les accompagne, les captifs, le butin, etc. Mais surtout il se voit interdire toutes les routes qu’il songerait à emprunter, manœuvre qui, déjà, le prive des ressources que la Province aurait pu lui faire passer.

Cette Province, justement, c’est un peu le chiffon rouge qu’agiterait son adversaire pour l’y attirer et l’obliger à passer par où il veut le voir passer. Elle court un réel danger, puisque Vercingétorix la fait attaquer sur tous les points possibles : le pays des Allobroges, celui des Helviens, celui des Volques arécomiques. Le proconsul romain ne peut que vouloir descendre la secourir. Oui, mais, voilà…

Le fond du couloir de la Saône est barré par l’ennemi, tandis que les Éduens en interdisent le côté qu’ils peuplent en y entretenant la guérilla. César n’aura donc pas le choix du passage et, poussé vers l’est où aucune menace ne se précise, devra emprunter le seul dont Vercingétorix lui laisse la disposition : l’enfilade des cols du Jura qui le conduit, pratiquement en ligne droite, jusqu’à Nyon, puis à Genève, grande ville des Allobroges, encore neutres.

La stratégie de Vercingétorix a la simplicité des grandes choses. L’issue même que César croit libre lui est à l’avance coupée : le chef gaulois a misé sur Alésia pour l’arrêter dans sa marche et, une fois fixé devant un obstacle infranchissable, le faire prendre à revers par les forces conjuguées de toute la Gaule.

Alésia est un obstacle à plusieurs titres. D’abord, religieux et, en l’occurrence, symbolique : ce n’est rien de moins que la « ville mère et le foyer religieux de toute la Celtique{5} » : prestige et superstition s’unissent en elle pour fédérer tous les Celtes.

D’autre part, le jeune chef l’a fait préparer militairement : un mur provisoire, maceria, de quelque 2 mètres de haut, double le rempart, déjà formidable, de la cité sainte, destiné, bien sûr, à protéger un contingent de troupes qui viendrait occuper les terrains en avant de la ville, tandis qu’un fossé renforce l’efficacité de ce mur.

Il a pourvu aussi à l’approvisionnement : les Mandubiens, habitants d’Alésia, ont fait entrer dans la citadelle « de nombreux troupeaux » et stocké du blé, à l’évidence en prévision d’un siège. Voilà le traquenard tout prêt.

Pour permettre que ce traquenard fonctionne, c’est-à-dire que César décide d’assiéger la place au lieu de l’éviter, il faut que le relief soit en mesure de bloquer la route des légions et d’interdire toute manœuvre de recul ou de marche en sens inverse : comme la souricière dont, une fois entré, on ne peut plus sortir.

Le texte le montre clairement et, tout succinct qu’il soit, renferme les éléments essentiels.

Deux rivières coulent juste au pied de la colline, sans laisser d’espace plat disponible, puisque leurs bords sont abrupts. Mais pas d’espace plat non plus sur leur autre rive, puisqu’un écrin de collines extérieures les borde étroitement. L’intervalle entre la hauteur-oppidum et cette bordure de collines extérieures est « faible », ce qui amène à penser que les deux rivières coulent dans des gorges.

Dès lors, César ne peut passer. D’autant qu’une plaine s’allonge en couloir devant l’oppidum, sur 4,5 kilomètres, en longueur, prise, elle aussi, entre des collines qui en font un cirque allongé. Une fois au fond du couloir, César sera tenu bloqué par 95 000 guerriers gaulois qui l’auront entraîné jusque-là et lui interdiront de monter sur l’oppidum et de le traverser pour continuer sa route vers la Province romaine. Il devra donc mettre le siège devant une cité haut perchée, à l’abri de « formidables remparts » (Plutarque) et défendue par une armée plus importante que la sienne. Et, par la suite, il sera écrasé contre la colline par le déferlement de toutes les forces de la Gaule venues attaquer ses arrières.

Pour que ce traquenard fonctionne encore mieux, il faudrait, dans l’idéal, que les Romains, déjà mis à forte épreuve par la faim, puisqu’ils ne trouvent sur leur chemin que de la « terre brûlée », soient démunis de leurs bagages. On doit entendre par là non seulement les ressources alimentaires et les biens personnels des hommes, mais aussi et surtout le matériel, les ateliers, outils, machines de guerre, armes… bref, il faut amener les assiégeants à mettre le siège, certes, puisque c’est le plan prévu, mais dans les moins bonnes conditions possibles.

À cette fin, Vercingétorix a organisé un premier piège, 15 kilomètres en avant d’Alésia : une attaque surprise sur la colonne romaine en marche et sans méfiance. C’est le « combat préliminaire de cavalerie » destiné à opérer une razzia sur les bagages, ce que le chef gaulois a stipulé précisément. Le malheur veut qu’à deux doigts de réussir il voie échouer son plan, à cause de l’indiscipline de ses cavaliers. Le lieu de l’embuscade est précisé par les auteurs grecs : il se trouve après le franchissement de la frontière des Lingons (quand on marche vers la Province), écrit Plutarque, et « en Séquanie », écrit Dion Cassius. Selon César, à une demi-journée de marche d’Alésia, qu’il atteindra le lendemain.

À l’issue de ce combat, Vercingétorix se retire sur Alésia et César entreprend les formidables travaux de siège qu’on connaît. Avant qu’ils ne soient terminés, le chef gaulois envoie ses cavaliers dans toute la Gaule rameuter tout ce que le pays peut envoyer d’hommes valides pour fermer le long couloir où César est immobilisé. Mais les renforts traînent, les autres chefs font de la mauvaise volonté en réduisant drastiquement les effectifs commandés. Lorsqu’ils arrivent enfin à pied d’œuvre, la faim règne aussi bien sur les assiégés que sur les assiégeants ; elle a même obligé Vercingétorix à expulser les Mandubiens de leur ville pour pouvoir continuer à nourrir ses hommes. Et puis, aussi et surtout, se manifestent vite les problèmes d’hygiène et la soif…

Deux assauts sont livrés, sans résultat : les lignes romaines, travaux et légionnaires, tiennent bon, tant contre les ennemis de l’oppidum que contre ceux qui sont venus les prendre à revers. Les arrivants imaginent alors une manœuvre de contournement, menée par Vercassivellaun, cousin de Vercingétorix, avec 60 000 hommes, destinée à prendre un camp romain qui domine la plaine, sur une montagne au nord. Une fois ce camp pris, les vainqueurs déferleront sur les lignes de plaine, tandis que, simultanément, ces lignes seront enfoncées par les assiégés sur l’intérieur et, sur l’extérieur, par les contingents alliés. Un triple assaut, par-devant, par-derrière et par le haut qui, mené par 254 000 hommes, 8 000 cavaliers au minimum et 80 000 assiégés, devrait se révéler irrésistible.

Même scénario : à deux doigts de réussir, le plan échoue, de par l’inertie des Éduens. Jaloux qu’un Arverne leur ait ravi le commandement suprême, ils n’ont pas rempli leur part du contrat. Au camp Nord, l’intervention personnelle de César jette la panique dans le deuxième corps d’assaut, celui de Vercassivellaun. Le troisième, celui de Vercingétorix, n’a plus qu’à remonter sur Alésia, et son chef, le lendemain, qu’à se rendre à César.

Les événements ainsi décrits sont les fondamentaux à partir desquels chercher l’emplacement d’Alésia : l’énoncé du problème, pourrait-on dire. Comme la résolution d’un problème ne souffre pas qu’on utilise certains éléments en en négligeant d’autres, il s’agira d’utiliser toutes les données du texte de César, sans se limiter au relief : les mouvements stratégiques doivent se placer harmonieusement à l’intérieur du cadre et il faudra qu’on puisse rendre compte des dimensions mathématiques aussi bien que des temps grammaticaux.

C’était là la première réalité : le texte des parchemins.

La seconde était de pierre, et en ruine.

APRÈS 52 AVANT J.-C. : ALISE-ALÉSIA

En Gaule existe et prospère, d’autre part, une cité bourguignonne, gallo-romaine et sans peuplement indigène antérieur retrouvé jusqu’à présent, nommée Alise, plus exactement : Alisija, avec deux i et un j. La forme précise de son nom est donnée par une inscription relevée sur une plaque de pierre, dite « de Martialis » à cause du nom propre qu’on y a identifié, le reste de l’écrit demeurant conjectural : si les caractères sont latins, le texte est en gaulois, langue non encore déchiffrée. On la tient pour une dédicace au dieu Ucuetis, lui aussi fruit de l’hypothèse. Mais on y lit deux mots magiques : IN… ALISIJA, séparés par une ébréchure et une hedera distinguens {6}.

L’objet fut découvert par Charles-Hippolyte Maillard de Chambure, en 1839.

Il convient d’établir simplement ici que les deux villes ne portent pas le même nom. Qu’on l’explique comme on voudra, les faits restent :

— dans tout le récit de César et dans tous les textes latins et grecs qui racontent les événements de 52, la ville est immuablement nommée Alesia, avec un e latin et, en grec, un ε, un η, un αι, mais toujours le son é. Le complément ajouté au nom par César : Mandubiorum, indique la peuplade à laquelle appartenait la ville, sa racine *Als-, évoquant un lieu élevé et fortifié (le *Pal-de « palais », « Palatin », ou le * Fal de « falaise »), fort répandue, demandant à être accompagnée d’une précision topographique.

— l’inscription de Martialis, comme les registres paroissiaux et autres textes médiévaux qui évoquent la ville bourguignonne, attestent que son nom comportait un i, non un é.

Les deux villes, l'Alesia du texte de César et l'Alisija de pierre, mentionnée plus tard par des parchemins médiévaux, coexistent, chacune sous son nom, sans confusion aucune, jusqu’en 864 après J.-C.

C’est le moine Éric d’Auxerre qui, le premier, les ramène à l’unité en identifiant l’une avec l’autre. Alise ne serait donc autre que l’Alésia détruite par César. Bien que le moine inverse les rôles entre César et Vercingétorix, l’assiégeant devenant l’assiégé, bien que les documents officiels ecclésiastiques rédigés après lui écrivent toujours le nom de la cité bourguignonne Alisija avec un i et celui de la cité assiégée par César Alesia avec un e, l’assimilation est un fait acquis.

ALISE OU ALAISE ? NAPOLÉON III

Elle sera pourtant remise en question le 10 novembre 1855 avec la communication que présente à la Société d’émulation du Doubs l’architecte Alphonse Delacroix. Elle fait l’effet d’une bombe : Alésia n’est pas Alise mais Alaise, en Franche-Comté. Sa thèse reçoit deux soutiens importants : ceux de Jules Quicherat et d’Ernest Desjardins. C’est alors une guerre de mémoires et de démonstrations concurrents, les trois savants combattant l’archiviste dijonnais Claude Rossignol puis, en 1858, le duc d’Aumale. Pour le nom, Alaise correspond mieux à l'Alesia césarienne qu’Alise, mais le site ne répond pas au descriptif dressé par le proconsul. Une commission est créée par l’empereur Napoléon III lui-même, la Commission topographique des Gaules (17 juillet 1858). Sans même se rendre à Alaise, ses membres tranchent, officieusement, pour Alise.

En 1860, la découverte fortuite de haches de bronze dans un fossé de drainage des marais qui entourent Alise fait croire à une preuve archéologique par les artefacts. Et l’on va procéder à des fouilles entre 1861 et 1865. Bien que les fossés découverts (dans une plaine marécageuse !) n’eussent rien à voir pour leurs formes et leurs dimensions, avec les chiffres césariens, on les entérina, et avec eux les monnaies et les armes qu’ils recelaient… objets dont les Alaisiens ne se privèrent pas de dénoncer le caractère hétéroclite, voire les tricheries qui les avaient opportunément installés là où il fallait.

Car le principal supporter d’Alise était une pointure à ménager : l’empereur Napoléon III lui-même, qui publia, en 1865 et en 1866, son Histoire de Jules César. Outre ces travaux historiques, il était motivé par le désir de créer un musée susceptible de rivaliser avec le musée allemand de Mayence – d’où l’urgence de se procurer des objets de fouille : à cet égard, la terre d’Alise, devenue un gruyère archéologique depuis les trouvailles de 1860, et dont le maréchal Vaillant fut mandaté pour récupérer les trésors, se montrait plus que généreuse ; mais aussi entrait en jeu l’intérêt qu’il prenait à l’installation du train Paris-Lyon-Méditerranée dont il avait inauguré, en tant que résident de la République, la section Paris-Tonnerre le 12 août 1849. Le « grand jour » d’Alise fut le 19 août 1861, avec la visite que rendit l’empereur aux chantiers de fouilles.

Quelques noms surnagent parmi les responsables des recherches napoléoniennes : le jeune cultivateur Victor Pernet, l’agent voyer Paul Millot, relayés, à partir de septembre 1862, par le colonel Eugène Stoffel. C’est sous son administration qu’on découvrit le beau vase d’argent ciselé, un canthare, exhumé par Claude Gros dit Lapipe, oncle du fameux chanoine Kir, ainsi que les multiples armes et monnaies qu’on fit surgir du fossé au pied du Réa ; enfin, en novembre 1864, on crut identifier le grand fossé d’arrêt.

Pour le célèbre statère d’or représentant prétendument Vercingétorix, il fut acheté par le numismate impérial Félix de Saulcy à une vente de l’hôtel Drouot et substitué par Napoléon III aux pièces authentiques, mais informes, sorties réellement d’Alise. L’empereur consacra enfin l’identité d’Alise avec Alésia par l’érection de la statue symbole, 6,60 mètres de haut pour le personnage, en tôles de cuivre battues, assemblées par Aimé Millet, juchée sur un socle en granit de 7 mètres de hauteur dû à Eugène Viollet-le-Duc. Installée sur le mont Auxois le 27 août 1865, elle attend toujours son inauguration.

REPRISE DES HOSTILITÉS

Repos jusqu’en 1898. À cette date, Georges Colomb, maître-assistant en Sorbonne et préfet de Haute-Saône, relève le flambeau alaisien. Il publiera des études sur le sujet de 1922 à 1950. La guerre reprend, toujours acharnée, mais encore courtoise. Si les arguments pour Alaise n’emportent pas la conviction, le réquisitoire multiple que dressent les chercheurs opposés à Alise est accablant et n’a pas perdu un atome de sa pertinence.

Troisième vague en 1948 : s’y distinguent pour Alaise le petit-fils d’Alphonse Delacroix, Léon Delamarche, Maurice Dayet ; pour Alise : le révérend père André Noché, le chanoine Kir, Pierre-Alfred Colombet, Eugène de Saint-Denis auxquels s’adjoignirent, lors des fouilles à Alaise, de 1952 à 1955, le doyen Lucien Lerat et Jean Bérard ; enfin, lors des fouilles à Alise, en 1955-1956, Roland Martin, l’abbé Joly et l’abbé Jovignot, tous éminents universitaires ou directeurs de circonscriptions archéologiques.

1958 : l’oracle, avec l’académicien Jérôme Carcopino. Il est fort embarrassé par… la Séquanie et l’avoue : « Je n’ai pas un instant douté de l’identification, suggérée par les descriptions des Commentaires et nécessitée par les fouilles, de l’Alésia de César avec Alise-Sainte-Reine ; mais, toutefois, j’ai pensé qu’elle ne s’imposerait que lorsque aurait été levée l’hypothèque dont la greva Georges Colomb avec l’irréfutable démonstration par laquelle il a prouvé que la marche de César en direction d’Alésia, per extremos fines Lingonum in Sequanos, prédisposait une Alésia située en territoire séquane. » La situation d’Alésia en Séquanie est jugée « irréfutable » par un académicien et l’un des plus fameux historiens du siècle !

Il tente dès lors non pas de gauchir la grammaire latine, mais de résoudre cette situation intenable grâce à une hypothèse qui ne l’est pas moins. Ce sont les fameux « Séquanes de l’Ouest ». Puisque Alésia doit s’élever en Séquanie, et qu’Alise-Sainte-Reine, bourguignonne, en est bien loin, il n’y a qu’à déplacer les Séquanes pour les rapprocher d’Alise… La thèse est funambulesque et, il l’avoue aussi, ne semble pas convaincre ses estimables confrères.

Le prestige joue, toutefois, et met un point final à la controverse, permettant à Joël Le Gall d’écrire, en 1963 : « La deuxième bataille d’Alésia est close. »

ET 1961…

Il se trouve qu’en 1961 commençait… la troisième, aussi âpre que les deux premières et davantage encore, l’opiniâtreté des adversaires d’Alise et la justesse de leurs arguments exaspérant de plus en plus la science officielle. Cette année-là, en effet, André Berthier, s’appuyant sur les révélations des textes antiques et non sur les découvertes archéologiques, mettait au point son hypothèse d’Alésia à Chaux-des-Crotenay, dans le Jura, concrétisée, en 1963, justement !, par un document déposé entre les mains de Jean Leclant, secrétaire perpétuel de l’Académie française, et par un rapport adressé en 1964 à la circonscription archéologique de Franche-Comté.

La levée de boucliers fut générale, tous les historiens de la « Communauté scientifique » rivalisant d’invectives contre une thèse qu’ils se gardaient bien d’analyser point par point. Elle contredisait le dogme officiel : il suffisait. Nommons en vrac les belligérants : Michel Rambaud, Richard Adam qui, depuis, a renoncé à Alise, Jacques Harmand, Michel Reddé, Christian Goudineau, Jean-Paul Démoulé, Alain Deyber, Matthieu Poux, Vincent Guichard, Laurent Olivier et quelques autres qui n’osaient pas sortir des rails officiels ; tandis que le grand historien Pierre Grimai, professeur à la Sorbonne, acceptait la présidence d’honneur de l’association A.L.E.S.I.A., destinée à défendre l’Alésia jurassienne.

Plus récemment, il devint urgent de conforter la légitimité du MuséoParc, inauguré le 22 mars 2012, mais dont la presse rappelait unanimement – après la publicité qu’avaient apportée à la thèse Berthier les travaux de Danielle Porte puis de François Chambon, révélés au grand public par les émissions de radio et les films de télévision de Franck Ferrand – que sa construction et sa présence en terre alisienne ne mettaient aucunement le point final à la controverse. Entrent alors en lice Yann Le Bohec, Jean-Louis Voisin, Claude Grapin, Jean-Louis Brunaux, tous ayant publié livres et interviewes en 2012.

Les tenants d’Alise supportaient difficilement, en effet, que la parole fût donnée, surtout par le film et la télévision !, à des « paranoïaques », des « illuminés », des « farfelus », des « historiens de pacotille », des « archéologues d’occasion » et, plus récemment, des « négationnistes », des « révisionnistes », des « maoïstes » et des affiliés d’une « secte ». Toutes les références sont disponibles sur simple demande.

Les tenants de Chaux ne s’attaquèrent jamais aux personnes. Point ne leur en était besoin : leur servaient, en effet, de bouclier et de glaive le texte de César et les déductions que le simple bon sens permettait d’y ajouter. Au silence et aux insultes, ils opposèrent et opposent les textes et le raisonnement. Sans se lasser. Pourquoi répète-t-on encore et toujours depuis 1866 les mêmes objections ? Parce que personne ne consent, en face, à y répondre. Laisser un problème en suspens n’est pas le résoudre. Et les problèmes sont toujours là. Il en sera ainsi longtemps encore, mais les anti-Alise ont toutes les patiences.

Outre le texte et puisque les fouilles leur étaient interdites, ces iconoclastes s’armèrent de compétences diverses empruntées à d’autres domaines que la philologie et l’archéologie, dans lesquels on pouvait puiser des probabilités voire des certitudes. L’aspect peut-être un peu disparate de ce volume en provient : un architecte, un hydraulicien, un militaire jettent sur les textes et les réalités qui en découlent un tout autre regard que l’homme de bibliothèque ou le manieur de pioche. Mais une recherche honnête a besoin aussi de ces regards-là.

Il va de soi que notre présentation de la question « Alésia » sera scindée en deux volumes : Alise d’abord, hiérarchie et ancienneté obligent, et puis son challenger, Chaux.


 LE POT DE TERRE CONTRE LE POT DE FER

Georges Colomb

« En l'an 52 avant l’ère chrétienne, la Gaule mourut à Alésia, sous les coups de l’armée romaine de Jules César, aidée par les Germains.

Tout le cours de l’Histoire en fut changé.

Les Français qui s’intéressent à l’histoire de leur pays et de leur civilisation devraient tous connaître l’emplacement exact de cette bataille capitale, la plus importante peut-être par ses conséquences, de toutes celles qui, à travers les âges, se livrèrent sur notre sol.

On ne saurait la comprendre, on ne peut en suivre les péripéties passionnantes, ni juger de la valeur qu’y déployèrent les deux grands adversaires, ni s’en expliquer le déroulement, que si on la replace et si on en situe chaque épisode sur le théâtre même où le drame se déroula.

Où donc doit-on chercher Alésia ?

Pour la science officielle, la question ne se pose même pas, car elle nous affirme qu’Alésia couronnait, dans la Côte-d’Or, le plateau du mont Auxois sur le flanc duquel est construit le village d’Alise-Sainte-Reine. Tel est, depuis Napoléon III, le dogme imposé à la jeunesse française.

Défense de discuter ce dogme ! D’ailleurs, un dogme ne se discute pas !

Mais il y a des esprits indépendants qui se refusent à accepter sans contrôle les opinions qu’on leur propose, même celles qui semblent les plus répandues. Aussi n’y a-t-il pas lieu d’être étonné si certains chercheurs ont eu l’idée d’explorer, Commentaires en main, le site du mont Auxois et d’étudier de près les circonstances de temps et de lieu qui ont amené les armées romaine et gauloise à venir s’affronter sous les murs de la ville que César nous dit avoir été “l’Alésia des Mandubiens”.

Surpris de voir combien peu la topographie du mont Auxois et sa situation géographique concordent avec le texte des Commentaires que César a écrits sur la guerre des Gaules, ils ont été contraints de reconnaître que le dogme officiel ne repose sur aucune base sérieuse et que, s’il tient debout, ce ne peut être que par la force de l’habitude. »

C’était signé : Georges Colomb, docteur ès sciences, sous-directeur de laboratoire à la Sorbonne, et introduisait son livre La Bataille d’Alésia {7}, édité à Lons-le-Saunier en 1941.

À quoi bon changer un seul mot d’un texte aussi éloquent ? Tout y est dit. La dénonciation de l’écrasante hégémonie qu’exerçait la thèse officielle vis-à-vis des francs-tireurs a toute la vigueur d’une actualité-phénix à l’amère saveur…

La situation n’ayant pas changé, elle non plus, d’un iota depuis soixante-douze ans, nous pouvons, puisque nous nous reconnaissons dans ce texte, l’adopter.


 NON, RIEN NE CHANGE.

LES « ESPRITS INDÉPENDANTS »
DE 1962 À 2013

Danielle Porte

1962, un premier contestataire s’avise de ranimer le feu qu’on croyait éteint : André Berthier. « On entend dire et répéter que la querelle d’Alise n’est plus, en soi, qu’une question morte. La notion d’affaire classée s’était jusqu’ici imposée à ce point qu’elle semblait ne plus souffrir de discussion. L’analyse critique des arguments développés en faveur de la fixité du dogme fait au contraire apparaître combien est chancelante la certitude proclamée{8} », écrivit-il, en 1990.

Mais il n’est pire sourd que celui qui ne veut pas entendre ; pire aveugle que celui qui s’obstine à ne pas voir. La preuve ? Lorsque Jean-Louis Voisin, au cours du débat tenu à Beaune, le 24 juin 2012, fut invité à répondre à la liste des aberrations constatées dans les fouilles d’Alise, il n’aborda pas la question, se contentant de critiquer, une énième fois, le portrait-robot d’André Berthier au lieu de répondre aux objections touchant l’impossible reconstitution de la stratégie autour du mont Auxois. Un dogme, c’est bien vrai, résiste à toute discussion. Et, à force de prétendre qu’il n’y a plus de discussion possible, on finit par s’en persuader.

« Alésia : la fin d’une querelle{9} », proclament régulièrement les ténors de l’archéologie. Déjà, en 1931, Albert Grenier : « Parler encore de l’énigme d’Alésia est un anachronisme{10}. » En 1949, même certitude : on regrette que l’Assemblée nationale et la presse aient cru devoir soulever, pour le bimillénaire, en 1949, la question de l’emplacement d’Alésia : « Le public a pu croire, de ce fait, que se posait encore un problème définitivement résolu depuis près d’un siècle{11}. » Jacques Harmand, en 1967, estimait Alésia une « question morte{12}», et Yann Le Bohec commente : « Mais il est des cadavres qu’il faut tuer plusieurs fois{13} », la couverture de son livre annonçant : « L’Expertise définitive ».

Obstination, protestations, qui ne datent pas d’aujourd’hui : « Blessés dans je ne sais quelle religion, ils ont commencé par crier à l’anathème, comme si l’arche sainte avait été violée, et des personnes, dont plusieurs se sont fait un nom en redressant des erreurs commises sur le sens des auteurs, n’ont pas voulu admettre qu’on se fût trompé en expliquant César. Le livre de la guerre des Gaules serait-il donc de ceux sur lesquels l’accord des érudits s’est fixé au point qu’il ne soit plus permis d’y toucher ? […] On se révolte, on s’interdit la lecture de tout ce qui se dit pour Alaise, on n’accueille que les écrits contradictoires, sans observer tout ce que ces écrits contiennent de sophismes, de contresens, de fausses citations et de lacunes ; on nie jusqu’à l’utilité d’une discussion… » C’était écrit pour Alaise {14}, mais il suffit de changer un nom !

Une Alise inattaquable ne serait plus attaquée, depuis bien longtemps. Elle l’est toujours.

Aujourd’hui que le danger se précise, les rangs se resserrent, les affirmations se font de plus en plus catégoriques : « La localisation d’Alésia est un problème mort depuis des décennies, et il n’intéresse plus que quelques auteurs », estime Yann Le Bohec, cité par Jean-Louis Voisin, qui renchérit : « Les controverses appartiennent désormais à un chapitre folklorique de l’historiographie {15} » ; tandis que sa quatrième de couverture affirme impudemment – et imprudemment : « J. -L. Voisin raconte Alésia sous tous ces (sic) aspects – et met fin, pour toujours, à la polémique. » Bref, « La bataille d’Alésia n’a plus de secret {16}».

Mais si la question ne se pose plus, que s’attarde-t-on à s’en occuper ? Alise ne cesse de vendre la peau de l’ours, mais, ne lui en déplaise, l’ours est toujours vivant.

En revanche, certains esprits plus clairvoyants jugeaient – il y a longtemps déjà{17} – plus sainement les choses : « Je croyais close par Carcopino la querelle d’Alésia. Je me trompais. »

Il était urgent de répliquer ; urgent d’aller au cœur de la question et au scalpel s’il le faut ; de démontrer aux lecteurs de bonne volonté et d’esprit ouvert que : non, les fouilles n’ont rien prouvé du tout… et que, en-dehors des proclamations matamores, sans manquer un jour, à la radio ou à la télévision, les chercheurs alisiens eux-mêmes se gardent soigneusement de les commenter, de les confronter, surtout, au texte de César et aux réalités de terrain… de tous les terrains.

Il fallait, pour cette entreprise, des esprits insensibles au prestige des maîtres et aux intérêts de carrière ou de profit économique. Des purs et durs. Il y en a. Encore.

On nous demande bien souvent : mais pour quelle (s) raison (s) cette seule question d’Alésia suscite-t-elle pareille hargne ? Est-il une autre controverse en histoire qui fasse voler ainsi les noms d’oiseaux ?

Les intérêts de carrière ou de collégialité, voire de « fraternité » pour les uns, les intérêts économiques pour les autres, ne livrent qu’une explication partielle. Il en est une plus grave et plus haute à la fois que nous nous plaisons à envisager : le tsunami que constituerait, pour la datation archéologique, tout changement de date qui enlèverait à la cité bourguignonne son sacro-saint, son intangible « 52 avant J.-C. », étendard et bouclier à la fois. Qu’on y songe : il faudrait revoir toutes les dates calculées d’après Alésia…

Qu’on ne m’accuse pas de bâtir un scénario catastrophe : Michel Reddé lui-même souligne l’importance de ce 52 pour ce qui concerne l’établissement d’une date pour quelque objet que ce soit :

« Alésia est bien datée, de 52 avant J.-C. Or, pour toute cette période charnière, qui s’étend entre 80 avant et 30 avant, il n’y avait pas de repère chronologique absolu. Les archéologues cherchent toujours des sites bien datés, dans l’espoir d’avoir un instantané de tout le faciès matériel et, à partir de ce point de repère, de voir comment celui-ci évolue. Étudier Alésia, c’était fournir à tous nos collègues un point fixe important pour la chronologie de La Tène finale et pour le matériel romain de cette époque-là{18}. »

Mais la seule question que ne se pose pas le patron de la communauté scientifique est : « Mais si Alise n’était pas Alésia ? » On envisage la cascade de conséquences fâcheuses qui s’ensuivrait ! Si on enlève son 52 à Alise-Alésia, on prive la recherche archéologique de son seul critère utilisable, et il lui faut revoir ses estimations de la première page à la dernière… jeter au bûcher pas mal de feuillets noircis depuis pas mal de temps, remettre en cause ses écrits et soi-même…

On comprend, dès lors, l’intérêt capital que présente la date de 52 : tout objet, sur tous les territoires qu’occupèrent les civilisations romaine et celtique, ressemblant à un objet sorti du sol d’Alésia, où qu’on la situe, date forcément de 52…

D’où l’intérêt de bien la situer !

Laisser Alésia se confondre avec Alise serait peut-être alors un geste de mansuétude…


 

 

Le leitmotiv unanimement invoqué et depuis toujours est donc la « preuve » qu’apporte à l’hypothèse bourguignonne l’existence de fouilles pratiquées à Alise-Sainte-Reine aux temps napoléoniens mais aussi à notre époque.

Pas plus jadis que naguère, les partisans d’Alise ne discutent les objections de leurs adversaires peu disposés à accepter sans examen les affirmations catégoriques des autorités archéologiques. « Les fouilles ont prouvé que… », et il suffit.

Il suffit à certains, mais non à d’autres. Les révélations apportées par les fouilles contredisant l’une après l’autre les données des textes, il vaut la peine d’y aller voir dans le détail.


 À ALISE, RIEN NE VA PLUS

ACCUSÉE, LEVEZ-VOUS !

Danielle Porte

À Alise, rien ne va plus…

Ou, mieux, devrait-on dire : rien n’est jamais allé !

Pour Napoléon III qui, à sa table de travail, gommait allègrement les fossés en trop, en creusait d’autres en tirant des traits imperturbables sur des basiliques qu’une véritable fouille aurait dû lui révéler, ou même échangeait discrètement les pièces de bronze usées sorties du sol d’Alise contre de superbes statères d’or achetés en Auvergne, évidemment, tout allait. Après les vérifications modernes, on proclame toujours que tout va. Mais qui, parmi les auteurs actuels qui encensent les résultats des fouilles, s’avise de vérifier les vérifications ?

Entendons-nous : il n’est pas question de prétendre que les chercheurs modernes ont falsifié en quelque façon leurs résultats ; l’analyse serrée{19} de leur Rapport officiel montre, au contraire, un louable souci d’objectivité, en ce qu’à chaque instant les responsables de tel ou tel secteur soulignent eux-mêmes les invraisemblances, les incohérences, les insatisfactions, bref, collectionnent les raisons qu’a la science actuelle de formuler sur les tracés napoléoniens et modernes les réserves les plus fondées. Rien, toutefois, ne peut amener les historiens ou les chroniqueurs alisiens à évoquer les doutes qu’émirent leurs propres collègues. L’essentiel est de rassurer le bon public d’une ou deux phrases, toujours les mêmes, qui affirment et ne prouvent jamais : « Le dossier constitué par Napoléon III est parfaitement fiable dans ses grandes lignes, même s’il est très largement incomplet ou erroné dans le détail{20}. » Sauf à lire ailleurs sous la même plume : « Il apparaît clairement que le dossier napoléonien doit être très strictement contrôlé point par point{21}. »

BEAUCOUP DE CHOSES QUI FÂCHENT

L’attitude générale consiste à se retrancher derrière l’imprécision des descriptions concernant le relief. Pour nous borner à une seule citation : « Le proconsul ne cherchait pas à préparer des visites touristiques ni à faire œuvre de géographe, il ne se souciait pas de descriptions précises : pas de point coté, pas d’altitude. Il voulait seulement montrer que le site était difficilement prenable et que son propre succès ne s’expliquait que par son talent et son génie. Cette description ne donne donc pas une image nette et précise du mont Auxois{22}. »

César était désireux, nous affirme-t-on, de confectionner sa propre gloire. Admettons. Mais, tout de même, quel intérêt, demandons-nous sans que jamais on nous réponde, pouvait-il avoir à tricher sur les chiffres ? À décrire le camp Nord en haut de pente s’il était en bas ? À donner des précisions erronées sur le nombre des rangées de lilia ? À spécifier la largeur ou la profondeur des fossés si ses terrassiers ne respectèrent pas une seule fois ses directives ? Et tout à l’avenant. Le domaine des dimensions, des écarts, des conformations et des implantations est l’un de ceux pour lesquels le doute et la suspicion ne sont plus de mise.

On doute, pourtant, et l’on soupçonne : César n’avait pas, lit-on, quand il rédigea son livre, ses notes sous les yeux… Il avait, en tout cas, Vitruve sous la main et avec lui les ingénieurs qui les mirent en œuvre, ces fameux travaux dont Velléius affirme que « les exécuter ne pouvait être le fait que d’un dieu {23} ». Quand on conçoit des travaux uniques, on s’en souvient. Et ceux qui appliquèrent ces consignes étaient là pour voler au secours d’une mémoire éventuellement défaillante.

Mais César lui-même n’était pas féru d’exactitude ! Il n’a produit qu’« une œuvre de journalisme politique et militaire {24} ». Il « ne fatigue pas [son lecteur] à détailler tronçon par tronçon les travaux qu’il effectue et qui évidemment s’ajustent avec pragmatisme aux mouvements particuliers du terrain. Il lui propose un concentré de ce qu’il a réalisé, une sorte de descriptif idéal. […] Par conséquent, il serait vain et inutile de vouloir accorder mètre par mètre la description générale de César aux restes que les fouilles ont mis au jour autour du mont Auxois et qui confirment les indications fournies à grands traits par le général{25} ».

C’est là la dernière expression de l’antienne. Déjà, le latiniste Joël Le Gall reniait César : « Comme pour bien d’autres détails, les chiffres donnés par César ne sont que des à-peu-près auxquels on aurait tort d’accorder une confiance aveugle{26}. » Curieuse méthode, qui mène le raisonnement à l’envers : puisque la profondeur des fossés, par exemple, varie sans raison alors qu’Alise est Alésia, c’est que César n’a pas donné les bonnes profondeurs : « Rappelons une fois pour toutes qu’il ne faut pas attacher trop d’importance à ces dimensions qui varient d’un endroit à l’autre {27}. »

Qui varient… parce qu’on est à Alise ! Mais puisqu’il doit être hors de doute qu’Alise est Alésia, il ne reste, pour sortir de l’impasse, qu’à incriminer César.

« Oui, mais… ailleurs… le terrain s’accorde avec les chiffres… Donc…

— Quel ailleurs ? Ailleurs n’est pas à prendre en compte. D’ailleurs, il n’y a pas d’ailleurs ! Interdit d’aller voir ailleurs ! »

Pour les plus indulgents, César ne porte pas toute la responsabilité des variations que l’on constate entre ses descriptions et les réponses du terrain. Il est évident qu’il a énoncé une moyenne ! Ses chiffres « correspondent sans doute à ceux que son état-major lui a communiqués {28} ». Mais, en ce cas, pourquoi donne-t-il un seul chiffrage pour chacun des éléments, si les dimensions varient d’un point à l’autre pour les fossés, les tours, etc. ?

C’est, alors, la faute des contremaîtres. Les chefs de travaux romains ont fait « ce qu’ils ont pu » avec les consignes données par les ingénieurs ; ou bien, ils ont bâclé le travail, réalisant l’envers du décor puisqu’il était inutile de fignoler des détails que personne ne verrait jamais et que la chaleur des empoignades ne laisserait pas à l’ennemi le loisir d’admirer ! Si l’on veut, que les travaux d’Alise représenteraient le résultat du je-m’en-foutisme du légionnaire moyen dirigé par un centurion dépourvu de toute conscience professionnelle.

Caricature ? Jamais de la vie. La preuve : « Le côté inachevé ou sommaire de la mise en œuvre est plus délicat à expliquer. Il est possible que l’évolution des combats aient (sic) conduit les Romains à négliger certaines défenses dans des secteurs peu menacés, comme ce pourrait être le cas des lignes à proximité des camps. On peut également envisager dans cette hypothèse qu’un soin plus attentif a été apporté aux défenses visibles de l’assaillant, tandis que certains éléments du dispositif (le fossé particulièrement), dissimulés aux regards par l’écran que constituent les défenses avancées, restaient inachevés {29}. »

Ingénieuse et ingénue, cette explication aura du mal à entraîner la conviction.

Il y a pourtant plus pittoresque : la justification que tentait Jérôme Carcopino. César a-t-il écrit « 10 000 pas », soit plus de 14 kilomètres pour évaluer la longueur de la contrevallation qui, autour d’Alise, ne s’est révélée que sur 13 kilomètres ? L’erreur est due « au goût de César pour les chiffres ronds qui flattent son amour-propre{30}  ». Quelque chose doit nous échapper dans ce raisonnement…

À bout d’arguments, on concède que, pour la recherche à Alise, tout n’est pas pour le mieux, il s’en faut, dans le meilleur des mondes. « L’archéologie montre à l’évidence que la description faite par César ne correspond, stricto sensu, à aucun des secteurs explorés{31}. »

Sur quels fondements, alors, le proconsul a-t-il établi cette description ? La réponse va de soi : sur les plans qu’il avait tracés lui-même et dont il avait omis de vérifier l’exécution. « Quant aux dimensions des fossés, on sait bien qu’à la guerre les troupiers exécutent les travaux qui leur sont ordonnés comme ils le peuvent ou comme ils l’entendent, si bien que les dimensions réelles ne correspondent jamais exactement à celles qui avaient été fixées par les ordres{32}. » Il en résulte que « les systèmes défensifs romains varient d’une ligne à l’autre, d’un point à l’autre du site, parfois à quelques centaines de mètres de distance{33} ». On écrit pudiquement l’adverbe « sensiblement{34} » pour rapporter une variation de… 3 mètres de profondeur entre deux points ! En effet, l’écart est pour le moins sensible…

Étonnamment laxistes, ces chefs de travaux romains ! Mais ce constat d’échec ne grève aucunement une conclusion des plus optimistes : « Il est clair […] que les critiques des adversaires de la thèse alisienne ne sont pas toutes injustifiées, même si elles ne remettent évidemment pas en cause l’ensemble du dossier napoléonien{35}. » Que faudra-t-il, alors, pour qu’elles le remettent ! Pas un seul chiffre ne vérifie ceux des Commentaires ; mieux : chacun apporte un démenti formel à une identification trop hâtive.

Consent-on, par aventure, à entrer dans le détail ? C’est en survol. L’affirmation massue d’abord, avec l’accord unanime des scientifiques : « Les historiens et les archéologues actuels s’accordent tous pour dire que l’Alésia de César correspond à Alise-Sainte-Reine, département de la Côte-d’Or, dans la province de Bourgogne{36}. » Les passages de César, en effet, ne contredisent pas leur thèse. Quels passages ? Après quelques lignes sur le relief – mais où diable César a-t-il parlé d’un « plateau étroit et allongé » ? – le contresens sur in Sequanos, le in… (A) lisiia de Martialis, et le moine Éric. Et vite, vite !, l’archéologie. Les défenses linéaires furent retrouvées, les défenses ponctuelles aussi, et quelques changements apportés par les derniers travaux sur les camps et les pièges. La photo aérienne, les « plus de 600 armes » et les « près de 900 monnaies ». En tout : 7 pages{37}.

Nous allons, pour ce qui nous concerne, scruter les points litigieux et demander à Alise des justifications argumentées.

Je précise que tous les chiffres que je vais aligner proviennent des travaux des Alisiens eux-mêmes, en tout premier lieu de Joël Le Gall dans un fascicule que publia, après sa mort, Michel Mangin (1999), ainsi que de l'Alésia, l’archéologie face à l’imaginaire de Michel Reddé, paru en 2003, ou du grand Rapport de fouilles qu’il dirigea{38} enfin de sa conférence, le 2 avril 1993, devant l’Académie des inscriptions et belles-lettres. Ainsi m’abrité-je de tout soupçon d’exagération ou de parti pris.
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Légende :

— Lignes de contrevallation : deux traits parallèles avec microhachures vers la colline.

— Lignes de circonvallation : ligne noire épaisse et petits carrés noirs tournés vers l’extérieur.

— Grand fosse d’arrêt : indication FFFFFFF.

— Camps romains : carrés noirs.

— Camps gaulois : quatre carrés incolores avec l’indication A, B, C, D.

 

Le périmètre des retranchements

Pour ce qui est de la circonvallation, la ligne tournée du côté de l’ennemi extérieur, ou « grand périmètre », le chiffre est unique. Pour ce qui est de la contrevallation, la ligne tournée contre la colline assiégée, ou « petit périmètre », il existe un désaccord entre deux séries de manuscrits qui proposent deux chiffres différents.

Vu l’exiguïté du périmètre du mont Auxois, les Alisiens ont tout intérêt à retenir le plus petit chiffre – encore est-il largement excessif. L’assaillant ne doit pas, en bonne logique, laisser trop d’espace entre lui et l’assiégé. D’une part, parce que cet espace rendrait ses machines de guerre (portée d’une baliste : 120 mètres) inefficaces, ensuite parce que son intérêt n’est pas d’offrir à l’ennemi, outre suffisamment d’espace vital, toute liberté de manœuvre et de déploiement ; ni de lui concéder l’eau des deux rivières, bien utile dans le cas où les sources n’abonderaient pas sur le plateau ; enfin, parce qu’il demande d’autant plus de fatigue et de temps à ceux qui exécutent les travaux.

Quels sont ces chiffres ? Nous les étudierons à loisir et les donnons bruts ici :

— La contrevallation, qui cerne au plus près le site assiégé, mesure, chez César : 11 000 pas (manuscrit α) soit : 16,280 kilomètres ; 10 000 pas (manuscrit β) soit : 14,800 kilomètres{39}.

À Alise : on a choisi le manuscrit β, 10 000 pas, non 11 000, ce qui diminue quelque peu la longueur des lignes par rapport au périmètre de la place forte et le paradoxe qu’elle constitue.

Mais le périmètre réel, une fois additionnés les segments qui composent la ligne, est de : 12,700 kilomètres, pas de 16,280, ni même de 14,800 ! Mieux vaut ne pas vérifier les chiffres alisiens… Si le curvimètre est une invention trop sophistiquée, le double-décimètre n’a rien perdu de ses vertus.

Et pareille étendue pour entourer un périmètre, celui du mont Auxois, de : 4,575 kilomètres…

Les chiffres sont accablants : pourquoi fabriquer 16 kilomètres de contrevallation, là où 8,500 kilomètres suffiraient amplement ? Un tel périmètre laisserait 600 mètres de distance entre le bas de la colline et les lignes romaines, assez efficaces pour protéger les assiégeants du tir des assiégés.

Un officier d’état-major « qui a essayé de placer sur ce terrain les opérations de César », écrit Jules Quicherat, a établi, dans Le Spectateur militaire de 1839, p. 626, qu’il suffisait d’une contrevallation de 12 400 mètres, là où César demande 15 000 ou 17 000 mètres… La coïncidence avec la longueur de la contrevallation napoléonienne (12,700 kilomètres) est frappante : l’empereur n’aurait-il pas suivi les calculs de cet officier plutôt que le texte de César ?

Les quelque 1 850 mètres que laisse la contrevallation d’Alise entre elle et l’oppidum, notamment dans la plaine, frôlent l’aberration.

— La circonvallation, qui englobe à la fois le site et les premiers retranchements qui le cernent, mesure, chez César : 14 000 pas, soit : 21 kilomètres (exactement : 20,720).

À Alise, il est très difficile de faire écrire leurs chiffres aux Alisiens ; jamais n’est indiquée la longueur des différentes lignes, et il nous faut la calculer nous-mêmes. Pour Michel Reddé{40}, le total des deux lignes atteint « un peu plus de 40 kilomètres », ce qui donne au minimum : 40 – 12,700 = 27,300 kilomètres de circonvallation : tout à fait disproportionné !

César a bien écrit qu’il avait été « obligé d’entourer un espace aussi vaste{41} », « quoniam tantum esset necessario spatium complexus », ce qui avait presque épuisé ses effectifs. Un espace aussi vaste, 97 hectares, occupant un périmètre d’à peine 5 kilomètres, et… 17 kilomètres indispensables pour l’enserrer ! Les deux sont, à l’évidence, incompatibles.

La physionomie des retranchements

La distance entre les deux lignes qui, en rigoureuse et romaine logique, devrait être identique à peu près partout présente des écarts qui vont de 200 mètres (plaine) à 1 100 mètres (Bussy, Flavigny).

Comme aucun relief n’interrompt les lignes, elles doivent être continues, ce qui représente un travail irréalisable{42}. De plus, cette continuité des lignes nécessite que les Gaulois les enfoncent, s’ils veulent porter secours au camp Nord – où que les Alisiens le situent. Mais César précise qu’à aucun moment les assiégés n’ont pu franchir les fortifications en plaine : « nulla munitione perrupta ».

Comme pour accroître encore ce travail inutile, des « repentirs » partent un peu dans tous les sens : notamment une montée sur le Réa, perpendiculaire à la ligne principale ; 1 500 mètres au-dessus du camp 11 ; un prolongement incompréhensible s’étire de 2 500 mètres environ autour de ce camp, et double la ligne ordinaire avec, de plus, 1 500 mètres qui vont se perdre dans la nature. On ne l’explique pas : « Même dans l’hypothèse la plus favorable, à quoi auraient pu servir deux fossés montant de l’Oze au Réa ? […] Les fouilleurs de 1861 nous ont laissé là un mystère que rien ne nous permet de résoudre{43}. »

En plaine, la contrevallation décrit une pointe vers l’ouest qui n’a pas sa raison d’être, et la contrevallation se rapproche tellement de la circonvallation que les camps ne tiennent plus entre les deux !

En effet, entre les lignes de plaine, il n’y a pas suffisamment de place pour construire des camps aux normes requises, alors que rien n’oblige, en terrain plat, à modifier normes, formes et structures. Les lignes sont rapprochées de 300 mètres alors que la construction d’un camp romain modèle Polybe demande 500 mètres sur 800 mètres, soit une appréciation moyenne de 600 mètres de côté. Comment faire tenir 600 dans 150 ? Au-dessous du camp 10 (Grésigny) situé très loin des lignes, la distance entre elles est de… 100 mètres, ce qui, cette fois, ne fait pas que frôler l’aberration, mais y pénètre de plain-pied.

En d’autres secteurs, notamment en plaine, les deux lignes se rejoignent presque et, à l’arrière du mont Auxois, complètement. Quand on considère l’ensemble, on constate qu’il témoigne d’une regrettable fantaisie, bien éloignée de la rigueur romaine.

Du coup, les camps se retrouvent en dehors de la circonvallation, alors qu’elle a été édifiée pour les protéger (camps H, I, K de Joël Le Gall).

La tentative d’explication de Michel Reddé effleure et suggère, sans énoncer les faits clairement. Pour reconstituer sa pensée, on doit imaginer que les lignes étaient très proches pour faciliter les déplacements d’« une ligne à l’autre, selon l’importance et le lieu de la menace ». Il n’y avait donc pas de camps entre les lignes, mais des fortins pour protéger les légionnaires de garde, qu’il n’aurait pas été possible « de faire venir des grands camps, trop éloignés{ }».

Entendons-nous : où sont donc les camps de plaine, que la logique invite à imaginer entre les lignes qui doivent les protéger ? Si ce sont les camps « napoléoniens », ils sont mitoyens avec la circonvallation, donc aucunement « trop éloignés ». En ce cas, à quoi sert le fortin « de l’Epineuse », illustré dans ce développement ? César a bien précisé qu’il avait fait aménager une ligne de circonvallation pour éviter toute surprise aux défenseurs de la contrevallation et pour le cas où il aurait à s’éloigner de son camp dans une situation de péril{44}. Si ce camp est en dehors de la circonvallation, celle-ci ne le protège plus de quelque péril que ce soit.

Comme, de toute façon, plus rien n’est retenu de ces trois camps aux Laumes, elle est bien vide, la plaine…

Mais ces castella avaient été prévus pour protéger la construction des camps ; et ils se retrouvent… en arrière de la contrevallation, pris entre elle et la circonvallation, alors même que leur vocation était de constituer des postes de guet et de garde, en avant, donc, de la ligne qui faisait l’objet des attaques gauloises durant son édification… Se trouvant entre les deux lignes, ils sont à la fois derrière l’une et l’autre au lieu d’être devant… et dès lors ne servent plus à rien !

Poursuivons dans le paradoxe. Comme par un fait exprès, le seul camp dont César nous signale qu’il fait exception, le camp « du Réa », qu’il situe au sommet d’une montagne qu’« il n’y avait pas eu moyen d’encercler par des retranchements, vu son importance{45} », est positionné, lui, le seul, parfaitement entre contrevallation et circonvallation… et, pour parachever l’aberration, dans la plaine…

L’espace qui sépare l’oppidum et les lignes est de 1 500 mètres dans l’angle que décrit la contrevallation en plaine, mais de 1 000 mètres sur le côté le plus rapproché. Pourquoi cette différence ?

Les assiégés ont accès aux rivières et peuvent s’y ravitailler en eau hors de portée du tir des catapultes et des balistes. Un laxisme incompréhensible de la part d’un stratège romain qui, l’année suivante, prendra soin d’assécher les conduites d’eau afin de réduire Uxellodunum par la soif !

Un coup d’œil sur l’ensemble des fortifications : les relevés alisiens ne correspondent avec les chiffres de César que si l’on fait se contorsionner les lignes pour résorber les longueurs en excédent : elles grimpent, par exemple, à flanc de colline, au lieu de rester dans la plaine : 300 mètres de plaine sont disponibles, puisque ni l’Oze ni l’Ozerain ne « lèchent les racines de l’oppidum » (« subluebant »), comme le veut le texte, mais vagabondent à cette distance. Et, dans ces zones de plaine, il faut installer 17 kilomètres de fortifications ! Leur tracé doit donc se résigner à adopter des allures extravagantes, se plie et se replie, la contrevallation fraternise avec la circonvallation jusqu’à la toucher franchement au niveau du Pennevelle…

La restitution de Napoléon III, qu’a confirmée la recherche archéologique moderne, a tout du pis-aller !

Le grand fossé d’arrêt

Il a été creusé, selon César, à 400 pieds, soit 120 mètres, en avant de la contrevallation. Il en est distant, à Alise, de 680 mètres, de 600, de 700, de 500, jusqu’à 1 000, selon la courbe qu’il décrit…

Commentaire de Joël Le Gall, en 1963, qui écrivait sereinement : « Puis il traça les autres retranchements à quatre cents pas en arrière (600 mètres{46}) », sans aucunement signaler qu’il s’agissait là d’une correction pro Alisija. Et il ajoute : « distance très approximative, comme nous l’avons vu ».

Un scrupule tardif, sans doute, l’a poussé à atténuer cette affirmation aventureuse. Dans sa Bataille d’Alésia, publiée à titre posthume, on trouve écrit : « À quatre cents pieds (118,30 mètres) ou quatre cents pas (591,60 mètres) des autres travaux. C’est cette distance incertaine qui a toujours attiré l’attention sans que personne ne pût résoudre cette énigme{47}. » On n’en est pas, paraît-il donc, à 500 mètres près ! Et l’archéologie est priée de venir remplacer César.

Nous apprécierons plus loin la tricherie sur le texte. Voyons, à propos du même fossé, les aberrations militaires.

On remarque son tracé bizarre qui s’infléchit, en son milieu, pour décrire un angle presque droit que rien n’explique. Cette pointe a pour effet d’augmenter jusqu’à 1 000 mètres la distance entre lui et la contrevallation qui décrit alors, elle aussi, un angle droit ; et, par voie de conséquence, de tasser encore plus les camps à l’intérieur ! Aucune justification ne peut en être donnée.

À son extrémité sud, la contrevallation s’échappe de la protection du grand fossé, ce qui amène à se poser des questions sur l’efficacité du susdit.

En effet, son emplacement est pour le moins curieux : pourquoi se borner à barrer la plaine, puisque le relief du mont Auxois met les assiégés dans l’incapacité de gagner la plaine de ce côté (ouest), le seul qui soit un peu escarpé ? Partout ailleurs où ils peuvent descendre… il n’y a pas de grand fossé !

Pourquoi ces assiégés obtus s’obstinent-ils à attaquer la plaine, à un endroit où ils ne peuvent descendre, et pourquoi, puisqu’ils se sont installés exactement à l’opposé, s’acharnent-ils à contourner la colline pour venir attaquer dans la plaine des Laumes, toute facilité leur étant ouverte de descendre affronter les Romains n’importe où – d’autant que les gardes sont disséminés sur la longueur des lignes ? Pourquoi, corrélativement, César n’a-t-il pas fait creuser le grand fossé d’arrêt là où il fallait… arrêter les raids des assiégés, c’est-à-dire en face d’eux ? Pour le plaisir de leur faire faire du kilomètre ?

Ses dimensions et son profil défient toute logique. Selon César, il mesure 5,90 mètres de largeur en haut et 5,90 de largeur au fond (ce qu’on appelle un fossé « en fond de cuve », largeur égale en ouverture et en fond).

Que trouve-t-on à Alise ?
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Notons la discordance entre les évaluations écrites par les responsables des fouilles pour ce qui touche la profondeur : si Joël Le Gall donne de 1,70 à 2,70, Michel Reddé avoue qu’il n’atteint que « rarement une profondeur de plus de 1,30 mètre, en raison, sans doute, de la proximité de la nappe phréatique{48} ». Les deux archéologues n’ont pas dû acheter leurs doubles décimètres au même endroit.

Mais, comme les résultats des fouilles ne répondent pas non plus à l’attente, on se résigne à conclure : « Ce ne sont pas tout à fait les dimensions indiquées par César, mais il est clair que le proconsul avait voulu impressionner ses lecteurs tandis que ses troupiers ont fait ce qu’ils ont pu, ce qui représentait déjà un travail formidable{49}. » Et : « Certes, la distance par rapport à la contrevallation ne correspond ni à quatre cents pieds ni à quatre cents pas. »

Comme le tracé change d’un endroit à un autre, c’est César qui a menti : « On doit se demander ce que signifie cette distance unique donnée par César : elle ne peut avoir correspondu à une réalité{50}. »

À la réalité d’Alise. Oui, mais voilà…

Ce que nous nous demandons, nous, c’est la raison pour laquelle César a spécifié que le fossé était en fond de cuve (même largeur en haut qu’en bas) puisque celui d’Alise, avec 4,60 en haut pour 1,50 au fond serait plutôt un fossé en V !

Tous les maux du monde s’abattent sur ce malheureux fossé : il n’existe que dans la plaine des Laumes ; il n’a pas été défendu lors des derniers combats et ne servit donc à rien : « Ce fameux fossé n’a donc été qu’un obstacle passif. » Et puis, bonne question : « Qu’avait-on fait de la terre ? » – et, c’est vrai, le volume énorme de terre déplacé pour un creusement de 6 mètres de largeur exigeait qu’on lui trouvât un emploi. Celui qu’imagine Joël Le Gall fait sourire : la terre avait dû être répartie sur les deux bords « formant ainsi deux bandes (agger et contrescarpe) dans lesquelles il eût été malaisé de marcher s’il avait plu ». César savait mettre, vraiment, tous les avantages de son côté, même la météo…

Ajoutons les observations de Jacques Rodriguez (selon le Rapport de fouilles) : « Le sondage moderne montre une coupe de fossé d’une largeur de 3,10 mètres (la moitié de celui de César). Sa profondeur est de 0,95 mètre, qu’on portera à 1,30 mètre, si l’on ajoute la couche d’humus de 0,35 mètre. Le fond présente une largeur de 1,60 mètre, les parois une pente de 55°. Le fond montrait un creux de 0,12 mètre de profondeur pour une largeur de 0,50 mètre. Sa signification reste incertaine. » On lit ensuite : « Les données observées en 1996 sont cohérentes avec celles des années 1864-1865. » Cohérence ? Qu’on en juge : 
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S’agit-il bien du même fossé ?

Nous laisserons ce grand fossé sur une dernière observation : un fossé de 6 mètres d’ouverture ne se contente pas d’une profondeur de 1,70 mètre, à peine la taille d’un homme{51} : Jacques Rodriguez me signale le fossé du uallum devant le mur d’Hadrien, qui s’enfonce de 3 mètres pour une largeur de 6 mètres. Et pourquoi celui d’Alise s’enfonce-t-il en certains endroits d’un bon mètre par rapport à telle autre de ses sections ?

Les autres fossés, dans ce domaine, feront encore mieux !

Les autres fossés

Il est à remarquer, d’abord, que la contrevallation ne comporte qu’un seul fossé si la circonvallation en présente deux.

Selon César (B.G., VII, 72,3) : deux fossés d’une largeur de 4,40 mètres ; de profondeur égale (= ?).

Selon Joël Le Gall, Bataille d’Alésia, p. 67-69 : « Il est certain que les fossés, sauf exception, n’ont jamais eu exactement les quinze pieds (4,40 mètres) indiqués par César. »

Les responsables ? D’abord, les légionnaires, qui ont creusé « une ouverture qui avait une valeur proche ». Puis les conducteurs de travaux, qui appliquaient chacun à sa façon « les instructions générales qui leur parvenaient ». Autre conclusion, p. 69 : « Les fossés […] n’ont probablement pas été exécutés par la même unité-cohorte ou plus probablement centurie. »

Selon leur affectation, est-il à croire, les travailleurs romains exécutaient tantôt une largeur ou une profondeur, tantôt une autre… Et s’ils changeaient de régiment ?

En effet, les chiffres n’approchent pas les 4,40 mètres, même de loin. Selon Joël Le Gall : « Le fossé le plus proche d’Alise aurait une ouverture de 4,20 à 6,80 mètres pour une profondeur de 1,30 à 1,80 mètres. »

Seul problème : le tableau qu’on a dressé des dimensions qu’affecte le fossé le plus proche de l’oppidum ne présente pas une seule fois ces deux chiffres !

Jugeons-en : 
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Peut-être les retrouvera-t-on avec le « fossé courant au pied de l'agger » ? Du tout ! 
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Le conditionnel « aurait » s’imposait donc comme une sage précaution. Mais pourquoi énoncer des chiffres qu’on ne retrouve nulle part ?

Conclusion de Joël Le Gall : « Le fossé courant au pied de L'agger était donc loin d’avoir une ouverture de 15 pieds{52} ! »

On ne saurait mieux dire. Mais, si l’on incrimine César, les officiers, les exécutants, la nature du terrain, pas une seule fois ne soupçonne-t-on que la solution, pourtant simple, serait de se demander si l’un et les autres parlent bien du même site. C’est ce que ne fait pas Michel Reddé lorsque, renonçant à réduire l’obstacle majeur que constitue pour son site « l’écart entre le texte césarien, qui décrit ce “fossé de 20 pieds” et la réalité du terrain », il en arrive à conclure : « Plusieurs hypothèses peuvent être avancées : soit César a changé d’idée et n’a pas exécuté le plan prévu, soit les archives à partir desquelles il travaillait sont fautives, soit la tradition manuscrite est erronée, soit le fossé retrouvé – bien réel – ne correspond pas à celui qui est décrit par César{53}. »

Est-ce bien, alors, un fossé césarien ?

Une question en appelant une autre : les fossés relevés et étudiés sont-ils vraiment des fossés militaires ? Il est permis d’en douter. Autour du camp I (plaine des Laumes) : la profondeur mesurée est de 0,32 mètre… Leur classement dans la catégorie « fossés militaires » est franchement irréaliste.

Victor Pernet en faisait déjà la remarque au temps de Napoléon III, et Auguste Castan après lui : le terrain marécageux de la plaine des Laumes rendait fort difficile, voire impossible, le creusement de fossés, vu la proximité de la nappe phréatique ; a fortiori, des profondeurs de 2 mètres et davantage étaient irréalisables. Lisons la conclusion : « Il est donc permis de supposer que, dix-neuf siècles avant nous, la plaine des Laumes était encore totalement marécageuse et que des fossés d’écoulement y étaient encore nécessaires pour la rendre praticable {54}. »

Toutefois, il ne fallait pas que Sa Majesté s’en rendît compte ! Jacques Berger cite la lettre du 8 juin 1861 de P. Millot au sous-préfet (article 67) : « Dans le cas où Sa Majesté l’Empereur viendrait à visiter les fouilles, il faudrait que le piqueur [Victor Pernet] fût prévenu quatre heures à l’avance pour mettre les eaux dehors des tranchées. »

Mais pourquoi finasser, puisque les photos aériennes de René Goguey ont fait apparaître une myriade de fossés qui confortent le texte de César ? On célèbre « l’exceptionnelle richesse des apports de la photographie aérienne dont le camp C constitue l’exemple le plus spectaculaire{55} »… Spectaculaire, on veut bien. Mais de quelle nature, ces fossés ?

Qu’ils soient militaires ou agricoles, le problème, avec les fossés, c’est encore une fois la terre qu’on en extrait… et qu’il faut bien loger quelque part. Dans le domaine militaire, le matériau venu du fossé forme le talus, l'agger, sur lequel on montera la palissade (uallum). Il va de soi que le cubage extrait doit se retrouver sur le bord du fossé. Pour faire simple : si l’on creuse un trou, on obtient forcément un monticule au bord de celui-ci.

Il semble donc qu’on doive, en terre d’Alise où l’on a retrouvé le somptueux lacis de tous les fossés imaginables, voir le terrain onduler des talus correspondants. Vision surréaliste mais qu’exige… le réel qu’on nous propose.

Pas de talus à l’horizon… À cause des labours, antiques, médiévaux, modernes. Ils ont arasé, nous dit-on, tout l'agger qui surplombait {56}… Maudits labours !

Mais comment les laboureurs antiques, premiers responsables, labourèrent-ils sur du vide ? Il est à croire qu’ils disposèrent d’un terrain où les années (bien peu d’années du reste : il faut, écrit-on, « rejeter l’idée d’un comblement rapide après l’épisode du siège {57} ») avaient comblé les fossés, qu’ils s’employèrent eux-mêmes à rouvrir, créant de nouvelles tranchées et de nouveaux talus. Ainsi de suite au cours des siècles… bien que, selon Napoléon III, il n’y eût point eu de labours : « Les vestiges des remblais en sont encore visibles aujourd’hui sur la plus grande partie de l’enceinte, parce que la charrue n’a jamais passé sur ce terrain {58}. » Qui croire ?

Mais que ramasse-t-on dans les fossés qu’on recherche et retrouve aujourd’hui ? Des « couches successives de galets, graviers, pierres et argile ». Fort bien. Qu’on ignore, en ce cas, la page d’en face{59} où il est révélé que l'agger césarien était constitué de mottes de gazon qu’on enleva ; sans quoi il faudrait écrire une monographie sur la métamorphose du gazon en galets.

Les camps

Leur taille est un défi à la logique et aux normes bien connues des établissements de campagne.

Puisque les légions disposaient de tout l’espace suffisant pour se déployer à l’aise, rien n’empêchait de loger les hommes plus convenablement… Du moins sur les collines ! – où ils n’ont pas plus leur espace vital que leurs infortunés compatriotes écrabouillés entre contrevallation et circonvallation… au point qu’on a dû renoncer à imaginer de vrais camps entre les lignes, pour se contenter de castella…

Pour l’époque de César, en l’absence de chiffrages précis, on applique les normes énoncées par le Grec Polybe, historien venu à Rome au moment des guerres puniques, et grâce à qui nous connaissons tous les realia de la vie militaire romaine. Les mensurations indiquées par Hygin ou Végèce n’ont, pour cause, pas encore cours ! Il faut donc s’en tenir au chiffre canonique de Polybe : 45 hectares pour deux légions, soit 22,5 hectares pour une seule{60}. Encore ces surfaces ont-elles dû s’amplifier, puisque la légion comptait 4 500 hommes à l’époque de Polybe et en compte, depuis Marius, 6 000. Mais, bons princes, nous en resterons à Polybe.

La simple énumération en dira autant qu’une longue analyse… et l’on notera que les archéologues successivement directeurs des fouilles ne sont pas toujours d’accord entre eux : 
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Tout commentaire est, ce me semble, superflu.

Il faudrait s’entendre, aussi, sur les dimensions d’un seul et même établissement. Un exemple parlant : le camp C, dit « de Labiénus », sur la montagne de Bussy, occupe indifféremment :

— 9,50 hectares (Joël Le Gall, Bataille, p. 52),

— 7,80 hectares (Michel Reddé/Siegmar von Schnurbein, Rapp. de fouilles),

— 6,90 hectares (Michel Reddé, Alésia).

Leur forme est tout aussi aventureuse. Certes, Michel Reddé parle d’or quand il écrit : « On observera qu’il paraissait tout à fait normal, dans la castramétation de la République tardive, d’implanter des ouvrages militaires en respectant la topographie du terrain, qu’il s’agisse de situations de siège, comme à Numance ou Alésia, ou en d’autres circonstances, comme pour Alpanseque ou Aguilar{61}. »

Il ne s’agit pas, en effet, de vouloir déplacer les montagnes ! Mais, en ce cas, lorsqu’on se trouve en plaine ou sur un plateau sans accidents géophysiques, pourquoi construit-on des camps en cœur ou en ovale, quand le carré classique s’imposait ? Le camp A, ex-camp de César, calque sa forme de haricot sur les courbes de niveau. On s’étonne : tous les écrits connus évoquent des divisions orthogonales… La réponse est bien évasive : « La situation est pourtant moins stéréotypée qu’on ne le croit d’ordinaire », à preuve les camps espagnols… Et les formes irrégulières ne disparaissent que sous Claude.

En somme, Polybe a décrit une forme de camp qu’on ne trouve que plus de trois siècles après lui.

Des nombreuses réfutations qui fleurirent dès les conclusions tirées par Eugène Stoffel, nous en retiendrons une, particulièrement parlante : « La castramétation, à laquelle le peuple roi devait une bonne partie de ses succès, avait été spécialement de sa part l’objet de constantes et minutieuses prescriptions ; rien, sous ce rapport, tant que vécurent les grandes traditions de la guerre, ne fut abandonné aux caprices individuels : aussi possédons-nous tous les renseignements désirables sur les révolutions qui se sont produites dans cette branche capitale de l’art militaire. Polybe, contemporain des guerres puniques, affirme que les Romains ne connaissaient qu’une forme de camp, celle du carré parfait. Flavius Josèphe, qui écrivait sous les empereurs Vespasien et Titus, témoigne que, de son temps, le camp romain n’avait pas cessé d’être rectangulaire. À l’époque d’Hadrien et de Trajan, c’est Hygin qui l’enseigne, le camp, tout en demeurant rectangulaire, était devenu d’un tiers plus long que large et présentait une logette arrondie à chacun de ses coins. Il faut arriver jusqu’à Végèce, c’est-à-dire jusqu’à la seconde moitié du quatrième siècle, pour rencontrer le premier indice de liberté quant au plan des castramétations : le rectangle était toujours la formule classique, et la nécessité seule pouvait légitimer l’adoption d’un tracé circulaire ou trigonal. Les archéologues sont donc bien fondés quand ils attribuent à l’extrême décadence romaine les camps qui offrent une enceinte curviligne{62}. »

Et Auguste Castan, l’auteur de ces lignes, réfute l’argument qui ferait des formes circulaires ou ovoïdes des camps alisiens une nécessité due « à la disposition naturelle du sol, les vastes plates-formes du Mont-Druaux et de la montagne de Darcey offrant une superficie telle que chacun des groupes de camps n’en absorbe pas la dixième partie. Il y a plus : le principal camp du Mont-Druaux est en grande partie superposé à un cimetière de l’époque celtique, dont la clôture rectangulaire et encore aujourd’hui très saillante se présentait comme une solide ébauche de rempart. Si l’assiégeant a négligé cet utile présent du sol pour adopter une formule de castramétation qu’on regardait comme incorrecte, même au temps de Végèce, cet assiégeant n’a rien de commun avec César {63} ».

À propos de ces formes fantaisistes, quasi circulaires (ex. : camp A{64}, camp C), il faut ajouter une déduction bien simple : César spécifie pour le seul camp Nord qu’il avait été aménagé « en pente et sur un endroit peu adapté » (necessario pœne iniquo loco et leniter decliui castra fecerant). C’est donc que les autres camps étaient installés en conformité avec les habitudes immuables des Romains, tant pour les mesures et la géométrie que pour l’emplacement de chaque homme à l’intérieur du camp, lequel lui serait aussi familier que lui serait sa maison dans la ville. Les Romains, conclut Polybe, qui nous a transmis ces observations, « considèrent comme un avantage de se retrouver toujours en terrain connu, dans des camps conçus sur un seul et même type{65} ». Disposant de tout l’espace nécessaire, les Romains « d’Alise » pouvaient et devaient adopter pour leurs camps les formes usuelles.

Autre pis-aller : un camp d’étape est plus réduit qu’un camp de longue installation. Mais, lorsqu’on dispose un siège, on s’attend forcément à ne pas lever le camp le lendemain, et l’on peut donc l’édifier selon les normes.

Il n’empêche que, sur la montagne de Bussy, là où 1,500 kilomètre sépare les deux lignes, offrant toute facilité à une disposition confortable, on n’assigne aux soldats romains qu’un camp de 7,9 hectares : bien insuffisant même pour une seule légion. Pourquoi les entassa-t-on aussi impitoyablement ? Pour respecter un sacro-saint principe d’égalité… qui n’existait pas alors ? Cette surface des camps de hauteur, inférieure de sept fois à la norme de Polybe, témoigne, de la part des commandants, qui disposaient de toute la place voulue, d’un regrettable masochisme.

D’où sortent donc les chiffres avancés, selon Michel Reddé, par le même Polybe ? Il écrit, en effet, p. 158 : « d’après Polybe, 7 hectares suffisent pour abriter 3 à 4 000 hommes »… Et p. 148 : le camp romain taille 36 hectares et abrite 18 600 hommes…

Une arithmétique très spéciale, on dirait bien.

— Montagne de Flavigny

D’abord, le camp A, dit « de César » : 3 hectares selon Joël Le Gall, 2,3 selon Michel Reddé. Mais il a été échangé par Michel Reddé{66} contre le camp B (7,3 hectares), plus convenable à la dignité du général en chef !

Toutefois, si le camp de Labiénus taille les 9 hectares que lui assigne Joël Le Gall, celui du légat est plus grand que celui du général…

C’était le PC de César parce qu’il avait les meilleures vues, selon Joël Le Gall, mais, selon Siegmar von Schnurbein{67}, il est impossible de voir de là le fond des vallées de l’Oze et de l’Ozerain… Et, quant à Claude Grapin, il justifie l’attribution du camp B à César par la présence de tribuli sur le glacis, et la distance de 7 mètres seulement (!) entre les tours{68}. En quoi cet écart, minime, serait-il un privilège réservé au chef ? Quant aux tribuli, c’est la seule catégorie de pièges que César ne mentionne pas !

Puis le camp B : environ 7 hectares (Joël Le Gall) ; 7,3 hectares (Michel Reddé).

— Mont Réa

Le camp D ou camp Nord : ? hectares. Joël Le Gall ne l’indique pas, puisque le camp Nord continue de jouer l’Arlésienne.

— Plaine des Laumes

Le camp H : 6 hectares.

Le camp I : 3,5 hectares ou 4,5 hectares suivant que l’on adopte les chiffres de Joël Le Gall ou de Michel Mangin. Problème : on n’y trouve pas de porte… Leur distance, selon Michel Mangin : 1,750 kilomètre du mont Auxois (K), voire 2,250 pour H, paraît rédhibitoire.

Le camp K taille, lui, 6 hectares.

— Montagne de Bussy

Le camp C, attribué à Labiénus, taille ses 6 hectares… en moyenne ! Il est le seul : le camp 18 qui occupe 1,21 hectare selon J. Le Gall et le camp 15, 36 ares selon la même source, ne sauraient être considérés ni comme des camps ni comme des castella militaires romains.

— Plaine de Grésigny

Le camp G : 9 hectares ; il est bien, lui, au nord, ce qui a parfois amené à en faire le fameux camp Nord qu’attaqua Vercassivellaun ; toutefois, il se trouve dans la plaine, non au sommet d’une colline ; il est traversé par le Rabutin ; enfin, il est éloigné des lignes de 400 mètres… On a fini par y reconnaître une enceinte préhistorique. Dommage ! C’était le plus grand… même plus grand que le camp attribué à César. Contenant de la poterie médiévale, il s’est vu rayé des cadres.

Conclusion : Polybe avait dû forcer sur le Falerne.

Implantation de ces camps

Celle-ci brave la logique élémentaire.

Ils sont installés, nous l’avons dit, hors des lignes (voir ci-dessus H, I, K). Selon Joël Le Gall{69}, c’était pour les soustraire aux attaques des assiégés, qui auraient mis cinq bonnes minutes à plein galop, et sans obstacles, pour y parvenir.

Derrière la contrevallation, peut-être ! Mais leur situation en dehors de la circonvallation les expose directement à l’attaque de l’armée de secours qui abordera forcément les lignes romaines par l’extérieur… et investira d’abord ces malheureux camps avant de s’attaquer aux lignes de fortification qui n’auront pas rempli leur office envers eux. Toute logique est abolie : une fois la maison prise, que sert-il d’enfoncer la barrière qui l’entoure, puisqu’on n’a pas eu besoin de le faire pour accéder à la maison ? Et, comme il n’y a plus de logique, Laurent Olivier{70} considère que les Romains combattaient entre les deux lignes – distantes de quelque 150 mètres (!). Mais alors, où sont les camps ?

De toute façon, la recherche moderne a rejeté ces camps pseudo-césariens pour non-conformité aux réalités de l’époque césarienne : l’un contenait un récipient gallo-romain, l’autre des conduits de drainage… Et donc, dans la plaine au bas de l’oppidum, il n’y a plus de camp. Une situation paradoxale, si l’on se souvient que les camps mentionnés par César pour la plaine, commandés par Marc Antoine et Trébonius, résistèrent à tous les assauts. Il est à croire qu’ils existaient bel et bien… et la première urgence devrait être de les retrouver !

Voyons ailleurs que dans la plaine.

Même sur les hauteurs, là où les lignes sont largement espacées, les camps enjambent la circonvallation.

— Montagne de Flavigny : le camp A est enveloppé par la circonvallation qui s’incurve autour de lui ; le camp B est à cheval sur la fortification. Montagne de Bussy : le camp 15 interrompt la circonvallation ; le camp C, celui de Labiénus, la recouvre sur un de ses côtés.

— Mont Réa : le camp D se trouve en bas de pente alors que César le place en haut. Il ne répond pas à la description de César qui le veut en pente, sur un endroit inadapté, défendu par des abrupts ; ni aux péripéties décrites, qui impliquent deux niveaux d’attaque ; ni à la nécessité d’escalader les abrupts pour l’atteindre, puisqu’il ne présente pas d’abrupts et qu’on n’« escalade » pas pour atteindre un endroit placé en contrebas. De plus, il est impossible aux défenseurs de ce camp de « voir les pentes que descendait César », puisque le camp est en bas de colline, et qu’on ne peut trouver alentour de pentes que l’on puisse descendre et qui soient visibles : celles de Flavigny sont cachées par l’avancée de la colline, et César en est parti pour aller encourager les légionnaires sur « tous les points ».

Enfin, comme l’une des théories alisiennes veut que l’attaque des lignes supérieures s’opère non pas au camp Nord, mais à celui de Flavigny, au sud, César ne peut sortir d’un camp attaqué par les Gaulois, ni descendre les pentes pour remonter secourir les défenseurs du camp 4, puisqu’il viendrait alors de la plaine ! Un casse-tête chinois, cette stratégie alisienne… qui échappe, c’est un comble, à toutes les reconstitutions. Du reste, selon Napoléon III, la montagne de Flavigny est indemne de toute attaque, ce qui entraîne la rareté des découvertes d’objets{71}…

Toutefois, les archéologues alisiens ont mis de l’ordre dans les camps napoléoniens dont ils proclament pourtant que leurs recherches ont corroboré les localisations : « C’est ici qu’on apprécie le mieux le travail de Michel Reddé et Siegmar von Schnurbein. […] Ils ont fait des coupes claires dans ce que l’on croyait acquis. Ils ont supprimé des listes les établissements D et I, qui n’étaient pas des camps. S’ils n’ont pas pu étudier K, ils pensent que, là également, on a affaire à des constructions de nature et d’époque différentes. Quant à G et H, on ne peut vérifier ni leur nature ni leur date, car des bâtiments récents en ont recouvert les emplacements. Il ne reste donc que trois grands camps dont l’existence soit assurée : A, B et C. Pour les petits camps, l’entreprise de démolition des théories anciennes est encore plus rude. […] ils n’ont accordé leur confiance qu’à trois enceintes, celles qui portent les numéros 11,15 et 18 {72}. »

Trois sur vingt-trois, c’est, en effet, une méthode digne d’Attila.

Si l’on se souvient que le camp D n’est autre que l’ex-camp Nord du Réa, dont le fossé a révélé la moisson d’armes et de monnaies qui fait l’orgueil de la recherche alisienne et trône sur tous les magazines imaginables, qu’en penser, si ce n’est pas un camp césarien ? C’est bien ce qu’écrit Claude Grapin : « Elles [les recherches modernes] ont aussi invalidé le camp D, à la base des pentes du mont Réa, mais apporté les indices de la présence d’un camp implanté sur un faux plat situé juste au-dessus{73}. » Espérons que de ce camp immatériel on tirera une aussi belle collection d’artefacts que du temps de Napoléon III…

« Il est bien clair, écrit Michel Reddé, que les hommes de Napoléon III se sont trompés dans leurs conclusions. » Mais restons optimistes : « De ce bilan, on peut conclure qu’un certain nombre de cantonnements césariens restent à découvrir, notamment sur le Réa et sur le Pennevelle{74}. »

Fort bien. Le camp du Réa n’existe plus. Mais pourquoi conserve-t-on, dès lors, les fossés qui l’entouraient ? Parce qu’ils ont révélé toutes les richesses archéologiques du site sur lesquelles on se fonde pour l’identification ? Bien sûr. Ils sont néanmoins curieux, ces fossés sans camp… Que pouvaient-ils donc bien protéger ? Et que peuvent-ils protéger de nos jours ?

« Le matériel archéologique napoléonien d’Alise-Alésia », répondrait-on avec fatalisme. Et l’on ajouterait : « qui n’est pas venu tout seul dans ce fossé qui n’en fut pas un ».

Résumons :

— On a abandonné les trois camps de plaine, sans les remplacer par quoi que ce soit.

— On a abandonné le camp D ou camp Nord.

— Celui de Grésigny n’existe plus comme camp romain.

Il en résulte qu’entre le camp de Flavigny (César), soit A, soit B, au sud-ouest, et le camp de Labiénus (Bussy), au nord-est, on n’a repéré aucun camp, sur une distance de 9 kilomètres… Est-ce vraisemblable ?

Les castella ? espère-t-on. Peut-être les castella ?…

« Les castella, marqués sur la planche 25 de l'Histoire de Jules César par des ronds en pointillé sont purement fictifs et ne correspondent à aucune découverte archéologique{75}. » Sans appel.

Outre le camp de Labiénus, la montagne de Bussy porte deux castella, le castellum 15 : 0,5 hectare, et le castellum 18 : 0,7 hectare.

Sur Flavigny, le « camp » 11 taille 0,9 hectare… Il a été dégradé et considéré comme un castellum.

Mieux valait. Le 10 et le 9 ont subi le même sort.

Et nous remarquerons que César fut bien mal avisé de laisser sans une forte protection la vallée du Rabutin, particulièrement fragile…

Au terme d’un bilan fondé sur les résultats écrits par les archéologues eux-mêmes, on s’interroge sur les ex-certitudes des Alisiens, acharnés – ou résignés – à scier eux-mêmes leur branche archéologique.

Et l’on ne résiste pas à citer les observations de l'Alésia… imaginaire sur le fortin de l’Épineuse : « Pouvait-on camper dans ce petit fortin, dont d’autres exemplaires similaires existent vraisemblablement, mais n’ont pas encore été retrouvés ? C’est très probable, car il n’était sans doute pas possible de laisser les hommes sans aucune protection nocturne, ni non plus de les faire venir des grands camps, trop éloignés{76}. »

Encore heureux qu’on eût pu camper dans un castellum, sans cela à quoi aurait-il servi ? Qu’on n’y fasse pas venir les hommes des grands camps… certes ! puisqu’on ne sait même pas où ils pouvaient se trouver, et que sans cela ce fortin serait uniquement décoratif. Qu’on mette les soldats sous des tentes la nuit relève de la plus élémentaire humanité… puisque, justement, c’est la nuit qu’on les y détache, selon César.

Le plus stupéfiant, pour ce qui est de la méthode, c’est la substitution des réalités alisiennes aux données du texte antique. Un fortin, que l’on sache, est un petit fort, extérieur à l’ensemble qu’on veut protéger, surtout dans le B.G.{77}, où ces forts protègent les travaux en voie d’achèvement. Mais les réalités… largement imaginaires d’Alise sont là ! Et l’aquarelle de Peter Connolly présente, p 78 de l’ouvrage, un véritable camp, comportant 10 rangées de chacune 18 tentes. Comme chaque tente abritait 10 hommes, ce fortin est censé accueillir… 1 800 hommes. S’il y en a 23, chiffre de César, les fortins à eux seuls sont occupés par 41 400 hommes… presque la totalité de l’armée, si elle compte dix légions. Que reste-t-il, alors, pour les camps ? Pas grand monde ! C’est sans doute la raison pour laquelle cette belle image peinte paraît évoquer le désert des Tartares… pas un chat à l’horizon !

Et la conclusion arrive, elle aussi en complète rupture avec le texte : « Ces postes avaient donc pour fonction d’offrir des barrières fortifiées transversales aux lignes, pour éviter toute irruption soudaine, et fournissaient en même temps un espace de repli et de campement au moins provisoire{78}. » Comment parer à une irruption si on ne fait pas barrière contre l’extérieur mais se borne à séparer des zones ? Pourquoi « de repli », puisque les castella sont installés entre les lignes et protégés par l’armada de tours qui ponctuent ces dernières ?

Les camps gaulois

Ils étaient placés, selon Napoléon III, à l’est de l’oppidum, du côté diamétralement opposé à la Pointe, et diamétralement opposé, aussi, à la plaine des Laumes.

On peut juger curieux, déjà, que les camps gaulois aient choisi l’« arrière » de la montagne, où s’était apparemment implanté l’habitat, plutôt que l’« avant », vide de constructions même à l’époque gallo-romaine. S’il se passe quelque événement en front de plaine, il est impossible à ses occupants d’intervenir et même d’en être avertis.

Mais surtout, cette situation les cantonne à l’opposé du grand fossé et de la plaine où se déroulent les combats ! Comme les assiégés peuvent descendre de ce côté arrière, César eût été mieux inspiré de parer efficacement à des attaques prévisibles sur ce secteur, au lieu de le laisser obligeamment à leur disposition. Seul, sur le Pennevelle, un modeste castellum répond à cette nécessité. Constatation alarmante : aucun camp romain ne protège l’arrière des lignes sur 3 à 4 kilomètres. Décidément…

Cet emplacement, à l’opposé des Romains, est encore plus dépourvu de sens commun si l’on observe qu’il oblige les occupants, quand ils désirent combattre, à faire le tour du mont pour se retrouver face à l’ennemi, César ayant bien précisé que tous les combats se sont déroulés « dans la plaine de 3 000 pas », pour les Alisiens, celle des Laumes ; puis les oblige à se replier, au prix du même kilométrage.

En situation de repli, ils abordent la maceria par-derrière ; et l’ennemi en fait forcément autant… ce qui laisse imaginer qu’elle ne devait plus servir à grand-chose !

Quatre camps, selon l’estimation impériale : A, B, C, D, en face du mont Pennevelle… Illusion : d’abord, il n’y a qu’un camp. Mieux encore : aucun vestige n’en a été identifié. Outre cela, si l’on se reporte à César{79}, le camp « de l’est » n’est nullement celui de la cavalerie, mais celui des « troupes gauloises », copies Gallorum, celles qui avaient creusé le fossé et construit la maceria.

On s’étonne aussi que les Gaulois n’aient pas occupé le mont Pennevelle lui-même, puisque sa confortable surface permettait de les accueillir en nombre et de désengorger ainsi le mont Auxois. Pas plus de Gaulois que de Romains sur le Pennevelle.

L’implantation de ces camps gaulois est anarchique :

— le camp 1 se trouve sur la pente ;

— le B gît tout en bas ;

— le D est aménagé en bordure de plaine ;

— le C occupe la dépression qui sépare le mont Auxois du Pennevelle ; il est installé, qui pis est, en dehors de la maceria située sous le rempart de la ville et censée abriter derrière elle les guerriers de Vercingétorix.

Sur le plan de l’archéologie, Joël Le Gall reconnaît que le camp imaginé par Napoléon III et fouillé en 1862 avait toutes chances d’être un village antique{80}. Il remarque au surplus que les fouilles qu’Espérandieu pratiqua en 1911 et qui dégagèrent le fameux murus gallicus à la Croix-Saint-Charles ne permettaient pas d’affirmer que les Gaulois eussent campé à cet endroit : « On voit mal un fossé creusé au-dessus de la falaise ! » conclut-il avec raison.

Au début du siège, diverses attaques ont eu lieu, de cavalerie essentiellement. Il est à supposer que les combattants gaulois ont dû franchir les lignes, même embryonnaires, pour être en mesure de parvenir jusqu’à la plaine. Puisque 300 mètres d’espace plat séparent ces lignes de l’oppidum, que s’obstinent-ils à venir s’empoigner avec les Romains dans la plaine des Laumes, où ces derniers, doit-on croire, attendent patiemment, l’arme au pied, qu’ils veuillent bien venir les attaquer ? Aussi bien fondaient-ils sur les légionnaires-terrassiers qui travaillaient juste en dessous d’eux et sur tout le pourtour de leur colline. Si les assiégés de l’Alésia césarienne sont contraints de descendre dans la seule plaine au pied de l’oppidum, c’est que le relief leur interdit de le faire ailleurs, les collines rapprochées (mediocri interiecto spatio) alentour ne laissant entre elles et la colline principale que les ravins (abruptis ripis) des deux rivières.

On traite par le mépris cette précision apportée par Florus. Elle n’est toutefois pas gratuite en ce qu’elle constitue un élément de configuration du paysage, certes, mais surtout un élément important pour la définition d’une stratégie. Impossible de descendre combattre dans le lit de rivières encaissées. Or on peut descendre dans les plaines autour d’Alise, puisque les rivières en laissent toute latitude. Et donc combattre ailleurs que dans la grande plaine des Laumes. Raison de plus pour affirmer qu’Alise n’est pas Alésia.

Les tours

César indique comme distance entre elles : 23,20 mètres (soit 24 mètres).

Plaine des Laumes : 17 à 17,50 mètres (Rapport…, p. 110).

— ? 58 mètres (Rapport…, p. 116).

— sur la contrevallation : 15 mètres (Rapport…, p. 130).

— sur la circonvallation, à Grésigny : 16 mètres (Rap

port…, p. 130).

— sur la montagne de Bussy : plus de 58 mètres (Rapport…, p. 130).

— camp B (César) : 7 mètres (M. Reddé, Alésia, p. 158).

Joël Le Gall fait cette observation : « César fit établir des tours tous les quatre-vingt (sic) pieds (23,70 mètres), ce qui paraît avoir été une distance normale car elle avait été utilisée également au camp de Quintus Tullius Cicéron{81} ; » Malheureusement, aucune distance n’est indiquée à la référence qui concerne ce camp de Cicéron – Atuatuca –, en B.G., V, 40,2… et, là encore, les Alisiens lisent ce qu’ils veulent lire.

Ces 24 mètres ne sont pas une « distance normale » : Appien mentionne 1 500 tours de bois distantes de 60 pieds (16,5 mètres) pour les retranchements qui entourent Pérouse, assiégée par Octave{82}. Ils peuvent alors servir d’élément probant pour l’identification d’Alésia.

Peut-être les lilia, les cippi… bref, les pièges ?

Pour les lilia, l’affaire est limpide : les trous coniques censés les contenir devraient s’enfoncer, selon César, de 3 pieds, c’est-à-dire de 0,90 mètre. Le Rapport (p. 106) révèle, au carrefour de l’Épineuse, 0,30 à 0,37 mètre…

Encore un tableau éloquent : 
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Parfois, le diamètre des pieux est inférieur à 0,10 mètre, comme sur la montagne de Bussy, où ils occupent des logements de 0,15 à 0,20 mètre, dans des tranchées profondes de 0,15 à 0,35 mètres… Prendra-t-on vraiment ces bouts de bois et ces rigoles pour des pieux et des tranchées césariens ? Mais il y a mieux : au camp B, les saignées censées retenir les pieux s’enfoncent de… 0,05 mètre à 0,12 mètre… Des pieux de près de 1 mètre de long seraient retenus par des fossés de 5 centimètres...

Les trous de loup sont remplacés parfois par des poches de graviers (!) en certains secteurs, et sur six lignes (ibid., p. 107) : heureusement que ces poches sont en quinconce ! Sur la montagne de Flavigny, on les trouve par paires (neuf paires, les deux trous étant distants de 9 mètres) écartées de 15 mètres, tandis que, sur la montagne de Bussy, les dix-sept trous étaient quasi jointifs{83}…

Les tranchées accueillant les branchages entrelacés, ou cippi, devraient être profondes de 1,50 mètre, celles d’Alise le sont de 0,30 mètre… On en devrait trouver cinq rangées ? Jamais ne les trouve-t-on. Parfois, on loge même ces branchages dans des trous individuels, non dans des tranchées continues{84}… Les pièges sont situés entre les fossés au lieu d’être devant…

Mais tout reste pour le mieux dans le meilleur des mondes. On cite doctement le texte de César et les mesures qu’il donne, cinq rangées de cippi, 24 mètres de séparation entre les tours, et l’on ajoute : « Ce sont donc bien les lignes de cippes, mais au nombre de quatre au lieu de cinq, et les emplacements des tours, mais à une soixantaine de mètres les unes des autres, qui sont visibles sur les photographies aériennes de la montagne de Bussy{85}. » Il n’y a vraiment que la foi qui sauve.

La foi, et la confiance qui va avec, l’empereur les avait, sans le moindre doute. Avec une ingénuité touchante, il écrit, à propos des trous de loup : « Leur état de conservation est tel qu’ils semblent faits d’hier{86}. »

*

Concluons sur l’archéologie militaire. Nous renonçons à reproduire, autrement qu’en un bref échantillonnage, tous les aveux d’impuissance ou d’incompréhension que multiplient les livres de Joël Le Gall :

« En 1861, on avait rencontré un, puis deux fossés qui partaient de la circonvallation à la fouille 54 : on n’avait su quoi en faire. […] En réalité, ces fossés n’avaient probablement rien à voir avec le siège » (Bataille d’Alésia, p. 54).

« Aucune porte n’ayant été repérée, s’agissait-il d’un camp ? » (p. 55).

« Quant aux castella, nous ne pouvons dire où ils étaient installés » (p. 55).

« Le camp G a-t-il existé ? […] Tout aussi embarrassants sont les deux fossés symétriques… […] N’aurait-on pas pris pour un fossé de César un fosse médiéval ? » (p. 56).

« Le mont Réa a posé – et continue de poser – un problème insoluble au sujet des camps » (p. 57).

(En aval de Grésigny :) « Ce fossé ne continuait pas au-delà du chemin n° 7, aujourd’hui la D 954 : sans doute n’avait-il rien à voir avec le siège » (p. 59).

« Les fouilleurs de 1861 se seraient laissés tromper par des travaux médiévaux ou modernes abandonnés de longue date. […] Même dans l’hypothèse la plus favorable, à quoi auraient pu servir deux fossés montant de l’Oze au Réa ? » (p. 60).

(Le grand fossé d’arrêt :) « On doit se demander pourquoi César a fait creuser cet obstacle exceptionnel si loin de la ligne qu’il devait protéger et ne l’a pas fait défendre. […] Ce fameux fossé n’a donc été finalement qu’un obstacle passif » (p. 65).

« Les photographies aériennes de M. Goguey indiquent une trace parallèle qui paraît être celle d’un second fossé, distant d’une dizaine de mètres, mais les fouilles de M. l’Abbé Jovignot, en 1967 et 1968, n’ont pu en déceler des vestiges » (p. 67).

« Il est certain que les fossés, sauf exception, n’ont jamais eu exactement les quinze pieds (4,40 m) indiqués par César » (p. 68).

« On est étonné de voir que le fossé de la circonvallation ne rejoignait pas exactement celui du camp C […] La porte à titulus du camp C, destinée au même emploi, était à côté mais séparée de la circonvallation par le fossé et le rempart du camp : sans doute ces deux sorties n’étaient-elles pas destinées aux mêmes unités » (p. 75).

« Les pseudo-trous de loup »… (p. 75).

« Cette hypothèse (de Napoléon III) fut largement suivie par la suite, or elle est inacceptable » (p. 76).

La conclusion sur les travaux de retranchement, après la reprise des fouilles par les équipes modernes, appartient à Michel Reddé : « L’archéologie montre à l’évidence que cette description ne correspond, pour l’instant, à aucun des secteurs explorés : les systèmes défensifs romains varient d’une ligne à l’autre, d’un point à un autre du site, parfois à quelques centaines de mètres de distance{87}. »

La messe est dite… et par les grands pontifes eux-mêmes.

Le grand public, pour sa part, était bien plus sensible à d’autres séductions : celles qu’exercent les objets matériels, témoins humains qu’ils sont, et qui, de ce fait, parlent. Leur langage est immédiat, intelligible par tout un chacun, car il est celui, direct, de l’image et n’a pas besoin, comme celui du mot, d’être décrypté.

Quelles furent, donc, les révélations des objets matériels ?

Les artefacts

Une étude spéciale est consacrée plus loin aux monnaies et aux céramiques, et une autre au Rapport de fouilles pour ce qui touche les découvertes faites lors des explorations des années 1991-1996. La section ci-dessous concerne les armes d’un autre point de vue : celui des fouilles napoléoniennes.

Il est évident que la superbe collection d’armes en tout genre – et de toutes époques – surgie d’un seul fossé d’Alise éveille la suspicion : tout cela ici, et rien ailleurs ! Toute cette richesse de métal abandonnée par les vainqueurs qui, d’ordinaire, ne laissent rien traîner qui leur soit utile, c’est, d’ailleurs, l’argument qu’on met en avant pour excuser l’absence de toute trouvaille importante lors des fouilles modernes ; et du bronze mêlé au fer, des formes archaïques pêle-mêle parmi les armes d’époque césarienne, jusqu’à du mérovingien classé romain ou gaulois !

Victor Pernet, le fouilleur napoléonien, déborde d’enthousiasme dans ses carnets de souvenirs : 228 javelots ! 160 lances ! Il faut tempérer, toutefois, ces élans tardifs : les différentes listes de Pernet ne s’accordent pas entre elles, même les récits des Alisiens le reconnaissent : « Pernet donne la liste des objets ramassés dans les fossés du camp D : elle montre qu’il s’est laissé entraîner par l’enthousiasme en rédigeant quarante ans après les lignes précédentes, car il ne peut énumérer que deux cuirasses en fer et trois casques, également en fer, mais, d’après lui, on a tout de même mis au jour 228 javelots et 160 lances{88}. »

André Berthier a longuement étudié{89} les différents Rapports établis par Victor Pernet, Félix de Saulcy, Napoléon III, Alain Duval : les disparates sont vertigineux, et les observateurs de l’époque Napoléon III soulignent volontiers les invraisemblances, les mises en scène pour ce qui est de la localisation des trouvailles, les disparitions dans les caves de Saint-Germain comme dans les « augustes mains » de l’empereur, l’inexistence de listes dressées par Eugène Stoffel et divers autres accommodements. Jacques Harmand en vient d’ailleurs à regretter… l’existence de ces trouvailles elles-mêmes, car elles ne font que brouiller les réalités au point de les rendre inintelligibles à la recherche{90}…

Aussi a-t-on prudemment relégué la majeure partie de ce trésor militaire dans les réserves et ne publie-t-on jamais que les mêmes objets, à moins qu’on ne reproduise toujours les gravures d’armes publiées sous Napoléon : « La plupart des objets ont été déposés au musée des Antiquités nationales que Napoléon III a créé en revenant à sa première idée, mais qu’il a installé au château de Saint-Germain-en-Laye. Ils y sont toujours, mais peu d’entre eux sont exposés et il n’en existe pas de recensement suffisant ; la réorganisation de ce musée, qui est en cours, permettra peut-être d’y remédier{91}. » Attendons donc, avec confiance… Joël Le Gall écrivait ces lignes en 1963, nous sommes en 2013. La promesse ne date jamais que de cinquante ans !

Toutes les époques… dont l’âge du bronze. On voit des haches de cette époque sur les gravures napoléoniennes, et c’est leur découverte qui donna le départ aux fouilles d’Alise. Là encore, Joël Le Gall se montre fair-play : « Tout le monde crut qu’on avait exhumé des armes gauloises de l’époque du siège. Si les archéologues de l’époque avaient été plus savants, elles [les fouilles] n’auraient pourtant peut-être jamais eu lieu. En effet, au temps du siège, il y avait belle lurette qu’on ne se servait plus en Gaule d’armes et de haches de bronze comme celles qui avaient été trouvées à l’Épineuse ! Cela faisait bien un millénaire{92} ! »

Les archéologues de notre époque sont, certes, plus savants que leurs confrères pionniers de l’archéologie. Mais ils se montrent discrets sur ce mélange d’époques et font entrer indistinctement les « armes » au nombre des « preuves » qu’ Alise est Alésia, sans y apporter de nuances. Observations analogues en 1993 : « On ne peut qu’assez rarement identifier ceux-ci [ces objets] dans les collections du musée des Antiquités nationales. » Il est difficile de décider « si le matériel provient de sépultures, d’offrandes votives, ou constitue le dernier vestige des affrontements sur le champ de bataille{93} ».

Après ces remarques désabusées, il faut rallumer l’enthousiasme : « La quantité d’armes trouvées dans les fouilles d’Alise est exceptionnelle : le catalogue compte 786 numéros. Aucun autre site antique n’en a livré autant, aucun n’en propose une variété aussi large, aussi cohérente et homogène dans sa datation, vers le milieu du Ier siècle avant notre ère {94}2. »

Belle confiance, surtout lorsqu’on a en tête les réserves émises tant par Jules Quicherat que par Jean-Baptiste Verchère de Reffye, pourtant alisien !, lorsque Michel Reddé lui-même glisse à présent, fort prudemment, du militaire au votif, du siège de 52 à un sanctuaire commémoratif abritant un dépôt rituel archaïque… Mais les historiens de 2012, séduits par le Muséo-Parc, s’obstinent à écrire, pour le grand public, que le matériel est « homogène », « bien daté »… Comment ne pas les croire ?

Sur cette gravure : des armes de l’âge du bronze découvertes en 1861 dans la plaine des Laumes{95}.
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Passons à des considérations plus générales sur la valeur militaire du site.

Surface de l’oppidum – ou de l’oppidulum{96}

Choisir, approvisionner, fortifier une position de repli exige, de la part du responsable qui en prend l’initiative, circonspection et art de la prévision judicieuse. Il doit s’assurer, d’abord, que le secteur est apte à fournir des ressources alimentaires sur place pour éventuellement renouveler les stocks qu’il y aura fait emmagasiner préalablement. La « terre brûlée », de par la tactique que Vercingétorix a mise en œuvre jusqu’à présent, est brûlée pour tout le monde ! En Séquanie, pas de problème : le pays est « le plus fertile de toute la Gaule{97} ». Souhaitons qu’il en eût été de même dans l’antique Auxois. Mais surtout, le lieu où il compte se retrancher doit être apte non seulement à accueillir physiquement tout son effectif, ce qui paraît aller de soi ; mais aussi à en assurer la subsistance. Va-t-on demander à une population de dix mille âmes de pouvoir nourrir plus de cent mille guerriers ? L’équilibre des ressources est tributaire de l’équilibre des forces. Comme le remarquait la redoutable plume de Jules Quicherat : « Est-ce que M. de Coynart, ayant à nourrir et à abriter une armée de cent bataillons, la conduirait à Carpentras ou à Quimper-Corentin{98} ? »

La surface du plateau qui porte Alise est de 800 mètres x 2 000, selon Ernest Desjardins{99}, et, selon la géographie, de 97 hectares en arrondissant quelque peu.

Selon Napoléon III, qui ne semble guère avoir réfléchi à la question, tout le plateau est occupé par la ville : « Sur le plateau du mont Auxois, il pouvait être intéressant de retrouver l’ancien mur gaulois. Il a été mis à nu sur toute l’enceinte des escarpements : on doit en conclure que la ville occupait tout le plateau{100} »

Si la ville occupe tout le plateau, il est impensable qu’elle ait pu accueillir l’armée de Vercingétorix, à moins de réquisitionner toutes les huttes et d’installer tout le monde dans les rues : comment construire un camp, a fortiori des camps vu le nombre de combattants, à l’intérieur d’une ville ?

Comme il faut bien les mettre quelque part, on les installe… sur les pentes : « César précise aussi que dans un premier temps l’infanterie gauloise campe sur les pentes de l’oppidum{101}. »

Fort bien. Pourtant, on a insisté à plaisir sur le caractère « escarpé » du mont et sur les falaises d’Alise, afin de pouvoir justifier, au mépris de la réalité géographique, l’indication donnée par Florus sur les « rives abruptes », abruptis ripis, qui bordent les rivières. Joël Le Gall écrit ainsi des formules éloquentes : « très accidenté »… « corniche calcaire »… « véritable falaise verticale dont la hauteur atteint une trentaine de mètres{102} »… « Ce qui frappe partout ailleurs, c’est la présence au sommet des pentes d’une falaise calcaire, haute d’une vingtaine de mètres, absolument verticale, entourant complètement le mont{103}. »

Dans ces conditions, comment peut-on installer l’armée gauloise sur des à-pics ? On allègue la présence d’éboulis, de replats… Certes ! Mais pour y loger 95 000 hommes et 15 000 chevaux, il en faut, des éboulis et des replats !

Cette armée est plus importante que l’armée romaine, laquelle compte, dans l’absolu, 12 légions de 6 000 hommes, quelque effort qu’on fasse pour en diminuer les effectifs.

Les troupes de Vercingétorix comptent, César le précise deux fois, 80 000 Gaulois et 15 000 cavaliers avec leurs montures – peut-être aussi 15 000 voltigeurs, montés en croupe de chaque cavalier, puisque César atteste leur présence dans l’armée germaine et gauloise : « l’infanterie légère exercée à se battre parmi les cavaliers{104} ». Ces chiffres sont donnés après le combat de cavalerie, au bilan duquel César mentionne la perte de 3 000 Gaulois à l’arrière-garde de l’armée (agmen) qu’il poursuit. Le mot agmen ne désignant pas la cavalerie, on doit comprendre que l’infanterie gauloise comptait 83 000 hommes au début, 80 000 à la fin, la cavalerie 15 000, et que se réfugièrent sur Alésia les 80 000 survivants et les cavaliers qui partiraient bientôt mais étaient là au commencement du siège.

Et n’oublions pas les habitants d’Alésia et leur ville ! Une très grande ville, selon Diodore, imprenable, renchérit Plutarque, à cause de l’énormité de ses remparts et de la multitude (ρλήθει) de ses défenseurs… Alésia n’était pas, à les en croire, un hameau peuplé d’une poignée d’âmes !

Pour se fixer les idées, on peut invoquer, comme le faisait Ferdinand Lot, les taux d’occupation modernes tels que les énonce le général Rossetti : l’installation d’une armée de 100 000 hommes exige un minimum de 350 hectares. Le plateau d’Alise aurait donc accueilli 24 500 soldats{105}.

La superficie d’Alise étant de 97 hectares, les calculs de Michel Reddé{106}, densité de 516 hommes à l’hectare, lui permettent de conclure que « les 97 hectares du mont Auxois, un des plus grands oppida de Gaule, peuvent accueillir plus de 50 000 hommes. » Ce qui n’est pas, reconnaît-il, 80 000. Mais comme les Mandubiens ont été expulsés et les troupeaux sûrement mangés…

Seulement, l’archéologue feint d’oublier que les Mandubiens ont été expulsés à la fin du siège, et qu’on a dû épargner le plus possible les animaux, si tant est qu’on mesurât les réserves de blé, distribuées « parcimonieusement et peu à peu », pour pouvoir tenir trente jours. Donc, les habitants de cette « très grande ville » étaient présents sur l’oppidum durant toute la durée du siège. Pour les troupeaux, ils sont aussi là, et « en grand nombre », parqués dans l’enceinte de la ville par les Mandubiens avant l’arrivée de Vercingétorix, qui fait distribuer à chacun sa part de bétail (pecus), non de viande (ce serait caro, carnis), après la première empoignade de cavalerie. Ce qui implique des animaux vivants, qui occupent de la place.

À ce cheptel prévu en cas de siège, il convient d’ajouter le bétail ordinaire des Mandubiens, les pâturages qui le nourrissaient, ainsi que les bâtiments de la ville, habitat et utilitaires…

Sur ces 97 hectares, il est radicalement impossible de faire tenir les effectifs mentionnés par César : en divisant simplement 97 hectares (970 000 mètres carrés) par le nombre des combattants, sans compter les bâtiments de la ville, ses habitants, les chevaux, les pâturages, les troupeaux, etc., on obtient à peu près 10 mètres carrés par être vivant, ce dont chevaux et bétail n’allaient sûrement pas se contenter ! D’autant qu’ils allaient devoir y subsister durant un mois et demi, bouger, se déplacer, manœuvrer, monter et descendre… Si, en outre, on rajoute ce qu’on n’a pas compté, la surface allouée se rétrécit dramatiquement, jusqu’à l’inadmissible. On en verra l’illustration éloquente plus loin.

Il suffit donc de l’augmenter… Ce que fait Yann Le Bohec, à partir du même texte de Polybe : « Les soldats romains dans les camps de marche de son temps, le IIe siècle avant notre ère, s’entassaient à raison de 516 hommes par hectare. Sur 140 hectares, on pouvait donc installer 72 240 hommes, ce qui est bien près des 80 000 dont parle César{107} »… Bien près, mais pas tout à fait ! D’autant que, si les soldats occupent la totalité de la colline, que fait-on des animaux, des Mandubiens et de la ville ?… Et puis, sur 97 hectares, on peut installer à partir de ces normes, sans compter qui ou quoi que ce soit d’autre, 50 052 hommes, non 95 000.

Ensuite, on ne peut se fonder sur les normes d’un camp d’étape pour en déduire l’effectif qui occupe une place forte pendant un mois et demi ! – encore que, vu la taille des camps, on puisse se demander si les légionnaires avaient même de l’espace pour respirer. Enfin, l’auteur a dû confondre la surface d’Alise avec celle de Vesontio, par exemple, sans quoi l’on se demande où il a pu prendre ces 140 hectares. Pour singer les assertions qu’on nous assène régulièrement, nous pourrions écrire aussi : « La communauté scientifique est unanime à considérer que la surface du mont Auxois est de 97 hectares. » Et, pour le coup, la communauté scientifique a raison.

Il y a pis : la ville, nous dit Plutarque, était entourée de formidables remparts{108}. Il convient donc de tenir compte aussi de leur épaisseur et, étant donné qu’on ne construit pas des remparts droit sur le vide, compter un retrait minimal de 3 ou 4 mètres, tout le tour ! Et voilà que nos 97 hectares vont devoir se réduire d’une bonne dizaine d’hectares… Dès lors, doit-on supposer qu’on étagea nos Gaulois ?

Et je retrouve avec plaisir cette réflexion simple et naïve sous la plume de Jules Quicherat, déjà en 1857 : « La ville occupait la totalité du plateau : les 90 000 hommes auraient été obligés de s’étager en gradins sur les deux versants du col{109}. » À croire que les mauvais esprits se rencontrent.

Peu d’Alisiens abordent le problème. Quand ils le font, c’est pour alléguer d’autres guerres ayant présenté des situations analogues : comme l’affirme complaisamment Joël Le Gall, « 10 mètres carrés par homme ; c’eût été pour les combattants du Labyrinthe, du mont Cornille ou de Verdun, en 1914-1918, un espace très vital, et l’idéal du confort{110} ». Mais les 10 mètres carrés supposent une occupation de chaque brin d’herbe par des hommes, en ignorant ville, habitants, troupeaux, pâturages etc… D’autres ont évoqué Diên Biên Phu, le Paris de la Commune{111}…

L’explication – ou plutôt l’expédient – qu’avance Joël Le Gall a de quoi laisser perplexe : « L’entassement a dû être effroyable et des modernes l’ont invoqué pour mettre en doute l’effectif de l’infanterie gauloise indiqué par César : on a répliqué depuis longtemps que les populations barbares étaient capables de se serrer infiniment plus que les populations modernes lorsqu’elles y étaient contraintes{112}. » Admirable dérobade ! Et puis a-t-on idée de traiter nos ancêtres de « barbares » ? Qu’attend la communauté scientifique pour crier au scandale ?

D’autres voix, jadis, résonnèrent avec la force du bon sens : « La nécessité peut, il est vrai, créer dans une place d’extraordinaires entassements d’hommes : je doute cependant que sur ce terrain, encombré par les approvisionnements réunis, des constructions diverses et une population civile, 80 000 hommes en armes aient pu tenir {113}. »

Dans l’impossibilité où ils se trouvent de justifier la capacité d’accueil de leur colline, les Alisiens ont longtemps recouru à un argument qui autorise toutes les dérives : César aurait augmenté ses chiffres afin de tirer parti, pour ses propres mérites, de la disproportion des effectifs ennemis comparés aux siens. C’est croire que les autorités sénatoriales comme les simples lecteurs se seraient satisfaits d’un seul texte alors que les récits de la guerre des Gaules existèrent, nombreux, nous l’avons dit{114} : il n’était pas difficile de croiser les sources d’information, et toute exagération manifeste aurait été dénoncée bien vite par les témoins des événements relatés, qui avaient dû estimer, aussi bien que le fit leur chef, surfaces, périmètres, effectifs et peuplements.

On procède, aujourd’hui, différemment : plus question de préciser la surface de la colline, on préfère énoncer celle de la section du paysage englobée par les fortifications militaires (ce qui permet de faire passer pour de la « colline » tout l’espace qui la sépare des lignes, soit environ 300 mètres de terrain plat alentour. Le chiffre de 3 000 hectares auquel on aboutit alors est beaucoup plus impressionnant que les chétifs 97 hectares qui accueillirent les Gaulois assiégés. Et il devient tout à fait satisfaisant lorsqu’on le gonfle jusqu’à 7 000… ce qui est la taille du site entier, y compris les collines alentour !

Ainsi font les dossiers de presse qui furent remis aux journaux invités à commenter l’inauguration du MuséoParc :

 

 « Le siège d’Alésia en quelques chiffres
 

52 avant J.-C. : date du siège d’Alésia

2 mois : durée totale du siège

21 kilomètres : longueur de la circonvallation (ligne de fortifications protégeant les Romains d’une attaque extérieure par l’armée de secours)

15 kilomètres : longueur de la contrevallation (ligne de fortifications qui bloque les Gaulois sur le mont Auxois)

7 000 hectares : superficie totale du site concernée par le siège

3 000 hectares : superficie du site d’Alésia comprise dans les lignes d’investissement romaines

10 légions romaines engagées au moment du siège

80 000 fantassins gaulois qui se replient dans l’oppidum d’Alésia

150 000 personnes formant le train de Jules César, constitué de légionnaires, d’esclaves, de femmes et d’enfants, de matériel de guerre »…

Quoiqu’il soit difficile de compter le matériel de guerre comme des « personnes », et les femmes et les enfants comme combattants. Mais ce chiffre équilibre un peu mieux les forces en présence. Il n’est question nulle part des Mandubiens, et l’on cherche en vain dans ce tableau une simple mention des 97 hectares de la colline.

Mais il est bien possible que ce chiffre prodigieux ait été extrait du Rapport de fouilles, où l’on voit écrit que le site s’étend bien sur 7 000 hectares, « répartis sur huit communes{115} ». L’honneur est sauf. Alise devient bien le plus grand oppidum de Gaule… sans concurrent.

César fit-il écarter, comme on l’a constaté, ses retranchements de la ville qu’il voulait cerner pour le plaisir de l’exploit et au détriment des forces de ses légionnaires ? À coup sûr, non. Si le périmètre qu’il fit édifier est de 17 kilomètres, et même s’il l’est de 15, c’est que l’oppidum ennemi s’inscrivait étroitement à l’intérieur de ces lignes.

Nous parlions des remparts… parlons des remparts

Longtemps, les anti-Alise firent argument de l’absence de murailles autour de cette citadelle que Plutarque présentait comme « imprenable à cause de l’énormité de ses remparts{116} ». Si Napoléon III prétendait avoir fait dégager tout le périmètre du mur, les Modernes sont bien moins affirmatifs sur le sujet, et les uns renient parfois les vestiges que d’autres ont cru avoir dégagés et identifiés.

Déjà, l’accord ne règne pas sur les quelques mètres de murus gallicus sortis de terre : Fabienne Creuzenet a reconverti en murs gallo-romains les deux murs classés murus gallicus en 1911 par Emile Espérandieu puis réexaminés en 1994, et fait remonter un troisième jusqu’à l’âge du bronze{117} ; tandis que Michel Reddé le prend en compte pour l’époque du siège, à moins que ce ne soit Philippe Barral qu’il cite, l’imbrication des citations et des auteurs rendant les attributions difficiles. « L’implantation du murus gallicus a pu être précisée », lit-on en tout cas sous l’une ou l’autre plume{118}.

Pourtant, celle de Michel Reddé écrivait, en 1993 : « Les hypothèses récentes sur l’articulation des défenses dans cette zone sont caduques, les murées observées au sud-est et identifiées par M. Mangin comme un murus de type Preist étant en réalité bien postérieures à l’épisode du siège […]. Plusieurs époques sont clairement identifiables dans l’architecture du rempart, mais les incessants remaniements ne permettent pas encore d’avoir une lecture claire du plan, ni de savoir si le premier rempart est bien contemporain de la guerre des Gaules. » Quant à ce que Fourier prenait pour la maceria, c’est du néolithique{119}…

Mais nous faut-il vraiment un murus gallicus, type de fortification bien trop « moderne » au vu de ces « énormes remparts » du texte grec, une expression qui postule une construction « cyclopéenne », c’est-à-dire non pas des calibres de pierres adaptés au moyen appareil, mais des dalles si pesantes et si majestueuses qu’on les supposait soulevées par les Cyclopes ou par Hercule lui-même, aux temps fabuleux qui édifièrent les murailles de Tirynthe, d’Argos ou de Mycènes, Hercule, fondateur d’Alésia{120} ? Les assemblages sophistiqués de parements, de remplissage et de poutres entrecroisées caractéristiques des deux premiers siècles avant J.-C., système efficace, à coup sûr, sont, au regard de l’époque où Alésia fut fondée, singulièrement anachroniques.

Moins immédiats que les descriptions en forme, les éléments stratégiques sont révélateurs. Car ils appartiennent au réel, aux dures réalités terrestres du « possible » ou de l’« impossible » dont la rigueur vient à elle seule couper les ailes aux broderies de l’imagination. Si l’on peut chinoiser sur bien des données aléatoires, on n’évitera qu’avec peine les pièges de l’invraisemblance.

Les données stratégiques

Impossible, c’est bien le comble ! de procéder à une reconstitution, même fragmentaire, même dubitative, des mouvements stratégiques décrits par César si l’on en reste à l’hypothèse Alise. Pourtant, selon son lieutenant Hirtius, « César avait l’art d’exposer sa stratégie avec une exactitude absolue{121} ».

Improbable sur le relief, discutable sur les chiffres, le général romain va-t-il se révéler inutilisable dans ce qui est tout de même sa partie, les manœuvres militaires ?

Voyons différents moments du siège à propos desquels les renseignements qu’a donnés César sont exploitables pour une reconstitution réfléchie.

D’abord, le départ des cavaliers. Puisque, à en croire Joël Le Gall, on ne peut accéder au plateau d’Alésia-Alise que par « quelques sentiers de chèvres », « une étroite brèche à la Croix-Saint-Charles », et enfin « deux petits ravins aux pentes fort rudes », par où purent bien passer les 15 000 cavaliers qui sortirent d’Alésia de nuit, incognito, pour aller rameuter le reste de la Gaule ? Outre les difficultés du relief, la parfaite visibilité assurée tant du mont Auxois sur les alentours que des collines alentour sur le mont Auxois rendait impossible un départ sur l’arrière ou depuis quelqu’un des autres côtés.

Aucun problème, on a réponse à tout. Ils partirent à la deuxième veille, écrit César. Il ne précise pas « par une nuit sans lune », mais les Modernes l’ont fait pour lui{122}.

Par où ? Par la grande plaine, à un moment où les remparts n’étaient pas encore achevés. À l’aveuglette, suppose-t-on, pour ne pas se faire repérer ? Ce qui ne supprime pas tous les problèmes ! On imagine 15 000 chevaux, c’est-à-dire, tout de même, 60 000 sabots, traversant, dans le plus grand silence, la plaine des Laumes, sans que les sentinelles romaines et les occupants des castella aient même dressé l’oreille ! « Elle sortit en silence, une nuit, pendant la seconde veille. Comme on devait être en août cette seconde veille a dû se placer approximativement entre 22 et 24 heures. Tout le monde dormait, dans les lignes romaines, sauf les sentinelles qui ne s’aperçurent de rien. À travers la seule brèche qui demeurait ouverte, probablement dans la plaine des Laumes, les cavaliers passèrent sans encombre et s’évanouirent dans la nuit{123}. » Au moins, sur le Capitole, y avait-il des oies…

Puis l’engagement ultime et l’escalade des abrupts : on se demande comment les lignes qui cernent l’oppidum d’une ceinture inexorable ont été franchies pour que les Gaulois aient pu les atteindre puisque, si les assiégés sont parvenus jusqu’au camp Nord, il a bien fallu qu’ils les franchissent.

Mais ce camp Nord lui-même… Le camp Nord est au bas de la montagne : ce positionnement est contraire aux données du texte latin, et invraisemblable, puisqu’il oblige les Gaulois à escalader la pente abrupte{124}, loca praeruptaex ascensu temptant, lorsque le but de leurs efforts est situé en bas de cette pente. On l’abandonne, à présent.

Comme il faut bien le mettre quelque part dans le secteur nord, on le décale sur le nord-est, cette fois, et on l’installe sur la montagne de Bussy, en oubliant que ce camp est déjà occupé par Titus Labiénus… à cause des balles de fronde TLAB ! Comment installer trois généraux dans un même camp, déjà trop exigu (7,9 hectares), pour que puisse y loger un seul ?… Voire quatre, s’il est vrai qu’un camp réunissant deux légions, Labiénus ne campait pas sans collègue !

Autre tentative : déplacer tout Alésia-Alise… L’oppidum était sur le Pennevelle, et le mont Auxois était occupé par le camp de César. Rien de moins. L’hypothèse de l’archéologue Pierre André{125}, lyonnais, qui s’élève vigoureusement contre l’« imposture de la thèse aliso-centriste », est non moins vigoureusement combattue par Claude Grapin, qui la taxe de « délire{126} ». Le camp Nord de Pierre André se situe à l’endroit que Bernard Fèvre préconisait déjà pour être Alésia (Pouillenay), la Montagne de verre, le Saint-Graal et l’alphabet grec revisité y dansant une ronde folle.

Puisque le Pennevelle n’est pas occupé{127}, où Labiénus va-t-il prendre les cohortes « des camps de l’arrière » ? Bussy porte son propre camp et il n’en existe pas après lui !

La disposition qu’on reconstitue sur la surface du plateau est pour le moins surprenante : en avant, la « citadelle », à la Pointe, et de vastes solitudes. Puis la modeste bourgade gallo-romaine, et la « très grande ville » gauloise, symbolisée plutôt que représentée par les cinq fonds de cabanes repérés au lieu-dit En-Curiot. Enfin, sur les pentes arrière, les 95 000 guerriers gaulois et les chevaux des 15 000 cavaliers rapatriés de l’embuscade malheureuse… Bizarre ! Que ne garnissaient-ils, ces guerriers, la partie avant, restée vide ? Oui, mais… ils doivent être à l’est ! Et, de nouveau, pour emprunter à Michel Reddé une expression adéquate{128}, « ça grippe ». Ça grippe même beaucoup.

On ajoutera que, les assiégés étant susceptibles de sortir de partout, il aurait été utile aux assiégeants de tenir fortement l’ensemble du dispositif, ce à quoi les effectifs romains, occupés à travailler, à fourrager, à chercher du bois, des vivres, etc., ne pouvaient suffire. Il eût fallu aussi multiplier les engins de tir, et l’on a peine à imaginer 18 kilomètres garnis tout du long de catapultes !

C’est le bon sens qui, à cet égard, guidait la frappante remarque d’un observateur ancien : « La moindre démonstration d’une fraction quelconque de l’armée de secours sur n’importe quel point eût suffi à faire des fossés d’Alésia des tombes toutes prêtes pour l’armée romaine et cette diversion n’eût point été tentée{129} ! »

Pour que les Gaulois aient tout de même quelques pentes à escalader, on leur offre alors, au sud, celles de la montagne de Flavigny.

Dans ce cas, ils ont franchi les lignes ! Et l’on retombe sur la même aporie : César a spécifié qu’ils ne l’ont fait sur aucun point.

Cette supposition, qui pis est, désagrège l’action militaire, laquelle est groupée autour du camp Nord et concentre tout l’effort du combat (maxime laboratur). De plus, César écrit bien que Vercassivellaun visait le camp Nord, dont il choisit de parler seulement à ce moment-là, indice de l’importance qu’il revêtit pour la conclusion de l’engagement ; que lui-même y envoya Fabius, puis Brutus avec des cohortes, enfin Labiénus avec toutes les forces qu’il put rassembler de l’arrière ; et, enfin, qu’il se hâta de gagner en personne « l’endroit où il avait envoyé Labiénus », c’est-à-dire de se porter à la rencontre de Vercassivellaun. Vu de la sorte, le déroulement des opérations est parfaitement cohérent… et concentre l’ensemble des déplacements sur un seul point, le nord, là où il s’agit de prêter main-forte à Vercassivellaun, qui s’y trouve ! Pour secourir leurs frères au nord, les Gaulois vont s’escrimer à gravir les pentes d’une colline au sud. Il serait trop facile d’ironiser.

La reconstitution la plus récente de l’ultime attaque maltraite elle aussi les points cardinaux. César, nous dit-on, a garni de troupes l'est des assiégés, ce qui les a « empêchés de passer » et obligés à regagner la ville « sans avoir rien fait, sans avoir progressé, sans avoir pu abattre la moindre portion du vallum ». Pourquoi l’auteur ne s’est-il pas arrêté à ces mots-là ? Car la suite rend la situation incompréhensible : « Ce fut peut-être à ce moment que les armes et les monnaies qui ont été trouvées sur ce site ont été perdues, car beaucoup d’entre elles proviennent de la région proche du mont Réa{130}. »

Etonnement. Des Gaulois bloqués par les légionnaires à l’est et réduits à l’inaction doivent rentrer dans la ville, sans négliger pour autant d’aller perdre armes et monnaies là où l’on s’est battu, c’est-à-dire au Réa. Lequel se trouve à l'ouest du mont Auxois, pas à l'est ! À cinq bons kilomètres, qui mieux est, des camps gaulois sur l’arrière.

Ces impuissants sont donc allés se battre au pied du Réa, mais sans pouvoir démolir le retranchement et franchir les fossés. Et ils y auraient perdu les monnaies de toute la Gaule ? Mais alors, c’est de l’armée de secours qu’on nous parle ! Comment, pourtant, a-t-elle pu perdre ses monnaies dans le fossé intérieur, puisqu’elle attaque les fossés extérieurs ?

La cavalerie, selon le même auteur, est, elle, très occupée à l'ouest, c’est-à-dire dans la plaine des Laumes. Oui, mais… le terrain autour d’Alise est un vaste marécage, reconnu dès que Victor Pernet y mit la pioche, et qu’il fallait drainer. Or il ne nous est parlé que de combats de cavalerie dans la plaine. Et César nous dit lui-même{131} qu’en terrain marécageux la cavalerie n’est d’aucune utilité… C’est donc la preuve que la plaine en question n’est pas celle d’Alise.

À côté des éléments topographiques et stratégiques, il faut prendre en compte la situation d’Alise dans le cours des mouvements militaires engagés et des impératifs qui les déterminèrent.

Éléments topographiques : la Séquanie

Décider du secteur dans lequel s’effectua la retraite, de la direction dans laquelle s’orienta la marche des légions permet déjà de restreindre la recherche d’Alésia à un cadre bien délimité.

Il faut tout d’abord couper net avec l’argumentation qui incite Yann Le Bohec à refuser un itinéraire passant par la Séquanie : Vercingétorix, affirme-t-il, ne se serait jamais éloigné de ses bases arrière : l’Auvergne{132}.

S’il voulait pourtant combattre César, il était bien obligé de… se rapprocher de lui ! Or, qu’il voyage de Sens à Alise ou de Langres à Genève, le proconsul et ses armées sont bien loin du pays arverne. Imagine-t-on que Vercingétorix aurait prétendu arrêter César sans bouger de l’Auvergne ? Là, oui, ce serait un stratège de pacotille !

Déjà irrecevable pour ce qui est d’une localisation des événements dans le Jura, l’argument l’est tout autant pour le cas où Alésia serait Alise : le nord de la Bourgogne n’est pas précisément limitrophe du pays clermontois.

Revenons à des considérations raisonnables.

La place est à rechercher sur l’axe de retraite de César, entre la Lingonie (point de départ, donné par Dion Cassius) et Genève, point d’arrivée à déduire du fait qu’il se hâte d’aller secourir la « Province », territoire romanisé qui commence avec l’ancien pays des Allobroges. L’itinéraire que propose Yann Le Bohec{133} paraît singulièrement tortueux : « Parti de Sens, il passa par l’est du territoire des Lingons », une note précisant : « Il passa peut-être par Langres. » Voilà qui s’appelle zigzaguer, et ce n’est guère le moment. Il faut choisir : ou bien César part de Sens, ou bien il part de Langres. Mais gagner Langres, depuis Sens, pour finir par Alise… impensable !

On peut supposer que César a passé en terre lingonne, alliée, le mois « creux » que néglige son récit ; et pas trop loin de la frontière, puisqu’il quitte « les confins du pays lingon » pour gagner la Province : on l’imagine mal campant, dans l’effervescence ennemie qui le cerne, au nord de la Lingonie que l’adversaire aurait eu tout loisir de ravager.

Elle est implantée en Séquanie, selon César qui situe l’attaque des cavaliers gaulois à un moment où lui-même a emprunté la route qui traverse le pays des Séquanes et, selon Dion, qui le fait arrêter par eux « en Séquanie », une fois qu’il a déjà franchi la frontière des Lingons… ce qu’énonce en propres termes le récit de Plutarque. S’en tenir au seul texte de César, lorsque d’autres témoignages l’enrichissent sans le contredire est de saine méthode historique, la démarche inverse amenant à conclure au parti pris.

Il faut coordonner son emplacement avec celui de l’attaque des cavaliers : une plaine, nécessairement, située à une quinzaine de kilomètres, puisque César arrive sous l’oppidum le lendemain (altero die) de ce combat, ce qui sous-entend une demi-étape, le iustum iter, « étape ordinaire », étant de 30 kilomètres{134}. On verra plus loin l’étude détaillée qui examine la physionomie de l’endroit.

Or Alise-Sainte-Reine ne se trouve pas chez les Séquanes, mais chez les Éduens (Héric d’Auxerre, Vie de saint Germain, v. 263 : Te fines Heduos et limina summa tuentem, ainsi que d’autres textes contemporains).

Elle ne se trouve pas sur le chemin Lingonie-Séquanie ; il faut donc, si l’on tient à Alise, gommer la précision donnée par Dion et admettre que César part de Sens pour qu’il puisse la rencontrer sur sa route.

En ce cas, le franchissement de la frontière lingonne se révèle… problématique, puisque les Romains longent les régions frontalières, mais ne les franchissent pas.

Un départ depuis Langres s’accorde mal avec le brusque crochet qu’opérerait l’armée romaine vers le centre de la Gaule où Vercingétorix entretient la guérilla, comme il y procède sur tout le couloir de la Saône. Sauf dans le cas où l’adversaire gaulois aurait voulu l’y attirer ou s’y serait réfugié dans la précipitation. L’un et l’autre ne résistent pas à l’examen : si Vercingétorix avait été contraint de fuir, il ne se serait pas imposé 15 kilomètres de marche avant de trouver une colline où caser 95 000 hommes. S’il avait voulu piéger César, il n’aurait pas jeté son dévolu sur un aussi piètre obstacle qu’Alise. Mais dans les deux cas, César, pressé de gagner la Province, se serait-il dérouté ?

Un départ de Sens ne permet pas de comprendre la raison pour laquelle César aurait mentionné la Séquanie (in Sequanos), puisqu’il aurait envisagé de passer par le couloir de la Saône, qu’il aurait emprunté avant de pénétrer en Séquanie. Lorsqu’on escompte qu’on va descendre la vallée du Rhin, par exemple, on n’écrit pas : « Comme il se dirigeait sur la Bavière, X ou Y fut arrêté à Strasbourg »…

Il ressort du texte correctement exploité que Vercingétorix avait médité une embuscade contre la colonne romaine : les plus-que-parfait que César emploie pour signaler les travaux de défense qu’il avait fait pratiquer en avant du rempart d’Alésia, et les troupeaux que les Mandubiens avaient parqués en nombre important dans leur citadelle, sans parler des réserves de blé pour une centaine de milliers d’arrivants en sus de la population locale et cela pour un mois, éliminent l’improvisation. Il s’agit d’arrêter César avant qu’il ne se réfugie dans la Province, et donc de lui couper cette route une fois qu’il s’y sera engagé et ne pourra plus repartir en arrière.

On ajoutera que le chef gaulois a laissé la plus grande partie de son infanterie à Alésia, où il la rejoint forcément : cela aussi élimine l’hypothèse d’une fuite de hasard – et qui l’aurait amené précisément à la fois où son infanterie l’attendait et sur la « métropole religieuse de toute la Celtique », sous la protection des dieux de sa race.

Éléments du relief

Ils sont, eux, les plus faciles à exploiter, puisque le texte les donne directement et que même leur sécheresse, souvent déplorée, permet malgré tout de faire fond sur des éléments précis. Homme de guerre, César rédigeait des rapports adaptés au style et aux habitudes d’autres hommes de guerre et de gouvernement. L’essentiel leur suffisait, et, l’essentiel, nous l’avons.

Il faut une colline fortifiée (oppidum) très élevée (admodum edito loco), portant à son sommet (in colle summo{135}) une vaste ville très peuplée{136}, fondée par Hercule{137} ; cernée d’énormes remparts{138} qui imposent la mise en siège de l’ensemble à qui voudrait s’en emparer (ut nisi obsidione expugnari non posse uideretur{139}). C’est là un ensemble de données susceptibles de convenir à tous les oppidums imaginables. De même, les deux rivières qui l’encadrent ne déterminent pas un type de site auquel Alise ne puisse correspondre.

Voyons. Le mont Auxois est-il « très élevé » ? Sûrement pas. 150 mètres{140}, ce n’est pas le toit du monde… et Eugène de Saint-Denis le concède : « Le mont Auxois n’est pas un Everest{141}. » La ville est-elle très peuplée ? La surface de la colline (97 hectares) ne permet pas de l’inférer, a fortiori d’accepter qu’on y eût entassé toute l’armée gauloise. Les remparts formidables ? Quelques mètres d’un murus gallicus, bien trop jeune pour dater des temps d’Hercule. Défiant l’assaut et exigeant sa mise en siège ? C’eût été une plaisanterie pour les légionnaires romains, lesquels n’étaient pas obligés d’assiéger une citadelle qui ne leur barrait pas la route, longée qu’elle est à une confortable distance par deux ruisseaux, séparés, sur leur autre rive, des collines alentour par deux bons kilomètres… Ils avaient toute la place voulue pour continuer leur route sans qu’elle les inquiétât.

Aussi éprouve-t-on un certain mal à imaginer quelles qualités particulières pouvait présenter cette place pour faire écrire : « De toute façon, le site était exceptionnellement bon pour soutenir un siège : s’il ne le savait pas déjà, Vercingétorix s’en est vite rendu compte{142}. » Napoléon Ier était aussi obtus que nous, qui ne les distinguait pas davantage, au point qu’il se demande s’il était vrai que Vercingétorix se fût réfugié dans une ville qui était « d’une médiocre étendue{143} » et où il fut amené à commettre pas mal d’erreurs stratégiques.

Est-ce vraiment tout ? Non pas. La description d’ensemble doit être complétée par d’autres précisions cueillies dans d’autres paragraphes. Il faut donc réunir et confronter les révélations enfermées dans des mots auxquels on doit accorder l’importance qu’ils méritent.

Les rivières (flumina) ne font pas que longer la colline, elles la « lavent » ou la « lèchent » (luebant) « par-dessous », c’est-à-dire « à son pied » (ce qu’indique le préfixe sub-de subluebant. Une traduction géographique pourrait être : « baignaient le bas de »). Les rivières coulent donc au ras de l’oppidum. En B.G., VII, 36,5 (Gergovie), une colline s’élève « au pied même de la montagne » : sub ipsis radicibus montis. L’emploi de ipsis signale qu’il n’y a pas d’intervalle entre les deux.

Cela induit les parois rocheuses en à-pic que mentionne Florus, lorsqu’il évoque les « rives escarpées » des rivières{144} et que finit d’imposer l’expression de César mediocri interiecto spatio, qui rapproche de l’oppidum les collines alentour en un « espace réduit » : interiecto, comme intermisso (pour la plaine) signifie qu’un élément quelconque se fraye un passage dans une masse compacte. On peut comprendre : « glissé entre ». Plus question, dans ce cas de figure, de négliger cet oppidum barricadé par ces rivières en gorges étroites et ces abrupts qui interdisent le passage.

Quand est-on « obligé » de mettre le siège devant une place ? Quand on ne peut pas passer outre. Les vastes espaces plats qui s’étalent au pied du mont Auxois n’offraient pas, à cet égard, la moindre difficulté, d’autant que les Gaulois ne se seraient pas risqués à offrir à leurs ennemis le combat d’infanterie en plaine dans lequel excellaient les légionnaires. Et quant aux rives escarpées{145} de l’Oze et de l’Ozerain…

Et puis ces rivières ne sont pas deux, mais quatre. Le Rabutin est négligeable. Non la Brenne, qui recueille l’Ozerain et coule superbement en plein milieu de la plaine. César n’aurait pas parlé de la Brenne ? On en donne la raison : « Il semble qu’à l’état naturel elle s’étalait ici largement dans ses propres alluvions, au point de constituer un obstacle moins facile à franchir que l’Oze et l’Ozerain{146}. » Faciles à franchir, ces ruisseaux qu’on nous dit impossibles à franchir… décidons-nous ! Et laissons Michel Reddé trancher : lui-même appelle l’Oze et l’Ozerain de « très petites rivières{147} ». Ce qui est, du reste, un euphémisme.

Autre précision qui permet d’éliminer bon nombre de candidates potentielles – dont Alise : « Il y avait au nord une colline que l’ampleur de ses dimensions n’avait pas permis d’englober dans le retranchement » (« Erat a septentrionibus collis quem propter magnitudinem circuitus opere circumplecti non potuerant nostri{148}. ») Au nord, pas n’importe où 

Et puis, la plaine. Pas du tout la vaste et morne plaine d’un plat pays, qui s’étalerait sans vergogne. Elle doit être « glissée », cette plaine, entre deux allongées de collines qui la serrent de près puisque seule est indiquée sa longueur, trois mille pas, soit 4,5 kilomètres, ce qui lui confère sa figure caractéristique en « lame de couteau ». Le verbe employé par César, intermissam collibus, « envoyer… entre », suggère une langue de terre que la nature aurait enfoncée de force dans un relief montagneux qu’elle viendrait scinder. Et il y tient, César, à cette plaine, puisque, si économe qu’il fût de ses mots, il en redonne la description au paragraphe qui suit : « sur cet espace plat (planities) dont nous avons montré ci-dessus qu’il était glissé entre des collines sur trois mille pas, en longueur ». Rien à voir avec la plaine des Laumes !

Autre caractéristique : elle est « en avant » de la place, ante id oppidum. Il faut en inférer que le narrateur décrit le site tel qu’il se présente devant lui lorsqu’il y arrive, donc dans son axe de marche. Cette plaine le sépare de l’oppidum.

Si, comme le suggère Napoléon III, César arrive par le nord{149} et décrit le site tel qu’il se présente devant lui, la plaine des Laumes ne s’étend pas en avant de l’oppidum, mais sur son côté droit.

Si César décrit le site depuis son observatoire de Flavigny, au sud, la plaine sera à gauche de l’oppidum. Pour qu’elle puisse être dite « en avant », il faut considérer que le lieu-dit la Pointe constitue l’avant de la colline, et dès lors envisager l’oppidum depuis… la plaine elle-même où campent les légions. En ce cas, César n’arrivera pas par le nord, ce qui ne cadre plus avec l’itinéraire admis par les Alisiens. Et cette plaine est loin d’évoquer une lame de couteau, puisque les collines alentour, vu leur éloignement, la laissent s’étaler en largeur autant qu’elle le veut.

Viennent les combats. Depuis les hauteurs qui bordent la plaine, les soldats qui ne combattent pas peuvent assister, spectateurs privilégiés, aux actions qui se déroulent en contrebas – on pourrait dire : « aux premières loges », comme au Circus Maximus de Rome ; et de si près qu’« aucun geste de vaillance ou de lâcheté ne leur échappait{150} ». Chose impossible à Alise, tant les collines qui entourent la portion de plaine où ont lieu les combats en sont éloignées.

CONCLUSION : RIEN NE VA, MAIS TOUT VA

« Il n’est donc pas question de nier l’écart entre les données de terrain et la description césarienne, qui témoigne sans doute autant de la culture littéraire que de la science militaire du proconsul, mais il serait tout aussi excessif de s’y attarder plus longtemps {151}. »

Élégante façon de déclarer forfait.


QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— À la longueur aberrante du retranchement – 15 ou 17 kilomètres – destiné à ceinturer une colline de 4,575 kilomètres ?

— À la distance invraisemblable (100 mètres) qui sépare les deux lignes dans la plaine, empêchant de construire entre elles un camp réglementaire de 600 mètres de côté ? Au curieux positionnement des camps hors des lignes qui devraient les protéger… quand ce n’est pas de part et d’autre de ces lignes ? À la présence des castella derrière les lignes là où ils devraient être devant ?

— À l’incompréhensible décision de restreindre à 7 ou 9 hectares les camps disposés au sommet des collines, là où les lignes sont distantes de 1 000 mètres ?

— À l’absence, en plaine, de tout camp repéré, ainsi qu’au désaveu du camp situé au pied du Réa, qui permit pourtant la découverte des milliers d’armes et de monnaies censées prouver qu’Alise était bien Alésia ?

— À l’absurdité militaire d’un camp situé en bas de pente, là où le texte parle de « fortifications d’en haut », et de l’escalade d’abrupts (inexistants d’ailleurs) à laquelle procèdent les Gaulois pour l’atteindre ?

— À l’inexistence d’un seul élément (fossé, tour, camp, etc.) qui respecterait les chiffres donnés par César ? Pas une tour n’est distante de sa voisine des 24 mètres spécifiés, pas un fossé n’a le profil ni la profondeur voulus, pas un piège n’est conforme à sa description…

— À la ridicule profondeur (32 centimètres) de fossés considérés comme militaires ? À la douteuse efficacité de trous profonds de 5 centimètres pour retenir des pieux de 1 mètre ? À ces saignées de 30 centimètres dévolues aux cippi là où César ordonnait 1,50 mètre ?

— À la non moins ridicule surface d’enclos baptisés « camps », 35 ares, 2,5 hectares, 3 hectares, jamais plus de 9,5 hectares, là où les normes militaires antiques exigeaient 45 hectares pour deux légions ?

— À la fantaisie qui approfondit certaines sections des fossés d’un bon mètre par rapport à d’autres sections ? à la distance extravagante, de 7 mètres à 60 mètres, qui sépare les tours ?

— À la singulière installation des camps gaulois du côté de la colline opposé aux campements romains ?


 

Les ÉCARTS qu’on vient d’établir entre les données du texte et les réalités du terrain dépendent, évidemment, du crédit qu’on accorde au texte. Selon les tenants d’Alise, ce dernier a toutes chances de se révéler aussi traître que sables mouvants. Ne faut-il pas lui préférer les vérités que la terre recèle ?

L'archéologie a tôt fait d’en saper l’autorité, fût-ce à l’aide d’expédients, et éprouve toujours bien des difficultés à lui subordonner la découverte de terrain. C’est cet affrontement que nous voudrions exposer ici.


 FOUILLEURS DU SOL,
FOUILLEURS DU TEXTE…

Danielle Porte

UN MENTEUR DE PREMIÈRE CLASSE

On sait bien, pour l’avoir assez lu, que César écrivait n’importe quoi, même si les non-Alisiens mettent en avant l’obligation qu’il avait de respecter le contenu des rapports qu’il avait envoyés, année après année et bien plus souvent encore, aux autorités sénatoriales, aussi bien que l’impossibilité de truquer les résultats que tant de témoins avaient constatés ou obtenus en même temps que lui; cependant que l’utilité de trafiquer ses chiffres ou les descriptions de ses travaux n’apparaît nullement.

On citera, dans le droit fil du raisonnable, une appréciation réconfortante, qui modère les outrances trop faciles: «Si […] le fond des Commentaires est exact, c’est qu’il ne pouvait point ne pas l’être. Présenter sous un jour complètement faux des faits qui avaient eu pour témoins 50000 hommes – 50000 électeurs – eût été une dangereuse sottise.» Jusqu’à exprimer la voix du bon sens: «Cicéron loue les Commentaires sans restriction. Il était de beaucoup plus simple et plus sûr pour César de raconter les faits tels qu’ils s’étaient passés{152}.» Cicéron, notons-le, était renseigné au jour le jour par son frère Quintus, lieutenant de César. S’il écrit des Commentaires qu’«ils sont exacts, simples et beaux», ou «de toute confiance», ualde probandos, il était aux premières loges pour le faire.

Pas grand monde pour partager ce point de vue. Pour cause. Les approximations ou les mensonges de César fournissent un argument facile – et facile, aussi, à réfuter – qu’on invoque systématiquement chaque fois qu’on n’est pas capable de justifier tel ou tel détail de son texte – en fonction d’Alise, toujours.

La caution dont on a besoin pour justifier ce dénigrement, on la demande à l’ouvrage de Michel Rambaud, L’Art de la déformation historique dans les Commentaires de César{153}, qu’on prend au pied de la lettre comme s’il était la Bible: jamais une discussion, un simple doute, sur un livre fondé sur le postulat: Alésia est Alise; ce qui amène, évidemment, son auteur à soupçonner chaque mot du De bello Gallico.

Une formulation récente: «César fut l’un des plus grands menteurs de l’Histoire{154}.» Elle condense vigoureusement d’autres analyses de surface qui se dispensent d’apporter exemples et références pour justifier leurs appréciations à l’emporte-pièce: «Il est vrai qu’il déforme ou escamote la vérité, qu’il insiste plus sur la brutalité de ses adversaires que sur celle de ses troupes, qu’il dissimule ses échecs et maquille ses erreurs, qu’il oublie parfois, amalgame aussi{155}.» Pis encore, des chiffres dont on ne sait d’où ils sortent: «Quand César a 50000 hommes, il s’arrange pour laisser entendre qu’il n’en a que 40000; quand ses ennemis sont au nombre de 50000, il parle de 60000{156}.» La discussion nous entraînerait trop loin, et l’on risque de se voir qualifié de «grincheux{157}» si l’on se hasarde à contester cette thèse! Nous nous bornerons à demander: «Quand? Où? Pourquoi? Comment?… Exemples!» vu que nous ne possédons, hormis le texte du De bello, aucun récit détaillé de la conquête. Ces accusations proviennent des Modernes, suscitées par l’insatisfaction que leur procurent les descriptions si minutieuses que le proconsul a laissées des travaux qu’il commanda.

Toutefois, comme on en a besoin, de César, puisque son texte devient l’ouvrage unique au nom duquel on écarte systématiquement les écrivains grecs, il est prudent de le ménager: du moment que tout le monde ment, à qui se fier pour écrire de l’Histoire? Donc, mieux vaut biaiser. Et le «menteur magnifique» redevient «un excellent chef de guerre, l’un des plus grands capitaines de tous les temps, à l’égal d’un Alexandre ou d’un NapoléonIer{158}.»

LES HELVÈTES

Un exemple précis. L’archéologie n’a rien retrouvé de cet incendie des oppidums helvètes dont il parle{159} au moment où ces derniers s’apprêtent à envahir la Gaule, ce qui va déclencher la guerre: c’est donc que le protagoniste des événements affabule. Et l’on continue à entasser les suppositions gratuites: «Rien n’interdit de penser que le soi-disant appel des Éduens à César n’est en réalité qu’une légende, un prétexte forgé de toutes pièces au moment de l’écriture de La Guerre des Gaules{160}.»

Mais si, tout interdit. L’invraisemblance, surtout, d’un prétexte inventé après la guerre, quand tout le monde savait bien, depuis le début – et les autorités romaines au premier chef, qui décidaient tout de même des effectifs, des budgets et des missions d’un dirigeant militaire – ce qu’il en était. César était un magistrat et devait rendre compte de ses actes. Un seul homme n’impose pas après coup à tout un gouvernement une forgerie de son cru, quand officiers, collaborateurs, personnel, interprètes, etc., ont assisté aux entrevues diplomatiques avec les Helvètes, les Éduens, les Ambarres, les Allobroges et sont au courant des négociations menées; quand Titus Labiénus est commis à la garde du grand mur construit pour arrêter les envahisseurs; quand César descend lui-même en Italie pour y réunir cinq légions et remonter en Gaule: il ne commande pas à ses officiers et à ses légionnaires des opérations militaires pour lesquelles il serait seul à décider, et n’invente pas à l’usage du Sénat, huit ans après, une justification qui contredirait les faits qu’il a exposés à l’époque des événements et dont toute l’armée a été témoin. Un état-major existe à ses côtés, ainsi qu’un questeur du Sénat, et il nous est fait part plusieurs fois du désaccord de ses membres concernant les desseins de César{161}: preuve qu’on les connaissait et qu’on les discutait.
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Tous les détails qu’il rapporte relatifs à ses travaux dérangent fort, car on ne peut les appliquer raisonnablement sur le terrain d’Alise-Sainte-Reine. Qui croire, alors? César ou l’archéologie? César, c’est bien loin. Deux mille ans et plus. Le fossé que le fouilleur contemporain voit se dessiner au bout de sa pioche, c’est du présent, du parlant, du tangible! Pourquoi sacrifier à ces grimoires poussiéreux perdus au fond des bibliothèques et dont plus grand monde n’a souvenir l’ivresse de la découverte, la reconstitution si aisément ouverte à l’imagination? Pas de quartier pour le texte!

Les exemples pullulent, et l’on voit que les Bourguignons lisent César en fonction des réalités géographiques d’Alise ou des résultats acquis par les archéologues. En gros comme en détail. Au point d’antidater sans hésitation, puisqu’on les trouve à Alise, des éléments qu’on installait jusque-là bien plus loin dans le temps.

LA CLAVICULA

L’exemple le plus parlant est celui de la clauicula. Il s’agit d’un système de fermeture d’un camp{162}, c’est-à-dire d’un appareil de protection des portes, consistant en un muret (titulus) qui les précédait de façon à obliger les assaillants éventuels à entrer sur les côtés, ce contournement empêchant l’attaque frontale. La présence de ce dispositif au camp C d’Alise est une grande première: «Ce camp avait une porte au sud, révélée, en 1990, par les photographies aériennes de M.Goguey. Ces portes étaient protégées par un titulus, dispositif constaté pour la première fois à Alésia{163}.»

Devrait alerter la simple constatation que ce type de défense est d’époque impériale: on la remarque sur la colonne Trajane (113 après J.-C.), et c’est Hygin qui la commente{164}. Dans son Rapport de fouilles, Michel Reddé restait prudent: «La présence de clauiculæ à l’époque de César, qui s’appuyait en partie sur celle du camp I mais posait d’innombrables problèmes aux spécialistes, doit être évidemment suspectée{165}.» C’était la sagesse même, au vu de l’absence du terme non seulement chez César, mais aussi… dans les dictionnaires de latin.

Va-t-on l’attribuer à un autre siège qu’à celui mené par César? Mieux vaut reculer dans le temps l’usage de la clauicula ainsi que celle du titulus ou titulum, ignoré aussi des dictionnaires, qui l’accompagne, et l’imposer à César sans lui laisser loisir de protester: «[elle] prouve que les deux systèmes étaient connus dès la fin de la République, alors que l’on plaçait l’apparition des clauiculæ à une époque nettement postérieure» On précise encore: «Celui d’Alésia est le plus ancien exemple connu à ce jour et fait remonter de plus d’un siècle la chronologie de la clauicula, dont on considérait jusqu’ici qu’elle n’apparaissait pas avant le règne des Flaviens{166}.»

En quelque sorte, César, qui s’est attardé à décrire longuement les constituantes habituelles d’un siège ordinaire mené par ses prédécesseurs, aurait omis de nous signaler l’innovation choc de son dispositif: la clauicula et son titulus, qu’il n’inventa peut-être pas, mais qu’on ne rencontre qu’au siège d’Alésia, sans les rencontrer… sous sa plume! Peut-on imaginer plus exquise modestie?

Elle s’exercerait encore sur le troisième fossé des Laumes, dont il n’est pas question dans les Commentaires. «La contrevallation était particulièrement exposée dans la plaine des Laumes, ce qui explique le creusement exceptionnel de trois (fossés){167}.» César aurait donc négligé de signaler cette «exception», capitale dans la mesure où la plaine devait subir les plus forts assauts venus de l’oppidum comme de l’extérieur… Il n’en parle pas, donc il n’existe pas, concluent les observateurs du texte. Il existe dans le sol, c’est la réalité qui prime, répondent les archéologues. César devait être distrait.

AUTRES ANACHRONISMES

A-t-on découvert un débris de cuir{168}? Il s’agit forcément d’une tente de légionnaire romain, donc datable de 52 avant J.-C.

A-t-on découvert dans une couche de cendres une fibule à charnière de type Feugère 21bl? Page 248 du deuxième volume du Rapport, Véronique Brouquier-Reddé estime: «Cette découverte dans la couche inférieure de destruction du rempart permet de situer le contexte très proche de la date du siège.» Malheureusement pour elle, au Titelberg, ce type est daté vers… 30 avant J.-C.

A-t-on découvert un ancêtre du fer à cheval (hipposandale)? C’est un témoignage formel que les chevaux, à l’époque de César, étaient ferrés. Et le moindre morceau de bois équipé d’une pointe de métal est baptisé stimulus, quand il serait n’importe quel outil agricole.

On a souvent supposé que les fossés de 30 centimètres de profondeur devaient être des drains «modernes», ce qui est le bon sens même. Non! Il faut les rattacher à toute force à l’époque du siège: «Dans la plaine des Laumes, les fossés de la contrevallation ont servi de drain jusqu’au début de notre ère au moins{169}.»

Une étude spéciale étant consacrée aux ossements récupérés, je bornerai l’examen à une citation de NapoléonIII expliquant l’entassement du Réa{170}: «Là se trouvait l’abattoir de l’armée romaine.» Les légionnaires mangeaient donc essentiellement du cheval. Voilà une information aussi précieuse qu’inattendue.

Attardons-nous sur les céramiques, révélatrices, Dieu sait pourquoi, des types en usage chez les Mandubiens. Après avoir déterminé arbitrairement les limites de leur territoire{171}, voilà qu’on caractérise leur quotidien grâce aux tessons découverts dans le sol d’Alise… «En dernier lieu, les études conduites sur le matériel de différents gisements de l’Auxois ont permis de définir un faciès céramique indigène remarquablement original et homogène […] qui paraît caractéristique de l’aire mandubienne{172}.»

Et, mieux encore, que ce quotidien supposé sert à son tour à délimiter leur territoire! «Cette différenciation dans le matériel céramique suggère l’image d’un peuple relativement indépendant du point de vue culturel, ce qui conforterait l’idée que leur territoire formait avant la conquête une entité assez autonome enclavée entre les territoires de plusieurs grands peuples (Éduens, Sénons, Lingons et Séquanes).»

Ainsi parlèrent les céramiques. Mais il n’était nul besoin de quelques tessons pour amener à supposer l’autonomie du territoire mandubien: Diodore de Sicile l’affirmait expressément{173} voilà déjà bon nombre de siècles: Alésia «demeura autonome jusqu’au moment où elle fut soumise par le divin Iulius». Les textes, apparemment, suffisent… et doivent demeurer le socle essentiel de toute hypothèse sur l’Histoire.

Ce parti pris est aggravé par un glissement subreptice de l’hypothèse pure à la certitude «césarienne» des déductions. Cette tendance devient systématique. On ne sait pas trop… on n’a pas pu vérifier… mais c’est sûrement du César!

Prenons l’étude de Véronique Brouquier-Reddé{174}, par exemple, sur les trois tours: elles sont identifiées grâce à des trous de poteaux, ceux de l’arrière. Pour ceux de l’avant, il n’existe au départ aucun vestige probant, uniquement des traces: «Une seule trace charbonneuse dans le gravier servant de soubassement au rempart […] laisse penser qu’il s’agit bien d’un ancrage antérieur.» L’hypothèse devient vite affirmation: «Les tours sont probablement presque carrées […] mais, les poteaux antérieurs n’étant guère visibles, il est difficile d’apprécier la forme exacte de ces structures.»

N’empêche, ce sont bien des tours, ce sont bien des poteaux, même «guère visibles».

Et la fameuse cabane, retrouvée en plein milieu du camp C? On lit successivement: «L’aspect des trous de poteaux creusés dans le rocher calcaire […] incite à ne pas exclure l’hypothèse d’un édifice construit par les légionnaires de César»; mais, un peu plus loin: «La structure à l’intérieur du camp C est identifiée comme une cabane gauloise dont la construction est antérieure au siège.»

Il en faut pour tous les goûts.

LILIA, CIPPI, STIMULI, TRIBULI

Mince détail, mais bien révélateur: lorsqu’on publie une photo{175} réunissant des armes exhumées de la terre alisienne, on la légende en énumérant: «Trois boulets de catapulte, des balles de fronde, des pointes de traits de baliste et des stimuli». Comme chez César, oui. Mais qu’en est-il de ces piquants formés de quatre pointes qu’on voit, au nombre de onze tout de même, sur la photo, dont ils occupent un bon tiers, et au premier plan? Mystère.

Quand il décrit le système de pièges ajouté aux fossés d’Alésia, César nomme des cippi, des lilia, des stimuli… mais jamais de tribuli… Le lecteur, espère-t-on, ne s’avisera pas de l’absence d’une légende pour la dernière catégorie d’engins. Est-il plus pointilleux, pose-t-il la question? Rien d’étonnant!, s’écrie Alise: «César ne les évoque pas tellement leur usage est commun{176}.» Doit-on en inférer que, puisqu’il en parle, les fossés, les cippi, les tours, les palissades, etc., étaient des dispositifs inhabituels?

Avec moins d’enthousiasme, Michel Reddé faisait remarquer que ce type de piège n’était guère connu que par les textes théoriques de Philon de Byzance, au IIIesiècle avant J.-C. À ce titre, ils constituent une «nouveauté archéologique»… À moins, dira-t-on, qu’ils ne jettent un doute sur l’identification Alise = Alésia.

La question est vite tranchée pour les tribuli, qu’on identifie aux piquants appelés «épines du Christ»: «Les épines du Christ ne sont pas mentionnées par César, mais on en a retrouvé des exemplaires sur le site.» Donc, César aurait dû les mentionner. On ne retrouve jamais les pièges qu’il a signalés comme formant un ensemble défensif homogène? C’est que les chefs de travaux disposaient d’un assortiment de pieux armés au sein duquel ils choisissaient selon leurs préférences: «Les travaux récents ont montré, contrairement à ce que l’on avait cru jusqu’à présent, que chaque portion du mur» (?) «n’avait pas reçu tous les pièges alignés soigneusement les uns à la suite des autres. Au contraire, les officiers avaient fait placer ceux qu’il leur paraissait bon de choisir suivant les circonstances; en fait, on ne trouve à chaque endroit que les cippes ou les lis ou les aiguillons{177}» Il n’est, d’ailleurs, plus question de tribuli, ce qui évite qu’on les suspecte!

Les autres pièges qu’on a repérés sont-ils conformes au texte de César?

Toutes les prétendues cavités armées repérées en de nombreux points autour du mont Auxois ne contiennent pas les pieux pointus durcis au feu qui en faisaient des pièges infranchissables et dont nous connaissons par le texte la longueur et le diamètre. On pourrait conclure de cette disparité qu’il ne s’agit pas des lilia césariens. Non. On préfère l’inverse: «Éventuellement, il y avait un pieu durci enfoncé au centre, mais ce n’était pas strictement nécessaire{178}.» De quel droit l’archéologie sait-elle mieux que César la conformation des pièges qu’il avait mis en place? Là aussi: pieux alisiens, pieux césariens.

Encore faut-il expliquer les disparates que présentent les pièges d’un endroit à un autre. Puisque les résultats des fouilles témoignent d’une fantaisie partout présente sur le pourtour du mont Auxois, c’est que les Romains faisaient du sur-mesure. «À chaque fois, les légionnaires choisissent dans la panoplie dont ils disposent le type de pièges le mieux adapté au terrain et à l’ennemi{179}» En sorte qu’on aurait un petit panachage, tantôt un fossé tantôt deux, voire trois, tantôt un ensemble stimuli plus cippi, tantôt lilia plus stimuli, etc.{180} .

Et pourquoi cette fantaisie? Parce qu’il faut tromper l’ennemi… Exactement écrit: «… sans que ceux-ci [= les fossés et les pièges] fassent double emploi ou qu’ils soient installés de façon uniforme: il faut surprendre l’ennemi.»

Surprendre l’ennemi… il n’y a surprise que lorsqu’on s’attend à quelque chose et qu’on tombe sur autre chose! Il faut donc supposer que l’ennemi a déjà fait l’expérience du terrain piégé et peut établir la comparaison entre différents secteurs et entre plusieurs attaques… Ce qui n’est pas le cas s’il porte les attaques successives au même endroit. À moins que les Romains ne modifient leurs systèmes d’un jour sur l’autre et ne décreusent le lendemain ce qu’ils ont creusé la veille, l’ennemi en question ne tombera pas sur des branches entrelacées là où il s’attendait à trouver des fossés…

À propos de pièges, il faudrait aussi respecter les indications qu’a données César relativement aux cippi, qui ne sont pas des lilia. Ces derniers sont des pieux plantés dans des trous individuels, tandis que les cippi sont des entrelacs de branches disposés dans une tranchée continue: «On creusait des fossés continus profonds de 5 pieds. On y enfonçait les pieux qu’on reliait entre eux par le bas pour empêcher qu’on ne pût les arracher, en ne laissant dépasser que les branchages. […] Il y en avait cinq rangées, attachées ensemble et entrelacées.» Ce sont les cippi: hos cippos appellabant{181}.

Pour les lilia, il en va différemment: chacun des pieux taillés en pointe possède son propre trou, profond de 3 pieds, camouflé par des branches, qui laisse émerger le bois aigu, étayé par 1 pied de terre battue. Id ex similitudine floris lilium appellabant: «On leur donnait le nom de lilium à cause de leur ressemblance avec la fleur [de lys].» César mentionne huit rangées de lilia, dans des trous disposés en quinconce. On voit que ce n’est aucunement du pareil au même.

Rien de tel sur le site bourguignon où se mélangent tous les types de pièges. On excipe alors de la diversité dont on fait l’éloge: ce qui pourrait constituer un handicap pour l’identification d’Alésia avec Alise se transforme en satisfaction devant la diversité des travaux qui ne correspondent pas à ce qu’on attendait, leur variété et leur adaptabilité{182}…

«Les traces archéologiques conservées dépendent de la nature du terrain. Dans la plaine et les vallées, ce sont des trous creusés dans l’humus, sur les plateaux, des saignées aménagées dans la dalle calcaire et remplies de blocaille{183}.» Donc, pour les cippi, on aménage indifféremment des trous et des tranchées…

Ainsi apparaît un nouveau genre de cippi, le type cippicésariens modèle retouché Alise, qu’on ne désigne jamais autrement que par le mot de «cippes»… «Malgré l’écart irréductible, mais minime, entre les données du sol et la description isolée de chaque ensemble de pièges, il existe suffisamment d’arguments pour utiliser la terminologie césarienne dans la caractérisation des éléments découverts, d’autant que des problèmes méthodologiques insurmontables apparaîtraient si on refusait ce lien{184}.» Aucun doute n’est fondé: «La conception de chaque système de pièges répondait à des considérations tactiques précises, inscrites dans le sol. Cette raison suffit d’ailleurs à elle-même pour ne pas douter de leur appartenance au triple schéma défensif césarien et de leur cohérence avec celui-ci{185}.» C’est sans doute ce qu’on appelle la magie du verbe.

Et il en était déjà ainsi sous NapoléonIII où un trou «conique» fut immédiatement catalogué comme «piège» césarien, ce qui fit augmenter le nombre des ouvriers, car on imagina tout de suite qu’on allait découvrir les rangées de cippi! «Si l’Empereur compte toujours venir à Alise, il serait peut-être bon d’augmenter le nombre de nos ouvriers, on découvrirait peut-être une rangée parallèle de chausse-trapes (sic)… {186}»

Il s’agissait en fait d’un puits à balancier, qu’on baptisa «puits militaire», destiné, on le conclut d’emblée, à fournir l’eau nécessaire aux troupes romaines.

Une explication inattendue clôt le long éloge que tel Alisien actuel consacre à la diversité: «Les officiers romains n’étaient pas des maniaques, et César se bornait généralement à donner une distance moyenne{187}»…

On imagine: tous les officiers se réunissant pour annoncer au grand patron qu’il y avait trois fossés ici et un là, ce qui permettrait d’écrire qu’il y en avait deux partout; 50 mètres d’écart entre les tours ici, mais 10 là, ce qui faisait arrondir la distance à grosso modo 30 mètres; des cippi à tel endroit, des lilia à tel autre, des tribuli dans un troisième: on fait un prix de gros et on affirme que les trois styles de pièges se rencontrent partout…

Après tous les doutes exprimés, voici la conclusion victorieuse, du type il faut hurler avec les loups: «En conclusion et en bonne méthode, il vaut mieux suivre pour l’instant et jusqu’à preuve du contraire l’avis de la majorité des chercheurs: l'Alesia de la guerre des Gaules correspond à Alise-Sainte-Reine, qui se trouve dans la Côte-d’Or, en Bourgogne {188}.»

«Pour l’instant»… la déclaration péremptoire ménage, on dirait bien, la chèvre et le chou. Après tout, qui connaît l’avenir?

Cet embarras est révélateur: il faut bien «faire avec» les doctrines officielles, et pourtant… S’ensuit, sous la couche obligée des certitudes, un malaise facilement perceptible. On croyait… mais voilà… ce qui n’empêche pas…

PETIT OU GRAND ?

Il s’agit du mont Auxois, diversement apprécié d’un texte à l’autre par un même auteur. Alise couvrant une surface réduite, Alésia ne devait pas être une agglomération importante, ce qui est énoncé comme une certitude: «Capitale d’un peuple secondaire, Alésia n’a jamais eu l’ampleur, ni la densité des capitales des grands peuples voisins, comme Bibracte (Eduens), Langres (Lingons) ou Besançon (Séquanes). L’agglomération chef-lieu des Mandubiens et ses aménagements restent modestes.» Mais on ajoute aussitôt: «Pour autant, avec une superficie de 97 hectares pour le haut du plateau, sans compter les pentes, Alésia compte au nombre des grands oppida de Gaule.» Ce qui est inexact, puisque ces derniers couvrent 140, voire 160 hectares. Toutefois, l’archéologie permet de trancher: «L’Alésia de Vercingétorix n’est pas une ville dense et étendue. L’archéologie révèle une agglomération assez modeste à l’époque du siège, ce qui est en rapport avec la place secondaire qui revenait aux Mandubiens au sein du réseau des peuples gaulois{189}.»

Comme l’auteur a lu Diodore de Sicile, qu’il cite pour évoquer, avec Alésia, la métropole religieuse de toute la Celtique, on s’étonne qu’il n’ait pas tenu compte de ce que dit cet auteur, dans la même phrase: «une très grande ville». Pas «grande», «très grande», voire «la plus grande», avec le superlatif, μεγιστη τών πολεων. Et une métropole. Et comportant, selon Plutarque, une multitude de défenseurs.

Mais il faut, nous a-t-on dit, tenir compte des pentes! Évidemment, si l’on veut loger 95000 guerriers et 15000 chevaux dans une «modeste agglomération» qui n’a pas été prévue pour tant de monde, il faut faire éclater les murs ou recourir à des expédients.

«Ses pentes de 15 à 40% se terminent par des falaises hautes de 10 à 30 mètres, notamment sur les flancs nord et sud. Cette défense naturelle était suffisamment dissuasive pour que César considère que la place ne puisse pas être prise par un assaut.{190}»

Fort bien: comment Vercingétorix put-il installer ses troupes sur des falaises? On transige: ce fut sur les éboulis, nous dit-on, qui en bordent le pied. À l’est, que César nous dit «saturé de troupes»? La taille de ce secteur ne suffit sûrement pas pour l’effectif indiqué, puisque 97 hectares sont déjà largement insuffisants pour la moitié des troupes gauloises! Mais il faut bien caser quelque part le «fort contingent» d’infanterie revenu intact du combat préliminaire et les cavaliers rescapés.

Il ne faudrait pas oublier qu’après le premier engagement de cavalerie sous Alésia Vercingétorix «fait entrer dans la ville toutes les troupes qu’il avait cantonnées en avant de l’oppidum»! Plus de pentes, à ce moment-là, même escarpées: il faut bien abriter tout le monde sur les 97 hectares du plateau… et comment?

Alise a réponse à tout: puisqu’il faut faire entrer 95000 hommes dans la ville, c’est qu’il n’y avait pas – ou peu – d’habitants… Ce qui n’empêche qu’elle soit «vaste»… pour qu’elle puisse loger l’armée gauloise: «Vercingétorix y trouve avant tout un oppidum assez vaste et suffisamment peu occupé pour accueillir son armée{191}.» Toutes les qualités, cet oppidum providentiel! Une surface confortable, pas grand monde pour l’occuper… Que demander de plus?

L’observatoire de Vercingétorix, situé à la Pointe, est un «réduit» ceint, toutefois, d’un murus gallicus{192}. Qu’il «se distingue clairement du reste de l’oppidum{193}» est une précision qui n’apparaît pas dans le De Bello. On projette donc sur Alésia la configuration de la Pointe d’Alise.

Quant aux falaises, sur lesquelles on fait camper les Gaulois{194}… Imagine-t-on 80000 hommes campés sur les falaises et se précipitant tout d’un coup dans la ville? On imagine: «Effrayés par le massacre de la cavalerie, les fantassins cherchent à rentrer à l’intérieur de la place, ce qui contraint Vercingétorix à faire fermer les portes. Aucun indice de campement n’a jamais été reconnu, mais les terrasses et les faux plats disponibles au pied des falaises et des éboulis rendent ce genre d’installation plausible.» Aucun indice… et pour cause!

Ajoutons que, dans ce cas de figure, les campements étant installés au pied des falaises, ces dernières séparent effectivement l’infanterie de la ville, et il faut donc que nos Gaulois effrayés les escaladent… On imagine alors un beau dessin comique style Astérix: «Hé! poussez pas, là-dessous! Ça grimpe!»

SI LONGUES, CES LIGNES…

Nous avons simplement énuméré au chapitre précédent les points sur lesquels les réalités alisiennes contredisaient les textes anciens. Nous y ajouterons ci-dessous quelques commentaires.

Même si la surface de 97 hectares a été corrigée récemment en 140 hectares{195} (?), elle n’explique pas l’hiatus qui sépare le périmètre du mont Auxois, 4,575 kilomètres, et celui de la première enceinte romaine, 15 ou 17 kilomètres.

On lit chez César: «ayant été obligé (necessario) d’embrasser un si vaste espace sans pouvoir facilement garnir d’une couronne de soldats la totalité des ouvrages{196}». Le necessario latin, sur necesse est, il est «inéluctable», «indispensable», signifie qu’on n’a pas le choix.

La contrainte ne provient pas du relief, qui est plat et sans accidents géologiques. Elle vient du fait que l’espace est si vaste que César ne peut l’entourer d’une ceinture continue de légionnaires et qu’il lui faut donc prévoir le grand fossé d’arrêt pour les mettre à l’abri. La formulation du De bello postule, à l’évidence, un autre site beaucoup plus étendu que le mont Auxois, que les fortifications ceignent, on dirait, du plus loin qu’il était possible. Aberration militaire qu’on hésite à imputer à un homme de guerre qui ne fût pas un apprenti.

Rien ne forçait César à voir aussi grand, devant Alise, surtout s’il manquait d’hommes à disposer tout autour. Et pourtant, il l’a fait, puisque les recherches modernes les ont retrouvés, ces fossés qui sillonnent le paysage alisien dans tous les sens et que ni le relief ni la taille de la forteresse à investir ne l’avaient obligé de creuser! Le paradoxe est irréductible, et le «pourquoi?» demeure sans réponse. Ou l’on conserve Alise et l’on ne comprend plus César, ou l’on conserve César et l’on va voir ailleurs qu’à Alise.

D’autant que ces fameux fossés n’ont guère été révélés que par la photo aérienne, sauf 200 mètres investigués par l’équipe franco-allemande des années 1990. On a posé depuis longtemps – depuis Victor Pernet, exactement! – la question de ces fossés. Ils ne sont pas, dans la plupart des cas, des fossés militaires, et, quand ils le sont, ils peuvent aussi ne pas être des fossés césariens.

Les fouilles modernes ont-elles exploré tout le périmètre? En aucune façon{197}. NapoléonIII avait tracé des lignes continues, bien obligé qu’il était, lui, de tenir compte des chiffres antiques: 15 (ou 17) et 21 kilomètres, et il dessina des lignes théoriques en conséquence. Encore s’évertue-t-il à démontrer que les longueurs données par l’auteur latin ne sont pas celles des constructions proprement dites, mais celles qui englobent les camps des collines et les castella!, sans quoi, il aurait encore eu de la longueur en trop.

200 mètres explorés sur 15 plus 21 kilomètres… Cela n’empêche pas d’écrire que les fouilles modernes (1991-1997) «ont confirmé la justesse des observations du XIXesiècle{198}», quand elles les démentent à chaque ligne de leurs Rapports…

Voyons quelques points intéressants de ces conclusions modernes qui se substituent, ouvertement ou non, aux données des textes.

FOSSÉ EN ARC

César, nous dit Laurent Olivier{199}, «commence ses travaux de siège en établissant en bas du plateau un fossé en arc de cercle de 20 pieds (6 mètres) de large, qui protégera ses soldats-terrassiers d’une attaque descendant de l’oppidum». Le fossé est bien mentionné par César, sa largeur est bien de 6 mètres{200}, mais son profil «en arc de cercle», que je voudrais bien voir traduit en latin? Il s’introduit dans la description de César parce qu’il faut qu’il y soit pour qu’Alise puisse être Alésia. Comme aux yeux d’un Alisien le distinguo est inutile, l’arc de cercle s’inscrit dans les volontés de César lui-même.

Nous ne rappellerons pas les errances diverses concernant la distance entre ce fossé et les retranchements. Ou l’on ignore celle que donne César, ou l’on corrige son texte. Relevons simplement une réflexion significative de Joël Le Gall: «Puis il traça les autres retranchements à quatre cents pas en arrière (600 mètres), distance très approximative comme nous l’avons vu{201}.» Et voilà! Puisque la distance est capricieuse à Alise, c’est César qui fait de l’«approximation»… Mais César a-t-il jamais écrit: «ab ea fossa pedes grosso modo{202} quadringentos reduxit»? Conclusion péremptoire: «Sans s’y attarder davantage, il faut tenir compte des renseignements fournis par les fouilles{203}.» Exit César, place à l’archéologie.

D'UNE TOUR À L'AUTRE

Poursuivons ces travaux avec les tours. «Des tours distantes les unes les autres de 24 mètres, dit César (en réalité d’environ 17,18 mètres dans la plaine des Laumes)» affirme Jean-Louis Voisin{204}; ce qui laisse penser qu’ailleurs la distance est réglementaire. Il s’en faut de beaucoup! Les tours, ailleurs que dans la plaine, sont distantes de 7 mètres, de 15 mètres, de 65 mètres… et pas une seule fois de 24. Passons sur les 10 mètres de séparation, normaux lorsqu’il existe une porte: «Rappelons aussi qu’un espace d’une dizaine de mètres entre deux tours n’avait rien que de très banal; cette disposition est attestée par des centaines de cas bien connus, quand il y avait une porte{205}.» Soit. On s’interroge, alors, sur les 60 mètres…

Michel Reddé donnait l’exemple, à propos de ces mêmes tours. «On sait désormais que celles-ci [les tours] ne sont pas éloignées l’une de l’autre de 24 mètres, comme l’indique le texte césarien, mais de 15 mètres sur la contrevallation, de 16 mètres sur la circonvallation dans la plaine de Grésigny, de 17,17,50 mètres sur la même ligne dans la plaine des Laumes et de plus de 58 m sur la montagne de Bussy{206}.» On se demande bien pourquoi le proconsul s’est avisé d’écrire ce nombre de 24, puisque la réalité alisienne expédie ce texte aux oubliettes…

Et le fin du fin: ces 24 mètres devaient vraiment beaucoup gêner, comme le petit caillou dans la sandale que les Romains appelaient scrupulum… Sans l’ombre d’une justification, voici qu’un éditeur, A. Klotz{207}, imagina de transformer les pieds en pas, alors que tous les manuscrits écrivaient pedes… Exactement comme on le fit pour le grand fossé! Cela impliquait un écart entre les tours de 24 x 1,50 – 36 mètres, ce qui devait rendre moins aberrants les 60 m qui les séparaient sur la terre alisienne…

CASTELLA PROTECTEURS... OU PROTÉGÉS ?

«Entre les deux lignes, des castella forment comme des cloisons étanches{208}.» Les castella, selon les réalités alisiennes, se retrouvent entre les lignes alors que chez César ils en surveillent l’édification, donc se trouvent aménagés, forcément, en dehors de la contrevallation qu’on s’emploie à construire. Comment pourraient-ils la protéger si on les avait installés derrière elle… surtout si elle n’est pas encore édifiée!

CAMP NORD DE BAS EN HAUT

Poursuivons avec le camp Nord. Pour expliquer qu’il soit en bas du Réa au lieu d’être au sommet, on change le sens du mot qu’emploie César pour signaler qu’il est en pente: «“sur un terrain peu favorable et en légère déclivité” – il faut entendre: en contrebas{209}». Mais jamais decliuis n’a voulu dire «en contrebas», et, d’autre part, César envoie des secours à l’endroit qu’a attaqué Vercassivellaun, le camp Nord qui flanche, situé, lui, au sommet du mont, superiores munitiones. Mais il faut se plier à tout prix aux réalités d’Alise…

Et, ainsi fait, plus directement encore, Michel Reddé lorsqu’il évoque, devant les membres de l’Institut{210}, le système des fossés. «[…] cette fouille bouleverse très sensiblement ce que nous croyions savoir de l’architecture de la contrevallation: celle-ci, en effet, comprend trois fossés, et non deux, et les défenses avancées décrites par César doivent être recherchées, au moins partiellement, non pas devant mais derrière les fossés 1 et 2; les reconstitutions fondées jusqu’alors sur la seule lecture de César deviennent donc obsolètes.»

Superbe toast porté à l’Archéologie souveraine!

Quelques mots sur la forme des camps. On ne cherchera pas à retrouver le modèle Polybe dans les camps disposés autour du mont Auxois: on nous annonce d’entrée de jeu que leurs formes sont adaptées et non canoniques{211}. Peut-être le grec de Polybe se montrait-il inapte à traduire «camp en haricot», ou «camp en rognon»? Que le relief oblige à allonger le camp type, carré, admettons-le. Mais à quoi peut obliger l’absence de relief? Le terrain est plat, l’espace nécessaire permet l’édification de camps «normaux», ceux que les Romains ont l’habitude d’installer chaque soir sur un plan préétabli dont la structure immuable est facteur de sécurité pour les hommes. Quant aux dimensions des établissements alisiens, de 35 ares à 7,9 hectares, elles défient vertigineusement tout ce que l’on peut connaître du camp romain traditionnel. Mais l’archéologie les ayant déclarés «camps», qu’on n’y revienne pas!

Quelques autres mots sur la stratégie. En aucun endroit le forcing des Gaulois n’a pu percer les lignes, écrit César, raison pour laquelle ils essaient d’escalader les pentes pour monter au camp d’en haut… Alain Deyber{212} écrit pourtant: «Les données archéologiques ont révélé que le dispositif romain a été percé en plusieurs points.» On aimerait des explications. Serait-ce à cause des monceaux d’armes découvertes dans le fossé au pied du mont Réa? Sans doute. Encore qu’elles aient été exhumées du fossé de la contrevallation, alors que l’attaque de Vercassivellaun se produisait forcément depuis l’extérieur et non depuis l’intérieur, donc s’attaquait à la circonvallation.

Ne ferait-on donc pas mieux de poser la question inverse: on a trouvé des armes à un endroit auquel, selon César, les Gaulois n’ont pu accéder. Cet endroit se trouvant au pied du mont et non pas au sommet, l’archéologie, en porte-à-faux avec le texte, doit-elle avoir le dernier mot?

Justement, parlons des armes.

LE MYSTÈRE DES PILA

Je renverrai à L’Imposture Alésia 2{213} pour ce qui concerne la joute obstinée qui opposa Jules Quicherat et Jean-Baptiste Verchère de Reffye au sujet des pila ou baptisés tels que livrèrent les fouilles alisiennes. L’armurier d’élite dut s’incliner devant l’impitoyable démonstration du savant en chambre, mais qui ne s’en laissait pas conter, surtout lorsque des inscriptions sur des lames venaient lui donner raison{214}!

Ce que Verchère identifia comme des pila, douze fers sortis des fossés d’Alise, c’étaient en réalité des armes germaines datables, vu les disparates entre la forme des pointes ou les systèmes d’emmanchement, des IVe-VIIIe siècles après J.-C. Les lances aux lames «damasquinées d’or et d’argent» étaient mérovingiennes. Les épées ibériques, avec leurs lames longues de 0,60 mètre et non du 0,40 mètre que postule le modèle romain habituel, sont typiques de celles qu’a décrites Végèce pour l’armement en usage sous les Flaviens, au IIIesiècle après. J.-C. Mais l’entêtement n’a pas de limites. Sur le fourreau d’une arme d’Ingelsheim, on trouve les lettres romaines C, S, I: n’empêche! Sa jumelle sort d’Alise: elle est donc celtique!

Pour les temps napoléoniens, admettons les ignorances. Mais, un siècle et demi après eux, l’aventure se reproduit à l’identique{215}. L’unique (!) épée dont on connaisse la provenance découverte, avec son fourreau, dans la plaine des Laumes fut datée de La Tène moyenne (entre 320 et 260 avant J.-C.), selon les critères de la typologie. Elle remonte donc bien plus loin dans le temps que le siège d’Alésia…

Il est impossible de rajeunir ce type d’arme. Mais elle a été trouvée autour d’Alise: c’est qu’elle a servi en 52 avant J.-C. Il nous faut donc imaginer qu’un Gaulois contemporain de César décrocha du mur en bois de sa hutte l’épée de son arrière-arrière-arrière-arrière-grand-père afin de pourfendre l’envahisseur.

… ET CELUI DES GLAIVES

Moins de folklore mais pareille obstination à propos des glaives… inexistants. Fort gênant de ne retrouver aucun glaive là où combattirent 60000 ou 72000 Romains dont le glaive est l’arme nationale. Ils durent bien, tout de même, en casser un ou deux! Non. Michel Reddé avance une explication: les légionnaires ne se servaient des glaives et des poignards que dans la phase ultime du combat, lorsqu’ils y allaient au corps à corps{216}.

Interrogeons César et sa description du moment le plus critique du siège, la bataille du camp Nord. C’est l’instant décisif, le corps à corps, justement, auquel vint mettre fin l’arrivée de César en grande tenue de général: «Les ennemis, dit-il, engagent le combat. Une clameur s’élève des deux côtés et une clameur y répond aussitôt, venue de la palissade et de tous les retranchements. Les nôtres, laissant tomber les javelots, mènent l’affaire au glaive{217}» Glaives y eut-il donc, et qu’on devrait retrouver.

Et terminons sur ces précieuses petites olives du Bussy…

LES BALLES DE FRONDE

La question paraît irréductible. Ces projectiles de métal, identifiés comme balles de fronde, découverts au détecteur sur la colline de Bussy, portent, gravé, le nom de Titus Labiénus, légat de César, ce qui «authentifiait absolument{218}» le camp de Labiénus. Soit.

Toutefois, ces balles de fronde ne laissent pas que d’inquiéter:

—Elles sont moulées, non gravées.

—Les ateliers de moulage sont réservés aux chefs d’armée, dont les balles portent le nom: Cn.. Pompeius, par exemple, écrit en beaux caractères «d’imprimerie». Les balles gravées portent, elles, en écriture cursive, des insultes diverses à l’adresse de l’ennemi qui les recevra, mais guère le nom du chef de régiment!

Mais une découverte alisienne a force de loi: «Dernier apport capital», lit-on, elles permettent d’affirmer que «l’usage romain était de les signer de l’officier qui commandait, en y ajoutant parfois des injures à l’adversaire{219}». Mais c’est de deux choses l’une: ou bien moulage plus nom du chef, ou bien gravure plus invectives. D’ailleurs, la taille de ces petits projectiles (celle d’une olive) ne permettait pas de multiplier les inscriptions!

Nous avons donc des balles moulées, au nom d’un simple légat, et, de plus, une écriture indigne d’un atelier officiel: lettres mal formées (la boucle inférieure du B, le T du prénom), et absence des cinq dernières lettres. Bizarre.

CONCLUSION

L’obstination des historiens à ne jamais raisonner que dans un seul sens fait que La Guerre des Gaules dépend des éléments archéologiques déterminés autour d’Alise-Sainte-Reine, alors qu’en toute logique ce devrait être l’inverse.

Notre logique n’est pas la leur. «Tout cela n’est pas sérieux et c’est perdre son temps que de discuter de vétilles et balivernes sur un problème qui n’existe pas. […] Le cas d’Alésia est à cet égard exemplaire, car il permet de mesurer la supériorité des résultats acquis sur le terrain par rapport à ceux que donne l’analyse d’un texte, pourtant de tout premier ordre, puisque œuvre d’un génie qui était aussi le principal acteur du drame{220}.»

Génie ou pas, acteur du drame ou pas, César n’a qu’à disparaître, puisque les archéologues savent mieux que lui à quoi dut ressembler le siège qu’il ordonna.

Encore une fois, César est proprement trahi. S’en remettra-t-il?

Oui. Quand Alésia sera officiellement reconnue.

Ailleurs.


QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— Pourquoi professez-vous que le texte n’est qu’une approximation, rédigée à la hâte par un menteur invétéré, et le préférez-vous aux autres textes, notamment grecs, quand ils démentent les réalités d’Alise ?

— Comment vous hasardez-vous à attribuer au siège de 52 avant J.-C. des artefacts ou des systèmes militaires attestés pour des époques bien éloignées dans le temps (clauicula, tribuli) ? Des fossés aux dimensions aberrantes ?

— Comment pouvez-vous aller jusqu’à caractériser, grâce aux céramiques par exemple, la civilisation mandubienne dont on ne connaît rien ?

— Pourquoi privilégiez-vous les cippi, lilia, stimuli, tribuli découverts en terre d’Alise contre ceux que décrit César ?

— Quand César a-t-il évoqué un grand fossé d’arrêt en arc de cercle ? Une plaine en largeur ? À mesurer en zigzag ?

— Est-il vraisemblable qu’un général donne, dans ses instructions, pour les fossés et les tours, des moyennes à ses ingénieurs ? Cette désinvolture est-elle compatible avec la célèbre discipline romaine ?

— Comment accepter les théories napoléoniennes sur les pila qui n’en sont pas et l’absence de glaives dans un contexte romain ?

— Pourquoi accepter les yeux fermés deux balles de fronde moulées au nom de Labiénus pour identifier le camp de Bussy ?

— Comment faites-vous tenir 95 000 guerriers gaulois, 15 000 chevaux, 15 000 voltigeurs, de nombreux troupeaux, sur une colline de 97 hectares où il faut loger de plus une « très grande ville » et ses « nombreux habitants », les troupeaux, les champs cultivés, les bâtiments d’habitation, les étables, hangars, etc. indispensables, les pâturages, les zones sacrées d’une métropole religieuse, ce qui octroie à chaque individu 1 mètre carré de terrain ?

— Comment admettez-vous que la ville ait pu, selon Napoléon III, « occuper tout le plateau » et que le même plateau ait pu contenir aussi 95 000 hommes, 15 000 chevaux et les voltigeurs mentionnés par César ?

— Comment justifiez-vous l’absence de remparts cyclopéens autour d’une ville « fondée par Hercule », et qui nous sont attestés comme « formidables » par un texte antique ?

— Comment admettez-vous que le départ de 15 000 cavaliers soit passé inaperçu dans un relief ouvert à toutes les vues ? Le nécessaire franchissement des lignes pour atteindre le camp Nord là où César affirme qu’il n’y eut pas possibilité de franchissement ? L’escalade d’abrupts là où il n’y a pas d’abrupts – et pour atteindre un camp situé en bas de pente ?

— Comment acceptez-vous que le Pennevelle n’ait pas été occupé, lui qui offrait tant d’espace aux assiégés ?

— Comment supposez-vous que la gigantesque armée de secours, qui aurait pu emporter sur n’importe quel secteur les interminables lignes romaines faiblement défendues, se soit obstinée à attaquer dans la plaine en négligeant le reste du dispositif ennemi ?

— Comment appréciez-vous en fonction d’Alise les précisions géographiques données ? Un espace de 300 mètres entre les deux rivières et l’oppidum permet-il d’écrire que ces dernières « léchaient son flanc par en bas » ? Une distance de 2 kilomètres au minimum entre l’oppidum et les collines qui l’entourent est-elle un « modeste espace ? » Le mont Auxois est-il vraiment « très élevé » ? Peut-on dire de la plaine des Laumes qu’elle s’étend sur 4,5 kilomètres en longueur et entre deux haies de collines ? Du mont Réa qu’il est au nord, lui qui s’élève au nord-ouest d’Alise ?


 

Un « détail » peut interpeller : ce mystérieux « Grand Fossé »… On a cru le trouver dans la plaine des Laumes, mais les certitudes de jadis ont fini par l’offusquer. Pourtant, il est bien là, ou, plutôt, il devrait être là… En revanche, la Basilique, elle, est, malheureusement, bien là !


 UN SUJET À CREUSER…
LE FOSSÉ DE VINGT PIEDS

Eric de Vaulx

Le fossé de vingt pieds est un élément majeur du système d’investissement de la place d’Alésia par l’armée romaine. César est très précis quant à :

— ses dimensions (5,90 mètres de large, à parois verticales, seule la profondeur n’est pas indiquée),

— sa place par rapport aux autres fortifications (à 120 mètres en avant de la contrevallation),

— son rôle dans la stratégie d’encerclement (protéger les légionnaires lors de la construction des « formidables{221} » fortifications de la plaine).

« César entreprit les travaux que voici. Il creusa un fossé de 20 pieds de large, à côtés verticaux, en sorte que la largeur du fond était égale à la distance entre les deux bords ; il mit entre ce fossé et toutes les autres fortifications une distance de 400 pieds ; il voulait ainsi éviter des surprises, car ayant été obligé d’embrasser un si vaste espace et pouvant difficilement garnir de soldats toute la ligne, il devait craindre soit que pendant la nuit l’ennemi se précipitât en masse contre les retranchements, soit que de jour il lançât des traits contre nos troupes, qui avaient à travailler et non à lui répondre{222} »
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On admettra ici avec Joël Le Gall{223} que le fossé de 20 pieds a été creusé dans la plaine devant l’oppidum, les rivières de l’Oze et de l’Ozerain étant supposées tenir lieu de fossés d’arrêt sur les flancs (malgré la faible valeur militaire de ces cours d’eau).

Le fossé ainsi défini a été découvert lors des fouilles du Second Empire. Il a également été repéré sur une photo aérienne en 1988{224}, et un sondage a permis de décrire son profil lors des dernières fouilles{225}. Noté « vv » ou « ff » sur le plan de Napoléon III, il part de l’Oze, décrit un arc de cercle orienté vers l’ouest devant le mont Auxois dans la plaine des Laumes, puis rejoint l’Ozerain.

Voyons de plus près.

DOUTES LORS DE LA DÉCOUVERTE DU FOSSÉ

En 1861, lors de la découverte de ce qu’on nommera lignes de contrevallation et de circonvallation, on rechercha le fossé à l’endroit où il devait être, c’est-à-dire à 400 pieds en avant de la contrevallation{226}. Il n’y était pas. Un fossé plus large que les autres, appelé fossé de 20 pieds, fut découvert à l’automne 1864, par hasard, en curant un fossé de chemin vicinal{227}.

En novembre 1864, à la suite des ordres donnés par Stoffel : creuser le fameux fossé, Millot y trouve des débris d’os et de poteries. Stoffel lui écrit : « Ne vous trompez-pas : rendez-moi compte de ce qu’on y trouve comme os, débris. Est-ce bien un fossé du temps du siège d’Alésia{228} ? » La boîte contenant les ossements et les débris de poterie découverts dans le fossé est transmise à Stoffel, qui l’envoie à Saulcy via un huissier. Lettre de Stoffel à Saulcy : « En l’examinant, voyez, je vous prie, si les débris qu’elle contient ne doivent pas se rapporter à une époque postérieure à celle de l’investissement d’Alésia{229}. » Ensuite, plus aucune trace de ces objets ! On peut légitimement se demander pourquoi ces éléments si importants pour dater le fossé n’ont été ni répertoriés ni conservés. En clair, qu’en a fait Saulcy ? Ou quelle date restée inconnue révélaient-ils ?

INTERSECTION ENTRE LE FOSSÉ
ET LA VOIE ROMAINE

Lettre de Pernet à Millot : « Si en Ravouze vous êtes sur une voie romaine, faites-la couper, le fossé a été creusé avant la voie et peut-être le trouverez-vous dessous{230}. »

Sur le grand plan du 7 janvier 1863, le fossé de 20 pieds a été rajouté postérieurement, et il passe par-dessus la voie romaine.

Des quatre croquis esquissés par Millot entre novembre et décembre 1864{231}, un seul donne à voir le fossé passant sous la voie romaine. Les trois autres montrent la voie sous le fossé ! Millot a-t-il suivi les ordres de Pernet, et, si oui, pourquoi les schémas sont-ils contradictoires ? A-t-on réellement cherché à voir si le fossé passait bien sous la voie romaine ?

LE PROFIL DU FOSSÉ FFF

Le fossé découvert au Second Empire, si l’on en croit les relevés de l’époque, mesurait 4,6 à 5,4 mètres d’ouverture, 1,7 à 2,7 mètres de profondeur, et 1,8 à 3,5 mètres de largeur au fond{232}. A ce propos, Michel Reddé nous offre à la fois une belle litote et une explication bien peu scientifique : « Les parois ne sont pas parfaitement verticales, pour des raisons de statique des terres{233}… »

E. Stoffel : « D’abord 3 mètres d’ouverture sont loin de faire 20 pieds{234}… »

L.A. Constans : « Le profil en est singulier{235}. » En effet, il n’est nulle part à parois verticales.

M. Reddé : « Il n’a de toute façon pas 20 pieds de large, ce qu’avaient déjà montré les fouilles du Second Empire, mais qui perturbait beaucoup Stoffel{236}… »

Le profil du fossé fff{237} est donc loin d’être celui d’un fossé de 5,90 mètres d’ouverture à parois verticales.

UN FOSSÉ DE 20 PIEDS À 400 PIEDS DES LIGNES ?

Les lois de la poliorcétique nous donnent l’explication de la distance de 400 pieds =120 mètres : placé 120 mètres en avant des fortifications en cours, il est à portée des armes de jet romaines « catapultes et balistes{238} » qui peuvent en interdire le franchissement. Léopold-Albert Constans écrit : « 120 mètres. M. Jullian suppose que cette distance correspond à la portée des machines de César{239}. »

Sa grande largeur (5,90 mètres) est destinée à éviter que l’ennemi ne le traverse avec des passerelles ou ne le comble « avec de la terre ou des fascines{240} ». Ses parois sont verticales pour que les Gaulois ne puissent pas facilement y descendre ni en remonter.

Or le fossé découvert par Stoffel dans la plaine des Laumes, face à l’oppidum, et qui est nommé « fossé de 20 pieds », n’est pas situé à 120 mètres de la contrevallation, mais à une distance variant de 300 à 900 mètres{241}.

D’aucuns ont tenté de résoudre le problème{242} en remplaçant pedes (pied = 0,296 mètre) par passus (pas = 1,48 mètre) dans le texte de César, ce qui mettrait le fossé à une distance de la contrevallation variant de 440 à 1 300 mètres, plus proche des données du terrain, mais évidemment pas du texte ! Bien plus, un fossé éloigné à ce point des lignes et des engins de tir peut facilement être franchi par les Gaulois et ne sert pas de fossé d’arrêt.

D’où les doutes de Stoffel, responsable des fouilles, dans une lettre à Millot, son exécutant : « Ce fossé serait à 800 ou 900 mètres de la contrevallation. Or César, ordinairement très précis, l’indique à 600 mètres ou 120 mètres (on ne sait pas encore lequel des deux). Voyez cependant ; mais votre fossé ne serait-il pas autre chose{243} ? »

J. Le Gall : « C’est cette distance incertaine qui a toujours attiré l’attention sans que personne pût résoudre cette énigme… On doit se demander pourquoi César a fait creuser cet obstacle exceptionnel si loin en avant de la ligne qu’il devait protéger et ne l’a pas fait défendre{244}. »

Il est donc clairement établi que la distance entre le fossé fff et les lignes d’investissement contredit à la fois le texte de César et les lois de la poliorcétique.

VALIDATION DU FOSSÉ OU CONFIRMATION 
DES DOUTES ? LE FOSSÉ SUR LES VUES AÉRIENNES

La seule photo aérienne du supposé fossé de 20 pieds a été prise en 1988 : « Le seul [indice] plausible date de 1988 : une large bande plus foncée qui traverse un pré au carrefour des trois croix et se prolonge dans les céréales voisines. L’aspect est celui d’un fossé comblé plus large que les fossés de circonvallation et de contrevallation{245}. » Or, depuis le premier survol d’Alise en 1959 pour une mission de photographies archéologiques jusqu’à aujourd’hui, des milliers de photographies du site ont été prises{246}. « Alésia devient un site expérimental dans la mise au point d’une véritable méthodologie de la photographie aérienne en ce qui concerne l’archéologie. C’est même le site le plus longuement étudié par photographie aérienne{247}. »

Cinquante ans de prises de vue aériennes, des milliers de photographies en toutes saisons, et une seule trace, incertaine, du plus large fossé des défenses césariennes ? On peut exprimer des doutes sur la réalité de l’interprétation ou sur l’existence même de ce fossé.

De plus, la trace observée, très limitée en longueur (moins de 200 mètres), ne correspond pas au tracé de la carte napoléonienne : « Mais si, au départ, il coïncide avec les plans de Napoléon III, il en diverge ensuite. Est-ce bien le fossé de 20 pieds, et dans l’affirmative peut-on y voir une erreur dans le relevé topographique du XIXe siècle{248} ? »

Les fouilles du XXe siècle

En 1988, lors de travaux près d’un puits moderne au lieu-dit les Fins devant l’oppidum, il a été observé un fossé de 1,22 mètre de large et profond de 0,67 à 0,70 mètre{249}. On est surpris de lire dans le rapport de fouilles « Fossé de 20 pieds ?{250} », à propos d’un fossé dont les dimensions laissent rêveur…

Lors des dernières fouilles, un seul sondage est pratiqué pour retrouver le fossé, sur ce même lieu-dit, les Fins : « Sous la couche d’humus, épaisse de 0,35 mètre, le fossé s’ouvrait sur une largeur de 3,1 mètres, une profondeur de 0,95 mètre avec un fond de 1,6 m, soit des parois qui suivaient une pente de 55°. Le fond montrait un creux de 0,12 mètre de profondeur, large de 0,5 mètre, visible dans les deux coupes. Sa signification reste incertaine, en l’absence de sondages complémentaires… Il s’agit donc d’un fossé en forme de baquet{251}. »

Comment, dans ce cas précis du fossé de 20 pieds, Siegmar von Schnurbein peut-il affirmer : « Les travaux de cette dernière décennie confirment parfaitement le tracé général des deux lignes de contrevallation et de circonvallation, ainsi que celui du fossé de 20 pieds, tels que nous les connaissons par les plans du XIXe siècle{252} » ?

CONCLUSION

Les objets découverts dans le fossé dit de 20 pieds n’ont pas été exploités pour la datation de celui-ci, ou les résultats des analyses n’ont pas été publiés.

Le profil, l’emplacement, la distance par rapport aux lignes ne correspondent en rien au texte de César, très précis quant à cet élément majeur du dispositif. Michel Reddé : « La question reste pour l’instant insoluble{253}. »

Les relevés aériens ou les sondages au sol n’ont nullement permis de confirmer l’existence d’un tel fossé à l’endroit attendu.

Malgré tout, le fossé fff découvert par Napoléon III reste toujours marqué sur les cartes modernes du site, alors que son identification avec le fossé de 20 pieds décrit par César ne répond à aucune des exigences textuelles et militaires voulues.


QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— Au divorce définitif qui sépare le prétendu « grand fossé », aux dimensions aberrantes, à la fois du texte de César et de la vraisemblance militaire ?

— Au surprenant désintérêt qui entoure ce fossé, au vu de l’existence d’un surabondant corpus de photographies aériennes. Il constitue pourtant un élément essentiel pour l’identification d’Alésia…

— Comment pouvez-vous accumuler les critiques à son sujet et avouer les doutes qu’il suscite, sans pour autant renoncer à l’utiliser comme argument ?


 L’ENSEMBLE MONUMENTAL GALLO-ROMAIN DE LA VALLÉE DE L’OZERAIN

Éric de Vaulx

En 1960, 1963 et 1964, l’aviateur et archéologue René Goguey photographie depuis les airs des traces visibles dans plusieurs parcelles de la vallée de l’Ozerain, au sud-ouest du mont Auxois{254}.

Il apparaît nettement que, sur une surface d’environ 6 hectares, se trouvait « un ensemble monumental gallo-romain complexe ». Parmi les traces de constructions, on peut distinguer sur les photographies celles d’un édifice rectangulaire, prolongé par une abside et présentant deux rangées de colonnes, à l’image d’une basilique.

René Goguey conclut à l’existence d’une agglomération ancienne au pied du mont Auxois. L’accès à l’eau et au bois était plus facile que sur le mont lui-même. Dans le cas présent, les nombreuses sources alentour d’une part, l’Ozerain d’autre part fournissaient l’eau pour la ville. Celle-ci était protégée du vent froid du nord par le mont Auxois.

Or, sur le plan des fouilles d’Alésia publié en 2001, il apparaît que le tracé de contrevallation passe en plein travers de la zone des 6 hectares où René Goguey a observé les traces de l’agglomération gallo-romaine.
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Légende :

1 : ensemble architectural est.

2 : ensemble architectural ouest.

3 : traces de substructions probables.

4 et 5 : traces d’origine archéologique hypothétiques.

À partir de là. on peut donc émettre trois hypothèses :

— Soit le tracé de la contrevallation à cet endroit a été extrapolé et n’a jamais été vérifié sur le terrain.

— Soit les fossés découverts sur le terrain ont été mal relevés sur la carte.

— Soit les fouilleurs sont effectivement passés sur l’agglomération et n’ont rien dit de leur découverte.

Des questions se posent aussi : les fossés découverts sur cette zone ne sont-ils pas simplement des fossés de drainage nécessaires à l’édification de la ville basse{255} ? D’autant que le terrain autour d’Alise était un vaste marécage.

Passons à notre époque, pour poser des questions plus insidieuses peut-être, mais néanmoins inévitables :


[image: img15.jpg]

Légende :

0 : bâtiment rectangulaire à double colonnade.

1 : extrémité en abside.

2 : pièce en exèdre.

— Dans les études sur la contrevallation, pourquoi les fouilles de 1991 à 1997 n’ont-elles pas repris les découvertes à cet endroit précis du terrain, pour vérifier la chronologie entre le creusement des fossés et la construction de l’agglomération ?

— Dans le rapport de fouilles, au chapitre{256} qu’il consacre à l’archéologie aérienne sur le site d’Alésia (20 pages), pourquoi René Goguey ne mentionne-t-il à aucun moment les traces de cette fameuse agglomération ?

Pour conclure : ce que Michel Reddé juge une « question insoluble » en 2003 l’est toujours en 2013.

Il est pourtant toujours utile, voire indispensable, de la signaler comme telle.

César était le premier, semble-t-il, à savoir où se situait la ville qu’il avait assiégée au cours d’une marche difficile en direction de la Province.

Il eût pu satisfaire notre curiosité – et nous frustrer, ce faisant, d’une recherche passionnante – en désignant clairement les éléments géographiques voulus qui en donneraient la clef. Comme pour narguer les commentateurs de ses textes, non seulement il n’a rien livré de définitif mais il s’est ingénié, dirait-on, à permettre systématiquement une double interprétation de tous les détails essentiels. Il en résulte que l’analyse textuelle se transforme parfois en véritable jeu d’énigmes. Les clefs sont dans le texte : encore faut-il savoir où les chercher, et surtout ne pas se tromper volontairement de clefs ! Cette étude s’attachera donc aux « aménagements », infimes mais importants, qu’ont subis les textes.


 C’EST CÉSAR QU’ON ASSASSINE !

AU MÉPRIS DES TEXTES

Danielle Porte

César et nos autres sources, bien sûr. N’oublions pas les Grecs.

Présenter César comme un menteur n’est qu’un premier stade. Retravailler son texte sera le second : choisir, lorsque plusieurs traductions sont envisageables, celle qui servira les réalités de la ville élue ; oublier certains détails ; braver ouvertement la grammaire latine ; corriger les manuscrits ; voire commettre des contresens délibérés.

Oui… tous les coups sont permis. Mais jouer à pareils jeux peut se révéler dangereux quand lèvent un sourcil menaçant dame Grammaire latine ou dame Honnêteté.

Il va de soi que décrypter La Guerre des Gaules exige qu’on connaisse le latin et le grec. Point ne faut-il trembler devant le monstre : il sait, à l’occasion, faire patte de velours. Après l’âpre goût de l’absinthe dont on enduit le bord de la coupe, le miel qu’on y déguste ensuite n’en est que plus délicieux{257}.

PETITS OUBLIS

Le combat de cavalerie

Si l’on omet des morceaux de textes, on est sûr de ne pas être pris en défaut sur leur analyse ! Comme par hasard, il s’agit de détails essentiels à la localisation d’Alésia.

Déjà le colonel Eugène Stoffel, responsable des fouilles d’Alise sous Napoléon III, déclarait qu’à ses yeux la question d’Alésia commençait au moment où César arrivait au pied de la colline qui la porte{258}. Si on fait l’impasse sur le combat de la veille et sur la plaine quasi mythique où il se déroula, on n’a plus à se poser le problème de sa localisation, introuvable autour d’Alise - (Étude détaillée de ce combat plus loin Nous nous bornons ici à son traitement philologique). Michel Reddé{259} tend la main à son illustre prédécesseur napoléonien en balayant d’une phrase les efforts de générations de chercheurs acharnés à débusquer cette fameuse plaine{260}. Pour lui, il suffit de savoir que le départ se fit de Langres vers Genève (plein sud-est), et que César obliqua vers Alise-Sainte-Reine (plein sud-ouest). Point n’est besoin de se demander à quel endroit précis ni pour quelle raison César se dérouta. Au diable la philologie, pour qui « la localisation d’Alésia dépend directement de celle de la bataille de cavalerie » ! Tout ce qui doit intéresser, c’est la « réalité archéologique ».

Cette façon d’évacuer la difficulté majeure qui joue contre Alise – l’inexistence d’une plaine adaptée à un combat de cavalerie à une distance admissible – ne manque pas d’originalité. Mais, parfois, le silence n’est pas d’or.

Dans le recueil qu’ont consacré Eugène de Saint-Denis, Joël Le Gall, Raymond Weill et le chanoine Jean Marilier à tous les textes latins, grecs et médiévaux relatifs à Alésia, trois lignes de pointillés remplacent la fin du paragraphe 66 et le paragraphe 67 entier où nous sont décrits les éléments paysagers de la plaine et le déroulement du combat : c’est, dit Eugène de Saint-Denis, totalement dépourvu d’intérêt : « Nous n’avons pas à discuter ce problème, irritant et insoluble, tant que des vestiges n’auront pas été exhumés par les archéologues{261}. »

Il y a peu de chances que cette discussion puisse avoir lieu, puisque aussi bien une cinquantaine de sites ont été proposés, entre lesquels il faudrait choisir de porter la pioche, tous étant aussi… discutables les uns que les autres ; et qu’on ne voit pas bien quels vestiges, hormis des débris d’armes, on pourrait découvrir sur un lieu qui n’a été occupé qu’une demi-journée et pour une bataille. Dès lors, l’identification tant désirée, à moins qu’on ait exhumé le casque de Vercingétorix ou le glaive de César – dûment munis d’une étiquette nominative – demeure furieusement problématique.

Superiores munitiones

L’emplacement du camp Nord d’Alise jure-t-il avec ce qu’en dit César ? Supprimons le dernier combat autour du camp Nord{262}. S’il n’y a pas de camp Nord, inutile de le chercher et de se poser la question qui dérange : pourquoi celui d’Alise est-il en bas de la montagne, alors que César le place en haut ? Comment les Gaulois peuvent-ils « escalader les pentes » (ex ascensu temptant{263}) pour atteindre un lieu situé plus bas qu’ils ne sont ? Tout se déroule donc… dans la plaine !

Mais qu’en est-il alors des « camps supérieurs ?… que devient Vercassivellaun ?…

Comme lui non plus n’existe pas, nul besoin de s’en préoccuper.

S’ensuit la métamorphose du texte célèbre sur l’attaque du camp Nord et de sa grandiose conclusion. Relisons César : à la tête de 60 000 guerriers d’élite, le cousin de Vercingétorix, Vercassivellaun, a effectué une marche qui dure toute la nuit. Son intention est de contourner la montagne au nord, et de fondre, à midi, en synchronisation avec le reste de l’armée et les assiégés, sur le camp Nord qui occupe le sommet de cette montagne. Gardé par deux légions, ce camp assure, d’en haut, la sécurité des lignes de plaine, compromise par ce point faible du dispositif césarien. Mais les deux commandants de ce camp Nord flanchent sous l’assaut des Gaulois – 6 000 Romains contre 60 000 Gaulois, la cause est en principe entendue ! Alors César, dit le texte des Commentaires, portant son paludamentum rouge « qu’il avait coutume de revêtir quand il prenait part au combat », descend les pentes pour se porter à leur secours au moment où les Gaulois de Vercassivellaun, déjà maîtres d’un des deux camps, vont emporter l’autre. Et son arrivée à elle seule va jeter la panique dans les rangs de ses adversaires que les cavaliers germains vont poursuivre et exterminer. C’est alors que l’armée « de secours » restée inactive durant tout le déroulement de l’ultime combat, va s’évanouir comme un fantôme et regagner ses foyers{264}.

Voici ce que devient l’expédition de Vercassivellaun sous la plume du stratège alisien : « Apercevant César en train de se porter entre les lignes face à la plaine des Laumes avec quelques cohortes de renfort et ses auxiliaires germains, ces troupes passives quittèrent le champ de bataille pour s’en retourner dans les cités. »

Si l’on sabre les neuf chapitres – 81 à 89 – qui décrivent la manœuvre de Vercassivellaun « aux fortifications de la montagne » et l’intervention de César sur ce point-là, le raccourci permet d’expulser radicalement les difficultés. Mais il est bien dit dans le texte que tout se passe autour des camps des deux légats établis sur l’une des collines alentour, absolument pas dans la plaine et surtout entre les lignes, puisque l’armée de renfort attaque, tout de même, depuis l’extérieur ! Et comment, depuis l’extérieur justement, derrière la circonvallation, apercevrait-elle César ? Palissades et talus n’étaient pas en verre…

Le fort des combats se situant au camp Nord, superiores munitiones, César y envoie Labiénus, puis se porte lui-même eo quo Labienum miserat contendit, « à l’endroit où il avait envoyé Labiénus ». Donc, au camp Nord. Donc, en haut.

C’est sans équivoque. Et comment les 60 000 hommes de Vercassivellaun, dissimulés derrière la montagne – laquelle ? – entre le lever du jour et midi, auraient-ils pu investir des camps de plaine, protégés par les lignes fortifiées, d’autant que les camps « des Laumes » sont défendus par Caïus Trébonius et Marc Antoine, aucunement par Caïus Réginus et Caïus Rébillus, affectés, eux, au camp supérieur de la montagne Nord ? Et d’autant que, vers le nord, aucun camp n’a pu être repéré autour d’Alise, y compris le camp supposé au pied du Réa, qu’on s’accorde, à présent, à éliminer… Mais, de toute façon, comme il n’est pas question, fût-ce sur une seule ligne, dans l’étude proposée par Alain Deyber, ni de Vercassivellaun ni de ses 60 000 hommes, toute discussion est inutile.

 

L’Alésia « métropole religieuse »

Diodore de Sicile, Bibl. Hist., IV, 56

Bien qu’elle n’apparaisse pas chez César, la question du statut religieux d’Alésia est peut-être la plus importante de toutes. Elle n’est jamais abordée dans aucun écrit alisien, car elle dérange ; rien n’a été trouvé dans la terre du mont Auxois qui fût typiquement cultuel : « La date de la première occupation du mont Auxois est aujourd’hui bien fixée par un travail de l’archéologue Jacky Bénard : environ – 80{265}. » C’est bien jeune pour une cité fondée par Hercule, pourvue de remparts en rapport avec leur constructeur{266}… remparts qui font aussi cruellement défaut à Alise que tout monument cultuel du néolithique ou du bronze, susceptible de convenir aux temps mythiques où l’on plaçait Hercule.

César se tait ? D’autres remplissent les vides : « Les silences de César ont frustré jusqu’aux lecteurs antiques, au point que d’autres écrivains que lui ont brodé sur Alésia “cité immense”, “métropole de toute la Celtique”{267} », etc.

Si Diodore a « brodé », point n’est besoin de le prendre en compte. Plus de Diodore, donc, plus de remparts, plus de cité immense et plus de métropole…

Pourtant, Diodore de Sicile, contemporain de César, ne l’a pas inventée, sa légende d’Hercule fondateur. Il dit lui-même s’être « inspiré d’un nombre important d’historiens, tant anciens que contemporains, et parmi eux Timée{268} ». Contemporaines, à coup sûr, les sources qu’il a consultées sur Alésia et qui lui ont transmis le statut religieux de la ville et des détails relatifs à sa conquête qui n’ont rien de mythique : « Les Celtes honorent, de nos jours encore, cette ville, qu’ils considèrent comme le foyer religieux et la métropole de toute la Celtique. Jamais, depuis l’époque d’Hercule jusqu’à la nôtre, elle n’avait cessé d’être libre et autonome (έλεηθερα καί άπόρθητος). Toutefois César, celui qui a été divinisé à cause de ses actions extraordinaires, finit par s’en emparer de vive force et par la soumettre, comme tous les autres Celtes, à la domination de Rome. »

Indépendante ? Autonome ? Métropole ? Religieuse ? Voilà qui excède de cent coudées les maigres perspectives offertes par le modeste village que constitua, s’il exista en ces temps, le peuplement celtique de la cité bourguignonne. C’est très, très gênant.

Pour s’en tirer, on ignore. Le livre de Jean-Louis Brunaux, Les Religions gauloises. Rituels celtiques de la Gaule indépendante, pourtant complétissime en ce qui touche les textes anciens, notamment des fragments d’auteurs grecs archaïques introuvables, Éphore, Eudème, Sopatros, Sôtion, Nicandre etc., ne connaît Diodore de Sicile que pour le mythe des Argonautes, les croyances philosophiques, la récolte des crânes, les meurtres divinatoires, les sacrifices humains. Rien sur le foyer religieux, sens pourtant familier de « hestia » (έςτίαν), rien sur la métropole, qui mieux est : de toute la Celtique (άπασης τής Κελτικής…μητρόποιν) ! Et si l’on cherche Alésia, tant sur la carte que dans le corps du texte, on ne l’y trouve pas, ou seulement pour avoir été une fondation d’Hercule… sans qu’on se pose la question de savoir, cette fois, si la réalité archéologique confirme ou infirme les assertions anciennes.

Le centre religieux de toute la Celtique n’existe pas. Autant parler de la religion en Italie sans mentionner le Vatican.

Il est vrai que les syllabes du mot Vatican sont moins dangereuses que celles d’Alésia !

La Séquanie « voisine de la Province »

Plutarque, César, 26

Toujours les Séquanes – et nous n’avons pas fini d’en parler ! – dans l’hypothèse de Jérôme Carcopino{269}. César marchant chez les Séquanes et se retrouvant sous Alésia, il est nécessaire qu’Alésia soit une cité séquane. Alise-Sainte-Reine ne s’élevant pas chez les Séquanes (dans le Jura), il faut trouver des Séquanes autour d’Alise, et puisqu’ils n’y sont pas, les y mettre. Alise étant largement à l’ouest par rapport à la route de César, il suffit de les déplacer d’est en ouest pour les faire se retrouver autour d’Alise : ce seront les Séquanes « de l’ouest ».

Sa démonstration, subtile et parfaitement articulée comme toujours, pèche, comme toujours aussi, par omission. Une petite omission qu’à mise en lumière René Martin{270}. Petite, mais qui change tout. Car la précision « qui habitaient en face de l’Italie », que Plutarque a accolée à la mention des Séquanes{271}, (προκειμενων τής 'Ιταλίας πρός την άλλην Γαλατίαν) suffit à disqualifier la cité bourguignonne puisqu’il y a loin de la Bourgogne à l’Italie ; en même temps qu’elle ruine l’hypothèse des Séquanes de l’ouest.

Heureusement… sans cela, l’art de décortiquer les textes que pratique avec maestria l’éminent historien – un petit détail inattaquable s’enchaînant avec un autre petit détail inattaquable pour composer un tissu dont on ne voit plus les coutures – nous conduirait immanquablement à l’erreur. Il n’est pas de plus grand prestidigitateur que Jérôme Carcopino.

Finitimam Galliam « la Gaule, à nos frontières »

César, B.G., VII, 77 : Respicite finitimam Galliam quœ, in prouinciam redacta […] perpétua premitur seruitute

« Regardez tout près de vous cette partie de la Gaule qui, réduite en province […] plie sous une tyrannie qui ne se relâche jamais ! »

Dans son discours adressé aux assiégés qui attendent l’armée de secours sans la voir arriver, le chef arverne Critognatos, qui préconise la résistance poussée aux extrêmes, désigne par là ce qu’on appelait la Gaule narbonnaise, ou la Prouincia.

Ce « tout près de vous » ne traduit pas ce qu’a écrit César. La traduction officielle, de Léopold Albert Constans{272}, correspondrait à proximam Galliam, « la Gaule toute proche », mais non à finitimam Galliam, expression formée sur le mot finis, la « frontière ».

César utilise cet adjectif lorsqu’il écrit que les Germains vont passer chez les Helvètes et devenir, du coup, limitrophes des Allobroges et de la Province romaine, notre Provence. L’emploi de finitimam est légitime dans cette situation et désigne « la Gaule qui est à nos frontières{273} ».

Nous venons de le rappeler : la Bourgogne ne peut guère être dite aux frontières de la Provence ! En revanche, le Jura, lui, est bien situé à cette frontière, par la géographie d’abord, et par le texte de César lui-même{274} qui évoque la crainte que l’on avait d’une invasion germaine en Italie « surtout du fait que le Rhône sépare les Séquanes de notre province » – d’où l’intérêt de protéger les Séquanes contre les Germains.

Une frontière naturelle est la plus usitée des frontières dans l’Antiquité. Alésia se trouve dans une région « limitrophe de la Province romaine », et donc en Séquanie. Les Alisiens ne commentent jamais ce finitimam… sur lequel n’existe aucune variante !

Inde, die III… « De là, en trois jours… »

César B.G., VII, 62, 10 : Inde cum omnibus copiis ad Cœsarem peruenit

« De là, il [Labiénus] rejoignit César avec toutes ses troupes » (autres mss : in die, in diem) ou : (leçon : Inde, die III cum omnibus) « De là, en trois jours… »

D’où sortent ces « trois jours », par ailleurs fort intéressants ? Ce n’est qu’une conjecture, mais qu’il convient d’expliquer. Elle est due à l’éditeur anglais Whitte. Il suppose que le texte des manuscrits était Inde, die III, « de là, en trois jours ». À cause de la maladresse d’un copiste inclinant trop les trois barres du III jusqu’à les transformer en M, ce texte serait devenu in diem, une formule inadmissible en grammaire latine.

Les éditeurs anglais, allemands et italiens ont adopté, avec la correction, la durée de trois jours qui amène Labiénus, ses six légions et les bagages de toute l’armée (soit de douze légions) auprès de César. Lequel est en pays lingon{275}.

Et justement : mieux vaut pour la thèse alisienne que les deux chefs ne séjournent pas ensemble et ne s’éloignent pas de Sens !

Un séjour de César en pays lingon est pourtant attesté par Dion Cassius et répond à la vraisemblance militaire : ne pas séjourner en pays hostile, ce qui serait le cas s’il restait, et si Labiénus l’y rejoignait, chez les Sénons. Peut-être pas à Langres même, à 191 kilomètres de Sens, où ses trois jours de voyage ne pouvaient raisonnablement amener Labiénus « et les bagages de toute l’armée », en tout cas sur le territoire lingon.

Mais la doctrine officielle veut que Labiénus ait rejoint César à Joigny, sans précision de temps : une seule étape suffit alors pour aller de Sens à Joigny, soit 31 kilomètres. Pas besoin de trois jours !

On se demande pourquoi et surtout comment les deux chefs romains – vu que Carnutes et Sénons, voisins, sont à l’origine de la révolte et, pour les seconds, à l’origine de toutes les expéditions qui ont ravagé l’Italie au cours des siècles – seraient revenus à Sens pour y séjourner près de deux mois.

Certes. Mais l’essentiel est qu’ils soient bien à l’ouest d’Alise pour que l’épisode Alésia puisse se dérouler là. Oublier les trois jours de voyage de Labiénus est une façon habile de les y aider…

Sabrer Dion Cassius en est une autre : le recueil déjà cité des textes relatifs à Alésia se garde bien d’évoquer la remontée qu’effectua César, après Gergovie, dans le pays des Lingons{276}, έπί Λίγγουας έτράπετο : il faudrait convenir alors que son voyage l’amènerait, comme le dit peu après l’auteur grec, chez les Séquanes, bien loin d’Alise ; admettre, donc, qu’il ne partit pas de Sens. Pourtant, cette précision viendrait pallier heureusement le silence de César sur toute la période (près de deux mois) qui sépare le grand rassemblement des troupes de l’attaque surprise menée contre les bagages par la cavalerie gauloise.

Dernière omission : dans le même recueil, première édition (1973) : la mention que fait César des Séquanes au paragraphe 66,2 de ses Commentaires. Oublier le in Sequanos ! Il est vrai que la classe de manuscrits β les ignore. L’omission dispense, bien évidemment, de toute discussion sur le problème des Séquanes. Néanmoins, les deux mots, dont dépend avant tout la localisation d’Alésia, ont été si abondamment commentés qu’on les voit revenir dans l’édition de 1980 qui, cette fois, abandonne les manuscrits α pour les β ?. Sûrement à contrecœur.

PETITS ACCOMMODEMENTS

Trinis castris « en trois camps »… ou : « en trois étapes » ?

César, B.G., VII, 66,2 : circiter milia passuum X ab Romanis trinis castris Vercingetorix consedit

« Vercingétorix s’établit dans trois camps, à environ dix mille pas des Romains » ou : « Vercingétorix s’établit en trois étapes, à environ dix mille pas des Romains. »

César décrit ici la manœuvre de Vercingétorix tentant de s’emparer des bagages des Romains, avant de se retrancher dans Alésia.

« Trois camps » : faut-il entendre un camp pour chacun des trois corps de cavalerie placés en embuscade sur la route que suivent les Romains en retraite, ou « trois étapes », le temps que Vercingétorix gagne Alésia puis le lieu de l’embuscade ?

Le mot castra, neutre pluriel, est licite dans l’une et l’autre acception.

Si l’on adopte le sens de « camp », on soulève deux problèmes :

— L’effectif étant de 15 000 cavaliers (augmenté des chevaux et doublé lui-même par les voltigeurs que chaque cavalier prenait en croupe{277}), il faudrait admettre que chaque camp devrait accueillir au minimum 5 000 cavaliers et 5 000 chevaux, ce qui paraît beaucoup ; on manque, en ce cas, d’une précision équivalente touchant l’infanterie qui, elle aussi, a besoin de camps.

— Mais Vercingétorix ne « répartit en trois corps » ses cavaliers que le lendemain de leur arrivée sur les lieux et de leur prestation de serment (Postero die in très partes distributo equitatu, B.G., VII, 67,1).

— On doit conclure que le soir de l’arrivée, avant la répartition des cavaliers en trois corps et le positionnement de l’infanterie derrière le fleuve, les trois camps accueillaient aussi l’infanterie ! Cette infanterie ne représente pas l’ensemble des effectifs rassemblés, mais c’est tout de même un fort contingent, magno horum coacto numero (B.G., VII, 66). Dès lors, les trois camps paraissent très insuffisants.

De plus, on ne voit pas la raison pour laquelle César aurait dû spécifier le nombre de camps qu’utilisa son adversaire, à un moment où la répartition en trois corps n’était pas encore opérée, ce qui, au surplus, laissait l’infanterie dormir à la belle étoile.

La précision de temps qu’induit la traduction par « étapes » se justifie bien davantage, outre qu’elle livre une indication importante sur l’endroit où peut être positionné le combat. Durant les trois étapes du voyage de Vercingétorix, la colonne romaine a avancé elle aussi de trois étapes. Soit, dans l’absolu, de 90 kilomètres. Rappelons simplement que la distance entre Sens, point de départ alisien de la retraite, et Alise est de 178 kilomètres environ : impossible.

D’où les « trois camps » des Alisiens ; qui reviennent quelque peu de leur intransigeance à présent qu’un départ de Langres est admis par à peu près tout le monde. Langres se situant à quelque 117 kilomètres d’Alise, ce serait jouable, mais d’autres questions que le kilométrage surgiraient aussitôt.

« Chez les Séquanes »

César, B.G., VII, 66,2 : cum Caesar in Sequanos per extremos Lingonum fines iter faceret

« Comme César se rendait chez les Séquanes en traversant la frange extrême du pays lingon. »

Toujours d’actualité, ce satané in Sequanos, qu’on interprète opiniâtrement comme « en direction des Séquanes », bien que dictionnaires et grammaires soient formels : in suivi de l’accusatif marque d’abord un déplacement poussé à son terme, c’est-à-dire l’action de se déplacer jusque dans un pays où l’on arrive ; le sens de « se diriger vers » ne venant qu’en second lieu. Ainsi dans le dictionnaire de Félix Gaffiot, dont nous reproduisons textuellement ici la définition :

« 1 in, prép.

I [avec acc.] ¶ [lieu] a) [avec aboutissement d’un mouvement] dans, en, sur : in aliquid accedere Cic., pénétrer dans qqch. ; in aliquem mittere Caes., envoyer chez qqn ; b) [sans aboutissement d’un mouvement] en direction de, vers, du côté de : in aliquid spectare Caes., regarder dans la direction de qqch ; in meridiem Tac., du côté du midi. »

On observe dans ces deux derniers exemples que le sujet reste immobile, tandis que le premier exemple s’applique à un déplacement. Ouvrons un manuel de syntaxe latine{278} pour y trouver des verbes de mouvement et constater qu’il n’y est même pas question de « vers » :

« § 44. In désigne le mouvement qui aboutit à l’intérieur du lieu ou de l’objet : Nep. 16,4, 3 : in Persas est profectus “il partit chez les Perses”. Ad, au contraire, implique une idée de proximité, et il marque le mouvement qui aboutit aux abords du lieu : Cés., B.G., 5,50,4 : equitatus ad castra accedit “la cavalerie approche du camp”. »

Selon Michel Reddé, il faut comprendre « vers » : « Quoi qu’on fasse, vouloir comprendre cette expression comme si le proconsul était déjà chez les Séquanes est un grave contresens qui conduirait n’importe quel étudiant à repasser son examen{279}. »

L’équivoque provient du fait que les deux idées de « se diriger vers » ou de « entrer chez » réclament le même emploi de l’accusatif de mouvement, sans que la formulation latine distingue, par l’emploi du cas, entre l’entrée dans un lieu et le fait de seulement s’en approcher. Le choix entre deux prépositions peut aider à dissiper l’équivoque. Si César ne faisait qu’entreprendre une marche vers les Séquanes, mais sans franchir leur frontière, c’est-à-dire en restant chez les Lingons, le latin emploierait ad + l’accusatif, mais pas in. Lorsque César atteint Alésia, mais n’y entre pas – et pour cause – il écrit : ad Alesiam castra fecit{280}.

Le § 12 du livre II, par exemple, offre les diverses situations :

— In fines Suessionum… exercitum duxit : « César conduisit (duxit) son armée sur le territoire des Suessons », en employant in + acc., parce qu’il y entre, et :

— Magno itinere confecto, ad oppidum Nouiodunum contendit : « il se hâte » (contendit), en employant ad + acc., ad oppidum Nouiodunum, « vers la place de Noviodunum », parce qu’il n’y entre pas.

En réalité, on focalise toujours sur ce in + accusatif qui ne prête pas à confusion puisqu’un verbe de mouvement est forcément suivi de l’accusatif, alors que le problème provient de cum + subjonctif imparfait, iter faceret, marquant le déroulement de l’action : « comme il faisait route », ce qui amène à supposer qu’il était seulement « en chemin vers ». Mais le in Sequanos indique bien qu’il poursuivait sa marche en Séquanie après s’être dirigé vers elle.

Les textes grecs, formels, apportent confirmation au fait que César voyageait bel et bien en Séquanie quand Vercingétorix l’intercepta.

Ce sont les textes de Dion Cassius, avec son ™n + datif qui désigne le lieu où l’on est : άπελαβεν έν τοίς Σηκουανοίς γενόμενον καί ένεκυκλώσατσ

 : « Il fut arrêté dans le pays des Séquanes. » 1.40, § 39.

Mais d’où venait-il ? C’est encore Dion qui nous renseigne, quelques lignes plus haut : « Il dirigea sa marche vers le pays des Lingons » : Ό ούν Καίσαρ [...] έπί Λίγγονας έτράπετο, 1.40, § 38.

L’avis d’un (e) philologue n’est pas suffisant ? Consultons-en d’autres. René Martin, par exemple, professeur de latin à Paris I : « S’agissant de in Sequanos per extremos Lingonum fines iter faceret, la cause me paraît entendue : il faut traduire “il se rendait chez les Séquanes (ou : en Séquanie) en traversant l’extrémité du territoire des Lingons”, ou encore : “il traversait l’extrémité du territoire des Lingons pour se rendre (ou : pour pénétrer) chez les Séquanes”. Je ne vois pas comment l’on peut comprendre autrement : César a quitté Langres, il veut gagner l’Helvétie, il fait donc route plein sud, et doit obligatoirement traverser le territoire séquane, qui se trouve entre celui des Lingons et celui des Helvètes. Imaginer un détour (touristique ?) par Alise est tout simplement surréaliste{281} ! »

Une preuve que César n’était pas, quand il assiégeait Alésia, chez les Éduens, est qu’il part d’Alésia pour se rendre chez eux. Alise étant une cité des Éduens, elle ne peut donc être identifiée avec Alésia. La suite des mouvements est limpide : César part, avec toute son armée bien sûr, chez les Éduens. Il y reçoit la soumission de la nation et règle, dans la foulée, le sort des Arvernes qui lui envoient une ambassade. C’est de là, donc, depuis le pays éduen, qu’il distribue son armée et affecte ses légats dans les secteurs sensibles : Labiénus, notamment, repart chez les Séquanes, tandis que César décide, lui, d’hiverner à Bibracte.

'Ενταύθα « C’est alors que »

Plutarque, Cés., 26 : 'Ενταύθα δαύτώ τών πολεμίων έπιπεσόντων καί περισχόντων μυριάσι πολλαΐς, όρμήσας διαγωνίσασθαι τοίς μέν όλοις καταπολεμών έκράτηαε·

 « C’est là que (ou : c’est alors que) les ennemis tombant sur lui et l’encerclant avec de nombreux milliers d’hommes, tentant le tout pour le tout, il soutint la lutte en employant tous ses effectifs, et il prit le dessus. »

Voyons de plus près un mot capital et universellement négligé, le 'Ενταύθα de Plutarque. Cette phrase fait suite à une autre, tout aussi capitale : « C’est pourquoi, levant le camp, il franchit le territoire lingon, pour atteindre celui des Séquanes, des amis, dont le pays s’étend en face de l’Italie, en avant du reste de la Gaule. »

Les commentateurs focalisent sur l’expression : « pour atteindre celui des Séquanes », et en tirent argument pour prétendre que, ce voyage en Séquanie étant resté au stade de l’intention, il convient de traduire le in Sequanos vu plus haut par : « vers le pays des Séquanes ».

Mais si l’on prend les événements dans l’ordre, les perspectives changent. César traverse d’abord la frontière de la Lingonie, pays dans lequel il séjourne, avec l’intention de gagner la Province. C’est « à ce moment-là », entautha, c’est-à-dire : « une fois la frontière franchie », ou « là », c’est-à-dire à l’endroit où il se trouve après le franchissement de la frontière, mais toujours en Séquanie, qu’il tomba dans l’embuscade. Le hyperébalé de Plutarque est un passé indiquant un fait réel : « il franchit », quelle que fût son intention.

On ajoutera le texte d’un « ancien traducteur grec », peut-être Planude, moine byzantin du XIVe siècle, que propose l’édition Jungermann (1669), p. 218 : « Après que César fit le voyage vers la Province à travers le territoire des Séquanes » : c’est sans équivoque.

Indépendamment des analyses grammaticales, quelques évidences doivent être prises en considération :

— Si César part de Sens et s’il se retrouve – après une bataille de cavalerie insituable – sous les murs d’Alise-Sainte-Reine, que s’avise-t-il d’évoquer la Séquanie où il serait bien loin de parvenir ? Puisqu’il envisagerait forcément un passage par le couloir de la Saône, la chute d’Alésia l’ayant laissé libre d’emprunter la route de son choix ?

— Si César part de Langres et se trouve intercepté sur la route de la Séquanie, comment peut-il se retrouver sous les murs d’Alise le lendemain, surtout après avoir poursuivi son adversaire « autant que le jour le permit » ? Et s’il prend la route d’Alise, pourquoi mentionnerait-il la Séquanie alors que, dans ces circonstances, il lui tournerait carrément le dos ?

— Et puis, s’il est à Alise, comment peut-il déclarer, à la fin du siège, qu’« il part chez les Éduens{282} » ? Il est chez eux depuis plus d’un mois !

Non : tous les éléments que nous réunissons au fil des textes s’agrègent en un « faisceau d’indices », puisque telle est l’expression à la mode, qui, en nous éloignant d’Alise, nous mène en Séquanie.

Est-ce une bonne idée ? s’interrogera-t-on. S’aller égarer dans des montagnes inconnues peuplées de sauvages, à l’écart des grands axes de communication, au relief accidenté, aux routes étroites ? Avec toute une armée et les infrastructures qu’elle traîne avec elle ? Comment César peut-il écrire qu’elle lui permettra de gagner « plus facilement » la Province romaine ?

Il faut s’aviser que quo facilius est un adverbe au comparatif. Qu’il induit, de ce fait, l’existence d’un complément. Jules Quicherat en a fait la remarque judicieuse : « Se diriger par la Séquanie est pour lui le moyen de secourir plus facilement la Province. Plus facilement que quoi ? Apparemment, que s’il avait pris le chemin par lequel on allait d’ordinaire dans la Province{283} ».

C’est donc César lui-même qui nous indique qu’il a renoncé à l’itinéraire habituel pour préférer une route plus à l’est, celle de la Séquanie. On s’appesantit sur le paradoxe apparent que constitue ce « plus facilement », au vu du relief, mais on oublie d’une part que l’itinéraire par la Séquanie est le plus rapide et le plus droit ; et surtout, qu’entre les deux César a pris celui qu’il lui était plus facile de prendre, parce que les autres lui avaient été interdits par son adversaire, qui « avait barré tous les chemins », omnibus interclusis itineribus{284}. Le Jura n’est pas un cadeau, certes ; mais Vercingétorix ne lui a pas laissé le choix !

Resterait la question de savoir si l’attaque eut lieu pendant le franchissement de la frontière, près de la frontière ou au cœur de la Séquanie. Outre le texte grec que nous venons d’évoquer et qui fait « traverser la Séquanie » à César, outre le « limitrophe de la Province » dont nous avons parlé, on peut considérer que les « trois étapes » ont permis d’envisager une distance de quelque 90 kilomètres. On y ajoutera une remarque d’ordre grammatical : si César avait été attaqué durant le franchissement de la frontière – qui s’étale forcément, d’ailleurs, sur un bon nombre de kilomètres –, il n’aurait pas employé cum + subjonctif imparfait (« comme » = « alors que » + « parce que »), mais dum + l’indicatif présent réglementaire, « pendant que », « au moment où ». Dum… iter facit, non pas cum iter faceret.

PETITS DESSINS

Le territoire mandubien

La tricherie visuelle est la plus immédiate et la plus efficace, puisqu’elle impose la fausse réalité aux yeux avant que l’esprit ne puisse réagir.

Tous les historiens partisans d’Alise jouent donc avec les cartes historiques de façon à éliminer le problème du départ de Sens ou de Langres et du franchissement de la frontière lingonne, per extremos fines Lingonum. L’essentiel est de localiser les Mandubiens, puisque César accole leur nom à celui de la ville assiégée, Alesia Mandubiorum : la fréquence du nom Alesia demande, en effet, qu’on précise, à l’aide d’un nom de province ou de peuple, de laquelle il s’agit.

Le territoire des Mandubiens ? On ne sait rien ou presque. Il se trouve sur l’un des chemins qui conduisent César dans la Province, il a comme capitale Alésia, métropole religieuse de toute la Celtique selon Diodore, extrêmement ancienne. Il doit donc être cherché, comme elle, en Séquanie où fut arrêté César… Et voilà tout.

Parlant d’Alise-Sainte-Reine, qu’il confond avec l’Alésia de César sans tenir compte de la précision Mandubiorum, le moine Éric d’Auxerre en fait une ville des Éduens (fines heduos), dès lors qu’il lui assigne la surveillance (tuentem) de l’extrémité nord (limina summa) de leur pays.

Comment Alésia peut-elle être à la fois mandubienne et éduenne ? Cette question fait le pendant de celle que les Bourguignons opposent aux Jurassiens : comment Alésia peut-elle être mandubienne et séquane !

Voyons les Mandubiens avec des yeux bourguignons, ceux de Philippe Barral{285}   par exemple, qui a taillé pour ses Mandubiens un très confortable territoire, totalement imaginaire, au cœur du pays lingon dont il occupe un bon huitième. La localisation des Mandubiens « ne suscite plus désormais aucune critique sérieuse{286} », affirme-t-il.

Évidemment, Alise ainsi placée, les Romains la rencontreront fatalement sur leur route, à condition qu’ils partent de Sens. On observera néanmoins qu’ils passeront bien au-dessus de la frontière du pays lingon, on dirait même en plein milieu, ce qui contredit l’expression per extremos fines, les « terres limitrophes », la « frange extrême » du pays lingon, dont Alise est bien éloignée. C’est pourtant cette vision géographique des divisions territoriales qui fait autorité à présent, et l’on se débarrasse de la difficulté en affirmant que les Mandubiens ont dû passer un jour ou l’autre « dans la mouvance des Lingons », ce qui expliquerait qu’on ne les trouve jamais évoqués parmi les tribus gauloises. Cette sujétion à l’autorité lingonne, affirmée par la fréquence des monnaies lingonnes autour d’Alise (voir les écrits de Brigitte Fischer, de Fabienne Creuzenet), est acceptée aujourd’hui comme une vérité.

Oui, mais… À ce qu’affirme Diodore, dont aucun historien moderne ne cite le texte, ils restèrent autonomes jusqu’à la soumission des Gaules par César… Et s’ils occupaient vraiment une pareille portion de la Lingonie, nul doute qu’ils n’aient compté parmi les grands peuples gaulois et qu’un auteur ou un autre les ait au moins nommés !

Autre avantage de cette vue des choses : César, après le siège, partira bien chez les Éduens, puisque Alésia-Alise ne sera plus chez eux ! Ce qu’il ne pouvait faire tant qu’on plaçait Alise chez les Éduens. Si elle se trouve hors du pays éduen, tout est sauvé !

Sauf le texte d’Éric, qui l’affirme éduenne… Mais apparemment Éric est invoqué lorsqu’il sert les intérêts d’Alise-Alésia, il reste relégué dans l’ombre lorsqu’il risquerait de les desservir. Son « protectrice du pays éduen et de ses frontières nord extrêmes{287} »… on ne connaît plus !

Si la carte de Philippe Barral mène bien César sur Alise et le fait bien entrer chez les Mandubiens après une longue marche en Lingonie, elle élimine Dion Cassius et le combat préliminaire qu’il localise en Séquanie. Éliminée aussi l’information qu’il donne{288} lorsqu’il traite la remontée de César depuis Gergovie : « il tourna sa marche du côté des Lingons », où il séjournera probablement deux mois pour attendre les cavaliers germains. Le général romain avait « entrepris » de remonter chez les Sénons{289} : iter in Senones facere instituit. Le voici, un mois après, qui franchit la frontière des Lingons, côté Séquanes : c’est donc qu’entre-temps il a modifié son itinéraire, et c’est Dion Cassius qui nous donne le chaînon manquant : « franchissant la Loire, il tourna sa marche vers les Lingons ».
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Il est difficile, certes, de déterminer les frontières exactes des pays gaulois, constituées en général par des éléments discriminants du relief, fleuves ou montagnes. La vision que propose Philippe Barral et sa création du territoire mandubien renouvelle – mais dans le bon ou le mauvais sens ? – celle qu’on avait jusqu’alors, et que peut concrétiser telle carte empruntée au Dernier Été d’Alésia du colonel Paul-René Machin{290}, sur laquelle Alise est bien, comme le dit Éric d’Auxerre, à l’extrême nord du territoire éduen.
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Voyons, toujours avec l’œil bourguignon, l’hypothèse opposée. S’il part de Langres, César, pour rencontrer Alise sur sa route, doit obliquer vers la Gaule du centre, dont il cherche au contraire à s’éloigner. Il désire, selon Dion Cassius{291}, aller secourir les Allobroges que Vercingétorix met en difficulté. Si, pour ce faire, il descend, comme le veut la logique, vers la Séquanie et franchit la frontière des Lingons, il n’a plus aucune chance de se retrouver sous Alise, beaucoup trop à l’ouest et où il n’aurait, à coup sûr, rien à faire. Le démontre une autre carte du colonel Machin{292} qui détaille les diverses possibilités d’atteindre Genève et le pays allobroge quand on part de Langres :
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Alise est, on peut dire, rayée de la carte.

Mais lorsqu’on est alisien…

Comme le séjour chez les Lingons est hautement préférable à un séjour d’un mois chez les Sénons en révolte, on a fini par admettre que César partait de Langres. Sans se préoccuper, du reste, de la façon dont il parviendrait à Alise. Michel Reddé donna le signal, lors d’une conférence au Collège de France, le 13 octobre 2003, en admettant que César se trouvait sur la route de Genève lorsque Vercingétorix l’arrêta. Il explicite sa nouvelle position dans son Alésia…, la même année : « […] suivant un itinéraire qui, des parages du plateau de Langres, mène vers la rive gauche de la Saône puis Genève, première place allobroge et porte de la province romaine. Impossible, en effet, de suivre la route directe, car les Héduens, qui sont passés du côté de la rébellion, tiennent la vallée de la Saône, à partir de la région de Chalon{293} ».

Comment peut-il, au terme d’une quinzaine de kilomètres, atteindre, le lendemain, le mont Auxois ? Mystère. Un problème que les historiens évitent prudemment d’aborder. On sait où César arrive, c’est l’essentiel. Qu’importe d’où il est parti ? Ces temps derniers, on trahit le maître et on revient à un départ de Sens : « Labiénus et ses hommes prirent le chemin de Sens où les attendait César{294} » – ce qui est faux puisque le proconsul écrit expressément que Labiénus récupère, à Sens, les bagages de toute l’armée avant de rejoindre César ; qui, donc, n’est pas à Sens !

Pour ceux qui osent encore se pencher sur une carte, il s’agit de se débrouiller pour que l’invraisemblance d’une Alésia à Alise ne soit pas trop flagrante. Dès lors, tous les moyens sont bons.

Il serait pourtant délicat de déplacer Alise-Sainte-Reine ! Pour que les Lingons vous laissent tranquille, il suffit de les déplacer, eux, afin qu’Alise se trouve installée là où il est vital qu’elle le soit.

Alésia s’élève chez les Mandubiens ? On écrit donc sans barguigner le nom des Mandubiens, en plus gros caractères que celui des Lingons eux-mêmes ! Au-dessus de celui d’Alise, sauf à écrire le nom des Éduens bien au-dessus de celui des Séquanes{295}. Il y a mieux : caser les Lingons carrément au-dessous d’Alésia et au-dessus de Bibracte{296} : on est sûr, ainsi, qu’Alésia sera bien à la frontière du pays lingon, qu’on franchira avant d’arriver à elle !… Mais on s’abstient prudemment d’écrire le nom de Langres, ce qui serait signer l’absurdité d’une capitale hors des frontières de son pays…

On ne s’avise pas, toutefois, qu’elle est à cent lieues, ainsi, du territoire éduen, auquel elle appartient indubitablement : tout le territoire des Lingons l’en sépare… Mais on n’en est plus à cela près.
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PETITS CHOIX INNOCENTS

In longitudinem : « en longueur »

César, B.G., VII, 69, 3 : ante id oppidum, planities circiter millia passuum III in longitudinem patebat

Eugène de Saint-Denis : « En avant de cette place, une plaine s’étendait sur une longueur d’environ 3 000 pas. »

Doit-on comprendre : « sur une longueur de 3 000 pas », auquel cas on ignore la largeur, et la plaine peut adopter n’importe quelle forme ; ou « une plaine de 3 000 pas, en longueur », qui apporte une précision supplémentaire sur l’apparence géographique de l’endroit ? Ce « en longueur », auquel César semble tenir puisqu’il le répète deux paragraphes plus loin, B.G., VII, 70, en ajoutant intermissam collibus, s’explique parfaitement si la plaine est « glissée entre des collines », comme un couloir : César n’a pas écrit : cinctam, « entourée », ce qui suggérerait une vaste et large plaine, telle la surface de l’oppidum, à propos duquel est écrit le verbe cingebant « faisaient une ceinture », mais intermissam, « glissée entre » comme une lame dans son fourreau. Ajoutons que « d’une longueur de 3 000 pas » se dirait plutôt, grâce à l’emploi d’un ablatif de point de vue : millia passuum tria longitudine.

La plaine des Laumes présente l’inconvénient de n’être pas « en longueur », ni enclavée entre des collines comme le précise le § 70 : intermissam collibus. La note afférente admet donc qu’elle adopte la forme d’un… croissant, et que les 4,5 kilomètres énoncent la portion de la plaine des Laumes occupée par César : « Cette mesure correspond au croissant de plaine qui s’étend de la montagne de Flavigny à la montagne de Bussy au sud-est de Grésigny en passant au pied du Réa{297}. »

Elle est donc bordée par des collines séparées les unes des autres, puisque béantes sur la plaine des Laumes et sur la vallée du Rabutin, mais, surtout, enclavée, si l’on peut dire, entre l’oppidum et des collines en cercle alentour. Or le intermissam collibus de César invite à considérer que l’oppidum ne fait pas partie de ce cercle de collines : dans le cas contraire, la formulation aurait été différente, quelque chose comme intermissam oppido collibusque aliis.

Depuis, on cherche toujours, autour d’Alise et non « en avant » d’elle – car de Flavigny à Bussy la « plaine » tourne autour d’une bonne moitié du mont Auxois ! – les trois mille pas de cette plaine énigmatique.

Mais comme César précise, à chaque phase des combats : « Une échauffourée se produit dans la plaine dont nous avons dit quelle mesurait trois mille pas », on est bien obligé d’en revenir à la plaine des Laumes. Et de s’accommoder comme on peut des 3 000 pas récalcitrants…

La solution qu’on a proposée récemment est lumineuse : il faut mesurer la plaine en zigzag… « La plaine est bien de 3 000 pas, soit 4,5 kilomètres », ajoute Claude Grapin, avant de préciser que ce résultat est obtenu… « si l’on ne mesure pas le terrain en ligne droite{298} ».

Mais alors, si la plaine de trois mille pas est la portion de terrain occupée par César, où les échauffourées purent-elles donc se produire ? Elles sont signalées « dans la plaine de 3 000 pas », et cette plaine est occupée par les camps de César. Entre les tentes, alors ?

Les stratèges en chambre ont parfois de curieuses inspirations. Et n’hésitent pas à plier César aux réalités d’Alise. Plus de problème si in longitudinem signifie « en largeur ». « Le combat eut lieu dans une plaine de 3000 pas de large, soit environ 4,5 kilomètres{299} ». C’est sans commentaire.

Des travaux sur 11 000 pas

César, B.G., VII, 69,6 : Eius munitionis quœ ab Romanis instituebatur circuitus X milia passuum tenebat

« Le périmètre des retranchements qu’entreprenaient les Romains atteignait 10 000 pas. »

Alors que Léopold Albert Constans adopte généralement les leçons de la classe de manuscrits a, il s’en écarte pour adopter la leçon de la classe b. La classe b, en effet, réduit le périmètre de 1 kilomètre, ce qui permet à Alise-Sainte-Reine de flotter un peu moins à l’intérieur de retranchements exagérément écartés d’elle. Le périmètre est alors de 14,479 kilomètres.

Mais les manuscrits les plus fiables (classe a, constituée par Julius Celsus) portent, eux : XI millia passuum, soit : 16,269 kilomètres.

La contrevallation césarienne appliquée à Alise est bien trop éloignée des bords de la colline : les assiégés disposent ainsi de l’eau des rivières sans être inquiétés par le tir des engins de jet ennemis. Une petite diminution de la longueur ne présente que des avantages.

Eugène de Saint-Denis adopte cette leçon, qu’il justifie… par le périmètre du mont Auxois ! : « La leçon de b serait corroborée par les vérifications que l’on peut faire aujourd’hui, curvimètre en main{300}. » Michel Reddé adopte ce parti, page 43 de son Alésia déjà citée. Et la question est réglée. Le chiffre convient à Alise, c’est donc le bon.

Curieuse méthode, celle d’avaliser un texte antique grâce aux observations qu’on peut tirer d’un site obstinément remis en question depuis bien longtemps. Alise cautionne César…

La démarche a de quoi surprendre.

PETIT CONTRESENS

Altero die : « le lendemain »

César, B.G., VII, 68 : altero die ad Alesiam castra fecit

« Le jour suivant il installa son camp sous Alésia. »

Léopold Albert Constans traduit, honnêtement, par : « le lendemain ».

La traduction par « le surlendemain » permet de justifier (avec de la bonne volonté) la distance qui sépare Alise de la plaine la plus proche, susceptible d’avoir été le théâtre du combat de cavalerie qui précéda l’arrivée sous Alésia. On verra l’étude développée plus loin.

Cette distance n’est pas inférieure à 60 kilomètres et Napoléon III, avec un champ de bataille près de la Vingeanne, admettait même, selon Constans, comme vraisemblable une distance de 90 kilomètres{301}, mais on s’en tiendra à 60.

Dès lors, impossible de faire couvrir cette distance en un seul jour par une armée encombrée des bagages et du matériel portés sur des chariots tirés par des bœufs ; au surplus, le lendemain d’une bataille acharnée, à l’issue de laquelle César a fait abriter les bagages sur une colline, ce qui indique qu’il a passé la nuit sur place{302}.

Impossible, aussi, d’imaginer que Vercingétorix aurait prévu une position de repli située à plus de 30 kilomètres du champ de bataille qu’il avait lui-même choisi, a fortiori à 45 kilomètres. Car on admet que les deux endroits, Alésia et la plaine du combat de cavalerie, doivent être distants d’une demi-étape, compte tenu des tâches à accomplir avant de prendre la route et de la distance à parcourir. Le iustum iter (« étape ordinaire ») étant évalué à 30 kilomètres, il s’ensuit qu’on peut envisager raisonnablement une quinzaine de kilomètres{303}.

Puisqu’on ne peut trouver de plaine suffisamment proche d’Alise, la seule solution consiste à fausser la traduction de l’expression altero die, en remplaçant le « lendemain » par le « surlendemain ». Encore les légionnaires devront-ils faire vite !

Napoléon III l’osa d’abord{304}. « Nous avons déjà cherché à établir que les mots altero die doivent se traduire par le surlendemain et non pas par le lendemain. »

La démonstration est magnifique : il n’y a pas de plaine susceptible d’avoir servi de cadre à un combat de cavalerie « à moins de deux journées de marche ». En effet : « le pays est tellement coupé et accidenté, qu’aucune bataille de cavalerie n’y est possible ». Napoléon retient un champ de bataille dans la vallée de la Vingeanne, à 65 kilomètres d’Alise{305}, fait poursuivre les cavaliers gaulois par César sur 15 kilomètres – comme si César n’allait pas revenir récupérer bagages et reste de l’armée là où le combat a eu lieu ! – en lui faisant continuer sa route les deux jours suivants à raison de 25 kilomètres par jour… Et comme ce calcul lui convient, il en conclut que altero die signifie bien le surlendemain ! : « L’étude du pays confirme pleinement l’interprétation que nous donnons de l’expression altero die. »

La démarche est en soi singulière, puisque le dictionnaire latin se trouve réduit à demander la caution de la géographie impériale avant de pouvoir établir le sens d’un mot… Et si cette méthode, partant d’observations géographiques faussées par un a priori lui-même sujet à caution, conduit à un faux sens… que devient l’infortunée langue latine ?

Joël Le Gall revient à la raison, dans son Alésia, Archéologie et histoire{306} : « Napoléon III a préféré la première solution, mais il s’est lourdement trompé, car le latin a l’habitude de compter le jour d’où part un comput de ce genre comme le premier{307} ; le “second jour” est donc nécessairement “le lendemain”. » Il confirme dans le recueil de textes de 1980 : « Cet altero die a fait couler beaucoup d’encre ; le sens de l’expression a été définitivement établi par René Durand, dans Mélanges Paul Thomas, 1939, pp. 214-228 ; le jour indiqué ne peut pas être le surlendemain de la bataille de cavalerie, mais le lendemain{308}. » Ce qui, si n’était pas en cause l’assimilation d’Alésia avec Alise, n’aurait jamais posé de problème à quiconque.

On se demande alors comment Michel Reddé{309} peut se risquer à braver l’opinion des linguistes pour revenir à la traduction de Napoléon III, fabriquée à l’évidence avec mission de conforter son Alise personnelle.

Il invoque, pour ce faire, un texte de Cicéron, Phil., I, 32, fort contourné, où alter signifie « le surlendemain ». Je citerai l’analyse que m’adressa René Martin, consulté : « La position de Reddé me paraît intenable. Altero die, pris isolément, ne signifie ni “le lendemain” ni “le surlendemain”, mais “le jour suivant” ; donc, si ce jour suit “aujourd’hui”, altero die signifie “demain” ; s’il suit “demain”, altero die signifie “après-demain” – ce qui est bien entendu le cas dans la phrase de Cicéron. […] Mais ce n’est pas du tout le cas dans la phrase de César, où altero die ne peut en aucune façon signifier autre chose que “le lendemain”, puisqu’il s’agit du jour suivant immédiatement la déroute de la cavalerie gauloise, poursuivie par César jusqu’à la tombée de la nuit (quantum diei tempus est passum), aucun autre jour n’étant mentionné. Donc, dans ce cas précis, traduire altero die par “le surlendemain” est tout bonnement un contresens, qui serait sanctionné comme tel par tout correcteur de version latine. Au demeurant, si César avait voulu dire “le surlendemain”, il l’aurait dit, en utilisant le mot ayant clairement ce sens, à savoir perendinus (dies), qui faisait partie de son vocabulaire, puisqu’il l’emploie au moins une fois, dans B.G., 5,30,3 : perendino die cum proximis hibernis coniuncti (“ayant rejoint le surlendemain les quartiers d’hiver les plus proches”) ».

Voilà qui règle une question que l’on n’aurait jamais imaginé devoir se poser.

Mais il y a mieux : la traduction que donnait de cet altero die l’illustre Claude Rossignol, archiviste de Côte-d’Or, aux temps napoléoniens : César campe sous Alésia le soir-même du combat de cavalerie ! « Les Gaulois battus reculent, vont aussitôt s’enfermer à Alise. César continue sa route en les chassant devant lui et arrive immédiatement, le soir même, en vue d’Alise{310}. »

Comment eût-il pu en aller différemment, puisque le champ de bataille qu’il a retenu s’étend à moins d’une heure de marche de la citadelle ! De ce fait, César va effectuer un aller-retour : arrivé dans la plaine, il prend peur, retourne chercher ses bagages et reviendra le lendemain… « Mais, ajoute M. Rossignol, lorsque les colonnes gauloises entrèrent dans Alésia, c’est-à-dire lorsque les Romains qui les avaient suivies furent entrés dans la plaine des Laumes, la nuit approchait ; César eut peur, il connaissait peu le pays ; aussi s’en retourna-t-il en toute hâte, pendant qu’il faisait encore jour, jusqu’au lieu où il avait campé la veille, et le lendemain seulement, il ramena ses troupes par le même chemin, mais cette fois pour établir son camp{311}. »

Tantôt, c’est trop loin, tantôt, c’est trop près… Maudite plaine !

Duo flumina, « deux cours d’eau »

César, B.G., VII, 69, 2 : Cuius collis radices duo duabus ex partibus flumina subluebant

« Les racines de cette colline, deux rivières les lavaient par le bas sur deux de ses côtés. »

Léopold Albert Constans a écrit : « des cours d’eau, sur deux côtés », là où César précisait « deux cours d’eau sur deux côtés ». Alise présente d’un côté l’Oze (et le Rabutin) de l’autre l’Ozerain et la Brenne – dont il n’est jamais question, dans les écrits alisiens, alors que c’est la rivière principale qui accueille d’abord l’Ozerain, au sud d’Alise, puis l’Oze, en plein milieu de la plaine. Une traduction « des cours d’eau » laisse la possibilité qu’il puisse en exister plusieurs sur chaque côté.

On peut, du reste, s’interroger sur ces « côtés » : une forme ovale peut-elle présenter un ou plusieurs « côtés » ? Non. Il y faut une figure comportant des angles. César, sous Alise, eût probablement écrit ab utroque latere. Il en serait de même, du reste, pour le ante qui situe la plaine « en avant de » la colline. Une forme ovale a-t-elle un avant et un arrière ?

Admodum edito loco, « en un lieu très élevé »

César, B.G., VII, 69, 1 : Ipsum erat oppidum Alesia in colle summo admodum edito loco

Léopold-Albert Constans : « La ville proprement dite était au sommet d’une colline, à une grande altitude. »

Eugène de Saint-Denis : « La place d’Alésia proprement dite était au sommet d’une hauteur, bien saillante », légèrement modifiée par Michel Reddé en « La place d’Alésia proprement dite était au sommet d’une colline escarpée ».

Comme le admodum edito loco, en sa traduction correcte énoncée par n’importe quel dictionnaire : « à une très grande hauteur{312} », convient mal au mont Auxois, on traduit admodum edito loco par « escarpé », ce qui n’infère aucune estimation sur la hauteur, ou par : « une hauteur bien saillante » et on l’explique en note, assez piteusement, par « sens étymologique de editus, qui proémine, qui se détache du site environnant » ; le mont Auxois (418 mètres) n’est pas un Everest, mais il est « bien saillant{313} ». Remarquons d’abord que le propre de toute hauteur est d’être « saillante » ; ensuite, que si les collines alentour sont de même hauteur, l’oppidum ne peut guère « saillir » ! Enfin, qu’il ne se détache pas en avant du relief ambiant, autre sens possible du mot « saillir », puisqu’il en est complètement séparé par de vastes espaces tout autour.

Dès lors, comment justifier la mention qu’ajoute César : « en sorte qu’elle apparaissait comme inexpugnable autrement que par un blocus{314} » ? Une éminence à peine surélevée au-dessus de la plaine, et qui laisse toute latitude de la longer puisqu’elle n’est pas attenante à un massif important, constitue-t-elle un verrou que seul un siège peut faire sauter ?

Si César voulait dire que la colline qui porte Alésia était très élevée, il ne l’aurait pas exprimé en deux temps comme il le fait, car, une colline étant forcément élevée, rien ne sert de dire une première fois : « la ville était au sommet d’une colline » et d’ajouter que c’est « un lieu très élevé ». À tant faire, « la ville occupait le sommet d’une colline très élevée » suffisait.

Il existe donc une raison à cette dichotomie. Il suffit de prendre le texte comme il vient et d’en déduire ce qu’il faut :

D’abord : la ville-même d’Alésia était au sommet d’une colline », Ipsum erat oppidum Alesia in colle summo.

Et, sur cette colline, elle occupe « un lieu très élevé » admodum edito loco.

Ce qui infère une colline présentant au sommet une éminence qui porte la ville même d’Alésia. Bien loin sommes-nous d’Alise…

PETITES ÉNORMITÉS

L’expulsion des Mandubiens (César, B.G., VII, 78)

Le sort des malheureux Mandubiens est probablement l’épisode du livre VII qui reste fixé le plus obstinément dans les mémoires, de par l’indignation qu’il suscite, tant envers le réfugié gaulois qui expulse de la citadelle ses propriétaires légitimes, qu’envers l’assiégeant romain assez inhumain pour leur refuser l’asile. La raison en est tristement simple : ni l’un ni l’autre ne sont en mesure d’accorder à ces bouches inutiles ce dont ils manquent eux-mêmes et leurs soldats : la nourriture… puisque nous sommes alors à la dernière phase du siège, non à la « première semaine ». L’étourderie est déjà surprenante, sur une histoire que tout le monde connaît. Mais la raison donnée par Alain Deyber laisse perplexe : les Mandubiens furent expulsés d’Alésia, « probablement punis pour avoir tenu des propos défaitistes »…

Les chiffres

Sous la même plume, le maniement des chiffres inquiète quelque peu{315}. César fait édifier deux lignes « dont la longueur cumulée n’atteignait pas moins de 23 kilomètres ».

Additionnons : 17 kilomètres de contrevallation cumulés avec 21 kilomètres de circonvallation{316}, le tout atteignant 23 kilomètres… Un vrai problème.

Inversion typographique ? Télescopage fortuit ? D’autres erreurs s’y ajoutent pourtant : « Sur 251 000 combattants – dont 7 000 cavaliers – mobilisés pour la cause, 178 000 seulement atteignirent le théâtre des opérations et se lancèrent à l’attaque de la contrevallation romaine dans la plaine des Laumes. »

Ouvrons César : le nombre des cavaliers n’est pas 7 000 mais 8 000. Ensuite, il n’est pas à défalquer des 251 000 arrivants, mais il faut le lui ajouter. Le texte de B.G., VII, 76,3 est formel : « On réunit 8 000 cavaliers ET environ 240 000 fantassins. » Les seules variantes portent sur le chiffre : « CCXL uel CCXXXX  α : CCL β », c’est-à-dire 240 000 manuscrit α, ou 250 000, manuscrit β, mais indépendamment du chiffrage des cavaliers, qui est uniformément 8 000.

178 000 fantassins ? Il existe des divergences entre les manuscrits, qui laissent planer l’incertitude sur le nombre exact des troupes gauloises. On retient, en général, 254 000 fantassins et 8 000 cavaliers{317}. Alain Deyber ne justifie pas son chiffre de 178 000, et ne donne pas non plus de référence pour ses 70 000 prisonniers et les 10 000 morts qu’on retrouva sur l’oppidum.

Il est d’usage de calculer les effectifs dans l’absolu, du fait que nous ignorons le plus souvent le nombre des disparus lors de telle campagne ou de tel engagement. Tout le monde a ouvert, souvent jusqu’à l’user, le Guide romain antique de Georges Hacquard, petite bible des débutants en toutes études de civilisation romaine{318}. On y trouve le chiffrage des légions selon la réforme de Marius, grand-oncle de César : 6 000 hommes, répartis en 10 cohortes de 600, commandées par 10 tribuns. Le lexicographe Festus porte ce chiffre à 6 200 : « Gaïus Marius fut le premier à lever une légion de 6 200 hommes au lieu de 4 000 précédemment{319}. » Il n’est pas signalé de remaniement opéré par César.

Les historiens modernes en sont restés pourtant aux effectifs de l’armée de Camille (IVe siècle avant J.-C.), par exemple Laurent Olivier « 10 à 12 légions, soit 40 000 à 45 000 hommes{320} » ou Yann Le Bohec{321} pour qui une légion compte 5 000 hommes. Il y avait des pertes ? Évidemment. Mais des levées régulières étaient faites (c’est le supplementum) pour regarnir les rangs, sans qu’on en précise forcément l’arrivée, sauf si elle est inhabituelle ou constitue un événement marquant. Même Napoléon III l’admet{322}.

Quant à Michel Reddé, il fait fondre, lui aussi, l’armée romaine : « On ne sait pas les effectifs exacts d’une légion à cette époque. » Ils n’avaient pourtant pas dû varier depuis la réforme militaire de Marius, en 107 avant J.-C. La légion de Marius compte 6 000 hommes. Michel Reddé la diminue jusqu’à 4 000, lui ajoute « un petit nombre d’auxiliaires mais pas tellement », et conclut : « César disposait au minimum de 40 000 hommes. C’était une troupe considérable pour l’époque, l’une des plus fortes armées romaines qui aient jamais existé en campagne. » Cela étant, « César était certes en infériorité numérique, mais pas autant qu’il veut bien le dire. Il y avait certainement beaucoup moins de Gaulois sur l’oppidum, et l’armée de secours n’en comptait pas autant ». Aucun texte antique ne corrobore ces estimations, nées seulement de la conviction que César a menti sur les chiffres.

PETITES TRICHERIES

Pour le faire encore mieux mentir, on peut comprendre son texte de travers.

Omnes qui arma ferre possint

César, B.G., VII, 71 ,2 et B.G., VII, 75, 1 : omnesque qui per œtatem arma ferre possint

« Tous les hommes qui étaient en âge de porter les armes. »

Il concerne l’appel qu’envoie le chef des assiégés au reste de la Gaule. S’il s’est contenté des effectifs qu’il avait sous la main, ce qu’il déclare à l’assemblée de Bibracte, il lui faut à présent, pour consacrer l’écrasement des légions romaines fixées au pied de l’oppidum, entre les deux masses de guerriers gaulois dont l’élan conjugué sera irrésistible, « tout ce que la Gaule compte d’hommes en âge de porter les armes » : omnesque qui per œtatem arma ferre possint.

C’est énorme, bien sûr. Toute la Gaule. Toute cette nation qui, en dépit des frictions intertribales, existe bel et bien, puisque l’ensemble des peuplades se sentent concernées, tout comme elles ont déjà réagi au premier appel… et n’auraient pas bougé si elles ne s’étaient pas senti quelque lien de communauté avec ceux qui se rassemblaient. Si l’élan du début, si l’enthousiasme des tribus, qui confondaient solennellement leurs drapeaux comme elles voulaient confondre leurs aspirations à la liberté{323} n’avaient pas été que feu de paille, l’embrasement général aurait, à coup sûr, balayé sous le nombre les légions déjà lasses et démoralisées. Mais la jalousie… La jalousie de ses collègues éduens, déjà ulcérés que l’assemblée générale de Bibracte ait conféré à cet « adolescent », arverne de surcroît, la souveraineté qu’ils guignaient eux-mêmes, se déchaîne alors et les amène à prendre la décision qui sera fatale à Vercingétorix et à toute la Gaule avec lui : rogner sur les effectifs, et n’envoyer en fin de compte que 254 000 hommes. « Les Gaulois, lit-on en B.G., VII, 75, ayant convoqué une assemblée des chefs, décident de ne pas enrôler, selon les instructions de Vercingétorix, tous ceux qui pouvaient porter les armes, mais un nombre d’hommes fixé à chaque cité » ; nombre qui s’élèvera à quelque 254 000 appelés et 8 000 cavaliers.

Impossible de jouer sur les variantes : il n’en existe aucune, sauf la différence infime entre CCXXXX et CCL. La tradition manuscrite est inattaquable, et César répète à l’identique, au § 75, 1 ce qu’il a écrit au § 71 : non omnes qui arma ferre possent, ut censuit Vercingétorix (…) sed certum numerum cuique ciuitati, en spécifiant même que c’étaient les ordres de Vercingétorix mais qu’ils ne furent pas entendus.

Contester les chiffres, au nom de la vraisemblance ? Possible. Mais pas suffisant. On connaît, bien sûr, le « sens très méditerranéen de l’exagération{324} » que Michel Reddé prête à César… et on peut jouer là-dessus. Un léger décalage, un glissement délicat du texte, le chiffre d’arrivée substitué au chiffre de départ, et l’armée de secours gauloise se voit réduite comme peau de chagrin : Vercingétorix avait demandé, lit-on sans trop en croire ses yeux, sous la plume de Michel Reddé, un renfort de 254 000 hommes… et ses collègues n’envoyèrent qu’un contingent bien moindre. On ne le chiffre pas, c’est plus sûr.

« Il est vraisemblable que, dans la liste des peuples de l’armée de secours, César a compté tous les hommes en âge de porter les armes, peuple par peuple. Mais nous savons que tous ces peuples n’ont pas pu venir, et qu’évidemment ils n’ont pas mobilisé tous les hommes en âge de porter les armes à ce moment-là. De là à dire combien ils étaient réellement, j’en suis incapable{325}. »

À qui ferait-on croire que les peuples gaulois réunis ne comptaient que 254 000 hommes en âge de porter les armes ? Et pourquoi Vercingétorix en aurait-il demandé 254 000 et pas 253 ou 255 ?

Voilà réduit ce qui fut un combat de titans, nous dit l’Antiquité, à, somme toute, une banale empoignade à l’échelle humaine.

Si, donc, l’armée romaine ne compte que 40 000 hommes au lieu de 72 000, si les Gaulois ne sont pas 80 000 sur l’oppidum, et si les renforts se chiffrent bien au-dessous de 254 000, force est de notablement réviser à la baisse les estimations premières. Sans doute, alors, le minuscule mont Auxois pourra-t-il accueillir ces effectifs dégraissés, les microscopiques camps de plaine convenir à ces légions réduites à presque rien, et les petites éminences alentour supporter cette armée de secours elle aussi rachitique. L’épopée ne sera bientôt plus qu’une simple anecdote.

Voyons les orientations, elles aussi « aménagées ».

À septentrionibus, « au Nord »

César, B.G., VII, 83, 2 : Erat a septentrionibus collis quem propter magnitudinem circuitus opere circumplecti non potuerant nostri

« Il y avait au nord une colline que la taille de son périmètre avait empêché les nôtres de pouvoir englober dans nos lignes. »

Lorsqu’on entend répéter jusqu’à satiété le même argument : « La description de César peut s’adapter à n’importe quel site », donc point n’est besoin de se référer à son texte… on attend la colline Nord. Et l’on reste sur sa faim : les Alisiens énumèrent toujours un oppidum, deux rivières, une plaine… en concluant : on peut trouver des Alésia partout ! Même, disent-ils avec tant soit peu d’ironie, au Japon, ou, plus récemment, en Espagne.

Mais ils ne mentionnent jamais le camp Nord. Pourtant, elle est capitale, cette précision sur la position géographique de la colline où va se dérouler le combat décisif qui verra tomber pour de bon la Gaule. Pourquoi n’en fait-on pas état ? Elle est au nord, dit César, et les Alisiens ne peuvent produire que le mont Réa qui se trouve orienté, lui, au nord-ouest. Le plein nord ne présente qu’une… vallée, celle du ruisseau Rabutin.

Pour une fois qu’un détail sans confusion possible nous est livré par l’auteur de La Guerre des Gaules, la moindre des choses serait d’en tenir compte. Non. On gomme.

Afin de justifier cette mise en marge plutôt désinvolte, on recourt à une explication irrecevable : César a dit « au nord », parce qu’il n’était pas en mesure de dire « au nord-ouest », la langue latine n’offrant pas d’expression aux points cardinaux intermédiaires.

Michel Reddé se réfugie dans la rhétorique : « La présence d’une colline au nord ne doit pas non plus être surinterprétée. Le texte ne dit en effet aucunement qu’elle soit “exactement” au nord, comme l’affirment Berthier et Wartelle. Le latin, sauf exception notable, rare et volontaire, qui produit toujours une formule alambiquée, n’indique pas les points cardinaux intermédiaires. Et se contente de dire “au nord” pour indiquer tout le secteur qui va du nord-est au nord-ouest. Vouloir préciser comme le font Berthier et Wartelle est assurément très excessif{326}. »

Irrecevable, cette explication, tout simplement parce qu’elle est démentie dès le premier chapitre de La Guerre des Gaules où l’on trouve indiquée la position géographique de la Belgique, au nord-est (de la Gaule). Cela grâce à l’expression spectant in septentrionem et orientem solem, « (les Belges) regardent vers le nord-est », B.G., I, 1,6, plus exactement : « vers la constellation des Sept Bœufs et le soleil levant ». On en conclura sans grand mérite que, si septentrionem et orientem solem désigne le nord-est, le nord-ouest doit être exprimé par la position inverse du soleil, c’est-à-dire le soleil couchant, in septentrionem et occidentem solem. Puisque César a employé le mot Septentrio au pluriel, ce qui est, d’ailleurs, la forme usuelle du Septentrion ou Petite Ourse, la colline nord-ouest d’Alise, le mont Réa, se serait vu désigner par quelque formulation du type : a septentrionibus et occidente sole ou, comme pour la Belgique, en gardant le singulier pour une expression plus homogène : a septentrione et occidente sole.

Pourtant, la géographie de la Gaule, en ce livre I, n’a rien de particulièrement « rare », et César serait le premier surpris de savoir qu’on lui prête un style « alambiqué ».

À ce compte, c’est la géographie romaine qui le serait ! Car diviser en deux seulement le cercle des orientations deviendrait un casse-tête chinois : si le mot « nord » couvre le champ qui va du nord-est au nord-ouest, il en résulte que le restant, du sud-est au sud-ouest, sera désigné par le mot « sud ». Mais alors… et l’« est » ? et l’« ouest » ? Selon le raisonnement de Michel Reddé, ils couvrent aussi du nord-est au sud-est pour l’un, du nord-ouest au sud-ouest pour l’autre ! Un même mot, « à l’est », pourrait donc exprimer la position de Verdun aussi bien que de Valence, « à l’ouest » qualifiera aussi bien Brest que Bordeaux…

Cette conception de la géographie est reprise à peu près textuellement par Claude Grapin, qui enfle la moitié jusqu’aux trois quarts : « Le latin n’indique pas les points cardinaux intermédiaires sauf à recourir à une formule alambiquée, au demeurant très rare. Sans précision de ce type, le nord désigne donc un secteur qui va du nord-est au sud-ouest inclus{327}. » Les Bordelais seraient surpris d’apprendre qu’on les confondait avec les Lillois…

Où faut-il placer exactement le nord « césarien » ? L’accord ne règne même pas sur ce point chez les supporters d’Alise : pour Joël Le Gall, César ne décrit pas le site depuis la Pointe, d’où tous les Alisiens admirent la correspondance entre le « tableau magnifiquement brossé » de César et le paysage, car cette Pointe était l’observatoire de Vercingétorix ; mais depuis « les escarpements de la montagne de Bussy, au nord », (ajoutons : -est !) « et ceux de la montagne de Flavigny au sud, depuis la croupe occidentale du mont Pennevelle, qui constituait la charnière orientale de ses positions, ou depuis le croisement de la Nationale 5 avec le chemin de Baccarat à la cote 239 qui marque à peu près leur charnière occidentale{328} ». Avec tous ces déplacements, il avait perdu le nord, mais nous aussi.

Rien, du reste, ne l’empêchait de décrire le site depuis l’endroit où l’on avait dressé son prœtorium et où se réunissaient ses officiers, dans la plaine ; mieux : depuis l'auguraculum d’où les Augures prenaient les orientations, tout près.

En 1760 déjà, le géographe Bourguignon d’Anville avait édité une carte d’Alésia plutôt contestable{329} : il y relevait le nez du mont Auxois presque à la verticale, pour que la montagne Nord fût au nord, non au nord-ouest.
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Le désir qu’avait d’Anville de faire coller la description de César au relief d’Alise le fit s’engager sur la voie glissante du faux caractérisé. Son excuse ? Avoir travaillé sur les esquisses de dom Jourdain, bénédictin dans une abbaye proche de Sens. L’analyse que fait Victor Revillout de la fameuse carte tient du réquisitoire : « La surface du mont Auxois est plus que doublée, sa forme est absolument modifiée, sa direction changée de soixante degrés, de manière à tourner à l’est son versant septentrional et à créer pour le camp gaulois ce côté oriental absolument indispensable. La crête qui continue vers Epermail a été transformée dans sa configuration, dans ses dimensions, dans sa direction, dans sa position même ; il en est de même de la plaine des Laumes, de même de la montagne de Bussy, de même des plateaux environnants. On a plus que doublé la vallée de l’Éringes, en changeant l’étendue et la direction du plateau qu’elle entame, et de cette manière on a pu faire une montagne septentrionale pour y placer le camp romain{330}. »

Mais on aimerait tellement que César eût précisé lui-même que le Réa était au nord-ouest d’Alésia, ce qui cautionnerait Alise…

Michel Reddé franchit le pas, et, de propos délibéré, corrige le texte : « B.G. VII, 83 : traduction E. de Saint-Denis, Belles-Lettres, 1973, légèrement modifiée. »

Légèrement ?… Modifiée{331} ?

Et l’on découvre que le « Il y avait, au nord, une montagne… » est devenu : « Il y avait, vers le nord, une colline… » Vers le nord… Pourquoi pas au nord-ouest ? Une fois de plus, César est contraint de s’incliner devant la géographie officielle.

Le mont Réa va pouvoir, enfin, bénéficier de la bonne orientation, avec la bénédiction de César lui-même, revu et corrigé par la traduction… orientée d’un Alisien.

Depuis, on est prudent. On écrit « au nord » en priant le ciel que le lecteur n’ait ni boussole ni bon sens. À moins qu’on ne tranche dans le vif en supprimant les obstacles : ce qu’on ne voit pas n’existe pas. Il n’y a donc pas de nord ni de nord-ouest ni de nord-est pour Alain Deyber : il n’y a pas de montagne Nord non plus, tout se passe dans la plaine. C’est plus sûr{332}.

Si l’on reconnaît que le Réa est au nord-ouest, on considère comme « montagne Nord » la montagne de Bussy… qui est au nord-est, le franc nord d’Alise étant occupé par la vallée du Rabutin. S’ensuit une curieuse disposition des collines autour du mont Auxois : « au nord-ouest le mont Réa, au nord la montagne de Bussy, à l’est le Pennevelle, au sud-est la montagne de Flavigny, au sud-ouest le Purgatoire{333} ». En décalant d’un cran toutes les collines, on condamne Flavigny à occuper le sud-est alors qu’elle est plein sud.

Pedes quadringentos, « quatre cents pieds »

César, B.G., VII, 72,2 : Reliquas omnes munitiones ab ea fossa pedes quadringentos reduxit

« Il fit construire toutes les autres fortifications 400 pieds en arrière de ce fossé. »

Il s’agit du « grand fossé d’arrêt » qui, destiné à enrayer les continuelles attaques des Gaulois contre les travailleurs occupés à creuser les fossés, édifier les talus et monter les palissades, fut aménagé dès le renvoi des cavaliers gaulois par Vercingétorix (VII, 72), alors que « les travaux étaient en cours d’exécution » (trad. Constans), mais exactement : « l’ouvrage ayant été mis en chantier » (VII, 70). Nous en sommes donc au début de la confection des retranchements. César détermine sa position par rapport aux premières lignes, dont il l’éloigne de 400 pieds, c’est-à-dire le fait creuser en avant du fossé double, déjà défini par l’arpentage, même s’il n’était pas encore achevé, et précisément pour en protéger le creusement.

Voyons les chiffres : 400 pieds équivalent à 120 mètres, puisque le pied romain mesure 0,296 mètre, soit 30 centimètres.

Or le fossé identifié par Napoléon III dans la plaine des Laumes est éloigné des lignes de… 700 mètres au moins, et jusqu’à 1 000 mètres.

L’empereur lui-même l’avoue : « Il n’avait pas tout à fait les 20 pieds de largeur indiqués dans les Commentaires. Il n’était pas non plus partout distant de la contrevallation de 400 pas. Cette mesure n’est exacte que vers les extrémités du fossé, près des deux rivières{334}. »

On tait pudiquement cette différence d’écart, surprenante compte tenu de la légendaire rigueur des ingénieurs romains et de l’absence de tout accident de relief susceptible d’en avoir fait dévier le tracé.

Et l’on privilégie les 700 mètres pour une raison retorse et subtile : ce nombre est un total intéressant, puisqu’il correspond grosso modo, à, lui aussi, 400… mais à 400 multiplié par 1,50, valeur du pas (exactement : 1,480 mètres), autre unité de mesure romaine.

Il est alors bien tentant, même si aucun manuscrit ne vous y autorise, de corriger les pieds en pas, de lire passas où César écrivait pedes… et donc de multiplier 400 par 1,50 plutôt que par 0,30, le total de 675 mètres étant tout à fait rassurant pour les 700 mètres indiqués à propos du grand fossé d’Alise… si l’on ferme les yeux sur les curieuses variations entre les différents écarts que révèle le terrain. La correction de Charles Guischardt (1773) a été adoptée unanimement, et pour cause ! Mais tout ingénieuse qu’elle soit, ce n’est jamais qu’une suggestion moderne, inspirée par l’urgence de cautionner Alise, puis de fortifier les suppositions napoléoniennes. L’empereur, lui, écrit d’emblée « 400 pas » comme si la question ne faisait pas un pli.

Léopold Albert Constans s’avoue dubitatif à propos de ce fossé : « Il est presque constamment à plus de 400 pas de la contrevallation, et le profil en est singulier. » Il va même jusqu’à suggérer « une vérification générale » des relevés napoléoniens qui, pense-t-il, « ne serait pas sans profit{335} ». Un scrupule à saluer.

Cette vérification générale a eu lieu et permet à Michel Reddé de conclure… que les critiques adressées aux résultats des fouilles « ne remettent évidemment pas en cause l’ensemble du dossier napoléonien{336} ». Mais, si chaque détail récuse ces résultats, un détail après l’autre, en s’additionnant, finissent par compromettre singulièrement l’ensemble… Et le grand fossé est un bien encombrant détail !

Joël Le Gall ne s’embarrassait pas de justifier les détails et ne craignait pas d’écrire que le seul responsable était… César lui-même : « Les objets qu’on y découvrit levèrent ses doutes [de Stoffel], mais malheureusement nous ne connaissons pas ces objets et c’est ce qui explique qu’on se soit souvent demandé depuis, même parmi les Alisiens, si ce fossé était bien le fameux fossé de 20 pieds. Cela ne paraît guère douteux, cependant ; simplement, comme pour bien d’autres détails, les chiffres donnés par César ne sont que des à-peu-près auxquels on aurait tort d’accorder une confiance aveugle{337}. »

Michel Reddé a jugé plus raisonnable de revenir aux 400 pieds du texte latin authentique. Mais comment justifie-t-il alors l’aberration que constitue la position du grand fossé alisien par rapport au texte de César ? Si l’on n’en parle pas, on n’a pas à la justifier, et c’est ce qu’il a fait.

In alesiensi loco, « dans le pays alésien »

Neuf preuves affirment tant le dossier de presse du MuséoParc Alésia que le récent ouvrage de Jean-Louis Voisin{338}. L’une est le nom même de la contrée : « Son nom – Locus alesiensis – (l’endroit, nommé Alésia) apparaît sous sa forme latine classique dans la Vie de saint Germain d’Auxerre, rédigée vers les années 475-480, Germain y séjourna vers 430. Et plus tard, au haut Moyen Âge, Alise donnera son nom à l’une des circonscriptions territoriales, le pagus alesiensis, futur pays d’Auxois, attesté dans le dernier quart du VIe siècle. » ; et p. 171 : « Ce nom sera repris, lorsque l’évêque d’Auxerre, Germain, séjourna chez un ami in alesiensi loco. »

Il s’agit de la Vie de saint Germain, biographie due à Constant, prêtre lyonnais, dans les années 480. Le texte, cité par le chanoine Jean Marilier dans le recueil des documents médiévaux concernant Alésia{339}, est imprimé sous la forme :

In alesiensi loco, comme si la chose allait de soi. Le e de cet alesiensi est donné par les Alisiens comme une preuve : le village d’Alise portait ce nom d’Alesia au Ve siècle, il le portait donc vraisemblablement depuis le siège de 52.

Cependant… Alisiia, Alesia, nous disait-on déjà à propos de la plaque de Martialis, c’est du pareil au même : César n’établissait pas de distinction entre les formes du mot gaulois, qu’il ne faisait qu’entendre, et se décida pour Alesia comme il aurait pu le faire pour Alisia. Entre autres, Joël Le Gall{340} : « In Alisiia, c’est-à-dire “à Alisiia”. Il est inutile de discuter sur l’orthographe : ni les graveurs locaux, ni César, ni les auteurs latins ou grecs qui ont eu à écrire ces noms gaulois n’étaient des phonéticiens : ils se contentaient de les rendre approximativement comme ils les avaient entendu prononcer et il est bien certain qu’ils faisaient mal le départ entre les différents I – brefs, longs, accentués ou non – et les différents E. En outre, nous ignorons quelles valeurs exactes les graveurs donnaient à leurs lettres : ALISIA, ALISIIA, ALESIA, c’est toujours le même nom, celui que portait la ville du mont Auxois, l’ancêtre d’Alise-Sainte-Reine. »

Une fois de plus, c’est la faute de César… Puisque la ville s’appelait Alisia, à en croire la gravure qu’on lit sur le marbre, sa plume aurait bien dû écrire Alisia… ce qui aurait évité une guerre acharnée autour d’une simple voyelle. Michel Reddé est, encore une fois, catégorique : « La querelle Alisiia/Alesia n’est pas sérieuse{341}. »

Il faut donc s’entendre : le nom de la cité gauloise était-il Alisiia, comme le dit la plaque, et fut-il indûment et obstinément transformé par César en Alesia – car on ne trouve en aucun endroit de son texte Alesia écrit avec un i, ce qui pourrait être le cas si l’orthographe du nom n’avait pas été fixe et ferme ; ou bien, comme le dit la Vie de saint Germain du prêtre Constant, était-il Alesia, forme césarienne du nom, gauchie plus tard, comme le prouve la plaque, en Alisia ? Apparemment, on fait flèche de tout bois, quitte à admettre tout et son contraire.

Mais on cherche en vain, dans l’apparat critique de cette Vie, le manuscrit qui porterait ce précieux mot Alesiensis, attestation première d’une tradition unanime conduisant de l'Alesia césarienne à l’Alisia médiévale revue et corrigée en Alesia.

L’archétype, des années 475-480, a disparu. C’est le manuscrit de Londres, le Londiniensis, du XIIIe siècle, qui « donne vraisemblablement le texte primitif de Constant{342} ». Il faut faire le tri parmi les manuscrits truffés d’interpolations dues à une version « pirate » très contestable du IXe siècle, la Vita Germani II.

Chaque éditeur a donc le choix entre un éventail de leçons proposées par quelque 110 manuscrits recensés, divisés, bien sûr, en familles, qui produisent des formes identiques ou parentes pour un même mot.

C’est-à-dire que l’expression In alesiensi loco n’existe nulle part telle quelle.

À cet in Alesiensi loco fantôme de 1973 (1980 pour l’édition consultée) brandi par les Alisiens comme la preuve formelle d’une tradition poursuivant le e de Alesia encore au Ve siècle (donc, avant le moine Éric d’Auxerre, le premier à avoir assimilé Alise à l’Alésia césarienne) nous pouvons opposer l’autre graphie in Alisiensi loco, avec un i, qui, dès 1965, avait les faveurs de René Borius. Et qui, elle, a le mérite d’exister-dans un manuscrit.

Il va de soi que, travaillant à une édition commune, à Dijon, avec Joël Le Gall, Raymond Weill et Eugène de Saint-Denis, le chanoine bourguignon Jean Marilier, spécialiste de l’histoire des origines de Flavigny, ne pouvait que se prononcer pour une graphie qui rapprocherait Alise d’Alesia : « Il n’y a pas d’hiatus à Alésia [Alise] entre les textes antiques dont le dernier, celui d’Orose, est de 416-417, et ceux du haut Moyen Âge dont le premier, la Vie de saint Germain, évêque d’Auxerre, est des environs de 480 », écrit Joël Le Gall dans l’avant-propos de ce collectif. Une graphie in Alisiensi loco en aurait évidemment introduit un, mieux valait donc opter pour Alesiensis. Mais, je le répète, ce n’est qu’un choix éditorial, pis encore : une invention.

Allons au cœur des choses, quitte à emprunter les couloirs ténébreux de la philologie. Entre quelles formes du mot les éditeurs pouvaient-ils hésiter ?

— In Alisiensi loco, choix de René Borius, dont il n’indique pas la provenance donné par Jean Marilier dans l’apparat critique comme venant :

— du ms (manuscrit) de Chartres 507 (193), XIe siècle ;

— du ms de Berne 48, originaire de Saint-Benoît-sur-Loire, XIe siècle ;

— du ms de Montpellier H 154, IXe -“Xe siècle (c’est un ajout).

Cette graphie est donc représentée par plusieurs des manuscrits majeurs. Ce nous peut être la preuve que les manuscrits qui viennent après Éric (864 après J.-C.) n’ont pas retenu son ALESIA, lui-même étant d’ailleurs revenu à ALISIA pour Alise dans son œuvre suivante, les Miracles de saint Germain.

— In Alesensu loco, du Vindobonensis 420, de Vienne, conservé à Salzbourg, IXe siècle.

— In Aliensi loco, du Turicensis c. 10. i., de Zurich, conservé à Saint-Gall, Xe siècle et du ms H 154 de Montpellier, IXe-Xe siècle

— In Alteriensi loco, du Londiniensis 17357, au monastère espagnol de Silos, conservé à Londres, XIIIe siècle.

L’édition de René Borius s’arrête à ces quatre variantes. Jean Marilier en ajoute une, plus tardive, largement postérieure au poème d’Éric (864) :

— In Alesia, du Dusseldorfensis c. 10 B, XVe siècle, qui est écrit Alefia dans un manuscrit de Londres, Harley 2801, XIIIe siècle ; dans un manuscrit de Bruxelles, 98-100, XIIIe siècle ; et dans un de Bonn, S 369, XIVe siècle.

On conclura de cette plongée dans la tradition manuscrite qu’il n’existe aucune raison d’écrire In Alesiensi loco, à moins de vouloir conforter absolument – et gratuitement – la position d’Alise-Sainte-Reine.

Et, par voie de conséquence, qu’on ne peut faire entrer le texte du prêtre Constant au nombre des « preuves » qu’Alise puisse se prévaloir d’une tradition manuscrite la rattachant à Alésia.

Les jetons ALI {sienses), la passoire de Couchey gravée Alisanu, et même la plaque de Martialis et son Alisija parlent dans le même sens que tous les manuscrits antérieurs à Éric ; le i règne en maître, seul et absolu.

Écrire bien légèrement qu’Alisia ou Alesia, c’est du pareil au même ressemble fort à un argument d’autorité que l’examen des témoins figurés vient rapidement démentir.

Mais on peut trouver mieux : on a pris la chronologie à rebrousse-poil ! Un i changé en e, un e changé en i, va-t-on déranger la science pour une lettre ? « On ne s’étonnera pas de cette forme comportant un premier ‘i’ transformé en ‘e’ par la suite », écrit Yann Le Bohec{343}. Par la suite ? Est-ce à dire que César, qui n’écrit jamais le nom d’Alésia autrement qu'Alesia, avec un e, serait postérieur à la graphie de Martialis, gallo-romaine, estimée du Ier siècle après J.-C. ?

Ce serait le scoop de l’année !

Et, pour finir, celui par qui tout a commencé, le moine Éric d’Auxerre.

Fatalis Alesia, « Alésia fatale » (aux armées de César)

Éric d’Auxerre, Vie de saint Germain, IV, 259-260 & 263-267

Te quoque Cœsareis fatalis Alesia castris : « Toi aussi, Alésia, fatale aux armées de César » […]

Te fines heduos et limina summa tuentem : « Toi qui protèges la terre des Héduens sur sa frange du nord,

Aggressus quondam sœuo certamine Cœsar : César, qui t’attaqua jadis en un combat cruel,

Pœne tulit latias non æquo marte phalangas : eut peine à soutenir les légions romaines, dans une guerre aux chances incertaines (litt. : « où le dieu des combats ne restait pas impartial »),

expertus patriis quid Gallia posset in armis : expérimentant ce dont la Gaule était capable, sous les armes de ses pères ».

Le moine Éric d’Auxerre est le premier qui, en 864 après J.-C., identifia Alise avec Alésia, dans un poème à la gloire de saint Germain d’Auxerre, l’année du transfert des cendres de sainte Reine depuis Alise jusqu’à l’abbaye voisine de Flavigny. Cette identification constitue le socle de la recherche alisienne, bien que ceux qui publient et exploitent ce texte confessent que « nous ne savons sur quelles bases{344} » le moine édifia ce rapprochement… ou que « nous ne connaissons pas les raisons qu’il eut pour cela », ce qui est tout de même un aveu d’importance ! À mon sens, ces bases sont la traduction que lui-même avait établie de la Guerre des Gaules, copiée chez Loup de Ferrières dont il était l’élève, et qui lui avait rendu familier l’épisode d’Alésia. Il s’autorisa sans doute, pour en falsifier la fin, du texte de Tacite, Ann., XI, 23, qui rapporte l’idée qu’on se faisait, en 48 après J.-C., de la bataille d’Alésia : César y était assiégé par Vercingétorix !

Même Michel Reddé reconnaît qu’on ne doit pas s’aveugler sur l’identification qu’a établie le moine entre Alise et Alésia pour déclarer la question tranchée : « la tradition médiévale : l’ancienneté de la localisation n’est pas, en soi, un argument. Héric d’Auxerre a pu “inventer” l’équation “Alésia césarienne = Alésia auxoise”, et de telles assimilations érudites sont fréquentes{345} ».

Gênés par l’erreur historique du moine qui n’hésite pas à faire d’Alésia une défaite de César pour glorifier la cité qu’il chante, les partisans d’Alise=Alésia recourent à une traduction contournée : le « Toi aussi, Alésia, fatale aux armées de César » devient : « […] au destin fixé par les armées de César », soit : « réservée par le destin aux armes de César », ce qui transforme par magie en victoire romaine, ce qui, chez Éric était devenu une victoire gauloise.

Pour étayer cette distorsion, ils recourent au sens de « fatal » dans le… Littré ! où le mot n’a qu’en second lieu le sens de « funeste ». Peut-être en est-il ainsi pour « fatal »… en français. Mais le fatalis latin signifie, lui, sans équivoque : « fatal à ». Un coup d’œil dans le dictionnaire d’Egidio Forcellini : Arena fatalis Pompeio, même situation que notre texte, signifie : « un champ de bataille fatal à Pompée » ; nomen Scipionum fatale Africœ, « le nom des Scipions fatal à l’Afrique ». La seule construction qui ferait admettre le sens « désigné par le destin en vue de » serait fatalis ad + accusatif, et ce n’est pas ce qui est écrit.

Michel Reddé a adopté la traduction de ses prédécesseurs, même si elle bouscule la grammaire latine{346}. On ne met plus jamais en doute, aujourd’hui, l’affirmation d’Éric, même si elle contient un contresens historique, qu’on justifie par un contresens de syntaxe et un faux-sens de vocabulaire. Le dernier en date, Jean-Louis Voisin, traduit « Toi, Alésia, au destin fixé par les armées de César{347} » et s’abstient de tout commentaire sur ce latin douteux.

Il vaut la peine d’explorer autour de l’équation Alise = Alesia, posée d’abord par Éric. On peut remarquer que dès son ouvrage suivant, les Miracles de saint Germain, en 868, le moine est revenu au nom d’Alisia – exactement : Alisiensem pagum – pour désigner la bourgade en ruine ! Tenait-il donc tellement lui-même à sa géniale identification ?

Apparemment, non… et ses contemporains comme ses successeurs revinrent à la graphie Alisia pour désigner la bourgade, tout en écrivant toujours, pour la bataille de 52, Alesia, cela jusqu’en 1319. Après cette date, l’équivalence est acquise ; toutefois, bien qu’en ces temps et après les éditeurs du de Bello affirment qu’Alise est l’Alésia de César, ils ne l’écrivent jamais Alesia avec un é, preuve que la tradition du nom qui comportait un i se révélait plus solide que les spéculations des érudits.

POUR CONCLURE

L’utilisation des textes par la recherche alisienne est fort habile et témoigne de l’ingéniosité des philologues et des historiens qui s’y sont exercés.

Pas de contestation brutale, pas d’attaque frontale. On procède par petites touches indécelables pour qui ne travaille pas à la loupe. Il y a peu de chances que le lecteur à qui l’on veut imposer Alise s’aille hasarder dans les arcanes des manuscrits : tout est pour le mieux, on se gardera bien de préciser qu’il existe des variantes ! et, naturellement, on choisira chaque fois, quitte à violer, même, le sens des mots ou la teneur du texte, tout ce qui va dans le bon sens…

Il y a pis encore. Dans la mesure où l’archéologie restait, bon gré mal gré, soumise aux données textuelles qui lui apportaient une justification indispensable, la collaboration entre les deux disciplines se révélait utile et fructueuse.

Mais la gredine s’enhardit ; et l’on constate de plus en plus que certains lisent César après avoir pris connaissance des résultats donnés par le terrain…

Or ces résultats…

Nous les avons appréciés longuement déjà et les apprécierons. Si, pour les conforter, on s’attaque, en plus, à ce qui soutient tout l’édifice de la guerre des Gaules, c’est-à-dire le texte, l’hypothèse Alésia = Alise n’est plus qu’un colosse aux pieds d’argile.


QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— Comment expliquez-vous que la Bourgogne puisse être limitrophe de la Provence ? Que l’on puisse situer Alise en face de l’Italie ? Que la Gaule romanisée soit dite aux frontières de la Bourgogne ?

— Pourquoi ignorez-vous systématiquement les textes grecs ? Aussi bien ceux de Plutarque, où est décrite la situation désespérée de César sous Alésia, que la précision donnée par Dion Cassius « il fut arrêté chez les Séquanes », corroborée par celle qu’apporte Plutarque : « il avait franchi la frontière des Lingons » ? Pourquoi ne tenez-vous pas compte du « il alla voir chez les Lingons » de Dion Cassius qui éclaire le séjour de deux mois dont César ne nous dit rien ?

— Pourquoi commettez-vous une faute de grammaire élémentaire sur l’expression in Sequanos, que même Carcopino traduisait correctement par « chez les Séquanes » et non par « vers les Séquanes » ? Et un contresens sur le mot fatalis du texte d’Éric d’Auxerre, en transformant son sens de « fatal à » en une traduction alambiquée « réservé par le destin pour » ?

— Comment pouvez-vous traduire altero die par « le surlendemain » ?

— Pourquoi traduisez-vous duo flumina par « des rivières » au lieu de « deux rivières » ? Pourquoi comprenez-vous « vers le nord » une expression qui signifie « au nord » ?

— Comment pouvez-vous admettre qu’on corrige les « pieds » en « pas » et ose transformer ainsi les 120 mètres césariens en quelque 600 mètres, pour votre seul avantage ?

— Pourquoi lisez-vous systématiquement *ale- là où les jetons, les textes, les passoires, écrivent *ali- ? Et, inversement, pourquoi assimilez-vous la graphie Alisija de la plaque de Martialis à la graphie Alesia de César et des Grecs ?

— Pourquoi les cartes que vous dessinez écrivent-elles le mot « Lingons » au-dessous du mot « Alésia », ce qui fait d’une ville éduenne une ville lingonne ? Pourquoi inventez-vous un territoire mandubien à votre seule convenance, aucun texte n’existant à son sujet ?

— Pourquoi ignorez-vous la précision « en longueur, bordée de collines » qui donne à voir l’apparence géographique de la plaine « de 3 000 pas » ?

— Pourquoi choisissez-vous 10 000 pas de contrevallation et non 11 000 ?

— Pourquoi dénaturez-vous les ordres de Vercingétorix qui, au lieu de demander en renfort « tous les guerriers disponibles en Gaule » aurait spécifié seulement « 254 000 hommes » ?

— Pourquoi ignorez-vous l’Alésia « métropole religieuse » ?


 LA PETITE MAISON
DANS LE GRAND PARC

Régis Sébillotte

C'est la légende que suggère un croquis tel que celui-ci, qui présente une vision comparée des surfaces du mont Auxois (Alise) et de la colline qui porte l’enceinte oppidumiale de Chaux-des-Crotenay.

Si l’on respecte rigoureusement les indications chiffrées que donne le texte de La Guerre des Gaules, chap. 69 et 74 du livre VII, les travaux qui entourent la colline où Vercingétorix s’est installé, ou contrevallation, « se développaient sur une longueur de dix mille pas », ou selon un autre manuscrit, de « onze mille pas » ; tandis qu’une autre ligne de défenses, destinée à protéger les Romains contre une arrivée d’ennemis extérieurs, la circonvallation, s’allongeait « sur quatorze mille pas de tour ».

En transcription, cela donne : 15 kilomètres (ou 16 kilomètres) et 21 kilomètres.

Le dessin qui illustre ces chiffres présente un triangle correspondant à l’image qui devrait être celle de l’Alésia idéale (compte tenu du fait qu’une hauteur cernée par une ceinture d’autres hauteurs qui laissent en avant d’elle une longue plaine elle-même enclavée ne peut que s’assimiler à une figure triangulaire).
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Qu’il suffise à notre propos de constater combien la surface occupée par le mont Auxois qui porte la bourgade gallo-romaine Alisija est dérisoire par rapport aux mesures indiquées par celui qui l’assiégea. Peu importent, ici, les formes : qu’on apprécie seulement les dimensions.
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Sur le site d’Alise, une contrevallation de 8 000 mètres était convenable, distante du plateau de 600 mètres et hors de portée des projectiles lancés par les assiégés. La circonvallation correspondante s’établirait alors sur 9 000 mètres.

Dimensions suffisantes :

— Contrevallation : 8 kilomètres (5 470 pas) ; les cours d’eau servent de défenses sur 4,3 kilomètres.

— Circonvallation : 9 kilomètres (6 115 pas).

Plan de Napoléon III : Contrevallation : environ 12 kilomètres (8 150 pas), bien trop longue et trop écartée de la colline à assiéger (au surplus, ne correspond pas aux mesures données par César).

— Circonvallation : échappe à toute analyse.

Indications de César :

— Contrevallation : 11 000 pas (16,2 kilomètres) dimensions inadéquates pour cerner Alise (à 1 860 mètres du mont Auxois).

— Circonvallation : 14 000 pas (20,6 kilomètres) dimensions inadéquates pour cerner Alise (à 2 560 mètres du mont Auxois).

Notons au passage que les vérifications faites d’après le Rapport de fouilles (Neue Ausgrabungen) sur les vestiges réellement identifiés ne font pas apparaître 15 et 21 kilomètres de lignes, mais 12 et 15…


QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— Estimez-vous que César aurait jugé utile de développer 36 km de fortifications (15 kilomètres + 21 kilomètres) pour isoler une colline de « sept à huit kilomètres à la base », selon Ernest Desjardins, Alésia, 1859, p. 78.

— Estimez-vous qu’une surface de 97 hectares (généreusement comptés : plutôt : 94) aurait pu accueillir les effectifs indiqués, à rajouter au nombre des habitants et en tenant compte des « nombreux troupeaux » parqués pour nourrir les assiégés, des troupeaux indigènes, des bâtiments agricoles, des habitations, des pâturages, etc. ?


 

À moins que l'évidence jaillisse d’un schéma réalisé par ordinateur, qui permet d’évaluer l’invraisemblance d’une localisation de la « très grande ville » qu’était Alésia sur la très modeste colline qu’est le mont Auxois.


 GÉOMÉTRIE DE L’ESPACE

Yannick Jaouen

Une bonne image vaut parfois… tous les discours. En 2011, à l’occasion de la Grande Braderie de Rennes, un concert gratuit a réuni 50 000 personnes, esplanade Charles-de-Gaulle.

Quel rapport avec Alésia ? Eh bien, figurez-vous que cette esplanade était rectangulaire et que les images montraient qu’elle était bondée (on y attendait Nolwenn Leroy !), et que la foule débordait même un peu dans les rues environnantes. Voilà qui permet d’évaluer l’espace minimal qu’occupent 50 000 personnes bien tassées. J’ai donc pris les cotes et reproduit 1,5 fois (soit 75 000 personnes) cette même surface sur le mont Auxois, à la même échelle ; dans l’absolu, c’est-à-dire sans toutefois disposer forcément les zones d’occupation comme elles ont pu l’être d’après les hypothèses de Napoléon III. Les deux surfaces rouges correspondent respectivement à 50 000 hommes pour la plus grande et 15 000 pour la plus petite – ce qui correspond aux cavaliers. C’est la première image.

Bien sûr, à raison d’au moins 2 personnes par mètre carré (soyons gentils), elles peuvent y tenir ! Mais, comme les guerriers de Vercingétorix n’étaient pas venus voir un concert de Nolwenn Leroy, j’ai voulu leur accorder un peu plus de 5 m2 chacun : imaginez 2 mètres x 2,5 mètres ! C’est dix fois plus (de 0,5 mètre carré à 5 mètres carrés par personne), certes ! Cela reste néanmoins Spartiate ; mais, bon, c’était la guerre ! Cela nous donne l’image du dessous…
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Et il reste encore à trouver la place pour l’intendance, les Mandubiens et leur ville, les troupeaux prévus pour nourrir tout ce monde pendant un mois, ceux qu’élevaient les habitants pour eux-mêmes, les pâturages…

Il suffit de regarder pour conclure.

Je suis allé ensuite sur la page Wikipedia du siège d’Alésia, j’ai copié la carte officielle du siège et me suis amusé à y replacer 80 000 hommes dans le camp des Gaulois.

J’ai créé une silhouette de base ayant 45 centimètres d’emprise au sol (svelte, le Celte…) et je l’ai placée au centre d’un carré de 3 mètres de côté (9 mètres carrés) : par paquets de 10 000, cela laisse à peine 2,5 mètres entre chaque…

Il paraît que… ils tiennent ? Certes, mais sur les pentes et jusqu’à l’Ozerain, toujours sans bouger ! Et certains auront, on le voit, les pieds dans l’eau.

Toutefois, j’en conviens, cette démonstration visuelle n’a rien de scientifique : une simple projection verticale ne rend pas compte des surfaces réelles, notamment celles disponibles sur les pentes. Mais la science s’est-elle penchée sur la question de l’espace minimal nécessaire à Alésia et de la compatibilité du mont Auxois avec les données des textes antiques ou les simples exigences de la vie pratique ? Non. Le raisonnement reste livresque et dans l’absolu. Il faut tout de même considérer les assiégés et les assiégeants de 52 comme des hommes vivants… et en tirer les conséquences voulues.


QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— Est-il possible de traiter la question « Alésia » sans se préoccuper en tout premier lieu de la vraisemblance pratique du site qu’on a retenu ?

— Avez-vous jamais présenté une évaluation chiffrée plausible des surfaces occupées en théorie par les deux armées et surtout la gauloise ?

— Comment justifiez-vous l’évidente inaptitude du mont Auxois à répondre aux nécessités vitales du siège et d’abord de l’accueil des populations ?


 LE TREIZIÈME TRAVAIL D’HERCULE

Bernard Gay

À la fin de l'été de l’an 751 du calendrier romain, aux environs du dix-huitième jour avant les calendes de septembre{348}, une formidable armée romaine d’au moins dix ou onze légions (renforcée par quelques milliers de cavaliers auxiliaires germains) s’immobilise au pied d’un impressionnant oppidum : l’Alésia des Mandubiens. Cette armée est celle de Caïus Julius Caesar.

L’unique route carrossable conduisant au pays des Allobroges et utilisable par ses charrois se trouve verrouillée par cette position inexpugnable, « impossible à enlever autrement que par un siège en règle{349} ».

Les dispositions en sont prises sans délai, et de formidables travaux sont immédiatement entrepris pour, dans un premier temps, confiner les Gaulois dans leur nid d’aigle puis, dans un second temps, isoler ses propres forces de l’arrière-pays d’où devrait surgir une « armée de secours » accourue de toute la Gaule.

Ces travaux sont si inhabituels dans leur étendue, leur importance et leur complexité que César s’emploie à les décrire avec un luxe de détails qui va nous permettre de les chiffrer aussi précisément que le ferait n’importe quel conducteur de BTP.

Si l’on veut placer ce siège dans le cadre officiellement admis du mont Auxois, la réalisation tient de la gageure. En effet, avec 5 hommes par mètre, les 80 000 Gaulois assiégés peuvent attaquer simultanément en plusieurs points des 15 kilomètres (soit 10 milles romains) de la contrevallation. De même, le relief autour d’Alise permet aux 250 000 hommes de l’armée de secours, avec près de 13 hommes par mètre, d’organiser une dizaine d’assauts conjoints sur les 21 kilomètres (soit 14 milles) de la circonvallation. En outre, si les assaillants ont la faculté d’organiser des concentrations aussi discrètes que massives, les Romains ne peuvent déplacer des renforts vers un secteur en difficulté qu’avec des délais importants et en dégarnissant de leurs gardiens des kilomètres de remparts. L’initiative stratégique appartenant à l’adversaire, qui dispose d’une écrasante supériorité numérique, les ouvrages de défense romains ne doivent présenter aucune solution de continuité. La moindre faiblesse ponctuelle, exploitée par les assaillants, signifierait la fin de l’aventure.

Et nous voici devant le treizième des douze travaux d’Hercule{350}.

Il faut en effet :

Sur 15 kilomètres, face à la ville, pour protéger les terrassiers des tentatives de sorties des assiégés :

— Creuser un fossé de 6 mètres de large, à fond plat. La profondeur, non précisée par le texte de César, sera estimée à 3 mètres (ce qui exige le déplacement d’environ 270 000 mètres cubes de terre).

Sur 36 kilomètres, face à la ville pour contenir les assauts des assiégés et vers l’arrière-pays d’où surgira la formidable armée gauloise de secours :

— Creuser 2 fossés en V de 4,5 mètres de large et 4,5 mètres de profondeur (ce qui exige le déplacement d’environ 720 000 mètres cubes de terre) ;

— Creuser 5 fossés en V de 1,5 mètre de large et 1,5 mètre de profondeur (environ 200 000 mètres cubes de terre) ;

— Creuser 150 000 trous coniques de 1 m de diamètre et 1 m de profondeur (40 trous par 10 mètres de fortification en 8 rangées en quinconce à 1 mètre d’écart) pour les lilia (soit environ 55 000 mètres cubes de terre).

— Déplacer les 1 600 000 mètres cubes de terre remuée{351} provenant de ce terrassement pour construire les 36 kilomètres d’agger (talus) et évacuer le surplus.

— Couper suffisamment d’arbres pour confectionner 45 000 cippi, élever des palissades sur l'agger, tailler 150 000 lilia, ériger 1 500 tours (une tous les 80 pieds romains, soit tous les 24 mètres) et construire les 23 points fortifiés.

— Fabriquer et mettre en place plusieurs centaines de milliers de piquets armés de crochets de fer acérés (les stimuli ou aiguillons).

[image: img26.jpg]

Beau programme en vérité, mais qui nécessite, pour être plausible, d’être chiffré en « homme par heure » puis en « hommes » en tenant compte du temps alloué.

Les manuels militaires actuels{352} tablant sur 0,2 mètre cube à 0,3 mètre cube par homme et par heure pour les terrassements et sur 8 troncs de 25 centimètres de diamètre pour les coupes de bois, reprenons les travaux ci-dessus et traduisons en hommes par heure (H/h) :

— Terrassements : 9 000 000 H/h.

— Transport des 2 500 000 tonnes de terre issues des divers creusements{353}. A raison de 5 voyages par heure (en comptant les temps de remplissage, de transport et de déchargement à l’endroit adéquat) : 20 000 000 H/h.

— Coupes de bois : 150 000 coupes pour les lilia, 45 000 pour les cippi, 450 000 en calculant au plus juste, pour les palissades, tours et fortins. Nous arrivons à environ 1 500 000 H/h.

— Aménagement des cippi : écorçage, taille des branches en pointe, transport, enfouissement dans les fossés… En comptant 1 heure au minimum par cippus, environ 45 000 H/h.

— Aménagement des lilia (taille et durcissement au feu de la pointe, calage dans les trous coniques, camouflage sous des branchages : 1/2 heure par lilium, encore environ 70 000 H/h.

— Fabrications et constructions diverses (palissades, travaux de charpente sur les fortins et les tours, piquets et crochets de fer des stimuli) : au bas mot, pas moins de 200 000 H/h.

— Prospection puis transport des bois nécessaires à toutes ces réalisations, soit au moins 200 000 arbres à trouver au plus près des travaux{354}. Avec l’estimation (très optimiste) d’un arbre par homme et par heure, nous devons ajouter 200 000 H/h.

Nous obtenons finalement un chantier représentant le total faramineux de plus de trente millions d’hommes par heure…

Pourtant, toutes ces défenses conçues par César et ses ingénieurs militaires semblent être achevées quand, au bout d’un mois et demi, les 250 000 guerriers de l’armée de secours font leur apparition sur les crêtes, à moins d’un mille des lignes.

Six semaines ou, arithmétiquement, 1 128 heures (47 fois 24 heures) ? En réalité, en cette fin d’été, César n’a disposé que de 606 heures diurnes et de 522 heures de nuit pendant lesquelles le rendement chute de manière drastique. Les heures de travail effectives n’ont pu dépasser les 900 heures.

On peut en déduire très aisément les effectifs qui, travaillant 24 heures sur 24 heures, seraient nécessaires pour mener à bien ces travaux : au bas mot 35 000 hommes.

Même en astreignant les légionnaires à des horaires de forçats, il est illusoire de croire qu’ils aient pu assurer, pendant un mois et demi, plus de 16 heures de travail par 24 heures (laissant à peine une huitaine d’heures pour les pauses, les repas et le sommeil).

Qui plus est, César écrit que ses hommes doivent assurer aussi la défense des travaux, la garde du site pour interdire les sorties gauloises et le ravitaillement. Ses effectifs doivent donc être répartis – même si les proportions peuvent être discutées – en quatre fractions : 1/3 affecté aux travaux, 1/3 en récupération, 1/6 à la garde et à la défense du site, 1/6 aux expéditions de ravitaillement.

Dans ces conditions, l’effectif de l’armée romaine devrait avoir été de 100 000 à 110 000 hommes. Or personne ne s’est jamais hasardé à accorder à César une troupe aussi importante à ce stade de la campagne de – 52. Les estimations les plus optimistes avancent le chiffre de 70 000 à 80 000 hommes (en y incluant les auxiliaires germains){355}.

Il est donc évident qu’un tel ouvrage est humainement et matériellement impossible, même sous l’aiguillon de l’absolue nécessité{356}.

Alors ? Soit César a distribué à ses hommes la potion magique d’Astérix, soit il n’a réalisé que la moitié du périmètre défensif prévu et les armées gauloises se sont sottement acharnées à monter à l’assaut des seuls secteurs terminés ; soit cette bataille ne s’est pas déroulée à Alise-Sainte-Reine sous le mont Auxois !

Dans l’album d’Uderzo et Goscinny Le Bouclier arverne, paru en 1967, un Gaulois excédé s’exclamait avec véhémence : « ALEGIA ? Chavons pas où ch’est Alégia ! »

Nous en sommes toujours au même point : personne ne semble être capable, vingt siècles après les faits, de désigner l’emplacement exact de cette échauffourée où s’est décidé l’avenir de l’Occident. Une seule certitude : en aucun cas, ce ne peut être cet insignifiant mamelon éduen que l’on nous présente comme l’emplacement idéal, depuis un siècle et demi. Ce tertre a déjà englouti, en pure perte, un nombre considérable de millions, mais ses thuriféraires persistent, avec obstination et aveuglement, à brasser beaucoup d’air et à faire couler beaucoup d’encre.
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QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— Avez-vous jamais essayé d’évaluer en termes pratiques les exigences en matériaux, en effectifs et en durée que comportaient les travaux décrits par César autour du mont Auxois ?


 

À tant faire qu’examiner les réalités les plus concrètes qui s’imposent à des armées en campagne, surtout dans une situation de siège où l’espace réduit et les conditions d’hygiène déplorables ne font qu'empoisonner un peu plus le quotidien des hommes, il convient d’aborder, fût-ce en périphrases et en euphémismes, les realia dont jamais on ne parle et dont toute appréciation des conditions d’un siège est bien obligée de tenir compte.


 LA CABANE AU FOND DU JARDIN

Bernard Gay

AH ! QU’EN TERMES GALANTS…

Pour les béotiens peu familiers des réalités qu’engendre la vie en plein air, rappelons que les « feuillées » sont ce qu’un poète du music-hall a appelé avec tact et délicatesse la « cabane au fond du jardin{357} ».

Dans le cas d’une armée en campagne, elles consistent en une tranchée pas plus large qu’un fer de pelle, aussi profonde que le manche de cette même pelle et dont la longueur dépend de l’effectif censé y déposer son obole.

On s’attendrait donc à ce qu’elles soient creusées dans le sol. Erreur ! La réponse à cette question obéissant à la même logique militaire que le « fût du canon » cher à Fernand Raynaud, l’interprétation littérale du document réglementaire a engendré cette perle d’anthologie : « Les feuillées sont creusées dans le premier quart d’heure qui suit l’arrivée sur le terrain ! »

Ce préambule est destiné à rappeler que la réalisation de « commodités » a toujours été une préoccupation pour un commandement responsable, dès lors qu’un contingent de troupes était appelé à séjourner quelque temps à un endroit donné.

En effet, chaque homme se délestant chaque jour d’environ 1,5 litres d’effluents liquides auxquels il convient d’ajouter une bonne demi-livre de matières plus ou moins solides, toute armée au monde doit, même de façon rudimentaire, parer au… plus pressé. Sans cette précaution élémentaire, le moindre campement deviendrait très vite un terrain parsemé d’étrons où, en été, les mouches pulluleraient et qui serait aussi odoriférant que glissant.

Quel rapport, dira-t-on, avec l’affaire d’Alésia ? Grandissime, puisque de la réponse à cette question dépend la localisation de ce siège mythique. Et inattendu, car nul ne semblait, jusqu’à présent, s’être préoccupé des problèmes d’hygiène.

Selon la tradition, Vercingétorix serait resté confiné pendant six semaines sur la colline exiguë du mont Auxois avec 80 000 guerriers, la population d’une ville, des troupeaux, plus, pendant les premiers jours, 15 000 cavaliers et leurs montures.

Je suis confus d’avoir à insister sur ces détails scatologiques et triviaux, mais nécessité fait loi : tous ces êtres ont fatalement dû uriner et déféquer.

Pendant leurs quelques jours de présence, les 15 000 cavaliers et leurs chevaux ont dû générer environ 600 mètres cubes d’urine, plus de 1 000 tonnes d’excréments et de crottin. En six semaines, les 80 000 guerriers gaulois restés dans la ville ont produit au moins 5 400 mètres cubes d’urine et 900 tonnes de fèces…

Pour être exhaustifs, nous devrions y ajouter les rejets de la population civile de l’oppidum (nombre malheureusement resté inconnu), plus (jusqu’à leur abattage, puisque ces animaux étaient destinés à la consommation) les fumiers et purins des troupeaux partageant leur réclusion.

Les éléments de chiffrage sont à tirer de quelques allusions :

Si, pour le blé, on sait qu’il y en a tout juste pour trente jours, le texte de César, « … il [Vercingétorix] donne à chaque homme sa part de bétail dont les Mandubiens avaient amené une grande quantité{358} » ne nous permet pas de quantifier ce cheptel sur pied. Pas plus, d’ailleurs, qu’il ne permet d’en préciser la composition : combien d’ovins, combien de bovins ?

Nous en sommes donc réduits à des extrapolations aussi laborieuses qu’aléatoires, fondées pourtant sur des observations contemporaines.

Pour les normes admises en boucherie, un bovin de 500 kilos sur pied donne une carcasse de 270 kilos d’où l’on tire à peine 200 kilos de viande. À ce chiffre, il convient d’ajouter les quelque 50 kilos d’abats et autres tripailles que ces affamés n’auront certainement pas négligés. Ainsi donc, cette vache (ou ce bœuf) aurait pu fournir 2 000 rations journalières fort congrues de 125 grammes. Sur une base de 100 000 bouches à nourrir pendant 30 jours, nous aurions besoin d’un troupeau de 1 500 têtes. Nul ne peut assurer que ce nombre énorme soit réaliste. Et pourtant, les chiffres sont là…

Ainsi, la masse totale des matières, merdes, bouses et autres crottins générés dépasserait largement 2 000 tonnes.

Impressionnant monceau… auquel il conviendrait d’ajouter un minimum de 6 000 mètres cubes d’urine qui, obéissant comme tout liquide, aux lois de la gravité, auraient ruisselé ou se seraient infiltrés dans le sol.

En revanche, les déjections solides se seraient accumulées et auraient constitué, si elles avaient été équitablement réparties sur l’intégralité des 100 hectares du plateau d’Alise-Sainte-Reine, une couche aussi gluante que nauséabonde dépassant le centimètre.

Épaisseur toute théorique par ailleurs… car, de la surface offerte par le mont Auxois (97 hectares) et ses flancs accessibles, il faut nécessairement retrancher les aires à réserver aux constructions urbaines, aux multiples camps et à la stabulation des troupeaux. Que reste-t-il de disponible après ces indispensables soustractions ?

C’est donc dans plusieurs centimètres d’une fange puante que les Alisiens prétendent faire vivre et dormir la garnison gauloise pendant un mois et demi{359}…

Ils n’étaient pas, d’ailleurs, au bout de leurs peines car ces abondantes et pestilentielles déjections n’auraient pas manqué, comme les eaux de pluie, de s’infiltrer dans le sol. Le résultat aurait été une rapide et irrémédiable pollution des deux nappes phréatiques du mont Auxois rendant en quelques jours les eaux des rares fontaines impropres à la consommation{360}.

Pour aggraver encore, si besoin était, les catastrophiques conditions d’hygiène qu’on devait subir dans la place assiégée, il est une seconde source de nuisance toujours oubliée (sinon volontairement occultée) : les résidus et déchets d’équarrissage.

Car avant de faire rôtir (ou de mettre dans la marmite) bovins ou ovins, il est nécessaire d’abattre puis d’éviscérer ces milliers de bêtes. Ces deux activités génèrent une quantité non négligeable d’effluents dont une partie ne manquera pas de gagner les nappes.

Les statistiques des abattoirs admettent 8 % du poids vif en sang et 15 % de contenu digestif. Dans le cas du bovin d’une demi-tonne dont il était question plus haut, nous obtiendrions 40 litres de sang (éventuellement consommable), mais surtout 75 kilos de bouillasse d’herbe en cours de digestion.

Derniers déchets encombrants : les peaux et ossements. Autant que leur poids (une centaine de kilogrammes par bête), c’est leur stockage ou leur élimination qui pose problème. Abandonnés sur le terrain, ils grignotent inexorablement le peu de place encore disponible. Déversés par-delà les falaises, ils contribuent à polluer l’Oze et l’Ozerain, portant les miasmes jusque dans les camps romains en aval.

Et n’oublions pas les morts entre les lignes, cavaliers et chevaux, Mandubiens, guerriers, dont les dépouilles n’ont pu être ni enterrées (où ?) ni brûlées (avec quels combustibles ?). Abandonnées sur place comme il est probable, elles furent sans aucun doute une source supplémentaire de pollution. Pour résumer : sur le mont Auxois, les guerriers de Vercingétorix seraient tous morts du typhus avant quinzaine…

Cette accumulation de contraintes oblige à réfuter catégoriquement – malgré les gesticulations et les déclarations péremptoires de ses partisans – la localisation de la bataille d’Alésia autour du mont Auxois.

Décidément, avec ce problème de feuillées, les tenants d’Alise sont vraiment dans la m… ouscaille, et jusqu’au cou !


QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— Bien sûr, votre délicatesse ne pouvait qu’être offensée par ces considérations qui bravent la bienséance. Aussi ne vous poserons-nous pas de question.


 

Un des problèmes les mieux occultés jadis et naguère, où l’on écrivait négligemment que « l’eau coulait en abondance » sur le mont Auxois, est, justement, celui de l’approvisionnement en eau qu’exigeait la foule des habitants et de leurs troupeaux, des combattants réfugiés et de leurs chevaux, sans parler des exigences, même minimales, de l’hygiène.

Et il va de soi que des problèmes analogues se posaient aux Romains, vu le peu de ressources en eau de la plaine.

Il est instructif de comparer les résultats auxquels sont parvenues trois approches différentes de la même question, chacune apportant des observations personnelles qui complètent un dossier technique… aride.

Qu’en disait déjà le grand savant Jules Toutain, peu suspect d’animosité envers Alise, en 1912 ? : « Dans la ville même, il n’y avait pas de sources. Les sources aujourd’hui connues sur le mont Auxois se trouvent toutes en contrebas de la surface supérieure du plateau » ; « On n’a jamais, jusqu’ici, découvert aucune citerne publique{361} »

Qu’en dire aujourd’hui ?


 REMONTONS À LA SOURCE

Bernard Gay

S'il y avait assez d'eau sur le mont Auxois pour satisfaire les besoins quotidiens d’une modeste bourgade celte{362}, il est tout aussi sûr qu’il n’y en avait pas suffisamment pour contenter les exigences d’une armée aussi nombreuse que celle de Vercingétorix. Ce qui est bien différent. Quelles étaient réellement les ressources naturelles du site ?

Le mont Auxois est une butte témoin que l’érosion due à deux affluents de l’Armançon, l’Oze et l’Ozerain, a isolée en avant du grand plateau de l’Auxois qui se poursuit vers l’est sur des kilomètres. C’est un empilement très classique de roches sédimentaires alternativement calcaires (perméables et poreuses) et argileuses (imperméables).
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On trouve, de haut en bas :

— la croupe sommitale de calcaires gris de la base du Bathonien (Bt).

— une mince couche de marnes bajociennes à Ostrea acuminata (Bj2).

— la puissante table de calcaires bajociens à entroques

(Bjl).

— une épaisse strate de marnes du lias supérieur (Ls).

— le soubassement du lias moyen (Lm) formé de marnes micacées sous un lit de calcaires à gryphées géantes.

Les ressources en eau :

Le mont Auxois étant physiquement séparé des reliefs qui l’entourent, ses disponibilités en eau ne peuvent provenir que de ses nappes structurelles, elles-mêmes approvisionnées par les seules précipitations. Selon les chiffres des services de la Météorologie nationale, il tombe en moyenne, dans ce secteur du département de la Côte-d’Or, 60 millimètres d’eau par mètre carré et par mois (soit 60 litres{363}).

Un tiers, tout au plus, de ces eaux pluviales va s’infiltrer dans les calcaires jusqu’à rencontrer un plancher argileux infranchissable{364}. Piégées, ces eaux vont former une nappe qui imprégnera la roche et cherchera à se vidanger par gravité à l’endroit où ce plancher apparaîtra à l’air libre. Le débit de cet exutoire, dit source d’affleurement, dépendra de la hauteur d’eau dans la nappe et surtout de la perméabilité de la « roche réservoir ».

Sur le mont Auxois, nous trouvons deux exemplaires de cette structure.
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Le premier compose la partie supérieure du plateau. Une mince couche de calcaires recouvre des marnes, créant une petite nappe phréatique que le pendage{365} amène à sourdre à l’extrémité est du mont, au lieudit Fontaine de la Porte. La zone de captage formant un triangle de 900 mètres sur 600 mètres (soit environ 25 hectares), cette surface pourrait laisser espérer la rétention de 130 000 mètres cubes d’eau sur l’année.

Chiffre tout théorique car supérieur à la capacité d’absorption de la roche-réservoir, ce qui fait qu’une grande partie des eaux de pluie se perd par ruissellement. (De fait, les débits réels constatés lors des fouilles Stoffel ne dépassaient pas 15 mètres cubes par jour et ceux d’août 2008 étaient inférieurs à 24 mètres cubes par jour.) Cette source sera le premier et vraisemblablement le principal point d’alimentation en eau potable des résidents celtes du lieu{366}.

Le second, situé juste en dessous, est composé d’un épais lit de calcaires (dont la pointe ouest porte la fameuse statue de Vercingétorix par Millet) reposant sur des marnes micacées. Cette nappe possède potentiellement une capacité de rétention beaucoup plus importante puisqu’elle comprend toute la partie de la butte formant les « falaises » d’Alise{367}. Cette fois encore, le pendage force les eaux à s’épancher sur le flanc est du massif, mais bien plus bas que précédemment (secteur dit de la Croix Saint-Charles).

Les eaux de ces deux sources s’infiltrent alors sous les éboulis calcaires et réapparaissent à l’air libre en aval par un ultime griffon (La Glissière).

Alors, y a-t-il de l’eau à Alise ? La réponse est : « Oui, un peu » !

Assez pour un petit village gaulois ? La réponse est encore : « Oui » !

Assez pour la formidable armée de Vercingétorix, ses chevaux, ses troupeaux et la population des Mandubiens réfugiés là avec leur propre cheptel ?

Cette fois, la réponse est un « Non » catégorique.

« Non », parce qu’il est tout simplement impossible qu’en fin d’été les débits de ces deux maigres sources se soient révélés suffisants au regard des besoins hydriques tant des hommes que du bétail (se chiffrant en milliers de mètres cubes par jour{368})…

L’étude menée par J. Vidal et C. Petit ne manque pas d’intérêt. Les chapitres concernant la géologie, les précipitations et les nappes phréatiques confirment avec une rigueur et une précision tout universitaires les assertions de mon article de 2006 reprises et développées ici.

Malheureusement, dans leur désir de conforter la théorie « Alise = Alésia », J. Vidal et C. Petit ont très vite « dérapé » et mélangé des éléments n’ayant rien à voir entre eux. Les dizaines de puits et citernes, soigneusement collationnés et décrits, n’ont rien à faire dans l’épisode du siège de – 52, car ce sont des techniques et des ouvrages spécifiquement romains. Comme l’exploitation des ressources de la plaine, ces dispositifs ne peuvent concerner que la cité gallo-romaine d’Alise et en aucun cas le modeste hameau celte qui l’avait (peut-être) précédée sur le mont Auxois.

« Non », parce que J. Vidal et C. Petit n’ont pris en compte ni les insurmontables problèmes de pollution du site inhérents au stationnement prolongé de troupes et de troupeaux, ni les inévitables rejets et résidus d’équarrissage dans ce périmètre restreint aux effluents aussi rares que parcimonieux{369}.

Or, bien que ces considérations scatologiques et triviales réduisent à néant leur bel échafaudage sur les ressources en eau du site, ils déduisent pourtant de ces prémisses erronées la preuve « formelle » qu’Alise a été l’Alésia de la bataille. La conclusion ne peut être que douteuse, et on n’est pas obligé de les suivre dans leurs errements.


 

En était-il de même pour les légionnaires qui campaient dans la plaine ?


 LES PIEDS DANS L’EAU

Jacques Rodriguez

Les révélations sur la plaine des Laumes réservent plusieurs déclarations étonnantes :

— « Dans la coupe de 1991-III, à peu près à 65 mètres plus au sud-ouest, l’eau s’est tellement accumulée, durant un été exceptionnellement sec, que le profil du fossé n’a pas pu être documenté de manière exacte. »

— Dans le chantier XVI, fossé en forme de cuve : « la nappe phréatique s’y était peu à peu accumulée »…

Les coupes effectuées dans le chantier VI montrent un fossé de 6 mètres, 6,50 mètres de large, profond de 1,10 mètre à 1,30 mètre avec un fond plat de parfois 3,50 mètres de large. En 1991, le fossé avait également, malgré l’extrême sécheresse de la saison, recueilli les eaux de la nappe phréatique.

S. von Schnurbein veut bien reconnaître que les soldats romains « ont dû vraisemblablement, lors du creusement du fossé, avoir eux aussi, comme les fouilleurs de 1991, les pieds dans la boue argileuse ».

L’auteur continue : « Il reste en effet à vérifier si le remplissage du fossé n° 1 correspond à l’indication de César qui affirme avoir dérivé l’eau des rivières dans le fossé intérieur. »

À proximité du coude occidental de la contrevallation, dans le nord-ouest, le niveau de l’Ozerain est à 239,40 mètres (NGF), le niveau du fond du fossé à 236,70 mètres. L’auteur reconnaît une pente de plus de 2,50 mètres (2,70 mètres en réalité) sur 500 mètres{370} ; et d’ajouter : « plus qu’il n’est habituel pour un cours d’eau s’écoulant normalement dans une plaine […] Une inondation gigantesque serait apparue inévitablement au niveau du coude de la contrevallation ».

Qu’à cela ne tienne : « On a dû, par contre, soit construire de place en place des barrages artificiels, soit laisser ici et là des bouchons de terre qui empêchaient l’eau du ruisseau de couler sans frein. » […] « De tels barrages, absolument inévitables en raison de la topographie et des différentes profondeurs de fossés n’ont pas été découverts jusqu’à présent. »

On a peine à croire que cette dérivation n’ait pu être repérée : elle mesure tout de même 500 mètres…


 

L'eau pose, certes, un problème. Mais ceux qui la buvaient aussi.

On les oublie, les chevaux et les bœufs qui, eux aussi, eurent soif, tout au moins au début du siège, et qu’il fallut bien abreuver et alimenter au moins quelques jours. Et aussi, les bœufs qui tractaient les chariots des bagages qu’on oublie toujours !

Or la consommation qu’ils font de l’eau, largement supérieure à celle des hommes, demande que, justement, une étude objective des réalités du siège ne les oublie pas !


 HISTOIRE D’EAU ET MATHÉMATIQUES AGRICOLES

Yannick Jaouen

DE L’EAU, LÀ-HAUT ?

En 2010, J. Vidal et C. Petit publiaient, dans la Revue archéologique de l’Est, une étude intitulée : « L’eau sur le site d’Alésia : la contrainte hydrogéologique lors du siège de 52 avant J.-C.{371} ». Désireux de couper court à l’argument du manque d’eau, longtemps évoqué contre Alise, les deux chercheurs ont remarquablement dressé l’état des ressources disponibles et les ont comparées avec les besoins des forces en présence.

Il est vrai que, comme souvent, l’évaluation des forces romaines, légionnaires, intendances et bétail y est autrement plus précise que pour les Gaulois : il ne faut pas forcément y voir de mauvaise volonté tant le déséquilibre des… sources disponibles pour évaluer les effectifs des uns et des autres est important.

Toutefois, sur l’oppidum, est retenu en général le chiffre de 80 000 guerriers, chiffre donné par César{372}, et confirmé par les deux auteurs, à l’instar de M. Reddé{373}, arguant notamment qu’au vu des esclaves offerts en butin à l’issue du siège, un pour chaque légionnaire, ce chiffre était crédible.

Néanmoins, s’ils évaluent l’intendance romaine à un serviteur pour deux légionnaires, et son bétail (cavalerie, bêtes de somme et viande sur pied) à 2 000 têtes par légion, J. Vidal et C. Petit se gardent de toute estimation côté gaulois… et on peut les comprendre : leur étude démontre en effet qu’en exploitant la totalité des ressources en eau accessible, les 80 000 Gaulois auraient à peine pu disposer des deux litres d’eau par jour considérés comme un minimum quotidien pour la boisson et la cuisson ou la confection des aliments (on peut éventuellement évacuer l’usage hygiénique en situation de crise). Et comme ils le précisent eux-mêmes, « il n’est pas envisageable que la totalité de l’eau produite soit captée sans perte », au vu des moyens techniques de l’époque. Pour eux, la ressource ne permet pas de maintenir le bétail qui doit être rapidement abattu ! Ils justifient leur conclusion en invoquant la crise alimentaire évoquée par César : l’abattage prématuré du bétail pouvant être une des causes de l’épisode de famine évoqué dans le B. G…

Dans ces conditions, sans même parler de la population mandubienne, des valets et esclaves accompagnant Vercingétorix et ses guerriers, une estimation du bétail, bêtes de somme et viande sur pied (la cavalerie quitte les lieux rapidement) leur a visiblement semblée superflue… Mais ne risquerait-elle pas, aussi, d’affaiblir la localisation d’Alésia sur le mont Auxois ? C’est bien possible. Car que nous dit César ? Vercingétorix « donne à chaque homme sa part du bétail, dont les Mandubiens avaient amené une grande quantité ; le blé, il le distribue parcimonieusement et peu à peu{374} ». Voilà qui laisse clairement entendre que le bétail était largement présent au début du siège, à Alésia, assez pour qu’on le répartisse équitablement dès le début ; a contrario, donc, tout le stock de blé est centralisé et distribué avec parcimonie, au jour le jour. Plus tard, évoquant la détresse alimentaire sur l’oppidum, César ne signale qu’une pénurie de blé. Jamais il ne parle de manque d’eau ni de viande.

Il sera donc intéressant de tenter une évaluation.

Aulus Hirtius, secrétaire de César qui rédigea le livre VIII du De bello Gallico et les livres suivants relatant la guerre civile, les campagnes d’Afrique, d’Hispanie et d’Alexandrie, nous dit maintes fois des Gaulois en campagne qu’ils voyageaient avec énormément de chariots.

Je cite : « Les Gaulois ont l’habitude, même pour les expéditions les plus brèves, de se faire suivre d’une foule de chariots{375}. »

« Il lui venait des archers du pays des Rutènes, et des cavaliers gaulois, traînant à leur suite, selon la coutume de ce peuple, quantité de chariots et de bagages{376}. »

Bien sûr, vous pourriez songer que Vercingétorix ne s’est pas encombré de bagages pour s’enfermer dans Alésia… sauf que : « Après cette déroute de toute sa cavalerie, Vercingétorix, qui avait disposé ses troupes en avant de son camp, les mit en retraite incontinent, et prit la route d’Alésia, ville des Mandubiens, en ordonnant qu’on se hâtât de faire sortir du camp les bagages et de les acheminer à sa suite{377} »… autant de bêtes de somme auxquelles s’ajoute bien sûr le bétail « dont les Mandubiens avaient amené une grande quantité{378} ».

Pourquoi Hirtius, fidèle secrétaire ayant accompagné César durant toutes ses campagnes, au fait, certainement, des questions quotidiennes d’intendance que pose le déplacement de 10 à 12 légions en campagne, s’étonne-t-il avec autant d’insistance d’une telle « quantité de chariots et de bagages » ? Certainement parce qu’elle surpasse ce à quoi les Romains sont accoutumés. Si les Romains disposaient de 20 000 têtes, cavalerie incluse, pour 40 000, 45 000 légionnaires{379}, effectifs retenus pour l’étude de J. Vidal et C. Petit, n’en attribuer que 10 000 aux 80 000 assiégés gaulois, moitié moins pour le double d’hommes, pourrait donc passer pour un cadeau fait aux Alisiens. Imaginons donc qu’ils n’en aient eu que 5 000.

Auraient-elles pu trouver place sur le mont Auxois ?

Une vache laitière a besoin d’ingérer environ 15 kilos de matière sèche par jour. Par un bon été humide, les meilleures prairies bretonnes produisent jusqu’à 40 kilos/jour de matière sèche à l’hectare. Les meilleurs étés, une vache bretonne a donc besoin de 15/40 = 0,375 hectare de prairie{380} pour se passer de fourrage. Certes, le sommet d’une colline calcaire de Bourgogne n’est pas une grasse prairie de Bretagne, et la pluviométrie des deux régions est différente. Certes, les besoins d’un bœuf dépassent ceux d’une vache, même allaitante mais c’est la guerre, et les bœufs gaulois étaient, semble-t-il, plus petits que nos bœufs actuels.

Aussi ces données permettent-elles d’estimer le nombre de bœufs qui auraient pu paître sur les 97 hectares du mont Auxois : 97/0,375 = 258,666…

Mettons 260 à condition de leur laisser toute la place : l’armée gauloise ayant, paraît-il, campé sur les pentes… Je vous invite à tester le campement sur des pentes à 30 % pour évaluer la crédibilité de l’hypothèse… mais admettons ! Que dites-vous ? La ville gauloise des Mandubiens ? Mettons qu’il n’y en ait pas !

260 bêtes, c’est au choix :

— de quoi tracter 130 chariots de 2 bœufs… Pour une armée de 80 000 hommes, cela fait 1 chariot pour transporter le matériel de 600 hommes… voilà qui semble bien peu.

— 55 tonnes de viandes et abats consommables (210 kilos pour chaque bœuf de 500 kilos sur pied) soit 55 000 kilos/ 80 000 hommes = 0,7 kilo par homme, en tout et pour tout, prévus à l’origine pour un mois de siège, soit 0,7/30 = 23 grammes de viande par jour et par guerrier pendant un mois… voilà qui paraît très maigre !

Bien sûr, rien n’empêche d’en parquer davantage… si on a du fourrage… mais déjà qu’on manque d’eau ! Là aussi, imaginer qu’on en ait fait paître sur les pentes ou parmi les éboulis serait une hypothèse audacieuse : ne confondons pas les vaches et les chamois.

Ainsi, si l’on veut donner 100 grammes de viande par jour à chaque guerrier (oui, je sais, ce n’est pas beaucoup mais c’est la guerre !), soit 0,1 kilo x 30 jours x 80 000 = 240 000 kilos, il suffit d’avoir 240 000/210 = 1 142,85 têtes !

Mais elles n’auront pu tracter que 571 chariots, soit 1 pour transporter tout le nécessaire de campagne, toute l’intendance, tout le bagage de 140 soldats… puissent-ils voyager léger !

Et pour maintenir cette belle stature de 500 kilos par bête utilisée dans ce calcul, elles auront disposé chacune de 0,085 hectares… de quoi leur fournir 3,4 kilos de matière sèche quotidienne (0,085 x 40), hypothèse haute basée sur les rendements estivaux des prairies armoricaines ! Espérons que les Mandubiens auront pu rentrer les 100 tonnes de fourrage nécessaires pour un mois (397 tonnes pour 30 jours si on ne tue pas les animaux ; mais comme on les aurait mangés au fur et à mesure, j’ai divisé par quatre).

Si on les serre davantage, il faut davantage de fourrage… c’est même exponentiel car les bêtes n’aiment pas manger près de leurs bouses, et plus il y a de bêtes serrées… plus il y de bouses (7,8 tonnes de bouses et 1 300 litres d’urine par jour pour nos 260 bêtes{381}). Si on diminue leur ration, elles fournissent moins de viande. On peut aussi diviser la taille des bêtes par deux, pour se rapprocher de la taille des bœufs gaulois, on caserait peut-être alors deux fois plus de bovins… mais on n’aurait pas plus de viande.

On est donc très loin des 5 000 bêtes de notre première estimation : 5 000 bêtes qui représentaient, rappelons-le, quatre fois moins que pour l’armée romaine… laquelle rassemblait pourtant moitié moins d’hommes, d’après l’étude Vidal-Petit. 5 000 bêtes qu’il aurait donc fallu abattre, faute d’eau, toujours d’après cette étude. 5 000 carcasses à dépecer, plus d’un millier de tonnes de viande, pour des bœufs actuels, plutôt 750 tonnes pour des bovins gaulois, impossibles à conserver avec les moyens de l’époque… D’aucuns répondraient peut-être que les Gaulois maîtrisaient la salaison ! Soit ; mais, à raison de 2 kilos de sel nécessaires par kilogramme de viande, il leur aurait vraiment fallu beaucoup, beaucoup de, chariots pour transporter les plus de 2 000 tonnes de sel nécessaires à un tel carnage… sans parler d’un remarquable sens de l’anticipation ! Et quand bien même, avant que la viande soit suffisamment salée pour être conservée à plus de 4°degrés, il faut compter plusieurs semaines… au frais ! C’est bien pour cela que, dans nos campagnes, on tuait traditionnellement le cochon en hiver ! Seulement le siège d’Alésia a eu lieu en été…

Si Alise est Alésia, César aura donc oublié d’évoquer les cris de 5 000 bêtes beuglantes manquant d’eau, puis abattues, l’odeur de 5 000 cadavres en putréfaction ou brûlés sur un bûcher dantesque… 5 000 bêtes qui n’auraient de toute façon jamais pu être rassemblées avec 80 000 hommes au sommet du mont Auxois, en prévision d’un siège.

Est-ce compatible avec l’épisode de crise alimentaire évoqué par César ? Pour 100 000 assiégés (guerriers, serviteurs et civils), un tel troupeau aurait pu fournir quotidiennement 200 grammes de viande pendant 37,5 jours (750 000/ 100 000 x 0,2)… de quoi effectivement s’inquiéter au bout de 30 jours, alors que le stock de blé est bas et que l’armée de secours n’arrive pas ! De quoi décider de chasser les non-combattants pour tenir plus longtemps.

5 000 bêtes auraient suffi aux Gaulois pour tenir… mais on ne pouvait pas caser 5 000 bêtes sur le mont Auxois, faute de place et surtout d’eau.

Encore avons-nous minoré les chiffres, en attribuant quatre fois moins de bétail aux Gaulois que les spécialistes n’en ont accordé aux Romains, en dépit des sources écrites indiquant que l’armée gauloise utilisait beaucoup de chariots et que les Mandubiens avaient entré force bétail.

Bref, 5 000 têtes, c’est crédible pour Alésia… mais pas pour Alise. Lorsqu’on évalue en chiffres plausibles les hommes, les bêtes et l’eau, force est de constater qu’Alise ne saurait être l’Alésia de César.


 QUE D’EAU, QUE D’EAU !

DONNÉES HYDROLOGIQUES À ALÉSIA

René Marchand

Une donnée naturelle, scientifique, est rarement prise en compte dans l’exposition argumentaire des uns et des autres. C’est celle de l’hydrométrie, autrement dit, des besoins et approvisionnements en eau des armées en présence.

En effet, le siège d’Alésia se déroule en plein été, au plus fort de la saison estivale. Il met aux prises un nombre considérable de combattants. Et, donc, occasionne des besoins qu’il est important de chiffrer. Car la satisfaction de ces besoins vitaux est un paramètre dont doivent tenir compte les responsables des armées en présence.

Une armée a besoin d’eau, c’est évident. C’est pourquoi la « tenue », ou possession, des rivières est une donnée stratégique capitale. Il suffit de relire l’Histoire pour voir que toutes les grandes batailles eurent lieu sur les rives ou à proximité immédiate des rivières ou des fleuves. Ce qui s’explique facilement : approvisionnement à portée de main ou de gamelles et voies de pénétration relativement aisées, car d’ordre naturel.

Ce qui était valable en 1944 lors de la Libération l’était également sous Bonaparte, sous Clovis. Comment imaginer alors qu’il en irait autrement pour César et Vercingétorix ?

La preuve, incontestée, c’est que César fit faire de gigantesques travaux hydrauliques dans sa tenue du siège pour tenter d’assoiffer son ennemi. Et, pour ce faire, il eut besoin d’apports proches, et abondants – avant tout, réguliers, car, pas plus que ses adversaires, il ne savait combien de temps durerait le siège. Et, en été, les approvisionnements sont au plus bas, ce qu’en termes techniques on appelle étiage ; et ils sont surtout peu fiables, car les données météorologiques peuvent entraîner un accroissement tout à fait considérable des paramètres requis.

Or une armée en campagne est exigeante. Du moins, ses exigences sur le plan de l’approvisionnement alimentaire et sanitaire ne peuvent se balayer d’un simple revers de main.

Les effectifs sont les suivants :

— 80 000 Gaulois chez Vercingétorix.

— 70 000 légionnaires pour César.

Les besoins minimaux en eau d’un homme sont :

— En hiver, période de repos : 2,5 litres.

— En été, période de repos : 3,5 litres au minimum, mais 5 à 8 si activité, ce qui est le cas de soldats en campagne.

Les besoins quotidiens pour les hommes sont :

— pour les Gaulois au repos 320 000 litres, soit 320 m3, compte non tenu des besoins du bétail, dont on sait qu’il fut prévu en nombre important.

— Pour les Romains au repos : 280 000 litres, soit 280 mètres cubes, compte non tenu des besoins de la cavalerie, environ 3 000 hommes, soit entre 4 et 5 000 chevaux. Ni ceux de l’intendance, qu’on peut estimer à 20 000 hommes au minimum. Ce sont là des chiffres courants que nous utiliserons. En gros, l’armée romaine était forte de 100 000 hommes. En gros, car nous ne connaissons pas les chiffres exacts des effectifs de cavalerie : 3 000 (vraiment un minimum !) ou 10 000, ce qui expliquerait mieux la défaite gauloise sur son attaque de cavalerie, pour tenter de bloquer l’avancée des troupes romaines.

— Besoins en eau d’un cheval : 35 litres au minimum par jour. Si activité, 80 litres.

Soit, pour les deux camps, un minimum de 1 000 mètres cubes par jour en activité réduite. À multiplier par 2 si activité intense, en cas d’escarmouche ou de tentative de déblocage du siège… Apport possible sur le plan mathématique, si l’on prend en compte les seuls besoins humains, mais impossible dans le cadre de la tenue du siège, et des travaux engagés par César, comme nous allons le voir.

L’apport hydraulique dans le cas d’Alise-Sainte-Reine se décompose de la façon suivante{382} :

— Débit de la Brenne : 1 m3/s, référence 05/06/2012, à Brain.

— Débit de l’Oze : 0,6 m3/s, le 05/06/2012, à Darcey.

— Débit de l’Ozerain : non communiqué, valeur approximative identique à celui de l’Oze.

— Total des débits des 3 rivières : 2 m3/s, soit 2000 litres.

— La source Sainte-Reine n’offrant aucun appoint digne de ce nom, nous la tenons pour négligeable. Aucune nappe aquifère sur la pustule auxoise et, évidemment, aucune possibilité de recharge par apport extérieur, puisqu’elle est située en hauteur, sur le point le plus élevé de la plaine des Laumes.

Nous parlons ici de débit moyen, et non débit d’étiage comme ce fut le cas pour la période du siège, qui se déroula en août… Et, en période d’étiage, le débit est encore réduit, parfois au point de devenir nul… ce qu’on appelle un assec.

L’eau ayant été détournée pour empêcher les Gaulois de s’approvisionner, une partie de cette eau ne servait à rien, pour cause d’évaporation.

En été, cette évaporation peut atteindre des proportions importantes (jusqu’à 60 %, eh ! oui…), car elle est directement proportionnelle à la surface de l’interface liquide, à la température zénithale, à l’altitude du site, mais aussi, et ce n’est pas là un clin d’œil pour vous divertir, à la vitesse du vent qui, en frisant l’interface, augmente la surface d’évaporation – et donc l’évaporation, il va sans dire.

Si ces chiffres peuvent sembler exagérés, il suffit d’évoquer la production de sel dans les marais salants. L’apport d’eau est quotidien, et le ramassage du sel, suite à l’évaporation, l’est tout autant…

Dans le cas d’un canal, selon l’exposition des biefs la perte se chiffre en dizaines de mètres cubes quotidiennement, ce qui oblige les responsables à laisser couler une certaine quantité d’eau pour compenser cette donnée naturelle. Et les fossés de César ressemblaient trait pour trait à la configuration d’un bief de canal : eaux dormantes, forte surface d’exposition, impossibilité artificielle de réduire les pertes.

La formule de calcul est simple dans l’énoncé, mais elle est avant tout affaire de statisticiens (comme dans le cas de la prévention des crues) et exige un minimum de connaissances mathématiques hors du débat de ce jour.

Ce chapitre n’est donc qu’un aperçu des paramètres que doit prendre en compte tout bon général soucieux de tenir un siège.

ÉVAPORATION

Pour un volume de 1 000 mètres cubes, une évaporation moyenne horaire (horaire, et non quotidienne) s’élève à 2,70 mètres cubes. C’est peu ? Oui, mais les calculs ici présentés sont établis sur une surface de référence, pour faciliter la compréhension. J’ai pris comme surface 100 mètres carrés. Or les travaux entrepris par César couvraient, eux, une surface de X milliers de mètres carrés.

En août, la durée du jour est à prendre dans la tranche supérieure, c’est-à-dire au-delà des 12 heures d’exposition solaire. Si nous tablons sur la simple exposition diurne d’une durée de 13 heures, chiffre raisonnable avant l’équinoxe de septembre, on voit tout de suite que pour une surface standard de 100 mètres carrés, soit 1 are, le volume d’évaporation se monte à (2,7 x 13) 35,1 mètres cubes. Mètres cubes, et non litres, autrement dit, pour un fossé de 5 mètres de large, sur une longueur de 20 mètres (ce qui nous donne bien une surface de 1 are, soit 100 mètres carrés), 35 000 litres d’eau.

Il suffit simplement d’un fossé de 600 mètres de long pour contenter les besoins des deux armées en présence. Cela, dans des conditions optimales. Or, s’il y a du vent, la surface est multipliée par un coefficient X, qui en aucun cas ne pourra être inférieur aux chiffres établis. Autrement dit, les apports des rivières auxoises ne pouvaient suffire à contrebalancer la seule évaporation naturelle des travaux hydrauliques engagés par César. Que cela plaise ou non, ces données mathématiques ne peuvent être discutées…

Pour que les travaux d’isolement restent pérennes, il faudrait donc augmenter le débit des rivières, c’est-à-dire soit modifier les données hydrologiques naturelles dans un cas, soit trafiquer les données hydrographiques dans l’autre (en les oubliant, ou en les gonflant).

On conviendra qu’il soit très difficile, dans le cas d’Alise-Sainte-Reine, de multiplier par 200 le débit minimal imposé par les exigences scientifiques. Et je rappelle ici qu’il ne s’agit que de données minimales touchant les ouvrages hydrauliques, où l’on ne tient pas compte des besoins domestiques des combattants et de leur bétail ou de leur cavalerie…

En revanche, les généraux, tant du côté des assiégés que de celui des assiégeants, doivent, eux, en tenir compte… Car, de toute évidence, les mêmes réalités liées à l’évaporation atteignent le bétail aussi bien que les hommes, qu’il soit destiné à l’alimentation des combattants ou « matériel » de guerre, dans le cas des montures de la cavalerie. Au passage, je dois rappeler qu’un cheval exige, en moyenne, 32,5 litres d’eau{383}. Traduit autrement, un cheval boit quotidiennement l’équivalent de ce que boivent 10 hommes. Un simple calcul montre que, si César avait à sa disposition, pour sa cavalerie militaire, environ 3 000 hommes donc autant de chevaux, il devait pourvoir à l’approvisionnement en eau de l’équivalent de 30 000 hommes.

Et si, hypothèse plus que vraisemblable, l’effectif se monte à 10 000 cavaliers, leurs chevaux boivent autant que tout le contingent des fantassins réuni… C’est donc alors un effectif théorique de 200 000 hommes qu’il convient de désaltérer… compte non tenu, une nouvelle fois, du « matériel » domestique de l’intendance, ce qu’on appelle les équipages… ni même du bétail que l’avisé général romain n’avait pas manqué de prévoir, installé entre contrevallation et circonvallation… Car, s’il assiégeait, il savait aussi que, tôt ou tard, il serait lui-même assiégé.

Bref, cette accumulation d’exigences prouve que la production, ou plus exactement l’apport, du réseau hydrographique de la plaine des Laumes ne pouvait, en aucun cas et scientifiquement parlant, satisfaire aux exigences matérielles de la seule armée romaine. Tant pour la pérennité des travaux hydrauliques que pour les besoins vitaux des légions.

Et là encore, face à César, l’armée gauloise, forte de ses 80 000 hommes enfermés sur une taupinière dans le cas d’une Alésia située à Alise-Sainte-Reine. Vercingétorix qui, selon César, s’était replié sur un site qu’il avait (ou aurait) précédemment choisi, ne pouvait commettre une telle bévue, sur un territoire connu et reconnu inadapté. Il ne pouvait ignorer, ses conseillers non plus, que le site auxois n’offrait aucun approvisionnement stable, important, et surtout cohérent avec ses besoins réels en période estivale. Sauf permettre de se rafraîchir les orteils, envie normale pour des fantassins, que pouvait offrir de plus le site alisien ? Rien…

Une telle erreur stratégique aurait été aussitôt dénoncée et exploitée par les adversaires politiques de celui qui venait, quelques jours plus tôt, à Bibracte, d’être nommé général en chef…

De plus, les relevés géographiques établis par César ne correspondent en rien à ceux de la plaine des Laumes. Les distances entre fortifications et cours d’eau ne sont pas celles du De bello, les descriptions « paysagères » des couloirs hydrographiques sont à l’opposé des descriptions du proconsul romain, etc., etc. Et, fût-ce avec la meilleure volonté du monde, prétendre que la rude pente qui sépare le cours de l’Oze du sommet de l’oppidum laumois est un abrupt infranchissable est un manifeste de mauvaise foi. Elle se grimpe en BMX, certes difficilement, mais elle se grimpe.

Aussi, pour des fantassins habitués à crapahuter dans tout le Bassin méditerranéen, l’affaire était plus que jouable… Or César ne l’a pas tentée.

S’il ne l’a pas tentée, c’est qu’il ne le pouvait pas.

S’il ne le pouvait pas, c’est parce que la configuration topographique ne le permettait pas.

Et si la configuration topographique ne le permettait pas, c’est que ce qu’il a trouvé in situ n’est pas ce qu’il a décrit dans ses Commentaires, n’est pas le site couramment admis.

Exit donc Les Laumes !

Même si cette plaine des Laumes pouvait cacher une nappe souterraine susceptible d’alimenter les fossés de César, il est tout aussi assuré que cette même nappe, sauf à utiliser des pompes dites pétrolières, ne pouvait servir à l’armée gauloise assiégée. Et la butte d’Alise-Sainte-Reine, du fait de son importance ridicule, ne pouvait retenir sous ses roches une nappe aquatique apte à satisfaire les besoins gaulois. C’est scientifiquement impossible, géologiquement non démontré, car évidemment non démontrable. En d’autres termes, une absurdité.

Et, enfin, pour clore le tissu d’invraisemblances soutenues par les tenants du site d’Alise-Sainte-Reine, les relevés topographiques du cours des rivières citées ne correspondent en rien aux notes de César. Pourtant, le cours des rivières qu’il bloquait, il le connaissait plus que bien…

On nous rétorquera qu’une rivière n’est pas figée, qu’elle a des sautes d’humeur parfois catastrophiques (et nous sommes bien placé pour le savoir, puisque fut longtemps notre spécialité la prévention des risques liés à l’hydrométrie) ; qu’une rivière bouge, et change même parfois de lit, c’est exact ! Mais, même en admettant qu’une rivière bouge en creusant son lit, il est prouvé, partout dans le monde, que les parcours utilisés ou creusés laissent toujours une trace sur les terres qu’ils ont entaillées ou abreuvées. C’est un des postulats de la géologie, et l’une des premières leçons enseignées en faculté des sciences de la terre.

Alors, question : où sont ces traces sur le site laumois ?

On les chercherait en vain, elles n’existent pas. On ne trouve rien parce qu’on ne voit rien. Et on ne voit rien parce qu’il n’y a rien. C’est l’évidence…

En d’autres termes, chercher Alésia à Alise-Sainte-Reine équivaut à la rechercher avec les mêmes chances de succès qu’au Puy-du-Fou ou sur la butte Montmartre. Qui, elle, eut au moins le privilège de voir combattre les légionnaires romains.

La Seine n’est pas la Saine, malgré la similitude phonique.

Et je profite du cadre qui m’est offert pour révéler que ce n’est pas la Seine qui coule sous les ponts de Paris, mais l’Yonne… La Seine n’est qu’un affluent de l’Yonne, et non l’inverse comme il est généralement enseigné. Mais, évidemment, tout ce qui touche à Paris étant oint du sacré, jamais ne verra-t-on rectifier cette erreur, suivant l’immuable règle : rien faire et laisser dire.


QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— Pourquoi ne vous posez-vous jamais la question cruciale de l’eau sur votre surface ?

— Pourquoi réglez-vous ce problème vital en vous bornant à affirmer que « l’eau coulait en abondance », quand les savants de l’époque napoléonienne n’avaient repéré qu’une seule source sur votre sol ?

— Avez-vous jamais pris conscience que cette question de l’approvisionnement en eau pouvait être un argument dirimant contre l’assimilation Alise/Alésia ?


 

Autre question révélatrice (?) concernant les animaux présents autour d’Alisija : celle des chevaux. De leur côté, bien sûr, les Romains disposaient d’une cavalerie, en tout état de cause, celle des Germains que César avait envoyé quérir outre-Rhin.

Des études alisiennes ont porté sur les résidus osseux récoltés sur le champ de bataille qui entoure Alise.

Sont-elles probantes ? Un professionnel se penche sur la question.


 QUE D’OS, QUE D’OS !.

LES CHEVAUX D'ALÉSIA

Eric de Vaulx

Ou comment lire le récit d’une bataille de cavalerie dans 10 kilos d’os et de dents de chevaux…

LES ARGUMENTS DE MUSÉOPARC ALÉSIA

Les fouilles entreprises sous Napoléon III à Alise-Sainte-Reine, sur le site présumé de la bataille d’Alésia, ont révélé de grandes quantités de matériel osseux attribué à différentes espèces, dont l’espèce équine. Ce matériel n’a pas été étudié à l’époque.

Les fouilles de 1991 à 1997, sous la direction de Michel Reddé et Siegmar von Schnurbein, ont permis de redécouvrir ce matériel. Le chantier XIX sur le fossé 3 de contrevallation, au pied du mont Réa près de l’Oze, a livré l’ensemble de restes fauniques le plus riche, avec une très forte proportion de restes d’équidés. L’étude archéozoologique approfondie de ces restes (os et dents) a conclu à la présence prépondérante de jeunes chevaux mâles, préférés comme montures de guerre. L’étude de leur taille oriente vers trois origines différentes : gauloise, romaine et certainement germaine. Cela est à mettre en relation avec le siège d’Alésia.

L’hypothèse des trois races de chevaux est transformée en argument par Jean-Louis Voisin, c’est même l’une des neuf preuves qu’il avance de la localisation du site de la bataille d’Alésia à Alise-Sainte-Reine{384}.

L'ÉTUDE DU MATÉRIEL OSSEUX ET DENTAIRE

Quelle est la représentativité du matériel étudié ?

« L’ensemble des ossements issus des fouilles récentes d’Alésia comprend environ 3 500 restes{385}. » Le lot étudié est celui du chantier XIX, car il totalise à lui seul 1 159 restes osseux et dentaires. Ces restes représentent une masse totale de 12,260 kilos dont 10,660 kilos proviennent assurément de chevaux.

L’étude porte donc sur un peu plus de 10 kilos de restes osseux et dentaires d’équidés, ce qui correspond à environ le tiers de la masse du squelette d’un cheval de 400 kilos{386}. Or, entre les trois cavaleries romaine, germaine et gauloise, ce sont plusieurs milliers de chevaux qui ont combattu devant l’Alésia antique{387}. Norbert Benecke, qui a lui-même conduit l’étude, parle d’un « échantillon réduit ». En effet !

De plus, le matériel osseux est « dans l’ensemble très fragmenté{388} » et pour l’étude des dents, « seulement deux séries dentaires ont pu être observées{389} », le reste se présentant sous forme de dents isolées.

Ainsi, dès le départ, la rigueur scientifique des conclusions espérées d’une telle étude apparaît pour le moins sujette à caution.

La détermination de l’âge

Celle-ci a été effectuée par l’appréciation de la maturation épiphysaire du squelette postcrânien d’une part, et, d’autre part, en étudiant l’usure et la taille des dents{390}.

L’étude de l’épiphysation des os amène aux conclusions suivantes : absence totale de chevaux jeunes, 20,5 % de chevaux de moins de 3 ans et demi et 79,5 % de plus de 3 ans et demi. Or dans la méthode de Marsha Ann Lavine, sur laquelle Norbert Benecke a fondé pour son étude, il est bien précisé que les os dont la maturation épiphysaire ne s’est pas encore faite sont beaucoup plus vulnérables aux destructions que les os matures{391}. Ainsi, la répartition observée, et notamment l’absence d’os de jeunes chevaux, peut trouver une explication dans les destructions du temps et dans celles qui sont dues aux différentes fouilles.

L’étude des dents montre une répartition des âges entre 4 et 20 ans, avec prédominance des âges entre 5 et 10 ans{392}. Or cette étude ne tient pas compte d’un certain nombre de facteurs nécessaires pour nuancer une évaluation trop hâtive.

La détermination de l’âge d’un cheval par l’examen des dents est plus un art qu’une science et comporte une certaine subjectivité liée à l’expérience de celui qui la pratique. Certains auteurs affirment que « les indices les plus sûrs sont tirés de l’éruption des dents. Ceux basés sur leur usure sont de valeur moindre et très différente{393} ». Or ici on ne parle que d’usure.

Les dents étudiées sont pour la majorité des dents isolées. Or l’étude de l’âge sur des incisives isolées est encore plus aléatoire que sur les dents en place dans la mâchoire{394} : il est difficile de distinguer les incisives supérieures et inférieures, droites et gauches, les pinces (I1) des mitoyennes (I2) et les mitoyennes (I2) des coins (I3) ; on ne peut pas comparer les dents les unes avec les autres (éruption et usure). De plus, les signes fournis par l’examen des arcades incisives sont absents : correspondance et forme des arcades, orientation des dents{395}.

L’éruption des incisives définitives peut être soit retardée par le froid ou la gestation, soit avancée chez certaines races dites précoces{396}.

L’usure dentaire dépend de plusieurs facteurs : le régime alimentaire en qualité ou en quantité ; le chargement de l’air en poussière ; chez un cheval qui tique à l’appui on observera une usure excessive des incisives ; un cheval dit bégu subira un retard d’arasement des incisives, un cheval dit faux-bégu un retard de nivellement{397}, et tous paraîtront donc plus jeunes qu’ils ne sont en réalité{398}.

Après 8 ans, l’âge d’un cheval est difficile à évaluer : on dit couramment que le cheval est hors d’âge{399}.

L’étude des incisives porte sur 20 inférieures et 11 supérieures. Or les incisives inférieures sont beaucoup plus fiables pour l’établissement de l’âge que les incisives supérieures{400} : « Le rasement des incisives supérieures est plus tardif et plus irrégulier que celui des incisives inférieures : le retard varie entre 3 et 5 ans{401}. »

La méthode utilisée par Norbert Benecke est celle de Marsha Ann Levine. Or « certains tableaux sont paradoxalement à la fois précis et imprécis{402} ». Par exemple entre le stade 2 peu usée qui correspond à un âge de 2 ans et demi à 3 ans et demi et le stade 3 usée avec cornet qui correspond à un âge de 3 à 9 ans{403}, l’appréciation peut être difficile et donc l’estimation de l’âge très subjective : de 2,5 à 9 ans !

L’étude des dents jugales{404} amène certaines réflexions. Il est difficile de distinguer P3 de P4 et M1 de M2, voire P3 et P4 de M1 et M2. Comme pour les incisives, les tableaux de Marsha Ann Levine concernant l’usure des dents jugales sont très imprécis{405}. Quant aux tableaux proposés pour l’estimation de l’âge par les mesures des dents jugales, M.A. Levine admet qu’ils ne tiennent pas compte du régime alimentaire, de l’environnement, ni surtout de la taille des chevaux, et qu’il n’existe aucun échantillon comparatif pouvant être utilisé comme une norme{406}.

Michel Reddé : « Comme l’étude des âges l’a montré, les animaux avaient pour la plupart entre 5 et 10 ans, qui est le meilleur âge pour l’utilisation des chevaux{407}. » Fondée sur une étude faisant fi de tant de nuances et d’inconnues, cette affirmation ne saurait, raisonnablement, être validée.

Celle-ci repose sur l’observation d’une part de caractères anatomiques du bassin, d’autre part du développement des canines (absentes ou petites chez les femelles).

Or, dans les fragments étudiés, « les os du bassin sont si fragmentés, qu’aucune reconnaissance du sexe n’a pu être faite. D’un autre côté, le manque de rangées dentaires complètes rend la reconnaissance du sexe d’après les dents problématique… Seulement deux séries dentaires ont pu être observées, il n’est donc pas exclu que des juments soient restées ignorées dans le matériel du sondage XIX{408} ». En effet, une mâchoire de jument se distingue d’une mâchoire de cheval uniquement par l’absence de canines{409}.

Au vu d’une étude limitée à « seulement deux extrémités rostrales de mandibules », conclure à une prédominance des mâles est une hérésie scientifique.

Conclusion qu’en tire Michel Reddé : « Les mâles semblent avoir été dominants dans le lot étudié{410}. » La science n’est pas au rendez-vous.

L’étude de la taille

N’oublions pas que l’échantillon est très réduit ni que la méthode utilisée est la mesure des dents et des os retrouvés.

Concernant les mesures dentaires, on a constaté les aléas de la méthode. Concernant les mesures des os, l’échantillon est réduit à l’extrême : mesure de la longueur de deux métacarpes entiers d’une part, et mesure de la largeur sur seize restes osseux d’autre part (puis extrapolation de la longueur). Si la méthode est bonne, Frédérique Audouin-Rouzeau nous met en garde : « L’analyse des données métriques doit être menée avec une grande prudence. Elle devrait surtout s’opérer avec un très grand nombre de chiffres, par pays et par période{411}. » Citons Norbert Benecke : « Si, dans le matériel, deux groupes de taille semblent se dessiner, (115-135 centimètres et 141-160 centimètres), il s’agirait plutôt d’un résultat fortuit dans un échantillon réduit. Les mesures dentaires plaident pour une variation continue{412}. » Grande variation morphologique, résultat fortuit, échantillon réduit : que peut-on conclure sur la taille et donc l’origine des chevaux du lot étudié ?

L’aspect des os retrouvés

« Il faut encore préciser que les os observés ne portaient aucune lésion visible. On peut en conclure prudemment que les animaux étaient sains, du moins du point de vue orthopédique{413}. » On peut faire observer aussi que l’absence d’un minimum de lésions osseuses peut surprendre pour des chevaux de guerre. Au cours d’une bataille frontale entre deux cavaleries ennemies, javelots, glaives, épées étaient utilisés contre cavaliers et chevaux. De plus, dans le cas tout à fait envisageable où les chevaux étaient ferrés{414}, ils auraient infligé, en se cabrant, des lésions traumatiques (crâne, membres antérieurs…) aux chevaux ennemis.

RÉFLEXIONS SUR LES CHEVAUX PRÉSENTS À ALÉSIA

Quelles origines et quelles tailles pour les chevaux d’Alésia ?

À la fin de La Tène D1, après une longue diminution subie au cours des âges, la taille moyenne des chevaux gaulois indigènes est de 1,25 mètre{415}, les tailles extrêmes étant 1,10 et 1,40 mètre{416}.

« Les modifications de morphologie des animaux domestiques [en Gaule] peuvent avoir plusieurs origines, soit l’amélioration des souches locales, soit l’importation d’animaux améliorés{417}. » L’archéologie et les textes (César{418}, Tite-Live{419}) nous indiquent que les Gaulois amélioraient leurs chevaux par plusieurs méthodes : des sélections et des croisements entre races gauloises, mais aussi des croisements entre les chevaux indigènes et ceux que les importations ou les dons faisaient venir d’Italie.

D’après Tacite : « Il [le territoire de Germanie] est riche en troupeaux, mais le plus souvent les animaux sont de petite taille{420}… Ni beaux ni rapides, leurs chevaux n’attirent guère l’attention{421}. »

D’après César : « Les Germains n’importent même pas de chevaux, qui sont la grande passion des Gaulois et qu’ils acquièrent à n’importe quel prix ; ils se contentent des chevaux indigènes, qui sont tordus{422} et mal faits, mais qu’ils arrivent à rendre extrêmement résistants grâce à un entraînement quotidien{423}. » Retenons que les Germains se contentent des chevaux indigènes.

« Les chevaux germains, tels qu’on les connaît grâce aux fouilles de Manching, ne présentent guère de différence avec ceux de Gaule Belgique{424} », écrit Patrice Méniel ; « d’après Vianney Forest{425}, en Gaule et en Germanie, la hauteur au garrot des chevaux ayant vécu entre 300 avant et 50 après J.-C. se situait entre 1 et 1,35 mètres{426}. »

Au sujet des chevaux romains, Frédérique Audouin-Rouzeau estime que « la taille des chevaux romains oscille entre 145 et 155 centimètres, pouvant atteindre et dépasser les 160 cm de hauteur{427}. » Pour autant, peut-on conclure que les montures des cavaliers romains étaient d’une taille très différente de celles des cavaliers gaulois et germains ? Jacques Santrot indique avec beaucoup de prudence que dans l’armée romaine, les chevaux de taille moyenne étaient réservés à la cavalerie, et les chevaux de haute stature au prestige des officiers{428}. Et, citant Dixon et Southern{429} : « Les connaissances actuelles ne permettent pas d’expliquer aujourd’hui la grande variété de la taille des chevaux montés par la cavalerie romaine{430}. » Jean-Louis Brunaux écrit : « César, partout où il était passé, avait réquisitionné les chevaux, parfois même les cavaliers{431}. » Et il cite César : « César en finit avec l’assemblée et ordonne aux états de lui fournir des cavaliers{432}. » Cela confirme que les montures de l’armée romaine pendant la conquête étaient soit des chevaux italiens, soit des chevaux pris dans la Provincia, soit des chevaux récupérés en Gaule pendant les campagnes césariennes. Leurs origines étaient donc variées, et par là même leur taille et leur morphologie l’étaient également.

Doutes sur la présence des chevaux germains à Alésia

Après le regroupement des légions et avant la retraite de son armée vers la Province, « César, qui savait la supériorité de l’ennemi en cavalerie… envoie des messagers au-delà du Rhin, en Germanie… et se fait fournir par eux des cavaliers avec les soldats d’infanterie légère qui sont habitués à combattre dans leurs rangs. À leur arrivée, comme ils avaient des chevaux médiocres{433}, il prend ceux des tribuns militaires, des autres chevaliers romains, des évocats, et les leur donne{434}. »

De plus, nous apprend César, à l’issue de la première bataille de cavalerie dans la plaine de 3 000 pas devant Alésia, « après avoir tué beaucoup d’ennemis et pris un très grand nombre de chevaux, les Germains se retirent{435} ».

Si l’on en croit César, les chevaux de type germanique n’ont donc pas été engagés à la bataille d’Alésia. Ils ont été remplacés par des chevaux de la cavalerie romaine ou gauloise.

Comment peut-on supposer alors qu’une partie des restes découverts provienne de chevaux germains ?

Le problème des mulets

Dans L’Archéologie du cheval, de Rose-Marie Arbogast, le problème de l’étude des os, particulièrement quand ils sont brisés, est posé en ces termes à propos des hybrides : « Les os [de mulets] présentent pour la plupart d’entre eux des caractères intermédiaires entre ceux des chevaux et ceux des ânes et la taille ne peut plus constituer un indice puisque le mulet a une stature proche de celle du cheval{436}. » Or l’armée romaine en Gaule comprenait un grand nombre de mulets pour le transport des bagages. Pour preuve, César, avant le siège de Gergovie, fait passer des mulets pour des chevaux : « Au point du jour il fait sortir du camp un grand nombre de bagages et de mulets, enlever le bât à ceux-ci, et faire le tour des collines aux muletiers coiffés de casques, qui ont l’air d’être des cavaliers{437}. »

L’étude des os du chantier XIX, os en grande partie brisés, ne permet donc pas de distinguer les chevaux des mulets ni, de ce fait, de décider entre une fonction de transport de marchandises et une fonction de monture de guerre.

Ainsi les tailles et les origines très diverses des chevaux gaulois, romains et germains, l’incertitude sur la présence de chevaux germains, et de plus la présence de mulets, renforcent les doutes quant aux conclusions tirées par Michel Reddé de l’étude des restes fauniques du chantier XIX.

AU FINAL : UNE ÉTUDE POUR RIEN ?

D’où provient le matériel étudié ?

Les restes du chantier XIX ont été trouvés dans le fossé 3 de contrevallation du mont Réa, celui-ci étant considéré comme la montagne au nord décrite par César. Comme pour les armes ou les monnaies, le matériel trouvé dans un fossé de contrevallation ne peut pas provenir de l’armée de secours : « Celle-ci venait de l’extérieur, et ne peut s’être heurtée aux défenses de la ligne intérieure de contrevallation{438}. » Donc, ce matériel ne peut provenir que de l’intérieur des lignes, c’est-à-dire de l’armée gauloise assiégée… laquelle n’avait pas de cavalerie lors du combat final !

Dans quelle partie du fossé se trouvait le matériel ?

Cette question est essentielle car les fouilleurs de Napoléon III n’ont pas vidangé entièrement les fossés antiques : ils ont œuvré sans aller ni tout au long des deux bords en V, ni jusqu’au fond. Les restes de chevaux ont donc été trouvés dans la partie supérieure de la tranchée antique (comme pour les monnaies et les armes). « Cette donnée semble indiquer… que le matériel mis au jour par les fouilleurs de Napoléon III ne provient pas prioritairement de la couche de remplissage initial du fossé, tapissant les bords et le fond, chronologiquement la plus proche du siège{439}. » Le rapport de fouilles ne pousse pas plus avant ses conclusions mais les applications de cette observation sont claires : la stratigraphie ne permet pas de faire correspondre la plus grande partie du matériel osseux et dentaire avec la date de creusement des fossés ! « La majorité du matériel exhumé se trouve dans des couches dont la mise en place s’étale sur quelques dizaines d’années et qui sont donc postérieures à 52{440}. »

Ainsi, la localisation stratigraphique des restes de chevaux étudiés dans le chantier XIX soulève de sérieux doutes quant à leur mise en relation avec la bataille d’Alésia, et d’abord chez ceux qui veulent en tirer des conclusions décisives !

Qu’à cela ne tienne, négligeant les conclusions du rapport, Norbert Benecke ne craint pas d’affirmer : « La plus grande partie du matériel osseux peut être corrélée avec le siège d’Alésia, et datée de l’an 52 avant J.C.{441} ». Ou plus loin : « L’ensemble du matériel [du chantier XIX] est à mettre en relation avec les batailles de l’année 52{442}. » Ou encore : « Cette concentration de restes de chevaux renvoie à la bataille du mont Réa devant Alésia en 52 avant Jésus-Christ{443}. »

CONCLUSION

Les éléments établis au terme de cette étude sont donc les suivants :

— L’échantillon est très réduit et trop fragmenté : il ne saurait autoriser les conclusions qu’on veut en faire découler.

— Les méthodes utilisées pour déterminer les profils des âges et des sexes dans le lot étudié aboutissent à des conclusions toutes improbables ou non scientifiques.

— Le texte de César engage à considérer la participation à la bataille des chevaux d’origine germanique comme pour le moins douteuse.

— Les origines diverses des chevaux de l’armée romaine (indigènes, gaulois), ajoutées aux origines diverses des chevaux de l’armée gauloise (indigènes, importés, croisés, améliorés), et à la variation des tailles, ne permettent pas d’établir l’appartenance des chevaux à l’un ou l’autre camp, pas plus que ne le permet la distinction, difficile à établir, entre chevaux et mulets.

— L’absence de lésions traumatiques osseuses signant la participation à une bataille ne fait qu’ajouter aux doutes.

— Le matériel a été retrouvé dans un fossé de contrevallation, ce qui n’est pas cohérent avec le récit de « la bataille du mont Réa ».

— Enfin, la localisation stratigraphique de ces quelques restes interdit « prioritairement » qu’ils aient un lien avec l’époque du siège ! Pourquoi alors les étudier avec toutes les apparences de la science et présenter comme des preuves d’irréelles supputations ?

L’étude des restes de chevaux trouvés au pied du Réa, telle qu’elle est exposée dans le Rapport de fouilles et qui conclut à la présence de chevaux romains, gaulois et peut-être germaniques, ne permet en aucun cas de tirer une conclusion quant à l’éventuel rapport de ces vestiges avec la bataille d’Alésia.

 

 


QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— Au non-sens que constitue la présence de chevaux attribués aux Germains dans le fossé de la ligne de contrevallation, côté gaulois ?

— Aux estimations très aventureuses fondées sur un échantillonnage lui-même peu fiable ?

— Pourquoi ne tenez-vous pas compte des mélanges opérés entre les chevaux de diverses appartenances « nationales » que le texte du B.G. permet d’imaginer : les chevaux pris aux réserves romaines de Noviodunum (B.G., VII, 55) étant ensuite utilisés par les Éduens, les chevaux pris « en très grand nombre » aux Gaulois au cours des engagements sous Alésia (B.G., VII, 70) utilisés par les Germains, etc., ce qui change du tout au tout la répartition initiale ?


 

L’emplacement d’Alésia se révèle d’une importance capitale dans un domaine qui dépasse largement le simple fait historique : celui de la datation, puisque l’affectation du siège de 52 avant J.-C. à Alise-Sainte-Reine amène à considérer cette localité comme critère pour attribuer une date à tout objet qui présente une ressemblance avec un objet alisien.

On entrevoit les conséquences d’un changement de date concernant les sièges que subit la bourgade.

Il importe donc d’examiner le bien-fondé de la référence Alésia = Alise = 52 grâce aux objets que les fouilles ont permis d’extraire de la terre bourguignonne.


 LE DIVIN KRONOS

AMPHORES, MONNAIES, FIBULES :
UNE NOUVELLE APPROCHE CHRONOLOGIQUE
DU SIÈGE

Arnaud Lerossignol

AUTOUR D'ALISE SAINTE REINE :
UN ÉVÉNEMENT DE 52 AVANT J.-C. ?

Grâce aux dernières fouilles de 1991 à 1997, il existerait désormais un consensus scientifique pour identifier avec une quasi-certitude le siège d’Alise à celui de l’Alésia césarienne.

La présente synthèse vise donc à reprendre l’étude des artefacts susceptibles de déterminer de façon pertinente la datation du siège.

Il n’est peut-être pas inutile de rappeler que la découverte en nombre à Alise de deux éléments matériels – monnaies celtiques et fibules à charnière de type dit « Alésia » – a laissé présumer qu’ils existaient déjà au moment où débuta l’année 52 avant J.-C. Depuis longtemps, ces artefacts sont datés du milieu du Ier siècle avant J.-C. par principe et sans discussion réelle, ce qui constitue inévitablement un obstacle supplémentaire à toute réflexion contradictoire sur le sujet, surtout quand ces deux éléments servent de jalons chronologiques pour dater d’autres ensembles d’archéologie.

Précisons tout de suite que la chronologie déterminée à partir du Rapport de fouilles de 1991 à 1997 et d’un certain nombre d’autres rapports et synthèses ayant pour objet l’étude de sites occupés au Ier siècle avant J.-C. ne laisse que peu de place au doute : le siège d’Alise-Sainte-Reine semble bien d’époque tardo-républicaine et aurait eu lieu très vraisemblablement pendant l’époque appelée « de La Tène D2b », soit entre 55 et 25 avant J.-C.{444}.

En effet, sauf intrusions ponctuelles, il n’existe dans les fossés alisiens aucun des marqueurs caractéristiques de l’époque augustéenne (amphores, céramiques, monnaies, fibules) ; logiquement, le siège ne peut en aucun cas être postérieur à 25 avant J.-C. (accession d’Auguste au principat : 27 avant J.-C.) et ne peut de toute évidence être gallo-romain.

De la même manière, aucune trace non plus des amphores de type gréco-italique présentes en Gaule au IIe siècle avant J.-C., ni même des amphores italiques utilisées dans le commerce du vin (amphores dites vinaires) de type Dressel 1A pourtant très répandues dans la première moitié du Ier siècle avant J.-C.

Ces indices sont propres à déterminer, pour le siège, une période chronologique relativement bien circonscrite et, par là même, celle à l’intérieur de laquelle on peut le placer. Toutefois, malgré bon nombre d’affirmations péremptoires, les archéologues n’ont pas réussi à fournir toutes les preuves que le siège d’Alise-Sainte-Reine eut bien lieu à la fin de la première moitié du Ier siècle avant J.-C.

C’est à Michel Reddé, pourtant le coordinateur du Rapport de fouilles, qu’il faut demander le meilleur résumé de la situation : « Les objets retrouvés dans les fouilles d’Alise constituent, en théorie, un point de repère fondamental pour la chronologie de La Tène finale, si discutée par les spécialistes. Dans la mesure où le site est parfaitement daté, le matériel associé devrait représenter une aubaine inespérée, un point fixe comparable aux autres grands sites de la Lippe. Malheureusement, la question est, dans la pratique, moins simple qu’il n’y paraît{445}. »

De fait, si pour la plupart les artefacts sont bien datables de La Tène finale, de nombreux indices semblent orienter vers une appréciation chronologique plus proche de la période augustéenne que de La Tène D2a (cf. note {444}).

Précisons malgré tout que les artefacts retrouvés sur place ne présentent pas d’incompatibilités manifestes avec la période considérée. Dans cet ensemble, trois types d’artefacts peuvent fournir des informations essentielles sur la datation du siège d’Alise-Sainte-Reine : les amphores, les monnaies, les fibules.

Les amphores

Le classement des amphores par ordre chronologique d’apparition en Gaule est le suivant :

— Gréco-italiques : fin du IIIe siècle avant J.-C. / fin du IIe siècle avant J.-C.

— Dressel 1A : 3e quart du IIe siècle avant J.-C. / milieu du Ier siècle avant J.-C.

— Dressel 1B : vers 80-70 avant J.-C. / vers 20-10 avant J.-C.

— Amphores diversifiées : essentiellement à partir de 30 avant J.-C.

Le siège d’Alisiia présente une particularité précieuse. En effet, le matériel amphorique retrouvé dans l’ensemble des fossés et travaux de siège est composé exclusivement d’amphores de type Dressel 1B.

Ces amphores ont été recueillies sous forme de fragments assez dispersés, aussi bien au fond des fossés que dans les niveaux superficiels qui encadrent les structures dites césariennes.

Rappelons que ce sont les marchands romains qui ont diffusé le vin sur notre territoire et ce bien avant la conquête, dès le milieu du IIe siècle avant J.-C. Les Romains ont d’abord exporté le vin dans des amphores de type gréco-italique, puis dans les Dressel 1 ; enfin, après la conquête et particulièrement à partir de l’époque augustéenne, on assiste à une diversification des types d’amphores.

Concernant les Dressel, le mode de diffusion de ce type d’amphore est assez bien connu, même si le niveau d’importation pendant la seconde moitié du Ier siècle avant J.-C. est encore discuté.

Qu’en est-il sur le site d’Alise ? Il nous faut étudier la diffusion des amphores républicaines et l’interprétation qu’on en donne.

Dans le premier quart du Ier siècle avant J.-C., les amphores vinaires importées d’Italie sont essentiellement des Dressel 1A, puis à partir des années 80-70 avant J.-C., les amphores de type Dressel 1B font leur entrée en Gaule.

Cette catégorie d’amphores va rapidement s’imposer, si bien qu’à partir du milieu du siècle il est vraisemblable que les Dressel 1A ne sont plus importées.

À la fin des années 1990, au moment où est rédigé le Rapport de fouilles, les archéologues alisiens considèrent que le pic d’importation des amphores Dressel 1B se situe entre 60 et 50 avant J.-C. Ils s’appuient pour cela sur plusieurs études menées notamment par Matthieu Poux et Armand Desbat : « Il ressort de diverses études que l’amphore Dr. 1B constitue le type diffusé massivement dans la période couvrant les années 80-70 et la conquête césarienne. Sa sous-représentation globale sur les sites de Gaule interne traduit avant tout une régression rapide des importations d’amphores Dr. 1B, située par certains après 50 (Desbat{446}), amorcée pour d’autres dès les années 80 (Poux{447}), et une disparition quasi complète de ce type d’amphore vinaire dans les années 40-30{448}. »

La citation est de Philippe Barral qui utilisera bien évidemment ces études dans le chapitre du Rapport de fouilles consacré aux amphores retrouvées dans les fossés autour d’Alise.

Clairement, pour les chercheurs alisiens, le siège ne pouvait être postérieur à 50 avant J.-C., puisque, dans ce cas-là et en raison de la chute supposée des importations de Dressel 1B, ils auraient dû retrouver aussi d’autres types d’amphores dans les fossés. Ce modèle confortait donc à l’époque les convictions des archéologues alisiens puisque la période théorique de diffusion maximale des amphores Dressel 1B se trouvait placée, par chance ! en pleine guerre des Gaules…

Seul problème, du fait d’une certaine confusion entre « importation » et « proportion », ce raisonnement ne prenait pas en compte une possible et probable survivance des amphores Dressel 1A et n’expliquait pas, en cas de chute significative des importations dès 50 avant J.-C., par quoi étaient remplacées les amphores Dressel 1B, puisque les amphores diversifiées qui sont censées leur succéder – en théorie – dès cette époque ne se diffusent en réalité et de manière significative qu’à partir des années 30 avant J.-C. Il existe donc un vide temporel de vingt ans.

Ce type de raisonnement est-il encore valable aujourd’hui ?

Non, si l’on en croit un certain nombre d’études postérieures au Rapport de fouilles.

Ces études conduisent à la remise en cause des interprétations alisiennes.

Dès 2003 le schéma est contesté par Fabienne Olmer : « D’une part, on observe une chute des importations de vin “en amphore” dès les années – 50 aux alentours de Lyon, comme tend à le démontrer Armand Desbat, d’autre part, Bibracte continue à recevoir des importations très nombreuses, tout comme d’autres sites{449}. »

En 2005 Philippe Barral change d’avis… et de datation. L’affirmation de Fabienne Olmer aurait pu rester lettre morte si aucune autre étude n’avait par la suite confirmé ses observations. Or Philippe Barral, l’archéologue auteur du schéma adopté par les Alisiens, livre, deux ans après, une synthèse sur le sanctuaire de Mirebeau-sur-Bèze (Bourgogne), où l’on peut lire : « La présence militaire à la fin de LT D2 et au début de l’époque augustéenne, dans la zone cultuelle, est par ailleurs clairement suggérée par des éléments mobiliers, peu nombreux mais tout à fait caractéristiques (clou de chaussure de légionnaire, fibule type Aucissa précoce, statère d’Auguste). La datation de ces dépôts, centrée sur les années 40-20, serait tout à fait acceptable pour la grande enceinte militaire […]. À cette phase correspondent un faciès amphorique particulier (Dressel 1B exclusivement) et des importations céramiques également caractéristiques […]. Cette phase est centrée sur les décennies 40-20, mais peut déborder un peu de part et d’autre (vers 50-15){450}. »

Autrement dit, en 2005, soit seulement quatre ans après la sortie du Rapport sur les fouilles alisiennes de 2001, Philippe Barral se contredit radicalement, sans pour autant que ses conclusions de 2001 soient remises en cause ! Car cette phase particulière (Dressel. 1B exclusivement) n’était censée trouver place qu’entre 60 et 50 avant J.-C., et la voici qui s’étend à présent de 50 à 15… sans que le changement d’optique soit signalé et/ou commenté.

En 2008 paraît une étude sur un établissement rural en pays sénon, due à Jean-Marc Séguier et à Ginette Auxiette. Cet établissement a fonctionné sur une courte période, soit l’espace d’une génération, de 50 à 30 avant J.-C. : « Le nombre d’amphores décomptées à Étigny est relativement élevé, et s’oppose, une fois encore, au modèle théorique qui veut que le commerce des vins italiques commercialisés dans les Dressel 1 s’effondre après la conquête… Ce modèle idéal, probablement en grande partie vrai puisque constaté à Lyon, s’observe dans certaines agglomérations importantes ; il ne se vérifie pourtant ni à-Varennes-sur-Seine (Séguier, 1996) ni à Bibracte (Olmer, 2003). D’ailleurs, force est de constater que dans les campagnes de la Gaule du Centre et du Centre-Est, comme en Languedoc du reste, les vins italiques sont encore généralement bien représentés après la conquête et même jusqu’à l’époque augustéenne… En outre, l’ensemble d’Étigny permet de souligner la vigueur des importations de vins italiques à une période où celles-ci sont réputées péricliter{451}. »

Paraît, en 2009, un important Rapport sur l’oppidum de Gondole (Auvergne). Que révèlent les fouilles menées sur ce site ? « Pour conclure, le lot provenant de ce secteur du site montre que les amphores Dressel 1 originaires d’Italie continuent d’être largement importées dans les décennies qui précèdent et suivent la Conquête. La quantité d’amphores présentes est comparable à celle relevée sur les sites régionaux de la seconde moitié du IIe siècle et du début du Ier siècle avant J.-C. et ne traduit aucun fléchissement de la consommation dans les décennies qui suivent la guerre des Gaules{452}. »

Ce n’est pas tout. L’année 2010 voit la publication d’une étude globale sur la diffusion des amphores au nord de la Seine, dans laquelle Fanette Laubenheimer et Élise Marlière confirment sans ambiguïté les conclusions précédentes : « Au moment de la conquête et postérieurement les importations continuent et se développent dans les camps militaires… À Arras, elles sont attestées à l’époque augustéenne… Elles peuvent être résiduelles ou bien appartenir aux dernières importations dont on sait qu’elles sont bien présentes encore à cette période dans la plaine de France{453}. »

D’autres sites encore sont riches en exemples analogues. On peut mentionner Gergovie-Merdogne où les amphores Dressel 1B sont omniprésentes dans le troisième quart du Ier siècle avant J.-C., ou encore Arras-Actiparc et Arras-Baudimont I où, comme on vient de le voir, ces amphores sont encore largement majoritaires à l’époque augustéenne ; idem pour le site de Molesme à quelques dizaines de kilomètres d’Alise-Sainte-Reine, en pleine période augustéenne (phase 1 de l’occupation) : « L’importante quantité d’amphores (plus de 4 650 tessons, soit 363 kilos) constitue l’une des caractéristiques fondamentales du site. La quantité conservée de formes identifiables permet cependant de restituer la présence de près de 190 amphores. Il s’agit quasi exclusivement d’amphores vinaires, de type Dressel 1{454}. »

La conclusion à tirer de ces affirmations d’archéologues portant sur d’autres sites qu’Alise et sur les découvertes qu’ils y ont faites, est évidente :

— Sur une large moitié nord-est de la Gaule, la réalité qui prévaut sur la plupart des sites est l’omniprésence des amphores Dressel 1B pendant le troisième quart du Ier siècle avant J.-C.

— Cette constatation est en complète contradiction avec le modèle alisien de la fin des années 90 qui les faisait disparaître.

— Si l’on veut rester en accord avec le schéma chronologique maintenant réactualisé, on est obligé d’admettre que le siège d’Alise se situerait entre 50-40 et 20 avant J.-C. plutôt qu’en 52…

Les amphores de type Dressel 1A confortent cette appréciation.

Il paraît difficile d’éviter l’objection selon laquelle la date de 52 avant J.-C. étant proche du milieu du siècle, il serait possible d’observer malgré tout et dans certaines conditions un faciès amphorique quasi exclusivement composé de Dressel 1B.

Mais, en ce cas, on oublierait le sort des amphores de type Dressel 1A dont le schéma alisien ne tient aucun compte : ce faisant, il n’explique pas ce que seraient devenues les amphores de ce type plus ancien, encore en circulation ou en réemploi.

Là encore on constate un décalage entre la situation du siège d’Alise et la réalité sur de nombreux sites, d’autant plus qu’il n’existe pas, semble-t-il, une différence importante entre les céramiques et les amphores utilisées lors d’un siège et celles retrouvées sur les sites à occupation de plus longue durée. L’argument qui consisterait à invoquer la brièveté du siège pour refuser les conclusions retirées de l’étude d’autres sites ne saurait donc être retenu ici : « Cet approvisionnement essentiellement local ne saurait nous surprendre, dans un contexte d’armée en campagne. […] La céramique du siège ne présente pas de caractères particulièrement originaux liés au contexte militaire et de surcroît elle ressortit presque exclusivement à des productions locales indigènes qui s’inscrivent dans une tendance chronologique au mieux réductible au demi-siècle, plus souvent identifiable avec la période La Tène finale-Auguste, sans plus de précision{455}. »

Comme sur bien d’autres sites à travers la Gaule, un siège à la fin de la première moitié du Ier siècle avant J.-C. devrait révéler une proportion plus ou moins importante d’amphores Dressel 1A, comme on le constate sur les sites de Gergovie-Merdogne (Roche-Blanche), de Corent, de Gondole, de Villeneuve-Saint-Germain (où les Dressel 1A abondent encore au milieu du Ier siècle avant J.-C. et sont encore bien présentes lors du troisième quart du Ier siècle !), d’Arras-Actiparc où un fort romain s’installe juste après la fin de la guerre des Gaules : « La céramique retrouvée dans ces niveaux confirme l’appartenance des lieux à la sphère militaire, avec notamment plus d’une centaine d’amphores de type Dressel 1a, 1b, Lamboglia 2 et Brindes 2 […] L’étude du mobilier montre une occupation brève des lieux qui s’échelonne des décennies 50-40 avant J.-C. jusqu’à la première moitié du Ier siècle après J.-C{456}. »

Même constatation sur le site d’Etigny proche géographiquement d’Alise-Sainte-Reine, où, là encore, les amphores de type Dressel 1A sont bien présentes dans la période 50 à 30 avant, J.-C. : « La typologie des amphores s’accorde sans difficulté à la datation proposée. Comme cela est désormais acquis, la coexistence des variantes Dressel 1B et Dressel à lèvres courtes (1A) est une constante au Ier siècle avant J.-C., même dans les ensembles postérieurs à la conquête (J. Metzler etalii, 1991). Le second (lot) est représenté par des individus plus légers […], on peut en compter neuf exemplaires d’après les lèvres […] ce qui indique bien que celles de ces amphores qui n’entrent pas dans le domaine de variation des Dressel 1B se situent tout de même dans la partie haute du domaine de variation des dimensions des amphores italiques à lèvres courtes (cf. Dressel 1A{457}). »

Même type de problème sur le site de Gergovie – dont le moins qu’on puisse dire est que l’attribution au siège des quelques traces de camps et de fossés retrouvés entre le camp principal supposé et le site de la Roche-Blanche, lieu supposé du petit camp, est plus que douteuse{458}.

Le site de la Roche-Blanche est une petite excroissance du plateau de Gergovie-Merdogne dont l’occupation, qui reste à définir, semble antérieure au milieu du Ier siècle avant J.-C. C’est sur cette colline que va s’implanter à La Tène D2b un poste militaire romain d’à peu près 5 hectares, cette structure militaire est identifiée à l’un des deux camps césariens de 52.

D’après une étude de M. Loughton, en 2000, un nombre non négligeable d’amphores Dressel 1A a été récolté sur le site de la Roche Blanche ; or l’oppidum de Gergovie est peu fréquenté avant le milieu du Ier siècle avant J.-C. avec une occupation très progressive par la suite, avant d’atteindre un niveau d’occupation nettement plus important à partir de l’époque augustéenne.

Cette forte proportion de Dressel 1A sur le site de la Roche-Blanche indique que l’utilisation et la réutilisation de ce type d’amphore restent notables vers le milieu du Ier siècle avant J.-C. et quelque temps après, ce qui n’est pas le cas du type retrouvé dans les fossés du camp militaire romain tenu pour le petit camp de 52 avant J.-C., puisqu’il s’agit exclusivement d’amphores Dressel 1B.

La présence, à la même époque, de deux faciès amphoriques distincts pose un sérieux problème chronologique. Il y a là, comme à Alise-Sainte-Reine, une distorsion entre l’époque supposée des travaux romains et la réalité du terrain. Là encore le matériel amphorique exclusivement composé de Dressel 1B renvoie plutôt à une occupation située vers 40 avant J.-C. et jusque vers 30.

Conclusion : l’archéologie elle-même impose le rejet logique de la chronologie établie pour Alise.

De toutes ces observations, il découle que les amphores Dressel 1A étaient encore bien souvent en circulation jusque vers 40 avant J.-C. et encore en proportion importante à la fin de la première moitié du Ier siècle avant J.-C.

À s’en tenir aux conclusions auxquelles aboutit l’étude des types d’amphores recueillies, il s’avère donc que la période la plus propice et la plus plausible pour le siège d’Alise-Sainte-Reine se situe entre les années 40 et 30 avant J.-C. Il s’agit en effet de la seule période où les Dressel 1B pouvaient se retrouver en situation de monopole, le risque de concurrence par d’autres types d’amphores étant alors très réduit.

Il reste à vérifier si cette observation importante pour la chronologie alisienne trouve un parallèle probant dans l’étude des monnaies et des fibules.

Les monnaies celtiques

La plupart des monnaies recueillies à Alise peuvent provenir du commerce local ou plus lointain. Seules les monnaies arvernes, et ce quelles que soient les conditions de leur récolte, seront étudiées ici ; auparavant, et toujours avec pour objectif de déterminer au plus près l’époque du siège, il convient de s’intéresser à l’absence de certaines de ces monnaies arvernes bien connues par ailleurs.

La monnaie de type EPOS{459} est absente d’Alise, tout comme la monnaie « EPAD au guerrier », ces absences, bien qu’elles n’aient pas valeur de preuve absolue, sont malgré tout à prendre en compte. En théorie, le siège d’Alise pourrait se situer entre les dates de ces deux émissions.

En effet, la monnaie EPOS semble relativement ancienne et en tout état de cause son émission paraît largement antérieure à la guerre des Gaules ; en Auvergne, elle est absente des contextes archéologiques de la seconde moitié du Ier siècle avant J.-C. Quant à la monnaie « EPAD au guerrier », elle est incontestablement postérieure à la guerre des Gaules, puisqu’on y voit un soldat habillé à la romaine.

Qu’en disent les numismates et les archéologues ?

Concernant l’« EPAD au guerrier », qu’il ne faut pas confondre avec l’« EPAD au cavalier » dont l’émission est antérieure, l’opinion actuellement répandue est qu’il s’agirait de l’Arverne Epasnactos allié de César à partir de l’année 51 avant J.-C., et que ces monnaies auraient donc été frappées dès cette époque ou peu après. En tout état de cause, le siège d’Alisiia se trouve de fait borné par ces deux émissions monétaires, ce qui théoriquement en confirmerait la datation officielle. Nous verrons plus loin que cette hypothèse est loin d’être aussi assurée.

Deux autres émissions monétaires largement répandues autour d’Alise confirmeraient aussi cette chronologie officielle. En effet, les monnaies de type « ADCANAUNOS » et « CICEDV BRI EPAD » semblent avoir été émises pendant ou peu avant la guerre des Gaules. Mais, là aussi, il semble que rien ne soit aussi simple ; il faut donc s’intéresser aux enseignements tirés de l’étude des trois oppidums les plus connus d’Auvergne, Corent, Gondole et Gergovie-Merdogne, qui permettent d’évaluer les difficultés de la position numismatique actuelle sur les frappes « EPAD au guerrier », et les conclusions sont difficilement réfutables !

Réglons d’emblée le sort de l’émission monétaire ADCANAUNOS largement représentée sur l’oppidum de Corent dont l’occupation est importante pendant toute la première moitié du Ier siècle avant J.-C., et qui ne pose pas de problème. On doit toutefois noter qu’un corpus assez important a été récolté à Gergovie, lors même que l’occupation de l’oppidum ne débute réellement que dans le troisième quart du Ier siècle avant J.-C. et surtout à partir de l’époque augustéenne, soit vers 30 avant J.-C. Cette monnaie semble donc avoir une certaine longévité et l’on ne peut s’en contenter pour cerner au plus près la chronologie du siège.

Guère plus de chance en ce qui concerne le type « CICEDV BRI EPAD » : il est présent à égale proportion sur les sites de Corent et de Gergovie. Il semble donc que, là encore, la chronologie de l’émission soit difficile à établir.

Malgré tout, il semble possible que cette émission monétaire soit contemporaine de la guerre des Gaules plutôt que vraiment antérieure. Cette observation provient du rapport de fouilles de Gondole où deux phases d’occupation ont été observées : une première phase allant de 80 à 50 avant J.-C., et une seconde de 50 à 30-20 avant J.-C.

Sur ce site, les quelques pièces de type « CICEDV BRI EPAD » sont présentes dans les contextes liés à la seconde phase, soit après la guerre des Gaules et non avant. Là encore, la chronologie n’est pas beaucoup plus assurée que celle des « ADCANAUNOS ».

Passons au cas le plus significatif : les émissions « EPAD au guerrier ». À Gondole, le nombre de monnaies récoltées n’est pas très important puisqu’on dénombre seulement 6 monnaies… la modestie du chiffre résultant peut-être de la surface fouillée, sans commune mesure avec celle de Gergovie.

Que dit le rapport de fouilles sur Gondole à ce sujet ? « Seuls les EPAD au guerrier, monnaies les plus tardives retrouvées sur le site, sont exclusivement attestées dans les contextes les plus récents{460}”

L’indication est précieuse ! D’une part, parce que ces monnaies sont absentes des contextes antérieurs à l’époque pré-augustéenne ; d’autre part, parce qu’on sait que la fin d’occupation de l’oppidum de Gondole se situe assez nettement vers 30 avant J.-C. ou dans les quelques années qui suivent ; l’émission monétaire des « EPAD » se situe donc, comme à Gergovie, à la toute fin de La Tène D2b. Tout paraît déjà converger…

C’est l’oppidum de Gergovie qui réserve le corpus le plus important de monnaies « EPAD au guerrier » ; et de loin, puisqu’on ne décompte pas moins de 193 pièces de ce type. Ces monnaies sont essentiellement présentes à l’époque augustéenne, souvent en association avec les monnaies de type « VERCA » qui, elles, sont clairement identifiées comme appartenant à cette période.

Quant à l’oppidum de Corent, il révèle les mêmes contextes tardifs de découverte : une fréquentation partielle y est encore attestée après le milieu du Ier siècle avant J.-C. (26 exemplaires : comblements supérieurs des fosses, sommet d’un fossé de fondation, surface des sols). Or, sur ce site, les monnaies « EPAD » sont clairement datées par alignement sur la chronologie officielle supposée d’Alise et donc, pour cette seule nécessité, datées de 51 avant J.-C. ou de peu après… Pour élucider la datation de ces monnaies, nous bénéficions heureusement d’une étude scientifique récente qui vient corroborer les résultats tirés des fouilles.

En 2004, Brigitte Fischer{461} publie sa chronique numismatique. Au paragraphe 21 se trouve la mention d’une analyse scientifique issue du centre Ernest-Babelon d’Orléans415{462}, sous la plume de Sylvia Nieto. On y lit : « S. Nieto a publié plusieurs articles. L’un est consacré au monnayage d’or arverne. L’étude de 137 pièces du Ier siècle avant J.-C. a permis d’associer le classement typologique aux résultats d’analyse. Des groupes de composition et d’émissions monétaires ont été déterminés. Une chronologie relative a été établie grâce à l’examen du titre et de l’altération des monnaies (Nieto, Bar-randon, 2002). »

Qu’en écrit Sylvie Nieto, pour ce qui touche notre « EPAD » ? « 80 pièces ont été analysées à Orléans par activation aux neutrons rapides de cyclotron. Elles correspondent à 9 types, dont 4 sont épigraphes. Il s’agit de deux séries à inscription EPAD (types au cavalier et au guerrier), ceux qui portent les légendes… EPAD (type au cavalier) ont été utilisés vers 60 avant J.-C. Le type EPAD au guerrier semble datable aux environs de 30 avant J.-C. »

Voilà qui éclaire la question d’un jour nouveau ! Si les « EPAD au guerrier » sont attribuables avec une certaine fiabilité aux années 30 avant J.-C., on ne s’étonne plus de leur absence dans les fossés d’Alise, même si le siège est postérieur à 52 avant J.-C.

Cette absence ne conforte plus la date de 52 avant J.-C. pour le siège – le terminus de 51 avant J.-C. étant désormais caduc ; elle permet tout de même, comme dans le cas des amphores Dressel 1B, de conserver son contexte chronologique à l’événement, de toute évidence antérieur à l’époque augustéenne et centré sur La Tène D2b.

L’analyse qu’on attend porte évidemment sur les monnaies de type « Vercingétorix » et « CAS » trouvées à Alise.

On connaît, pour cause, les statères si fameux, frappés au même type que les célèbres monnaies en or au profil « de Vercingétorix » venues d’Auvergne, qui ont servi de tout temps à assimiler Alise et Alésia. Il s’agit de 4 monnaies en bronze retrouvées au siècle dernier à Alise (a priori dans les fossés de Grésigny, sous toute réserve). Ces monnaies furent interprétées comme étant des monnaies obsidionales, c’est-à-dire frappées pendant le siège.

Mais il y a là amplement matière à discussion ! Et, déjà, avec la composition de ces monnaies. En effet, d’après une autre étude de Sylvia Nieto, les statères en bronze ne sont pas en bronze… Nous avons affaire à des monnaies en orichalque, autrement dit à un alliage de cuivre et de zinc : « En ce qui concerne la composition de ces six monnaies, si les deux exemplaires de Vercingétorix ont suscité un débat entre J. -B. Colbert de Beaulieu et J. Lafaurie à propos notamment de leur fabrication et tout particulièrement de l’alliage utilisé, les analyses effectuées par activation aux neutrons rapides de cyclotron au centre de recherche Ernest-Babelon ont révélé sans nul doute possible que ces six exemplaires sont en orichalque, c’est-à-dire un alliage de cuivre et de zinc, peu fréquent dans le monnayage gaulois{463} »

Révélation inestimable : il n’existe en Gaule aucun exemplaire de monnaies celtiques en orichalque émises avant les trois dernières décennies du Ier siècle avant J.-C. Chez les Romains, qui mieux est, l’orichalque ne semble pas avoir été utilisé avant 45 avant J.-C., et il ne se diffuse réellement qu’à partir de l’époque augustéenne !

Il est donc permis de s’interroger : les Gaulois avaient-ils la possibilité de fabriquer cet alliage en 52 avant J.-C., alors même que le principe en était théoriquement inconnu, du moins en ce qui concerne les émissions monétaires ?

Pour prendre un autre exemple, les monnaies arvernes de type « VERCA », elles aussi en orichalque et très présentes sur l’oppidum de Gergovie (83 exemplaires), sont, cette fois-ci et logiquement, supposées d’époque augustéenne. Seulement 5 exemplaires sur l’oppidum de Corent (faible occupation après 50 avant J.-C.) et totale absence de Gondole, dont on a vu précédemment que l’occupation s’arrêtait vers 30 avant J.-C.

Comme c’est le cas pour les autres émissions monétaires en orichalque partout ailleurs en Gaule, toutes sont émises à partir de 30 avant J.-C. En toute logique, les monnaies de pareil alliage retrouvées à Alise ne peuvent donc avoir été diffusées que vers la même époque, et, dans tous les cas, la preuve d’une fabrication en 52 avant J.-C. reste à établir.

Qu’en est-il, à présent, des autres monnaies arvernes significatives ?

Pour la plupart, elles révèlent une qualité de fabrication médiocre, probablement due soit à l’urgence de la frappe de monnaies lors de l’été 52 avant J.-C., soit à des émissions postérieures à la perte de l’indépendance gauloise et réalisées avec moins de soin.

L’état des monnaies retrouvées à Alise-Sainte-Reine est des plus intéressants : elles sont pour la plupart assez usées. Non pas corrodées par le temps passé sous terre – comme on pourrait le penser –, mais usées par une utilisation quotidienne. Il s’agit là d’un aspect de la question totalement éludé dans les écrits alisiens, sauf dans ceux de Brigitte Fischer : « Les 25 pièces d’argent sont lourdes. Neuf exemplaires sont de fabrication défectueuse : ils ont, en effet, été frappés avec des coins trop grands pour la taille des flancs. Les images empreintes sur les deux faces sont toujours incomplètes, le plus souvent décentrées, d’où les difficultés que nous rencontrons pour l’identification des types. Soixante-huit bronzes complètent cette distribution […] la plupart de ces pièces sont de fabrication très médiocre : module réduit, mauvais centrage, gravure défectueuse et usure avancée. Constituaient-elles à ce moment précis l’essentiel de la circulation monétaire à l’échelon du petit commerce quotidien ? Nous ne possédons pas d’éléments de réponse sûrs mais la question doit être posée. Les observations concernant ces monnaies peuvent s’appliquer à l’ensemble des bronzes : leur médiocre réalisation technique et leur usure attestant une circulation prolongée sont des caractères frappants {464}. »

Cette (précieuse !) usure ne peut être attribuée à quelque réutilisation postérieure à l’événement de 52 avant J.-C. : les monnaies furent pour la plupart retrouvées – à ce qu’on trouve affirmé – dans les fossés et les travaux de siège autour d’Alise, il ne s’agit donc pas là d’une réutilisation postérieure à l’événement de 52 avant J.-C. qui aurait provoqué cette usure.

Concluons. Dans tous les cas de figure, que l’émission date de l’été 52 avant J.-C. ou des années qui ont suivi la perte de l’indépendance, l’usure de ces monnaies nous renvoie à une date largement postérieure aux événements de la fin des campagnes césariennes. Sans que nous puissions établir de chronologie stricte et en l’absence d’indicateurs plus précis, l’usure de ces monnaies ne s’explique pas au moment du siège de 52 avant J.-C., alors qu’une certaine logique s’impose d’elle-même pour situer l’événement alisien entre 10 et 30 ans plus tard.

Les fibules

La fibule est une agrafe qui permet d’attacher ensemble deux parties d’un vêtement. Ce style d’objet est très répandu en fouilles et relativement bien cerné chronologiquement dans la mesure où il était d’usage très courant, tant chez les Celtes que chez les Romains, d’où son importance.

À l’époque augustéenne apparaît un nouveau type de fibule qui bénéficie d’une innovation technologique importante, la charnière.

Une de ces fibules, qui n’a pas été retrouvée à Alise, est particulièrement bien datée : il s’agit du type « à charnière Aucissa » qui se répand au sein de l’armée romaine à partir de 20 avant J.-C. et que l’on retrouve en grand nombre sur les camps augustéens du Limes, à la frontière de la Germanie. La fibule à charnière est donc une fibule principalement utilisée par l’armée romaine et elle va pénétrer en Gaule à la suite des légionnaires romains qui y seront affectés.

La fibule à charnière de type « Alésia », appellation que justifient les nombreux exemplaires retrouvés à Alise au XIXe siècle, semble a priori antérieure au type d’« Aucissa » et, comme cette dernière, rattachée à la sphère militaire. Mais de combien d’années la fibule type « Alésia » précède-t-elle celle d’« Aucissa » ?

Comme l’explique notre préambule, l’approche chronologique du problème est parasitée par le jalon imposé par le site d’Alise-Sainte-Reine et son identification avec le siège d’Alésia, d’où une datation obligatoire de 52 avant J.-C. L’invention de cette fibule a donc été avancée d’une trentaine d’années alors même que partout ailleurs cette fibule est surtout répandue à la période augustéenne, par exemple à Dangstteten, camp militaire du Limes où ont été retrouvées 15 fibules de ce type{465}. Le site d’Alise est donc, en Gaule, le seul endroit où cette fibule a été retrouvée aussi précocement et datée de manière aussi abrupte.

Petite rétrospective utile sur les dernières fouilles et sur les conclusions à tirer concernant les fibules extraites des fonds de fossés :

Comme pour le reste du matériel, la récolte des dernières fouilles est maigre, si maigre qu’il n’existe en fait qu’une seule fibule issue d’un contexte parfaitement fiable : il s’agit d’une fibule à charnière, arc à bord non rectiligne, à décor incisé, porte-ardillon plein, de type « Feugère 21b1 ». Cette fibule a été retrouvée dans le remplissage inférieur cendreux du fossé 4 du camp A. Ce niveau stratigraphique est vraisemblablement lié à l’incendie du rempart à la fin du siège.

Pour Michel Feugère, ce type ne se retrouve qu’en contexte augustéen, soit à partir de 25 avant J.-C.{466}

Pour Jeannot Metzler, cette fibule est à peine antérieure : « Au Titelberg, ce type est daté vers 30 avant J.-C. (J. Metzle, Das treverische Oppidum auf dem Titelberg, 1995, p. 232-233, 249, 274. abb. 120 carte, 155, 5-6). Cette découverte dans la couche inférieure de destruction du rempart permet de situer le contexte très proche de la date du siège{467}. »

De toute évidence, il conviendrait de dater cet objet des années 30 avant J.-C ! Mais sa découverte dans les fossés d’Alise oblige les défenseurs du site bourguignon à supposer qu’il existait dès 52 avant J.-C. Il est toutefois possible d’espérer que ce cas très isolé ne les entraîne pas à remettre en cause sa datation réelle.

Que nous apprennent les deux types de fibules ? Que, si leur invention ne peut être de beaucoup antérieure à 30 avant J.-C., leur présence sur un événement daté de 52 avant J.-C. reste entièrement à justifier.

CONCLUSION GÉNÉRALE

Les artefacts évoqués depuis le début de l’étude ont donc tous la même particularité, celle d’être présents sur une période significative à un moment ou à un autre du Ier siècle avant J.-C. Ils représentent donc des marqueurs fiables de cette époque, notamment par leur association.

Un siège postérieur au changement d’ère est donc totalement à exclure ; cependant que la probabilité d’un siège pendant le dernier quart du Ier siècle avant J.-C. est extrêmement limitée. En effet manquent à l’appel :

— Les amphores diversifiées qui remplacent progressivement les Dressel 1B à partir de l’époque augustéenne.

— Parmi les monnaies arvernes, les types « EPAD au guerrier » et « VERCA », particulièrement présents à partir de la même époque sur les oppidums de la région clermontoise.

— Les fibules à charnière de type « Aucissa », très répandues sur les sites militaires à partir de 20 avant J.-C.

L’ensemble de ces indices plaide très nettement en faveur d’un siège intervenu pendant la période de La Tène D2b. Apparemment, il n’y aurait donc pas de distorsion flagrante entre cette approche chronologique et les conclusions des archéologues qui situent le siège d’Alise durant la même période.

Il semble pourtant qu’une observation raisonnée de ces mêmes données n’aboutisse pas aux mêmes conclusions. En effet, entre 55 et 25 avant J.-C., il s’écoule trente ans durant lesquels (même réduites) des évolutions interviennent. Il est dès lors impossible d’affirmer que nous aurons stricto sensu les mêmes éléments si le siège se situe en 52 ou en 32 avant J.-C. !

Par exemple, il y a de très fortes chances pour qu’un événement de 32 avant J.-C. comporte un matériel amphorique composé exclusivement de Dressel 1B, alors même qu’un siège de 52 avant J.-C. devrait comporter une proportion non négligeable de Dressel 1A, fussent-elles résiduelles.

À Alise, le faciès amphorique exclusivement composé de Dressel 1B semble indiquer que l’événement alisien se situe autour de 40-30 avant J.-C. Cette indication importante se trouve parfaitement confirmée sur le terrain alisien par la présence de monnaies et de fibules attribuées à cette même portion chronologique.

L’absence de monnaies « EPAD au guerrier » ne constitue pas un obstacle chronologique réel, du moins pas avant l’époque augustéenne, époque autour de laquelle l’émission monétaire semble avoir été réalisée ; de même, l’utilisation de monnaies en orichalque, qui ne sont théoriquement pas fabriquées avant au mieux l’époque pré-augustéenne, renvoie aussi l’événement autour des années 30 avant J.-C.

De plus, l’état d’usure de la plupart des monnaies arvernes (censées avoir été frappées en 52 avant J.-C., ce qui entraîne une impossibilité chronologique) repousse l’époque du siège de plusieurs années sans qu’il soit possible d’en préciser le nombre, mais là encore, un siège à la toute fin de l’époque républicaine, largement après 52 avant J.-C., semble, et de loin, plus plausible.

Enfin, la présence à Alise de très nombreuses fibules à charnière dont l’existence en 52 avant J.-C. paraît anachronique, renvoie encore une fois le siège à la période pré-augustéenne.

La découverte d’une fibule « augustéenne » au fond d’un fossé du camp A, dans une séquence stratigraphique très proche de la période du siège, et dont la datation, fournie par deux des plus grands spécialistes sur le sujet, Jeannot Metzler (qui propose – 30) et Michel Feugère (qui propose – 25) est parfaitement assurée, ne laisse que peu de place au doute.

Il est facilement perceptible après les nombreux exemples fournis dans cette synthèse qu’une datation plus logique est inévitable.

Là où M. Reddé avoue – même en relativisant au mieux – que les artefacts alisiens ne sont pas une aubaine inespérée et qu’ils s’avèrent donc complexes à dater dans l’optique du siège d’Alésia, un repositionnement chronologique d’un siège autour de 30 avant J.-C. se révèle, lui, en définitive, nettement plus aisé, sans présenter de contraintes particulières même s’il n’existe pas, à notre connaissance, de texte pour appuyer cette constatation. Entre la conquête césarienne et l’époque augustéenne, cette absence est le seul obstacle qu’on pourrait opposer à une autre datation que 52 avant J.-C. ! Néanmoins…

Octave Auguste a effectué des opérations contre les Salasses dans la Gaule du Sud-Ouest, en Bretagne, mais la Gaule du Centre-Est, semble-t-il, en paix. Camille Jullian évoque même un état de paisible cohabitation entre occupés et occupants, sauf renforcement prudent des frontières par les Romains.

Cette pacification du territoire après la conquête est, de toute évidence, à relativiser fortement, et nous citerons à cet effet une série de remarques très intéressantes formulées par Alain Deyber : il affirme que, dès 50 avant J.-C., César à peine parti pour Rome, l’hostilité des Gaulois ne tarde pas à se réveiller.

De 49 à 44 avant J.-C., un certain nombre de troubles éclatèrent en Gaule, avec notamment en 46 une révolte des Bellovaques et en 44 celle des Allobroges, puis « en - 38 éclata une révolte consécutive au voyage entrepris l’année précédente par Octave en Gaule pour renforcer l’emprise administrative de Rome, ce qui motiva l’intervention d’Agrippa dont on sait qu’il battit les Aquitains, mais aussi qu’il fut amené à franchir le Rhin{468} ».

L’historien s’interroge sur le pourquoi de ce voyage. C’est, dit-il, « pour réprimer les tribus germaniques qui avaient aidé des rebelles gaulois. Cette affaire fut suffisamment importante pour valoir à Agrippa un triomphe. Mais cela ne suffit pas, et, en -31/-28, les Trévires se révoltèrent, bénéficiant de l’aide des Germains transrhénans ; l’entreprise fit long feu, et ils furent battus par Nonus Gallus. La même année, les Morins et d’autres tribus (?) se soulevèrent, impliquant des Suèves dans l’affaire qui furent victorieusement repoussés au-delà du Rhin tandis que les Morins et leurs alliés étaient écrasés par le même Nonus Gallus{469}. […] Comme dix ans plus tôt, ce fut une action militaire d’importance considérable car elle valut à Auguste un triomphe avec Carrinas qui fut célébré avec celui d’Actium{470} ». Bref, « l’agitation persista en Gaule en - 27 avec la levée du cens. Auguste dut renoncer à une expédition en Bretagne insulaire par suite des menaces dans, semble-t-il, tout le pays. Mieux qu’un long discours, cette succession d’événements qui s’enchaînent reflète l’état réel de la pacification de la Gaule où subsistent encore de nombreuses poches de résistance{471} ».

En 19 encore, Agrippa repart en Gaule ; de 20 à 15, c’est au tour de Tibère.

Toutes ces opérations militaires permettent à Alain Deyber, et en conclusion, de résoudre lui-même l’objection que constituerait, à cette datation de 30 avant J.-C., l’absence de textes traitant, après César, d’opérations militaires sous Alise :

« À la lumière des textes littéraires et des quelques monuments commémoratifs, il apparaît donc que la Gaule s’est fréquemment soulevée au cours du demi-siècle qui a suivi la conquête césarienne. Nous ne connaissons en détail ni le nombre des théâtres d’opérations ni celle [sic] des campagnes militaires, et nous sommes encore moins documentés sur les grandes phases de leur déroulement. En outre les textes jettent un voile pudique sur les peuples de l’Est et les peuples du Centre-Ouest. Mais l’absence d’information ne signifie pas pour autant l’absence de faits de guerre dans cette région. Le grand Est confinait aux Germains et il serait étonnant qu’il ait connu une période de paix alors que les autres régions de Gaule étaient en situation de guerre déclarée. Car s’il est bien un point dont nous pouvons être assurés, c’est que les Gaulois menèrent des guerres successives très dures contre les légions de Rome, et que ce n’est qu’avec peine qu’Auguste et ses meilleurs généraux parvinrent à réduire une à une les résistances. En effet pour que Rome ait entretenu une armée en Gaule dont les effectifs atteignirent jusqu’à onze légions, cela suppose qu’elle avait en face d’elle un grand danger auquel il lui fallait faire face. Un tel déploiement de forces sur une aussi longue période n’a pas d’autre signification. Les témoins matériels sont donc sûrement dans le sol de nos villes et de nos campagnes, il nous faut les trouver{472}. »

Puisque les artefacts plaident pour la réalité d’un siège vers 30 avant J.-C. et que les perspectives historiques issues des textes que nous venons de mentionner nous tirent dans le même sens, nous aurons donc moins de scrupules à avancer cette date ou une date très voisine pour le premier des sièges menés au pied d’Alise-Sainte-Reine.
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QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— Ce sont les trouvailles archéologiques d’objets, faites sur d’autres sites en relation avec la guerre des Gaules, qui contribuent à affaiblir votre argument principal : les artefacts extraits de votre sol au XIXe siècle. Avez-vous une réponse aux divers hiatus chronologiques causés par la catégorie d’amphores recueillies chez vous, et qui plaident pour un siège mené dans les années 30 avant J-C. ?

— Avez-vous une réponse à l’usure des monnaies qui, si Alise est Alésia, ont circulé au maximum un mois de temps ?

— Avez-vous une réponse au miracle de monnaies fabriquées en orichalque des années avant l’invention de cet alliage en Gaule ?

— Avez-vous une réponse concernant cette fibule bien postérieure à 52 avant J.-C., pourtant présente chez vous ?

— Êtes-vous ébranlés par la convergence de ces datations de différents artefacts vers les années 30 avant J.-C., point absurde selon ce que dit l’Alisien A. Deyber des soubresauts de la révolte gauloise jusqu’à l’époque d’Auguste ?


 

Comment les chercheurs alisiens rendent-ils compte des récoltes d’objets effectuées lors des différentes campagnes de fouilles menées à la fin du siècle dernier ? Et, surtout, comment s’accommodent-ils des incompatibilités évidentes entre les révélations du sol et la date présumée du siège ?


 LES SURPRISES DU CHEF

Jacques Rodriguez

Ce ne sont pas, bien sûr, les fossés qui constituent la partie la plus spectaculaire de l’archéologie alisienne. L’accent est toujours mis, pour l’édification du grand public, sur les objets qu’ils continrent, surtout les monnaies et les armes : on parle de 700 monnaies par-ci, de 228 javelots et cent soixante lances par-là (Victor Pernet)…

L’étude qui va suivre examine le Rapport de fouilles Michel Reddé/Siegmar von Schnurbein dans sa partie consacrée aux trouvailles d’artefacts, complétant les indications rapides du chapitre « À Alise rien ne va plus », fondées essentiellement sur les écrits de l’époque napoléonienne.

MICHEL REDDÉ : INTRODUCTION À L'ÉTUDE DU MATÉRIEL

Depuis les premières fouilles, le doute plane : « Les recherches du XIXe siècle ont livré un matériel assez abondant, mais fortement sélectionné par les fouilleurs : les armes et les monnaies constituent l’essentiel du lot […]{473}.

La plus grande partie des objets trouvés « semble » provenir des fossés au pied du mont Réa ou sur ses pentes. La concentration d’armes dans la zone du Réa a donc été interprétée par eux comme un vestige de la bataille finale, « conformément d’ailleurs au texte césarien{474} ». Michel Reddé reconnaît l’imprécision de la localisation des trouvailles, ce qui ne donne qu’« une très faible idée de la provenance précise des objets{475} »… Et : « Cette série d’incertitudes a naturellement servi les opposants à la thèse alisienne ; faute d’un dossier documentaire impeccable, la suspicion a parfois été jetée sur l’ensemble de la collection du musée de Saint-Germain{476}. »

Il en va de même actuellement, malgré les progrès des techniques. Les campagnes menées depuis 1991 ont livré un matériel « très peu abondant ; [celui-ci] est rare et placé stratigraphiquement dans des positions peu favorables à la recherche{477} ». Des prospections de surface faites au détecteur de métaux ont livré, sur les camps de hauteur, un abondant matériel de quincaillerie militaire et plus de 200 monnaies. Tout n’est pas réglé lors de la découverte du matériel en cours de fouille. Le site a été réoccupé de façon continue depuis l’époque du siège. Ainsi trouve-t-on une nécropole du Ier siècle après J.-C. près de la porte nord-est du camp « C » dont le matériel a pu se mélanger à celui du siège.

On ajoutera : si tant est que ce siège fût daté de 52 avant J.-C.

« Mais s’agissant de prospections de surface, au détecteur à métaux, le doute existe assez souvent et l’on doit à ce propos formuler une règle générale de bon sens : les armes et l’équipement typiquement militaire appartiennent sans aucun doute possible à l’époque du siège{478}. »

De bon sens… Comme si une ville, en quelques siècles d’existence, n’avait été attaquée qu’en 52 avant J.-C… Le bon sens est sujet à caution, et le sans aucun doute est bien péremptoire. Mais il faudrait se hasarder à supposer qu’Alésia n’est pas Alise… « ce qui, compte tenu du dossier actuellement réuni, n’est plus sérieusement défendable{479} » ; ou, vu les disparates de datation constatées depuis les origines, qu’une autre bataille se serait déroulée sur ce même site, mais en d’autres temps.

Depuis les écrits contestataires, à l’époque de Napoléon III, on peut nuancer ce sans aucun doute : on sait bien que sortirent des fossés des armes aussi bien de l’âge du bronze que de l’époque mérovingienne{480}.

Les conditions de trouvaille sont douteuses : « Le matériel, comme les monnaies, a d’abord été suspecté et rejeté, en raison des conditions peu orthodoxes de sa récolte [détecteur de métaux], [pourtant il] s’inscrit parfaitement dans le contexte archéologique du site. […] Nous avons pris le parti de publier tout ce qui pouvait raisonnablement être rattaché à l’épisode de 52{481}. »

Les céramiques sont rares ; le peu de poteries trouvées dans les fouilles récentes s’explique par le fait que le siège a été bref : il « ne saurait avoir duré plus de quelques semaines{482} ».

« Malgré tout, la concentration d’armes [… et] de monnaies, au pied du Réa, réclame une explication, même si une lecture attentive des inventaires napoléoniens prouve que le matériel conservé à Saint-Germain ne provient pas exclusivement de cette zone{483}. »

Moins élégamment, c’est reconnaître que l’empereur fit rassembler dans le seul fossé du Réa des matériels exhumés d’autres endroits sur le site (voire… hors du site, les témoignages du temps{484} le disent sans fard) afin d’asseoir grâce à ces artefacts l’existence du camp Nord, qu’il situait au mont Réa. Grand besoin avait-il de preuves matérielles, ce camp, puisque, au mépris du texte de César, il est en bas au lieu d’être en haut, et que les tricheries furent faites assez maladroitement : il est invraisemblable que, sur 500 mètres de fossé, les quelque 40 tribus mobilisées aient pu perdre des monnaies représentatives de chacune, d’autant qu’elles ne purent jamais parvenir au fossé intérieur.

Jadis, il fallait prouver à tout prix l’existence du camp Nord au Réa… mais, aujourd’hui, il ne faut plus en parler ! Celui qu’on identifiait comme tel n’est pas à retenir. « […] ce qui ne signifie nullement qu’il faille conclure à l’absence du camp romain sur les flancs du Réa{485} ». Il n’est tout simplement pas localisé à l’heure actuelle… Pareille réponse ouvre tous les espoirs !

Si Michel Reddé abomine toute suspicion jetée sur l’appartenance au siège de 52 des structures dégagées et non moins toute tricherie napoléonienne, il lui faut justifier en ce cas l’abondance des trouvailles du Second Empire… Est rejetée la possibilité d’un dépôt votif dans un hypothétique sanctuaire, aussi bien – et là, c’est le bon sens qui parle – que l’attribution de ce matériel au corps expéditionnaire de Vercassivellaun qui ne combattit pas dans cette zone.

À ses yeux, l’hypothèse napoléonienne de combats acharnés au pied du Réa reste la plus vraisemblable. On aurait ensuite utilisé le fossé comme « dépotoir », et rejeté dans l’avant-fossé de la contrevallation une bonne partie des armes et des chevaux qui jonchaient le champ de bataille. « Les cadavres humains ont en revanche été séparés et sans doute brûlés ailleurs, comme il était normal{486}. »

Nous observerons que l’on fut bien négligent pour jeter dans ce fossé tout un matériel d’équipement qu’on recueillait d’ordinaire avec soin, et bien désintéressé pour se débarrasser de toute une fortune en pièces de monnaie !

Car la collection de monnaies découvertes est impressionnante :

— 731 monnaies celtiques, dont 679 sont identifiables ;

— 164 exemplaires romains, dont 145 républicains. Les autres, dont on ne parle jamais du reste, préférant souligner qu’aucune monnaie n’est postérieure à 54 avant J.-C.{487}, vont d’Auguste à Valens, outre quelques spécimens médiévaux ou modernes.

— 37 pièces découvertes dans les fouilles de 1991 à 1997, dont 23 celtiques, aucune républicaine, 14 impériales dont 10 proviennent des sondages des défenses gauloises de la Croix-Saint-Charles ; sondages « […] largement pollués par l’installation d’une nécropole gallo-romaine{488} ».

« On doit s’étonner que la collection du musée des Antiquités nationales (MAN, à Saint-Germain-en-Laye) ne comprenne pas [de monnaies] impériales, et on peut se demander si elle n’a pas fait l’objet d’un tri a posteriori{489}. »

Il est heureux qu’on le reconnaisse, car cela tombe sous le sens ! Une ville gallo-romaine florissante dès Auguste, riche en quantité de statues, poteries, bijoux, mille objets du quotidien etc., et pas une seule monnaie de l’Empire… quand Alise subit quatre sièges au moins, selon Joël Le Gall{490} reprenant Jules Toutain…

Les camps romains révèlent, pour l’essentiel, une circulation monétaire celtique, ce qui est pour le moins surprenant ! Selon Michel Reddé, plusieurs explications sont possibles :

— il ne s’agit pas de camps romains ;

— il s’agit de camps romains mais occupés par des mercenaires gaulois ;

— les légionnaires romains utilisaient à ce moment-là du numéraire local.

La première explication est contredite par le fait que les camps A, B, C sont romains, la présence de clauiculæ et de titula le démontre.

La deuxième induirait l’absence dans ces camps de légionnaires romains, chose impensable. De plus, le camp C est attribué à Labiénus à cause de la découverte de deux balles de fronde inscrites.

Le numéraire trouvé dans les retranchements étant presque exclusivement celtique, tandis que les retranchements eux-mêmes sont forcément romains, « il faut bien que ce soient les soldats romains qui l’aient utilisé{491} ».

Mais alors… lès pièces arvernes… qu’en fait-on ?

« La présence d’une monnaie d’or et de neuf bronzes arvernes étonne assurément dans le camp C, et l’on aura du mal à y voir le fruit de la solde d’auxiliaires engagés aux côtés des Romains{492} ! »

Ce qui est la voix du bon sens, mais ne plaide pas en faveur de la thèse « Alise = Alésia ».

L’essentiel du numéraire gaulois recueilli dans les camps provient, en sus de celui des Arvernes et des Séquanes, des Carnutes, des Bituriges, des Sénons et des Lingons. À l’exception de celles des Séquanes, toutes ces monnaies ont été émises par des peuples chez qui les légions ont séjourné dans le courant de l’année 52. On peut y reconnaître, nous dit-on, le butin des pillages perpétrés chez les Arvernes, à Orléans ou à Bourges, ainsi que le fruit des cantonnements chez les Sénons, juste avant l’épisode alésien. La présence en pays « mandubien » d’espèces lingonnes, séquanes ou éduennes ne surprend pas, compte tenu de la proximité de ces peuples.

La prépondérance, toutefois, du bronze et des potins, c’est-à-dire du petit numéraire qui fait précisément défaut aux légionnaires, normalement payés en monnaies d’argent, peut, elle, éveiller l’attention.

Quoi qu’il en soit, Michel Reddé rejette la proposition formulée par Jean-Baptiste Colbert de Beaulieu{493} : vouloir reconnaître dans la répartition du numéraire la composition des troupes de l’armée de secours.

BRIGITTE FISHER : LES MONNAIES GAULOISES,
ENSEIGNEMENTS ET QUESTIONS

L’auteur divise les monnaies provenant d’Alise en deux lots : le premier réunit celles qui purent avoir été perdues lors de la bataille, l’autre celles qui le furent avant ou après. « […] il est évident que le numéraire rassemblé au siècle dernier et conservé au musée des Antiquités nationales a une valeur exceptionnelle et mérite, à ce titre, une étude séparée{494}. »

Les monnaies recueillies dans les fouilles de Napoléon III

— Arvernes : les plus nombreuses : 97 exemplaires.

— Séquanes : 77, dont 72 en argent.

— Éduens : 73, dont 67 en argent.

Commentaire de l’auteur : « Il est remarquable que les trois grands peuples qui sont le plus directement concernés par le conflit aient pu fournir 247 monnaies sur 466, soit plus de la moitié des pièces recueillies{495}. »

Le cas des Sénons pose un problème. Représentés par 39 pièces, ils viendraient en quatrième position. Mais 32 potins dits « à la tête d’Indien » ne sont pas d’origine certaine, on peut les attribuer à des régions plus au nord. Si cette localisation était prouvée, les espèces sénonnes se réduiraient à 7 exemplaires, et le peuple sénon arriverait après les Leuques, dont la représentation monétaire est négligeable. C’est un petit paradoxe.

— Bituriges : une vingtaine de pièces, 5 ou 6 en argent, 14 bronzes.

— Lingons : « Ils ont abandonné 20 monnaies sur le site : 7 pièces d’argent à la légende KALETEDU (Kalétédu) et 13 potins. Les bronzes coulés […] seront largement dominants dans la cité gallo-romaine, attestant qu’Alise a été placée dans la mouvance lingonne après la conquête. Nous pouvons nous interroger sur le nombre réduit des deniers en ce lieu, alors qu’ils ont été émis en si grand nombre par ce peuple […]. Comment est-il possible d’expliquer la si faible présence de ce numéraire sur le site{496} ? »

Comment expliquer ? Oui. Bonne question.

Quant à la « mouvance lingonne », elle est purement conjecturale et, si elle date d’après la conquête, n’entre pour rien dans la question d’Alésia ; ou, mieux, exclut, sans que les auteurs s’en avisent, que ces monnaies lingonnes aient été perdues en 52. Nous avons vu, déjà, les efforts déployés pour englober Alise dans le territoire lingon afin de justifier le per extremos Lingonum fines de César. La présence de monnaies lingonnes conforte le bien-fondé de ces tentatives. Mais, en ce cas, pendant la conquête, non après : pendant, les Lingons sont restés pro-Romains (VII, 63, 7).

19 petites pièces d’argent à la légende Q DODI / Q DODI SAM F, qui ont circulé principalement dans le quart nord-est de la Gaule n’ont pas été attribuées à ce jour.

— Carnutes : 14 pièces, soit 13 bronzes et 1 potin.

— Les deniers à légende SEQUANOIOTVOS sont « traditionnellement considérés comme séquanes, en raison de leur légende. Cette attribution, toutefois, n’est pas confirmée par la carte des découvertes et, tout comme les espèces à inscription Q DOCI / Q DOCI SAM F, elles appartiennent au quart nord-est de la Gaule, sans qu’il soit possible de préciser leur région de fabrication. Treize pièces de ce type proviennent d’Alise. Il est vraisemblable que les deniers d’argent […] quel que soit le peuple émetteur, ont été utilisés pour la solde des troupe{497} ». Ce numéraire, dominant chez les Séquanes et les Eduens, est en nombre réduit en ce qui concerne les Lingons et les Leuques. Cela reste « une énigme ». Encore une question gênante.

— Pictons : représentés par 11 monnaies, si l’on accepte les attributions traditionnelles.

Leur affectation à ce peuple est contestée, « ce qui paraît probable{498} ».

Dans ce cas, le monétaire picton se réduirait à 1 statère d’électrum !

Notons que cela serait d’autant plus étonnant que les Pictons (habitants du Poitou) figurent parmi les premiers peuples à avoir répondu à l’appel initial de Vercingétorix, au § 4 du livre VII : « Il ne lui faut pas longtemps pour avoir à ses côtés les Sénons, les Parisii, les Pictons, les Cadurques », etc.

— Leuques : leur représentation monétaire est très faible pour un peuple proche ; elle se résume à 9 pièces : 7 deniers à légende digraphe SOLIMA/SOLIMA et 2 potins au sanglier.

« Devant l’indigence de ces numéraires locaux, la surprise est plus grande encore de trouver sur ce site 5 pièces d’argent des lointains Pétrocores. Comment ces monnaies sont-elles parvenues en ce lieu ? Ont-elles été apportées par des habitants de cette région répondant à l’appel de Vercingétorix, ou étaient-elles des éléments de la circulation secondaire ? Rien ne permet de trancher{499}. »

Décidément, on va d’étonnement en étonnement ! Les peuples présents n’ont pas laissé suffisamment de pièces de leurs nations, et l’on a récolté des monnaies provenant des absents ou des peuples minoritaires sous le rapport des effectifs…

« Contrairement à ce qui a longtemps été dit et écrit, il n’y a eu ni truquages ni malversations concernant cette récolte. J. -B. Colbert de Beaulieu et S. Scheers ont prouvé que les numéraires gaulois et romains recueillis dans les fouilles ordonnées par Napoléon III étaient parfaitement conformes à ce que nous savons des espèces utilisées à ce moment, mais ces connaissances, qui sont le fruit de travaux récents, étaient étrangères aux hommes du siècle précédent{500}. »

Curieux raisonnement. Si l’on n’avait pas les connaissances voulues, on courait le risque, si l’on voulait tricher, de mélanger les lieux de provenance et les époques… ce qui est précisément le cas des monnaies d’Alise{501} !

Brigitte Fischer établit qu’un tel brassage de monnaies est dû à des déplacements de troupes et de populations. Il créait une circulation secondaire modifiant le « paysage » numismatique, cloisonné jusque-là. Le monnayage de chaque cité ne quittait guère son territoire d’origine en raison des « différences de style, de poids et d’aloi qui existaient d’un peuple à l’autre. En 52 avant J.-C., les mélanges, déjà nombreux, ne permettent pas d’évaluer avec précision l’importance respective des contingents présents sur le site{502} ».

« Toutefois, l’intérêt du matériel recueilli est incontestable. Cependant, depuis plus d’un siècle, les adversaires du site ne cessent de se manifester. […] La découverte de quatre bronzes arvernes qui présentent une iconographie empruntée au numéraire d’or prouve que cet endroit a été le théâtre d’événements d’une importance capitale. Aucun autre ne rassemble autant de témoignages d’une situation de crise dans laquelle les Arvernes jouent un rôle de premier plan. Si ce lieu n’est pas Alésia, quel concurrent mieux doté est-il en mesure de le remplacer{503} ? »

Encore faudrait-il que des résultats de fouilles puissent répondre à la question. Pas de fouilles, pas de résultats ; pas de résultats, pas de concurrence. Voilà qui arrange bien les affaires bourguignonnes. Affaires de gros sous, pourrait-on dire, dans notre contexte.

Les monnaies trouvées en prospection

« Si les découvertes monétaires des fossés se caractérisent par l’abondance des monnaies d’argent (242 exemplaires, soit plus de la moitié), il n’en est pas de même pour les pièces trouvées en prospection (39 exemplaires seulement){504} »

Les pièces trouvées proviennent :

— des Bituriges : 26 monnaies ;

— des Sénons : 22 monnaies ;

— des Carnutes : 21 monnaies.

Qu’en conclure ? « Cette prédominance des monnaies bituriges, sénones et carnutes évoque des événements survenus en 52 avant J.-C. peu de temps avant la bataille d’Alésia. Il s’agit de la prise de deux cités importantes : Vellaunodunum (Sens{505}) et Genabum (Orléans) {B.G., VII, 11), suivie par le sac d’Avaricum (Bourges) (B.G., VII, 16-18). Force est de reconnaître que les pièces recueillies sur les camps qui entourent le mont Auxois sont bien modestes pour un butin de guerre […]{506}. » L’auteur ajoute : « Si les monnaies trouvées appartiennent bien aux soldats romains, comment expliquer le nombre très réduit des pièces romaines provenant des camps B et C ? Pour le moment, cette question ne peut être résolue. 134 pièces romaines sont issues des fossés et 11 seulement proviennent des camps. »

« Comme pour les numéraires gaulois, on constate une chute spectaculaire des espèces en métal précieux. Toutes les monnaies provenant des fouilles de Napoléon III étaient en argent et avaient peu circulé ; ici, seuls deux exemplaires sont faits de ce métal précieux. Il s’agit d’un denier et d’un quinaire républicains, tous deux sont fourrés{507}. » « Pour les numéraires gaulois aussi bien que romains, nous constatons un certain nombre d’aberrations, qui sont inexplicables en l’état actuel de nos connaissances{508}. »

Et qui ne le sont plus du tout, si Alise cesse de vouloir être Alésia !

LAURENT POPOVITCH : LES MONNAIES ROMAINES

« Enfin, les monnaies provenant des ouvrages de César bénéficient d’un contexte archéologique daté. Occasion rare, nous savons ici a priori que, sauf intrusion exceptionnelle, presque toutes les monnaies ont été perdues ou enfouies à la fin de l’été 52 avant J.-C.{509} »

Admirable optimisme que l’ombre d’un doute ne vient pas effleurer ! Toujours le même présupposé : 52 et rien d’autre. Si Alise n’est pas Alésia, plus de 52, et plus de datation incontestable. Mais nul ne paraît s’en douter.

Le matériel

Les monnaies d’Alise ont trois origines :

— les fouilles du Second Empire. Le MAN conserve 134 monnaies romaines ;

— quinze monnaies découvertes par R. Collot depuis 1987 (détecteur de métaux) ;

— quinze monnaies romaines trouvées au cours des fouilles de 1991-1997.

Soit au total 164 monnaies romaines.

Lieux de découverte et contextes archéologiques

« Pour leur époque, on s’accorde à reconnaître que les fouilles du Second Empire ont été menées de façon rigoureuse{510}. »

Et, aussitôt après, la preuve du contraire, puisque, en fait, la comparaison des notes de Félix de Saulcy et de Victor Pernet montre que l’origine des découvertes ne concorde pas ; ce qu’on prétend sorti d’un seul fossé émane en fait de trois endroits différents : la plaine de Grésigny, d’après Félix de Saulcy ; d’après V. Pernet : la plaine de Grésigny aux abords de l’Oze, et la plaine des Laumes, aux abords de l’Ozerain…

Chronologie des émissions monétaires

« Les dates d’émission des monnaies des fouilles impériales s’échelonnent entre la création du denier en 212-211 avant J.-C. jusqu’à peu avant 52 avant J.-C. La monnaie la plus ancienne est un denier anonyme frappé à Rome vers 210 avant J.-C. Deux deniers frappés en 54 avant J.-C. au nom de Q. Pompéius Rufus sont les monnaies les plus récentes de l’ensemble{511}. »

On peut se montrer surpris de l’utilisation au quotidien, en 52 avant J.-C., de pièces de monnaie remontant aux guerres puniques.

« En ce qui concerne la vitesse de circulation du numéraire d’argent, il faut relever que treize monnaies […] ont été frappées à Rome après le début de la guerre des Gaules. Cinq ont été émises en 58, trois en 66, trois en 56 et deux en 54 avant J.-C. La production de l’atelier de Rome atteignait donc les légions en mouvement en territoire ennemi, et cela tout au long de la campagne. Deux années séparent la frappe des exemplaires les plus récents de la date du siège. Cependant, si les légionnaires utilisaient en partie des deniers fraîchement sortis de l’atelier de Rome, le stock utilisé se composait essentiellement de monnaies plus anciennes{512}. »

Mais, si nous ne sommes pas en 52 avant J.-C., ce ne sont pas les légionnaires de César qui utilisèrent ces pièces venues de Rome, et la conclusion est résolue d’office… par la négative.

« Il est surprenant de constater que des monnaies frappées jusqu’à quatre-vingt-dix ans avant le siège d’Alésia ne sont pas davantage usées. Notamment, aucun des cinq exemplaires frappés pendant la première moitié du IIe siècle avant J.-C., n’est très fortement usé ; seuls, trois d’entre eux ont une usure moyenne à forte et les deux autres n’ont qu’une légère usure. La circulation de ces monnaies, frappées entre quarante et cent cinquante ans avant 52 avant J.-C. et ne présentant pourtant pas d’usure importante, a peut-être été discontinue. Les monnaies ont pu connaître des périodes de gel, des séjours prolongés dans les caisses publiques par exemple{513}. »

Ou dans des vitrines de musées ! ajouterait un mauvais esprit. Et un esprit plus mauvais encore se risquerait à supposer que des monnaies antiques neuves sont peut-être aussi des imitations !

La question de l’usure des monnaies prétendument frappées sur l’oppidum, est aussi un élément fondamental pour la détermination de leur authenticité.

À qui appartenaient ces monnaies ?

« Toutes les monnaies romaines trouvées sur les sites du siège d’Alésia ont certainement appartenu aux seuls légionnaires ou auxiliaires romains. Entre la troisième guerre punique et le règne d’Auguste, les soldats romains recevaient leur solde en numéraire d’argent qui était l’objet principal de sa production. Cela explique probablement la quasi-absence de monnaies de bronze à Alésia{514}. […] Mais des Gaulois ont peut-être possédé quelques monnaies romaines. Peu de temps avant la bataille d’Alésia, les Éduens Époredorix et Viridomaros trahissent César et s’emparent de la ville de Noviodunum et de ce qui y était déposé, notamment de l’argent des caisses publiques (B.G. VII, 55,2 et 5). Le butin a-t-il été distribué à des guerriers gaulois tombés au cours du siège{515} ? »

Il nous semble que la question de l’appartenance des monnaies est d’importance vraiment secondaire, surtout si l’on envisage que des monnaies gauloises ont été trouvées dans les camps romains, et que, lors d’une mêlée, il est difficile d’apprécier qui possède quoi. D’autres problèmes suscitent davantage d’intérêt : la raison pour laquelle tant les légionnaires que les Gaulois seraient partis au combat munis de leurs économies ; pourquoi on trouve les monnaies de l’armée de secours dans un fossé de contrevallation, du côté, donc, de l’oppidum… pourquoi tant de monnaies au nom d’Epasnactos, ami du peuple romain, etc.

Les monnaies des fouilles impériales

« S’il paraît très vraisemblable que les quelques exemplaires découverts dans la plaine des Laumes et aux abords de l’Ozerain ont été perdus un à un, en revanche l’ensemble des 120 monnaies du pseudo-camp D de Grésigny, qui représente 90 % du mobilier découvert au XIXe siècle, étonne par sa concentration. […] Les monnaies gauloises et les armes issues de ce fossé de Grésigny représentant, comme pour les monnaies, une majorité écrasante du matériel découvert au XIXe siècle. Cette masse de mobilier hétérogène accumulée en un seul lieu a été interprétée comme étant les vestiges d’une cérémonie romaine {516}. »

Pourquoi donc envisager, comme le fait Paul-Marie Duval, une cérémonie « à la mode gauloise » ? Il parle en effet d’« un amoncellement rituel, à la mode gauloise, fait par les Romains […] pour frapper fortement l’imagination des vaincus [et] commémorer la victoire{517} ». Le trophée était connu par les Romains depuis Romulus et expliquait le culte de Jupiter Lérétrius, à qui l’on offrait les dépouilles des vaincus. D’autre part, était-il vraiment nécessaire de frapper l’imagination des vaincus qui, soit avaient pris la fuite, comme l’armée de secours, soit venaient de devenir esclaves, chacun, d’un légionnaire ? Enfin, l’emplacement de ce « trophée » en bas d’une montagne et enfoui dans un fossé constituerait une véritable innovation. Et, cette fois-ci, l’étalement des artefacts sur 500 mètres ne correspond pas à l’entassement de tous les objets les uns sur les autres qui constituerait un trophée.

Enfin et surtout, une question que se pose judicieusement l’auteur : celle de l’abandon de ce matériel. Pourquoi les Romains auraient-ils laissé sur place toutes ces armes intactes et ces monnaies d’une certaine valeur ? Il est donc amené à envisager plusieurs hypothèses, dont nous laissons apprécier la vraisemblance.

— Érection d’un trophée : « […] mannequin revêtu de quelques armes prises à l’ennemi, véritable monument d’actions de grâces{518} ».

— Résultat d’un nettoyage dont les restes auraient été jetés dans un fossé ?.

— Si les corps n’ont pas été brûlés, ils ont dû être enterrés à part, dépouillés de leurs armes en ce qui concerne les Gaulois. Les terrassiers des fouilles impériales auraient découvert de véritables inhumations.

— Peut-être des vestiges de la grande bataille entre Vercassivellaun et Labiénus au pied du Réa ? « Il est possible que ce fossé dans lequel gisaient ces corps et ce métal ait été inondé par le cours de l’Oze dérivé, […] ou bien comblé de terre, ce qui a empêché toute récupération. César rapporte à plusieurs reprises que les Gaulois jetaient de la terre dans les fossés qui freinaient leur progression […]{519}. » Les autres fossés non inondés ou non comblés ont été vidés par les vainqueurs des restes de la bataille. Les combats n’ayant pas eu lieu sur l’intégralité du site, cela peut expliquer la rareté des découvertes.

— Un dépôt monétaire ? « Ce lot de monnaies d’argent de bon poids, de bel aspect, où le bronze est absent, présente les caractéristiques d’un dépôt volontairement constitué{520}. » « L’hypothèse la plus vraisemblable est donc que nous soyons en présence d’un dépôt privé composé en partie d’un premier dépôt rassemblé dans les années 80 avant J.-C. Les monnaies appartenant à ce premier dépôt auraient donc été “gelées” pendant quelques décennies, ce qui expliquerait leurs faibles degrés d’usure pour une circulation jusqu’en 52 avant J.-C. » Et, quelques lignes plus loin : « Il est surprenant que les inventaires de fouilles de V. Pernet nous indiquent que ces monnaies du fossé du pseudo-camp D n’ont pas été découvertes groupées en un seul point. Le dépôt – si c’en est un – a certainement été dispersé après son enfouissement. »

Une objection de bon sens surgit aussitôt : en admettant que ces quantités de monnaies aient été enfouies en 80 avant J.-C., comment admettre que les légionnaires de César, quand ils creusèrent le sol précisément à cet endroit pour y installer un fossé, n’aient pas repéré ce pactole ? Ils l’auraient laissé courtoisement en place pour attendre les fouilleurs napoléoniens ?

On ne comprend pas très bien cette dispersion après enfouissement. Si les monnaies ont été enfouies, comment et quand a-t-on pu les disperser ? Qui et pourquoi ? Ceux, quels qu’ils soient, qui découvrirent le prétendu dépôt l’auraient dispersé en creusant le sol, mais l’auraient laissé en place ? Pareil désintéressement serait à saluer bien bas. Tout comme celui des légionnaires de César qui, après avoir exhumé le « dépôt votif » des années 80, l’auraient pieusement recouvert pour attendre qu’un second dépôt vienne le compléter après une éventuelle victoire ?

Il faut croire que ces objets du Réa, dont on fut si fier pendant des décennies au point qu’ils constituent le principal argument des Alisiens, deviennent à présent bien gênants, puisqu’on évacue l’idée d’un combat pour préférer celle d’un dépôt religieux – invraisemblable, au surplus, avant la conquête, s’il se compose à la fois de monnaies romaines et gauloises, les Romains n’ayant pas encore combattu autour d’Alise en 80 avant J.-C. Plus de monnaies perdues par les combattants de César et leurs adversaires, mais un dépôt votif où communièrent les deux partis, au-dessus de l’ancien dépôt enfoui par les ancêtres des uns et complété par les monnaies des autres…

PHILIPPE BARRAL : LA VAISSELLE CÉRAMIQUE ET LES AMPHORES 

La vaisselle céramique

« Au total, moins d’une cinquantaine de fragments significatifs (bords, fonds, anses etc…) ont été répertoriés, dont la moitié environ provient de contextes sûrs. Cet échantillon très réduit est par ailleurs issu de structures multiples, qui chacune ne renfermaient que quelques tessons. On ne dispose donc d’aucun ensemble quantitativement pertinent{521}. Cependant, le matériel recueilli, quoique très dispersé, présente un faciès homogène qui nous livre une image cohérente de la vaisselle en usage sur les lignes et dans les camps césariens{522}. »

« Au total, on distingue une combinaison de formes et catégories techniques pleinement cohérente, culturellement et chronologiquement, avec le faciès La Tène D2 précoce des sites de l’Auxois. On a ainsi la preuve que les troupes de César ont utilisé pendant ou peu après le siège une vaisselle céramique presque exclusivement d’origine microrégionale. Cet approvisionnement essentiellement local ne saurait nous surprendre, dans un contexte d’armée en campagne{523}. »

Pas assez de tessons parlants pour composer un faciès pertinent, de la vaisselle exclusivement gauloise et fabriquée dans l’Auxois : il est peu vraisemblable que des Romains campant au même endroit durant un mois et demi n’aient utilisé que de la vaisselle indigène, et découvert un atelier de poterie suffisamment productif pour subvenir à leurs besoins. Il devait bien, tout de même, leur rester des assiettes ou des bols soit romains, soit provenant de leurs séjours précédents ailleurs que dans l’Auxois ! On pourrait conclure aussi que cette vaisselle locale ne fut pas utilisée par des Romains.

Les amphores

Nous renvoyons sur cette question à l’étude qui leur est consacrée ci-dessus.

SUZANNE SIEVERS : LES ARMES D'ALÉSIA 

« Malheureusement, les fouilles importantes menées ces dernières années sur les travaux du siège n’ont livré que peu d’armes supplémentaires. C’est donc le mobilier découvert lors des fouilles du XIXe siècle qui constitue la base de notre étude{524}. »

Nous retombons donc sur les inventaires napoléoniens, dont on sait ce qu’ils valent…

On connaît la provenance exacte d’une seule arme, une épée dans son fourreau de fer, trouvée dans la tranchée 26, dans le secteur de la contrevallation dans la plaine des Laumes. Cette épée avait disparu, mais grâce à la documentation complète établie au XIXe siècle (soie en trois parties, lame de 59 centimètres dans son fourreau, longueur totale de 74 centimètres) il a été possible de l’identifier à nouveau au MAN, lors de la préparation de l’exposition « Vercingétorix et Alésia » en 1994 (n° 132). Cette épée est d’une très grande importance, car sans la documentation originale, on aurait considéré qu’elle était la preuve que toutes les armes ne datent pas de l’époque du siège : comme nous le verrons, d’après la typologie courante, cette épée remonte à La Tène moyenne ! « […] le rapport détaillé établi lors de sa découverte montre indiscutablement toutefois que cette arme a bien servi pendant les combats de 52{525}. »

Toujours cet immanquable indiscutablement là où il devrait y avoir, justement, discussion. Alésia = 52 ; Alise = Alésia. Donc, tout ce qui se trouve autour d’Alise date de 52, quand bien même les caractéristiques de l’objet le feraient remonter à La Tène II, c’est-à-dire aux années 320 à 260…

« Il ressort de cet ouvrage [J. Le Gall{526}] que les indications précises sur la localisation des découvertes font défaut, à l’exception du cas de l’épée évoquée ci-dessus. Les quelques croquis d’armes du XIXe siècle ne permettent pas d’identifier leurs modèles et le lieu de découverte reste inconnu. […] Il apparaît clairement que 90 % des armes proviennent de ces fossés [au pied du mont Réa] vidés sur de longs tronçons en raison de l’abondance du matériel. Les fouilles complémentaires que nous avons menées ont montré que les armes avaient été récupérées dans leur intégralité{527}. »

Dans la publication des armes par Verchère de Reffye, celui-ci aborde – entre autres – leurs possibilités d’utilisation : « Dans ce but, l’Empereur avait fait faire des répliques de certaines armes pour tenter d’en reconstituer l’utilisation{528}. » Les listes tenues par Pernet (février, mai 1863) mentionnent la découverte de 11 épées, voici ce qu’il écrit à ce propos : « Nous ne pouvons nous dispenser de raconter ce que nous avons remarqué au sujet de l’une d’elles : on vidait un fossé triangulaire, une épée était couchée au fond, en travers du fossé, appuyant des deux bouts sur les parois ; sous le poids de la terre de remplissage, l’épée s’était courbée, mais, dès qu’on l’eut dégagée cette épée enfermée depuis près de deux mille ans reprit immédiatement sa forme rectiligne{529}. »

Cela tient du miracle ! Si c’est vrai, était-ce une réplique – voir supra ? La position de l’arme en travers du fossé permettait de la découvrir à coup sûr ; on aurait pu passer à côté si elle avait été positionnée en long.

« À moins de connaître un jour de nouveaux documents sur les fouilles napoléoniennes, nous devrons nous satisfaire du constat que, pour les recherches du siècle passé, le contexte de découverte des armes restera un point obscur, à quelques exceptions près. On peut toutefois maintenir que les nombreuses armes découvertes proviennent des fossés du siège césarien. Les quelques objets qui se sont ajoutés par la suite ou ceux qui proviennent du comblement supérieur des fossés ne doivent pas nécessairement remettre en question l’ensemble du matériel{530}. »

Dans le chantier XX, « les fouilles de Napoléon III n’ont visiblement pas atteint le fond du fossé. La partie supérieure du comblement a livré un matériel varié, mais aucune arme. L’absence de mobilier dans le niveau inférieur du comblement a conduit les archéologues à penser que les armes éparses des combats n’ont été jetées dans les fossés que tardivement, à l’époque gallo-romaine, lors de la mise en culture des terrains ».

Il est donc à croire que toutes ces belles armes tramèrent sur le terrain jusqu’aux années où l’on reconstruisit Alise et où l’on mit la plaine en culture. À croire, donc, que les soldats de César, quand ils quittèrent les lieux, les y abandonnèrent, et que les Gallo-Romains de l’époque d’Auguste, au lieu de les réutiliser ou d’en récupérer le précieux métal, les jetèrent dans le fossé…

La conclusion, toutefois, reste optimiste : « En dépit de toutes ces objections parfaitement fondées, il faut souligner l’homogénéité des trouvailles appartenant à l’horizon du siège. Les armes découvertes par R. Collot, sans contexte archéologique précis, se rapprochent des armes découvertes lors des fouilles, à quelques exceptions près{531}. »

Du moment que les objets se ressemblent, tout va bien, même si le contexte archéologique n’existe pas… On est plus pointilleux, ce semble, d’ordinaire…

Les casques

Les documents du XIXe siècle font état de la découverte de cinq casques dans la plaine de Grésigny, au pied du mont Réa. Un autre exemplaire provenait de la plaine des Laumes : « un casque de fer dans le petit fossé de la circonvallation près de l’Ozerain en dessous de l’Épineuse : il a été entièrement brisé par un coup de pioche{532} ». Une seule calotte de casque découverte à Alise a été conservée. C’est Alain Duval qui a défini un « type Alésia » caractérisé par une calotte (de fer) d’une seule pièce, séparée d’un large rebord par une nervure (repoussée de l’intérieur) sur tout le pourtour. Le bord du casque présente une ondulation au niveau de l’attache des paragnathides, fixées à la calotte par une charnière. Cette pièce a été restaurée à de nombreuses reprises ; la partie intérieure est collée sur un tissu moderne !

Mais cet exemplaire d’Alésia reste hypothétique : « Les couvre-joues (paragnathides), critère d’attribution, manquent, il ne subsiste que la calotte de fer et un fragment de couvre-nuque, non conforme aux types étudiés{533}. » Un ressaut borde la calotte, mais fait plutôt penser à un motif en forme de croissant identique à celui des casques romains de type Weisenau… plus tardifs ! Mais aucun doute cependant : ce type inclassable devait constituer « un précurseur pour les casques en fer{534}. »

Les épées

« […] Depuis leur découverte, les armes semblent avoir été l’objet de nombreuses manipulations. Nos collègues du MAN supposent même que, pour plaire à l’empereur ou pour l’impressionner, certaines épées ont été placées dans des fourreaux qui n’étaient pas leurs fourreaux d’origine. Si cette supposition s’avérait fondée, elle porterait à l’évidence un préjudice considérable à l’interprétation des découvertes. […] L’homogénéité de notre lot d’épées est cependant perturbée par quelques pièces isolées. Si l’épée découverte dans la plaine des Laumes, datable de La Tène C2, pourrait à la rigueur être rattachée à un horizon de La Tène finale, l’épée de La Tène B2 – sans numéro d’inventaire, cela est significatif – est trop ancienne pour être mise en relation avec le reste du mobilier d’Alésia. Rappelons ici qu’il est théoriquement possible que du matériel provenant d’autres sites ait été mélangé aux objets d’Alésia (désirait-on ainsi faire plaisir à l’empereur{535} ?). »

Théoriquement possible… Pratiquement, aussi… On dénonce les tricheries subreptices depuis les résultats napoléoniens, on s’insurge contre ces critiques jusqu’à la fin du XXe siècle, mais, enfin !, on l’admet en 1997…

Et l’on nous affirmait plus haut que la fameuse épée avait « indiscutablement » servi, en dépit de son âge, en 52 avant J.-C. Voilà qu’elle est, à présent, trop ancienne pour être mise en relation avec Alésia… Décidons-nous !

Lances et javelots

Les sources du XIXe siècle mentionnent la découverte de quelque 400 javelots. Qu’entend-on exactement par là ? Pas seulement le pilum, qui est traduit ordinairement par ce mot français : « Nous savons que derrière ce terme se cachent non seulement diverses lances, javelots, pila et autres traits, mais également des flèches et des talons de lance. Si l’on en croit les répertoires de trouvailles, la majorité des découvertes fut effectuée au pied du mont Réa{536}. »

Peut-on les voir ? Non : « On ne peut que regretter que ces lots ne puissent plus être identifiés aujourd’hui […]{537}. » Les localiser ou les dater ? Pas davantage : « Des fers de lance à empennage flamboyant découverts dans le Sud de la France ou en Germanie montrent la très large diffusion de ce groupe, qui ne peut pas être situé dans une fourchette chronologique étroite{538} » Ce qui signifie, au travers de la litote, qu’il est impossible d’assigner ces armes à 52 avant J.-C., et même aux décennies avant et après, pas plus que d’en circonscrire la fabrication où que ce soit en Gaule… Encore un mystère, ces « javelots » insaisissables !

Les boucliers

Le site d’Alise a livré une vingtaine de fragments d’umbones de bouclier, parfois entièrement conservés. « Si l’on excepte trois umbos circulaires, il faut constater que nous avons une image très unitaire, marquée par la dernière manifestation de l’évolution des umbones à ailettes, que nous serions tenté d’appeler “type d’Alésia” : […] la coque de l'umbo, très haute, est entourée de deux extrémités en éventail, de forme trapézoïdale ou en ailes de papillon{539}. »

Sont signalés des sites italiens qui révélèrent ce « type Alésia » : Barzio, Introbio, Remedello Sopra (Lombardie) et Giubiasco (Suisse).

D’autres umbos sont dénommés « variante de Nîmes ». Ils ont « des ailettes courtes trapézoïdales et trois clous-rivets de fixation, un au centre de l’ailette et un sur chaque angle extérieur. Tous ces umbos possèdent une coque sphérique à rebord saillant, bien marqué pour le type de Nîmes{540} ». Deux reproductions d’umbos proviennent de Gournay-sur-Aronde{541}.

Un coup d’œil sur les tranches chronologiques entre lesquelles se subdivisent les phases successives des temps laténiens nous apprend que ces types de boucliers appartiennent à des périodes situées majoritairement entre 260 et 150 avant J.-C. La date d’une des séries d'umbones s’étend de 150 avant J.-C. à 70…

On peut se demander alors si les boucliers d’Alise n’ont pas été un peu… « rajeunis » pour qu’ils puissent mieux correspondre à la date de – 52 ? À vérifier… mais sans trop d’illusions !

Les balles de fronde 

Au total, l’opinion de Suzanne Sievers sur les armes est des plus ambiguës. Elle semble avoir des doutes, mais… Tricherie des responsables des fouilles faites sous Napoléon III évoquée, mais vite mise de côté, car le matériel – dont on nous a dit qu’il avait été trié ! – correspond bien à l’époque du siège de – 52 !

VÉRONIQUE BROUQUIER-REDDÉ ET
ALAIN DEYBER : FOURNIMENT, HARNACHEMENT,
QUINCAILLERIE, OBJETS DIVERS

Déjà, l’incertitude : « Si les armes peuvent être mises en relation avec l’épisode du siège de façon certaine par l’étude de S. Sievers, il faut cependant être plus prudent pour le matériel non militaire (fibules, monnaies, petit matériel métallique). Aussi est-il quelquefois difficile d’attribuer à l’époque républicaine un type de matériel mal connu et mal daté sur d’autres sites. Aucun dépotoir stricto sensu n’a été repéré lors des fouilles de 1991-1997. […] Peu de mobilier a été découvert dans des contextes reliés de façon certaine à l’épisode du siège ; citons néanmoins […] un fond de tonneau{542}. »

Tonneau

Description de cet objet : « Fond de tonneau plat, de forme circulaire, avec des cercles gravés sur une face et à feuillure externe (J. -P. Guillaumet, 1996, p. 64-66). Chêne travaillé, 2 fragments formant une moitié. D. 26 ; ép. 1,5 [centimètres]. Camp A, titulum de la porte sud, remplissage inférieur du fossé 3, US 750, sondage 2. Horizon : siège de 52 avant J.-C. (V. B [rouquier] R [eddé]{543}. »

Pourquoi – 52 ? Certes, les Gaulois connaissaient le tonneau puisqu’on les voit en faire rouler, remplis de suif et de poix enflammés, sur les ouvrages romains lors du siège d’Uxellodunum en – 51 (B.G., VIII, 42). Mais le fond du récipient trouvé à Alise ne présente aucune trace d’ignition et, compte tenu de l’endroit où il a été trouvé, il ne peut avoir roulé vers les lignes romaines, le camp se trouvant sur une hauteur. Son usage n’étant pas militaire, sa présence dans un fossé reste énigmatique.

Voici ce qu’écrit J. -P. Brun{544} à propos de cet objet : « […] Élise Marlière définit […] une zone de tonnellerie dans la moyenne vallée du Rhône qui a été active dès l’époque augustéenne au moins. Dès 1991, A. Desbat expliquait d’ailleurs la diminution de la proportion des amphores vinaires à Saint-Romain-en-Gal par le commerce des vins en tonneaux. A. Tchernia avance que ce serait l’armée romaine elle-même qui aurait généralisé l’usage des tonneaux lorsqu’elle fut confrontée à la nécessité de transporter jusqu’au Rhin les vins italiens et espagnols arrivés dans des bateaux-citernes. Stimulé par une telle demande, un grand centre de tonnellerie se serait alors créé dans la moyenne vallée du Rhône. Ainsi s’expliqueraient à la fois le nombre et la grande capacité des tonneaux trouvés dans les camps militaires rhénans à l’époque d’Auguste […]{545}. »

A. Tchernia et J.-P. Brun écrivent encore à ce propos : « [c’était] une invention celte, [il] fut utilisé d’abord pour le transport de la bière, puis du vin. Cantonné à la Gaule et à l’Illyrie au Ier siècle avant J.-C., il était utilisé dès avant l’époque d’Auguste dans la plaine du Pô. Strabon (V. I 12) rapporte qu’en Gaule cisalpine les foudres étaient grands comme des maisons. »

Il semble donc peu probable que ce fragment de tonneau appartienne à un récipient ayant servi au transport du vin. Plus probablement a-t-il contenu (si l’on prend en compte « l’horizon : siège de 52 avant J.-C. ») de la bière.

Il est curieux et dommageable qu’une analyse dendrologique n’ait pas été pratiquée.

Vaisselle

Il s’agit de la coupe dite canthare d’Alésia : « Trois graffiti sont gravés sous le pied. Le graffite (A) est une mesure pondérale non alphabétique. Le graffite (B) en grec destroverse d’origine osco-grecque, mela(tles) arage(taeis) donnerait le nom de l’artiste, vraisemblablement originaire de Messine. Le troisième (C) comprend des lettres grecques (èmun) suivi de signes non alphabétiques. La position du vase au fond du fossé et l’emploi de la langue osque confirment la chronologie basée sur la stylistique, proposée par Kûthmann 1959, p. 49{546}. Il s’agirait bien d’un objet perdu ou caché lors du siège, contemporain ou antérieur à cette date […]. Fouille de septembre 1862 – Plaine des Laumes, comblement inférieur du fossé 1 extérieur de la circonvallation. Dans cette zone, ce fossé a été entièrement fouillé d’après les observations des fouilles de 1993-1994 (chantier XXII), ce qui laisse supposer que le vase a été découvert au fond de ce fossé, ce que le profil de la coupe de P. Millot n° 298 (Le Gall, 1989, pl. 32) et les plans d’ensemble confirment (le fossé 2 n’y figure pas) (V.B. -R.{547}.). »

Citons encore ce qu’écrivait Salomon Reinach à propos de ce vase : « Les mêmes recherches [à Alise] ont rendu à la lumière un merveilleux gobelet en argent ciselé, orné d’une guirlande de feuillages et de baies en relief. Peut-être ce chef-d’œuvre d’orfèvrerie a-t-il servi à César lui-même, ou à l’un des riches Romains qui formaient son état-major{548} »

Il est curieux et navrant de constater qu’un membre de l’Institut puisse se livrer à pareilles suppositions. Fallait-il justifier l’acquisition par le musée d’une très belle pièce, sans se préoccuper de sa provenance exacte ni du contexte archéologique dans lequel elle a été trouvée ?

Dans ce deuxième volume encore, il est évident qu’il faut prouver à tout prix qu’Alise est Alésia. Cette conclusion succède systématiquement à maintes observations touchant l’incertitude des datations ou des identifications, accentuant le divorce entre les trouvailles et les interprétations ou les hypothèses avancées. Les comparaisons sont souvent forcées, dans l’intention de conforter par des exemples extérieurs des attributions bien fragiles. Aucun doute n’effleure jamais les auteurs, quand bien même les indications qu’ils donnent fourniraient des preuves chronologiques sans équivoque interdisant d’assimiler Alise avec Alésia. On reconnaît qu’il y eut tris et manipulations, mais on les ignore quand on formule ses conclusions. Jusqu’à la caricature qui consiste à prétendre qu’une arme du IIIe siècle avant J.-C. dut être maniée par un compagnon de Vercingétorix du seul fait qu’on la trouva autour d’Alise…

D’où l’impression de porte-à-faux continuel qui se dégage de cet ensemble d’observations. Plus que partout ailleurs, l’embarras des auteurs y est manifeste : comment emporter la conviction d’autrui, quand on n’est pas convaincu soi-même ?

IL N'Y A PAS QU'ALISE

Voici, pour terminer, un autre cas de tricherie ; celui-ci nous est révélé par Fernand Benoit{549} et concerne Marseille :

« Il ne reste rien non plus des attributions de H. Augier, employé du musée Borély sous le Second Empire, qui avait une fâcheuse tendance à attribuer aux Phéniciens les sculptures et les poteries venant de Chypre, de Daunie et de Sardaigne, qu’il acquérait pour le musée ou qu’il introduisait dans les fouilles de Marseille. […] Le champ archéologique doit être également déblayé des fausses provenances helléniques. Il faut faire abstraction d’un lot de vases intacts, provenant des Cyclades et de Chypre, de style géométrique, s’échelonnant du milieu du IIe millénaire au VIIe siècle, qui ont été glissés frauduleusement dans le produit des fouilles de Marseille et des sites connus de la région […] entre 1883 et 1904. Ils appartiennent à de riches collections rapportées de Méditerranée orientale […] déposées au musée sans inventaire et aux achats faits sous le Second Empire par l'"employé principal" du musée, Hippolyte Augier. Celui-ci, technicien habile, avait été en 1883 l’informateur de W. Frœhner pour la rédaction du catalogue des Antiquités grecques et romaines du musée de Marseille qu’il publia en 1897 après une révision en 1889. Ses informations, fondées sur la seule mémoire, ainsi que le dit dans sa Préface Frœhner, qui ne disposait d’aucun inventaire […] sont à l’origine de fausses attributions qui ont été reproduites dans tous les ouvrages traitant de l’hellénisation de l’Occident […]. La fausse attribution à Marseille et à Olbia (Hyères) de vases intacts cycladiques et géométriques, du milieu du IIe millénaire au VIIIe siècle avant notre ère, a vicié la chronologie des relations entre la Méditerranée orientale et l’Occident et l’histoire de la précolonisation. »

*

Quelques lignes encore, qu’on attendait de lire depuis longtemps, tirées du Rapport de fouilles, p. 468, après une conclusion elle aussi très attendue : « L’existence du “camp D”, surtout identifié en raison du matériel trouvé dans les fossés au pied du mont Réa, ne peut être sérieusement soutenue. »

Il s’agit du camp Nord au pied du Réa, principal fournisseur du musée de Saint-Germain :

« […] Il convient d’observer que les fossés d’où proviennent les armes et les monnaies conservées à Saint-Germain-en-Laye […] n’ont été que partiellement vidés ; les tranchées de vidange des fouilleurs de Napoléon III n’atteignent jamais les bords des fossés dans leur partie supérieure, et rarement le fond des fossés. On peut en déduire que le matériel mis au jour au siècle dernier se trouvait surtout dans la partie médiane ou supérieure du remplissage des fossés. […] L’hypothèse de dépôts de matériels conséquents au moment même du siège semble donc, d’une façon générale, à exclure. La majorité du matériel exhumé se trouve dans les couches dont la mise en place s’étale sur quelques dizaines d’années et qui sont donc postérieures à 52 […]. On peut déduire de ces différentes observations que la majorité des objets exhumés des fossés s’est trouvée rassemblée de façon aléatoire dans leur comblement, sa mise en place s’effectuant sur une durée relativement longue. »

Tout est dit.

Remerciements, à Colette Jouve-Bouvard (transcription numérique) et à Danielle Porte (rédaction et commentaires).


QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

— L’étude que vous venez de lire a choisi de vous placer en face de vos propres contradictions, en revenant sur les embarras que vous avouez vous-mêmes. Comment pouvez-vous exposer – ce qui est louable – les problèmes que pose chacune de vos découvertes sans jamais supposer, fût-ce à titre personnel et avec toutes les précautions désirables, que ces failles mettent en péril l’équation « Alise = Alésia » ?


 

Une petite olive de métal peut se révéler une arme dangereuse… à plus d’un titre.

Faut-il prendre pour argent comptant les inscriptions que portent ces balles ?


 JOUONS À LA BALLE

Yannick Jaouen

Car c'est un simple jeu. Mais qui peut faire réfléchir. La balle providentielle qui « authentifie absolument » la montagne de Bussy pour être l’endroit où s’était installé Labiénus porte-t-elle bien le nom de Labiénus ? C’est en soi, déjà, une curiosité : Labiénus serait le seul chef de toute l’Antiquité à voir son nom figurer sur ce type d’objet, qui porte d’ordinaire des injonctions plus ou moins féroces : « Avale-ça ! » « À toi, cette balle ! » « Pour ta gueule ! ». Pourquoi, soudain, ce nom de Labiénus ? Pourquoi seulement trois balles à ce nom ? Pourquoi seulement à Alise et à Sens ? Toutes questions inévitables suscitées par trois ou quatre lettres maladroites…

C’est ce B, dont on dirait qu’il est plutôt un R, qui suscite le doute.

Voici la balle reproduite dans l’ouvrage de M. Reddé :
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On en trouve la mention dans L’Année épigraphique de 1995, p. 323, n° 231 et 472, sans photo ni dessin{550}.

Danielle Porte proposait, dans Alésia. L’imposture de l’archéologie, paru en 2010, p. 376-377, la lecture ALARIC, en manière de plaisanterie. Pour montrer qu’on peut lire d’autres noms que celui de Labiénus, j’ai eu recours, pour m’amuser moi aussi, aux techniques modernes. Et j’y ai découvert un troisième personnage.

On peut admirer, au musée de Fourvière, une riche collection de balles de fronde.
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La dernière, en bas à gauche, ressemble furieusement à la plus lisible des deux balles TLAB d’Alise ou de Sens.

Jouons avec elle… et avec un ordinateur. Les variations lumineuses engendrent une métamorphose de l’objet… et confirmeraient que le B peut aussi bien être un R.
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Et voici E AFR, soit : Elius, ou Ælius Africanus

Un coup d’œil sur les études concernant les balles de fronde : Michel Feugère découvrit dans le Midi un projectile pareil au nom de C. VARIUS LX, écrit d’ailleurs VABIUS.

Matthieu Poux écrit, à propos de cette balle VARIUS : « S’agissant d’objets isolés, découverts anciennement, on ne peut totalement exclure l’hypothèse de pertes occasionnelles, de souvenirs et de talismans passés de mains en mains, voire de faux fabriqués au XIXe siècle (Bergk, 1876). »

On ne saurait mieux dire !

Et l’on dirait bien des choses, aussi, sur les armes : les épées qui deviennent glaives, les bosses de bouclier dont on ne sait que faire…

« Ainsi, il est très vraisemblable que l’élément trouvé à Alise ait appartenu à un combattant d’origine germanique, peut-être un de ces nombreux cavaliers recrutés par César chez les Germains pour combattre les Gaulois à Alésia. » (MuséoParc)
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Que lit-on sur la notice dans la vitrine :

 « Les troupes auxiliaires et les mercenaires

23. Umbo, élément métallique central de bouclier [fer] Environ d’Alise-Sainte-Reine (Côte-d’Or), fouilles du siège d’Alésia (Napoléon III) MAN 10185 

23. pour en savoir plus…

Cette pièce de bouclier, terminée par un ergot central, a été trouvée lors des fouilles de Napoléon III. De type non romain, elle appartient à un type d’armement inconnu en Gaule. Des pièces de bouclier similaires sont connues en Pologne centrale, dans la région du bassin de la Vistule, où elles sont datées du Ier siècle avant J.-C. »
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À propos du même umbo, que lit-on dans les livres :

« Les umbones ronds, et l'umbone à appendice en particulier, pourraient avoir une origine germanique. Il n’est pourtant pas nécessaire d’attribuer ces derniers aux auxiliaires germains combattant aux côtés des Romains, car les Celtes utilisaient également ce type d’armement… À l’heure du bilan, on constate que les armes germaniques sont pratiquement inexistantes à Alésia{551}. »

Germain ? Pas germain ?

Le MuséoParc date, d’ailleurs formellement, en affichant la légende « glaive » dans ses vitrines à propos d’une longue lame présentée en compagnie d’armes germaines, une arme que le Rapport de fouilles (n° 6211) n’avait pas identifiée comme l’arme typique des légions romaines mais simplement comme un poignard (pugio) – attribution, d’ailleurs douteuse. C’était une aubaine supplémentaire pour l’identification d’Alise comme cadre d’un combat impliquant les Romains. Or, on sait bien qu’aucun glaive n’a jamais été trouvé à Alise.


 

Un des éléments majeurs conduisant à l’identification d’Alésia dans Alise, élément que les Alisiens se gardent bien de prendre en compte, est le combat de cavalerie qui précéda d’un jour l’arrivée de César sous Alésia.

Le délai d’une demi-journée suggère une distance. Cette distance permet à son tour de déterminer l’emplacement d’Alésia, qui doit respecter cette réalité de deux sites complémentaires.

César a livré les éléments à prendre en compte : une vaste plaine où puisse se déployer un engagement de cavalerie, un fleuve, une hauteur sur la droite des légions en marche. Alise essaie – du bout du stylet – de découvrir ce site complémentaire. Qu’a-t-elle à nous proposer ? Il faut interroger les horizons alentour, dans l’espoir d’y trouver une plaine satisfaisante…


 LE COMBAT DE CAVALERIE : LA QUADRATURE DU CERCLE

Régis Sébillotte

Où faut-il situer l’engagement de cavalerie décrit aux chapitres 66 et 67 du B.G., VII, signalé par César à une demi-étape d’Alise (15 kilomètres environ, si l’on prend comme base le iustum iter) ?

Question capitale pour ce qui est d’Alésia : s’il n’existe pas d’emplacement possible pour cette bataille de cavalerie, Alésia n’est pas sur le mont Auxois, les deux sites étant indissociables.

Le rappel des divers emplacements supposés au cours des siècles par les auteurs tenants de la thèse « Alise = Alésia » n’est pas sans utilité, ne serait-ce que pour mettre en relief l’incohérence de cette position vis-à-vis du texte, tout de même notre principale base de travail, et qui se révèle un piège où les mouches tournent en rond et s’engluent.

Cinquante-deux sites ont été proposés, sans que le relief réponde aux exigences du texte, et d’abord offre une plaine convenable pour un combat qui met aux prises 15 000 cavaliers gaulois, l’avant-garde romaine et la cavalerie germaine qui va emporter la décision.

1. La vallée de la Vingeanne : thèse de la Commission Stoffel. Les sites sont éloignés d’Alise, de 60 à 90 kilomètres. Ce sont : Prauthoy ; Sacquenay ; Beaumont ; Mirebeau ; Fontaine-Française.

2. La plaine de Dijon : thèse de L. -A. Constans. On parle de la bataille « du Suzon ». Les sites sont : Dijon ; Ahuy ; Sennecey ; et d’autres : Messigny ; Is-sur-Tille ; lac Kir ; les Véronnes. Distance : entre 46 et 5 kilomètres.

3. La vallée de la Seine : thèse de J. Carcopino, J. Le Gall, etc. Les sites sont : Baigneux-les-Juifs ; Orret ; Chanceaux ; Courceau ; Ampilly-le-Sec ; Coulmier-le-Sec ; Ampilly-les-Bordes. Distance : 20 à 22 kilomètres.

4. La vallée de la Coquille (affluent de la Seine) : thèse de J. Carcopino. Les sites sont : sources de la Coquille ; Aignay-le-Duc ; Origny. Distance : 20 à 22,8 kilomètres.

5. Le tracé Tonnerre/ Châtillon-sur-Seine : thèse de E. Thévenot. Les sites sont : Tonnerre ; Tanlay ; Gigny ; Châtillon ; école d’agriculture La Barotte ; Laignes ; résurgence de la Laigne ; les Jully ; Sennevoy. Distance : 30,7 à 43,1 kilomètres.

6. La vallée de l’Armançon : thèse de J. Harmand, Ch. Goudineau, Jean-Louis Voisin. Cette thèse fait passer les légions romaines chez les Éduens. Les sites sont : Pacy-sur-Armançon ; Argenteuil ; Ancy-le-Franc ; Ravières ; Perrigny ; Rougemont ; Fain-lès-Moutiers ; Athie ; Moutiers-Saint-Jean (village près de Fain-lès-Moutiers) ; Senailly. Distance : 18,3 à 44 kilomètres.

7. La vallée de la Brenne : thèse de C. Rossignol. Les sites sont : Montbard ; Fain-lès-Montbard ; Nogent-lès-Mont-bard. Distance : 8,6 à 13, kilomètres.

8. La vallée du Serein : Noyers. Avec une curiosité : Châtel-Gérard près d’Arnoux, patrie du maréchal Davout, situé sur les plateaux du Tonnerrois, entre Serein et Armançon. Distance : 32,3 à 41,8 kilomètres.

9. Dans le Châtillonnais : Beneuvre ; Aignay-le-Duc ; Montigny-sur-Aube ; Lamargelle ; Vix ; Auberive. Distance : 25,4 à 50,5 kilomètres.

Joël Le Gall écrit{552} : « De nombreuses localisations ont été proposées tout autour d’Alésia (ndlr : d’Alise). Nous n’avons pas à discuter ce problème, irritant et insoluble, tant que des vestiges n’auront pas été exhumés par les archéologues. »

Au vu du catalogue qui précède, il faut livrer à la pioche de l’archéologie un territoire aussi vaste qu’un département !

Nous n’avons pas à discuter… Cette position est calquée sur celle d’Eugène Stoffel qui impose les questions à débattre{553} : « Nous prendrons le récit de César à partir du moment où l’armée romaine arrive devant Alésia, livre VII, chapitre 68. »

Joël Le Gall commence lui aussi son relevé des textes intéressant Alésia au chapitre 68{554}. Prudence… et constat d’échec. La tendance est aggravée, aujourd’hui : après l’élagage hypocrite du texte, on décrète qu’il ne faut pas axer la recherche d’Alésia sur une distance estimée à partir de ce combat, soit cette demi-étape. Michel Reddé : « Cet épisode a fait couler des flots d’encre ; il encombre les rayons des bibliothèques et nourrit, encore aujourd’hui, la “querelle d’Alésia”. La plupart des érudits ont, en effet, cherché à localiser la bataille de cavalerie, dont la position semble constituer la clef permettant de comprendre où se trouve Alésia, puisqu’il a fallu un (ou deux) jours de marche à Vercingétorix pour rejoindre l’oppidum des Mandubiens après l’échec de ses troupes{555}. »

Aucune discussion, donc, sur la question qui fâche : César part de Langres, il se retrouve sous Alésia, ce n’est pas la peine de chercher à savoir comment.

On comprend que le « fatras » évoqué ci-dessus indispose l’archéologue arrivé à Alise sans s’être posé les questions que les érudits se sont posées. C’est aller au plus court, mais c’est aussi faire aveu d’impuissance : « Ces raisins sont trop verts », aurait dit le bon M. de La Fontaine…

Espérons que cette simple ébauche invite à la modestie les Alisiens prompts au sarcasme lorsqu’ils ironisent sur la prolifération d’Alésia en Franche-Comté : 2 816 selon M. Reddé, 3 850 selon É. Rabeisen et C. Grapin{556}…

*

Jacques Harmand défend{557} la thèse de É. Thévenot (Gigny) et il écrit, p. 261 : « Pour localiser la bataille de cavalerie, il faut les éléments du De Bello Gallico, une colline, une rivière. »

On ne trouve aucune colline, aucune rivière, sinon un ru, à Gigny, situé entre Tonnerre et Châtillon-sur-Seine, sur la D. 965, en pays lingon.

Avec un peu plus de précision – et d’honnêteté –, le croquis de son Vercingétorix (Fayard, p. 261) aurait dû ressembler à celui-ci :
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Gigny : aucune colline, aucune rivière. Tout au plus relèverait-on deux lieudits : la Levée de César et le Vau du Carnage.

Sur la carte IGN 1/25 000 2820 Est, on passe de la cote 287 au point le plus élevé : 303.
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Les voies romaines sont bien indiquées sur la carte touristique IGN n° 29 (Dijon-Chaumont) au 1/100 000e.

— la voie romaine de Langres à Mirebeau est nommée dans la région par les randonneurs, « voie romaine de Genève », au tracé rectiligne.

— la voie romaine de Langres à Dijon-Chalon est parfaitement rectiligne, en partie recouverte par la R.N. 74. Cette voie se poursuit au sud de Dijon.

On peut y envisager :

1. Bataille de Sacquenay (vallée de la Vingeanne), mais 5 kilomètres à vol d’oiseau séparent la rivière derrière laquelle est massée l’infanterie du champ de bataille envisagé ; Alise est à 65 kilomètres à vol d’oiseau et à 85 kilomètres sur terrain accidenté.

2. Bataille de Beaumont (vallée de la Vingeanne) : Alise est à 68 kilomètres à vol d’oiseau et à 90 kilomètres sur le terrain.

3. Bataille de Dijon (Asnières-Ahuy) : position impossible de l’infanterie derrière le Suzon ; Alise est à 46 kilomètres à vol d’oiseau et à 65 kilomètres sur le terrain.

Il est à remarquer que la Seine, aux environs de Chanceaux, se présente sous la forme d’un ruisseau, car elle prend sa source à 2 kilomètres. Plus au nord, Ampilly-le-Sec eut longtemps la faveur des Alisiens et des guides touristiques régionaux, mais l’absence de colline invalide ce choix.

Site favori des derniers Alisiens : Fain-lès-Moutiers.

Si la retraite romaine part de Langres, on se demande pourquoi il faudrait placer la bataille de cavalerie dans la vallée de l’Armançon. Le célèbre per Lingonum fines… in Sequanos du B.G., 66, 2 indique clairement que le mouvement des troupes eut lieu entre deux territoires, lingon et séquane, ayant une frontière commune. Ni les Sénons ni les Éduens ne sont concernés par la « fuite » de César vers la province.

Placer la bataille de cavalerie à Fain-lès-Moutiers, c’est admettre que le regroupement total des troupes s’était effectué entre Sens (Agedincum) et Tonnerre. Il eût fallu, en ce cas, passer la frontière entre Sénons et Éduens, traverser tout le territoire éduen, puis les terres ségusiave et ambarre avant d’atteindre la Narbonnaise. Dans ce cas, les Lingons n’ont plus rien à voir dans l’affaire, et la phrase du B. G. VII, 66, 2 n’a plus sa raison d’être.
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Essayons cependant de suivre cette thèse, en remontant le cours de l’Armançon. À la sortie de Tonnerre, les légions en marche ont le choix entre deux itinéraires :

— à « gauche », en direction de Châtillon-sur-Seine et Langres, en passant sur le territoire lingon. Le territoire éduen reste à l’écart.

— à « droite », en direction de Montbard et Dijon. Si le territoire des Eduens est traversé, celui des Lingons reste à l’écart.

En choisissant la seconde solution et en remontant le cours de l’Armançon , on arrive au confluent de la Brenne, à Saint-Rémy. À cet endroit, César doit choisir entre deux itinéraires :

— remonter le cours de la Brenne, direction Vitteaux ou Dijon, et passer devant Alisiia ;

— continuer par la vallée de l’Armançon, direction Semur, pour se faire attaquer à Fain-lès-Moutiers. Depuis le confluent Brenne/Armançon jusqu’à Senailly, il faut passer entre deux collines resserrées d’un dénivelé d’environ 120 mètres ; puis il faut gravir une colline assez pentue pour arriver sur un plateau au bas de la montagne de Reux et du Rasaie. Fain-lès-Moutiers se trouve à environ 3 kilomètres de Senailly, et Saint-Rémy à 6 kilomètres de Senailly, soit à environ 1 heure de marche. Comment les Gaulois du mont Auxois, distant d’environ 20 kilomètres, auraient-ils eu le temps de monter une opération militaire de cavalerie en 1 heure ?

Depuis Senailly, pour arriver à Fain-lès-Moutiers, il faut passer la rivière, qui n’est pas guéable, monter sur un plateau de 130 mètres, combattre, puis repasser la rivière – qui n’est toujours pas guéable – et poursuivre les Gaulois pour parvenir devant Alisiia.

Je réfute cette thèse pour les raisons suivantes :

1. Pour arriver à Fain-lès-Moutiers, les légions sont passées du territoire des Sénons à celui des Éduens.

2. Il est nécessaire de traverser tout le territoire des Éduens pour se rendre en province romaine, chez les Allobroges.

3. L’itinéraire choisi contredit formellement B.G., VII, 66, 2.

4. Cette bataille est basée sur deux hypothèses de déviation du trajet, à Tonnerre et à Saint-Rémy.

5. Il faut aller combattre les trois corps de cavalerie gaulois sur un plateau élevé de 130 mètres par rapport à la vallée.

6. Si César a changé d’itinéraire à Saint-Rémy, il faut moins de temps pour parcourir 6 kilomètres (Saint-Rémy/ Sénailly) que pour franchir les 20 kilomètres qui séparent Fain-lès-Moutiers d’Alisiia.

Exit Fain-lès-Moutiers… Nous revenons à la case départ !


 

Avec des méthodes originales, un second passionné a tenté loyalement l'aventure


 PAS L’OMBRE D’UN COMBAT :
LE DIPTYQUE D’ALÉSIA

François Chambon

De Prauthoy, à proximité de la vallée de la Vingeanne, site avancé par Napoléon III au moment de la première fouille du mont Auxois en 1861, à Fain-lès-Moutiers proche de la vallée de l’Armançon mentionné par Jean-Louis Voisin en 2012{558}, l’historien ou le simple curieux ne sait plus où donner de la tête en parcourant dans un rayon de 70 kilomètres autour d’Alise-Sainte-Reine toutes les localités de la campagne bourguignonne ! Face à une bataille dont personne ne peut dire avec certitude où elle s’est déroulée, les historiens au fil du temps ont considéré que cet engagement n’était qu’une péripétie, un épiphénomène du siège dont le lieu au final n’a guère d’importance face aux combats épiques qui allaient être livrés autour de l’oppidum d’Alésia. Et pourtant…

LE PRÉLUDE AU SIÈGE : UNE CLEF DÉCISIVE POUR LOCALISER LE SITE D’ALÉSIA

Revenons au XIXe siècle, en 1863 exactement. Le débat faisait rage entre partisans d’Alise-Sainte-Reine en Bourgogne et d’Alaise en Franche-Comté pour situer Alésia. Les défenseurs des deux thèses s’accordaient sur un point : qui aurait pu localiser la bataille préliminaire entre le proconsul et le grand roi des guerriers tiendrait un argument capital pour valider la localisation de l’oppidum. Théodore Pistollet de Saint-Ferjeux{559} défenseur d’Alise-Sainte-Reine, affirmait : « Depuis quelques années, la question de l’emplacement d’Alésia a beaucoup occupé les archéologues et les militaires ; mais dans les nombreuses publications qui ont été faites sur ce sujet, on ne s’est que peu préoccupé d’une question qui s’y rattache essentiellement et qui devrait aider à trancher d’une manière certaine la discussion élevée sur la localité où était située Alésia. Cette question est celle du lieu où fut livrée, entre César et Vercingétorix, la bataille qui précéda le siège de cette ville. » Et Auguste Castan, Alaisien convaincu, d’abonder en son sens en affirmant qu’« il importe beaucoup à la solution du débat qui dure depuis neuf années entre Alaise et Alise, que le récit de cette action préliminaire soit élucidé, car, ainsi que l’écrit un de nos plus intrépides contradicteurs{560}, “c’est de ce passage (des Commentaires) que dépend toute la question{561}” ».

LE DIPTYQUE D'ALÉSIA : UNE BATAILLE, UN SIÈGE

En effet, cet engagement est loin d’être une escarmouche entre les deux armées : nous avons affaire à une bataille majeure au vu des effectifs présents dans cette rencontre.

Pour Vercingétorix, ce sont 15 000 cavaliers{562} placés en embuscade et « un fort contingent » pris sur 80 000 fantassins, que le général en chef montre à ses ennemis sans pour autant l’engager durant la confrontation.

Pour César, ce sont au moins 10 légions, la cavalerie constituée de Romains et de Germains. Pour la seule infanterie, nous oscillons entre l’effectif théorique de 60 000 légionnaires pour les légions cohortales, une cinquantaine d’années avant la guerre des Gaules, et celui de 32 000 fantassins proposés par Alain Deyber{563}.

Pour la cavalerie, l’estimation est encore plus difficile. Nous supposons le nombre de 2 000 equites et de 3 000 cavaliers germains (auxquels il convient de rajouter 3 000 fantassins légers qui combattaient en binôme avec leur compagnon à cheval){564}. Nous pouvons admettre qu’un effectif de 2 000 cavaliers romains est cohérent avec les missions de reconnaissance, de liaison et de soutien demandées par l’état-major. Pour les Germains, César indique qu’ils échangent leurs montures avec celles des tribuns, des euocati, soldats d’élite rengagés à l’issue de leur service, et des equites. Il y a donc au moins 2 000 hommes dans la cavalerie germaine. À ce nombre nous ajoutons 1 000 autres cavaliers en considérant les chevaux des officiers supérieurs (certainement plusieurs montures pour chacun des 60 tribuns présents) et ceux des euocati. Nous tablerons sur une centurie par légion pour ces vétérans et nous obtenons ainsi un total vraisemblable de 5 000 combattants ; il ne faut pas oublier un nombre inconnu de valets d’armes qui, dans le contexte d’une embuscade puis d’un siège, constituent autant de combattants improvisés qui cherchent à défendre leur vie.

Au final, pas moins de 150 000 à 180 000 hommes vont s’affronter. Cet effectif est comparable à celui de bon nombre de batailles livrées sous le Premier Empire. Cet épisode est donc loin d’être une anecdote.

AU MOINS CINQUANTE LOCALISATIONS…

Elles sont rassemblées en 9 groupes dans l’étude précédente.

Installons-les sur la vue synthétique suivante :
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UNE MÉTHODE POUR TENTER D'Y VOIR PLUS CLAIR

Nous allons travailler dans l’absolu. Cela implique la mise en marge, pour l’instant, de toute supputation sur la route que César a pu emprunter pour arriver à Alise-Sainte-Reine.

Tout d’abord, nous allons décortiquer le texte de César, le compléter par l’appel au bon sens, emprunter à l’art militaire afin de reconstituer une image du lieu des combats, certes floue, mais suffisamment caractéristique pour pouvoir être confrontée aux différentes localités qui ont été proposées.

Dans un deuxième temps, nous sélectionnerons les sites qui se trouvent à une journée de marche du mont Auxois. Pour ce faire, il faut déterminer la distance maximale franchie en une journée par une armée avec armes et bagages. À partir de cette donnée, nous pourrons alors écarter tous les candidats qui ne rempliront pas cette condition clef.

L’étape suivante consistera à superposer notre image sur les cartes des différents sites restant encore en lice. Nous construirons une grille analytique fondée sur les caractères topographiques qu’autorise à imaginer la dynamique même du combat. Elle permet d’évaluer facilement, si l’on peut dire, la crédibilité de chaque champ de bataille encore envisageable et, en fin de course, de décider si le faisceau d’indices qu’on présente comme « preuve » de l’identité d’« Alise = Alésia » en ressort renforcé ou se désagrège.

LE PORTRAIT-ROBOT DU COMBAT DE CAVALERIE

Eléments géographiques

César décrit certaines particularités géographiques du terrain où se déroula le combat qui opposa la colonne de marche de l’armée romaine à l’armée gauloise. « Enfin, les Germains à l’aile droite, avisant une hauteur culminante, chassent les ennemis, les poursuivent jusqu’à la rivière, […] {565}. »
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La hauteur

Prise de court durant sa marche, l’armée romaine n’a pas pu manœuvrer dans le premier temps de la bataille : « La colonne s’arrête{566}. » Celle-ci devient donc l’axe d’orientation, le repère à partir duquel César va décrire les combats. Nous situons la hauteur que prendront plus tard les Germains en retrait de la tête de colonne et sur l’arrière de la cavalerie gauloise. En effet, une fois qu’elle est prise, les Gaulois, « qui craignent d’être enveloppés, prennent la fuite{567} ». Cette position, à ce stade des combats, doit être ponctuelle, limitée en superficie puisque la cavalerie l'« avise{568} ». Dans la dynamique de l’engagement, elle ne jouera un rôle qu’au dénouement des combats.

La rivière

En retrait par rapport à cette éminence est signalée une rivière. Les défenseurs, qui dominaient jusqu’alors le champ de bataille, en sont chassés par les alliés des Romains qui « les poursuivent jusqu’à la rivière, où Vercingétorix s’était placé avec ses forces d’infanterie, et en tuent un grand nombre{569} ». La seule évocation du massacre des défenseurs de la hauteur par les Germains nous fait penser que, dans ce secteur, la rivière était suffisamment profonde ou suffisamment large, voire les deux, pour constituer un obstacle militaire défensif d’importance. En effet, le général en chef gaulois ne fait pas traverser une partie de ses troupes, comme il l’aurait pu, pour dégager et recueillir ses soldats. Les poursuivants ne cherchent pas à pousser leur avantage en profitant de la confusion immanquable qui aurait été créée dans les rangs des fantassins par les fuyards, pour bousculer les Gaulois.

La description de César permet-elle une localisation précise ?

Si nous en restions là pour caractériser et essayer de localiser le site de cette bataille, autant abandonner tout de suite. Il existe des dizaines de sites susceptibles de correspondre dans un rayon de 70 kilomètres autour d’Alise-Sainte-Reine{570}. Pour preuve, les multiples propositions qui, de Napoléon III à Michel Reddé, ont été avancées et que nous passerons en revue dans la suite.

Aussi, pour préciser cette description, va-t-il falloir faire appel à ce que nous savons du combat antique, mais aussi se référer aux écrits militaires postérieurs et ce, jusqu’au XIXe siècle. En effet, durant deux mille ans, avant l’utilisation des chemins de fer et des camions par l’infanterie pour gérer les déplacements de ses unités, les armées resteront toujours condamnées à marcher. Il en est de même pour les moyens de communication et de renseignement. Les estafettes, les signaux visuels, les sonneries vont perdurer jusqu’aux bonds technologiques qui vont avoir lieu au début du XXe siècle avec l’utilisation du téléphone puis de la radio au sein des armées. En choisissant avec discernement les critères que l’on souhaite appliquer, on peut affiner l’image du site et en dresser un portrait-robot{571}.

Ce que César ne dit pas et que son texte permet de supposer

Commençons par ce qui semble être une lapalissade. Pour se déplacer, l’armée romaine a besoin d’une route ! Celle-ci est nécessaire, non pas pour les légionnaires qui peuvent franchir quasiment tous les terrains, ni pour les mules et mulets qui les accompagnent pour transporter tout ce qui est nécessaire aux contubernia{572}, mais aux chariots tirés par des paires d’animaux{573}. En effet, les impedimenta{574} qui accompagnent toute armée en campagne ne peuvent qu’à de très rares exceptions quitter le réseau viaire. La formation de la colonne de marche ou agmen répond à des critères précis. La bataille a donc eu lieu de part et d’autre d’une route dont le profil{575} et le revêtement permettaient de faire circuler de longs et lourds convois. Il y a de grandes probabilités que cet axe ait perduré durant l’époque gallo-romaine et qu’il ait été cartographié. Nous devrions donc retrouver sa trace dans les cartes de Cassini{576} lorsque nous étudierons la pertinence des différentes localisations proposées par les partisans d’Alise-Sainte-Reine. Car, comme le souligne Gérard Coulon, « la consultation des cartes réalisées à partir du XVIIIe siècle est tout aussi indispensable pour celui qui s’efforce de retrouver le tracé d’une chaussée antique{577} ». Pour l’heure, nous pouvons compléter ainsi notre schéma :
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Nous n’avons pas inclus de pont ou de gué aux environs du champ de bataille, car César n’en parle pas lorsqu’il évoque, en fin d’opérations, la poursuite de l’armée gauloise. Le proconsul « poursuivit l’ennemi aussi longtemps que la durée du jour le permit et lui tua environ trois mille hommes de l’arrière-garde{578} ». Si un tel passage existait, il ne constituait en aucun cas un obstacle militaire notable et devait être en dehors du périmètre de l’engagement principal. En effet, à aucun moment l’infanterie gauloise n’a cherché à traverser la rivière conformément à la doctrine de combat prescrite par Vercingétorix au moment du serment de Bibracte : « Il déclare […] qu’il n’essaiera pas de tenter la fortune ni de livrer une bataille rangée{579}. » Il en est de même pour les Romains qui n’ont pas tenté le franchissement du cours d’eau.

Périmètre du champ de bataille

Cette question est primordiale car elle permet de dimensionner le lieu des combats. Dans l’Antiquité, le général en chef devait pouvoir embrasser du regard le théâtre des combats pour pouvoir se faire de uisu une opinion sur les événements. Si tel n’était pas le cas, il fallait faire confiance aux rapports de ses officiers subalternes qui l’avertissaient de la situation. C’est ce qui arrive à César qui, « à cette nouvelle, […] forme également trois divisions de sa cavalerie et la fait aller à l’ennemi{580} ». A-t-on quelque moyen d’estimer le périmètre du champ de bataille ? Pour cela, nous allons nous référer à nos sens : l’ouïe et la vue.

Le périmètre auditif est moins étendu que le périmètre visuel. La voix pourtant peut être perçue à des distances élevées sous certaines conditions. Elle constitue même aujourd’hui encore une unité de mesure pour les nomades dans les plaines d’Asie centrale : « Au Kazakhstan, la “portée de voix”, šaqyrym, est égale à la distance à laquelle un cri peut être entendu, soit environ 1 kilomètre, [il] est une véritable unité de mesure, toujours employée par certaines personnes, qui disent par exemple que tel lieu se trouve “à cinq cris{581}”. »

« Le front de combat d’une armée ne devrait pas dépasser l’espace que le regard, […], peut embrasser{582}. » Pour le périmètre visuel, donnons la parole au général de Brack, un vétéran des campagnes du Premier Empire. Dans Avant-postes de cavalerie légère, véritable vade-mecum du cavalier, nous trouvons l’information suivante sur ce que peut apercevoir un individu en plaine, sans l’aide d’une longue-vue ou d’une paire de jumelles : « Peut-on juger de la distance à laquelle on aperçoit l’ennemi ? À deux mille mètres, on aperçoit les hommes et leurs chevaux comme des points. À douze cents, on distingue l’infanterie de la cavalerie. À huit cents, les mouvements individuels sont marqués. À sept cents, on peut distinguer de temps en temps la tête du reste du corps. À quatre cents, on distingue fort bien{583}. » L’espace à prendre en compte pour le champ de bataille durant les combats avant la poursuite finale s’inscrit donc dans un cercle théorique de 2 000 mètres de rayon à partir de la tête de colonne de l’armée romaine qui est stoppée par la cavalerie gauloise. C’est le point à partir duquel le narrateur décrit et rapporte l’action des combats. Il englobe la rivière et la hauteur. En voici la présentation :
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Cette information est capitale car elle permet de connaître l’échelle du site. Du coup, la hauteur, dans les rapports visuels qu’établit le narrateur en ce qui concerne l’environnement qu’il observe, doit occuper une superficie qui s’inscrit dans un cercle de 500 mètres de diamètre environ. César ne fait intervenir la description de cette position qu’en fin de narration. Elle ne devait pas « marquer » le paysage. Nous pouvons alors présumer que d’autres reliefs étaient présents dans l'arrière-plan visuel.

Conditions d’une embuscade

Le premier temps de la bataille marque l’affrontement entre la tête de colonne romaine (composée de fantassins et des bagages de l’armée) et les cavaliers gaulois placés en embuscade. Cet engagement spécifique induit-il des dispositions particulières ? Le piège tendu par Vercingétorix repose principalement sur le facteur de surprise. « Qu’est-ce qui a le plus d’emprise sur lui dans son sens défavorable ? La surprise{584} », écrit de Brack, qui ajoute : « L’effet moral est pour les trois quarts de la puissance de la cavalerie{585}. » Une troupe sous l’emprise de la terreur est neutralisée car il y a « d’abord l’absorption des facultés morales et physiques ; puis l’hésitation ; puis le besoin de sa propre conservation{586} ».

Tant que la cavalerie sera présente sur un champ de bataille et que l’infanterie ne disposera pas d’un moyen de la neutraliser à distance avec des armes à feu évoluées{587}, les affrontements entre piétons et montés n’auront que deux issues :

— Soit l’infanterie aura le temps de constituer un bloc impénétrable à la cavalerie, les hommes se serrant les uns contre les autres, car, « normalement, un cheval ne galope pas vers l’obstacle qu’il ne peut pas sauter ou franchir, et c’est le cas s’il se trouve face à une ligne d’hommes fermement constituée{588} ». Les cavaliers tourneront autour des fantassins, lanceront leurs armes de jet s’ils en disposent et repartiront se reformer pour tenter une nouvelle charge.

— Soit l’infanterie n’aura pas le temps ou le courage de s’agglomérer, et les fantassins se mettront à courir en lâchant leurs armes pour aller plus vite et se feront tailler en pièces.

Le front de l’embuscade

Il faut avoir conscience de ce que représente une masse de 15 000 cavaliers. A titre de comparaison, l’armée française à Waterloo en aligne 12 600. Au XVIIIe siècle, le front occupé par un cavalier intégré dans un escadron{589} était de « trois pieds et demi par cheval monté{590}», soit 1,14 mètre. Si les cavaliers étaient disposés sur un seul rang, le front occupé serait de 17 kilomètres environ. Tactiquement, la cavalerie n’est jamais utilisée dans un tel dispositif. Elle se range sur deux ou trois rangs comme l’indique le maréchal de Saxe{591}. Même disposition chez les Romains. Chaque turma{592} est composée de trois unités de dix hommes commandés par un décurion. On peut supposer que la cavalerie gauloise, qui constituera par la suite l’ossature de l’armée impériale romaine, devait adopter un tel dispositif qui la ferait combattre sur trois rangs. Notre front passe donc à 5,7 kilomètres environ.

Jamais une armée possédant un tel effectif ne va jeter toutes ses troupes dans la bataille en une seule fois. On peut raisonnablement penser qu’on constituait une première vague menant le premier choc, une deuxième pour la relayer et enfin une troisième maintenue en retrait pour faire face à toute situation. Existait-il, dans l’armée gauloise, une réserve ? D’après la rédaction de César, dès que les Germains se présentent dans le dos des Gaulois, ceux-ci lâchent pied et ne cherchent pas à contrer cette menace. Nous partons sur cette hypothèse de l’absence d’un ultime secours et nous réduirons encore de moitié le front pour le porter à 2,9 kilomètres environ.

Un tel front ne peut être continu. Il faut des espaces pour permettre à la première vague de se replier et d’interpénétrer la deuxième vague qui va la relayer. Lancelot Turpin de Crissé nous indique que les intervalles entre les unités de cavalerie représentent la moitié du front de bataille ce qui porte, dans notre étude, à 4,4 kilomètres environ.

Les Romains étant attaqués en tête et par les flancs, la bataille s’engage sur un linéaire de 2 kilomètres environ le long de la colonne romaine, les 400 derniers mètres correspondant au front de l’arc de cercle des combats sur la tête de colonne (cf. figure 4). Les Gaulois étrillent la légion placée en avant-garde et pillent une partie des bagages.

Rappelons que Vercingétorix a lancé une vaste opération de diversion sur la Province à partir de la vallée du Rhône. César y a fait porter ses 22 cohortes de renfort pour sécuriser la zone. Il doit certainement penser que Vercingétorix l’attend plus bas dans le couloir rhodanien. La retraite devait se passer sans encombre depuis le départ du territoire lingon. La cavalerie de bataille était placée en queue de colonne pour permettre de retarder une attaque de poursuite et les unités les plus lentes, avec les bagages, en tête de l’armée comme cela se pratique dans chaque mouvement de retraite. Du coup, l’attention des exploratores{593} devait être complètement relâchée, ce qu’escomptait, pour la réussite de son entreprise, le général gaulois !

On peut admettre que les cavaliers n’étaient pas directement embusqués sur un tel linéaire avant le début de l’action car ils auraient immanquablement été détectés, avec un tel effectif et à des distances aussi proches.

— Soit la tête de colonne a été stoppée par le corps central de cavalerie et les deux ailes se sont écoulées de part et d’autre de la colonne de marche, à l'abri des regards, puis ont effectué un quart de tour pour fondre sur les légionnaires un quart d’heure plus tard.

— Soit les trois corps étaient déjà positionnés en tête et en flanc à 2 kilomètres environ de la route et ont effectué une marche d’approche puis un déploiement au trot pour surprendre le dispositif quasiment en une seule fois.

Les obstacles visuels ?

Il est indispensable, bien sûr, que les cavaliers de Vercingétorix se dissimulent aux yeux de l’armée romaine ! Trop près de la route, ils seront découverts par les exploratores. Trop loin, l’effet de surprise ne pourra jouer, et il sera loisible aux légionnaires de prendre les dispositions de combat nécessaires pour repousser les Gaulois. Il faut donc un écran visuel pour masquer les mouvements et le déploiement des trois groupes d’attaque de Vercingétorix.

L’écran visuel peut être constitué par toute une combinaison d’éléments : une lisière, des collines, des plis de terrain ou des constructions. S’il est impossible aujourd’hui de déterminer la présence ou l’absence d’un couvert végétal il y a 2 000 ans, nous devons réduire notre observation aux éléments restants, à savoir ceux que constitue le relief. Il est raisonnable de penser que la fameuse hauteur dont s’empareront les Germains fait partie de ce dispositif. Pour le reste, toutes les combinaisons sont possibles. Lors des études sur le champ de bataille de Waterloo que j’avais menées pour la Fondation Roi-Baudoin en Belgique, j’avais été frappé par le fait que « la morne plaine » était loin d’être… une plaine ! En effet, le très léger vallonnement de quelques mètres de dénivelé constitue un paysage « à coulisses » dans lequel peuvent défiler des troupes, parfois sur plusieurs centaines de mètres, sans être vues par un observateur qui ne surplomberait pas le champ de bataille.

Pour estimer la distance à laquelle on doit trouver ces obstacles, il faut croiser deux données : la vitesse d’une charge de cavalerie et le temps de réaction de l’infanterie. Comme le disait Napoléon Ier « Le général de cavalerie […] doit connaître le prix des secondes et ne pas se fier au hasard. » Il faut vite oublier les charges épiques dont le cinéma nous a donné l’habitude ! Pour pouvoir impressionner au maximum l’infanterie et la faire craquer, il faut que les cavaliers constituent un véritable mur qui ne se délite pas au fur et à mesure de son avance. Pour ce faire, la cavalerie avance au pas à 7 km/h, puis adopte le trot à 14 km/h et ne s’élance au galop à 21 km/h que dans les 100 derniers mètres. Pour donner une idée de la distance à franchir par la cavalerie entre le moment où un ordre est donné par un officier d’infanterie pour prendre des dispositions de combat adaptées et la prise de la formation, il s’écoulait environ 30 secondes pour les meilleurs bataillons sous le Premier Empire, prêts au combat et dont l’effectif est comparable à celui d’une cohorte{594}. Durant ce laps de temps, la cavalerie franchit 150 mètres.

Dans le cas d’une colonne de route, les légionnaires ne sont pas sous les armes. Ils marchent à 8 de front{595} en observant des espaces supérieurs à une formation de combat. Le temps qu’un officier réagisse à la surprise constituée par une masse de cavalerie qui apparaît soudainement sur ses flancs, qu’il donne un ordre de prise de formation, que les soldats lâchent leur paquetage et s’équipent, il faut au bas mot entre 2 et 3 minutes. Suivant la distance de la prise de l’allure au trot, cela correspond à une embuscade qui serait installée entre 400 et 600 mètres de la route.

Nous pouvons établir une comparaison avec l’étude effectuée par Diego Mané sur le combat de Haynau en 1813{596} qui présente des caractéristiques similaires. Les 9 500 soldats du Ve corps de l’empereur, avec en tête la division d’infanterie commandée par le général Maison, mal éclairés par un faible détachement de cavalerie, se font surprendre par un retour offensif d’environ 3 000 cavaliers prussiens. Ceux-ci ont tendu une embuscade et attaquent simultanément la tête et les deux flancs de la colonne de marche qui n’a rien vu venir. Les Français perdent dans cette attaque 50 % des quelque 2 600 hommes de leur division effectivement engagés. À Haynau les écrans visuels sont distants de 200 à 666 mètres, ce qui correspond à un temps de 1 à 3 minutes d’approche pour les cavaliers avant qu’ils ne sabrent les fantassins. Seul le dernier bataillon de la division de tête put former un carré et ne pas être défait. C’est à partir de ce point d’arrêt que le reste de la colonne française, ayant pris ses dispositions de combat, put contre-attaquer pour dégager ses camarades.

Rendons la parole à César qui est confronté à la même situation : « Partout où les nôtres lui paraissent fléchir ou être trop vivement pressés, César fait porter de ce côté les enseignes et marcher les cohortes ; cette intervention retardait la poursuite de l’ennemi et ranimait les nôtres dans l’espoir d’un secours{597}. »

Nous en conclurons que les écrans visuels dans le combat qui oppose César à Vercingétorix devaient se trouver à une distance moyenne de l’ordre de 500 mètres ce qu’illustre la figure suivante :

[image: img45.png]

 

Autres éléments du récit de César

Un dernier élément topographique peut être tiré du récit. La hauteur semble être la clef qui commande la sûreté de l’armée gauloise. Si cette hauteur était tenue par des cavaliers, il semble très difficile d’admettre que l’issue de l’engagement soit défavorable aux Gaulois, en position dominante et face à une cavalerie germaine qui, ayant déjà combattu, a forcément perdu de sa cohésion. Il n’en est rien, et les Germains chassent l’ennemi.

On pourrait conjecturer que cette position aurait été tenue par quelques fantassins légers gaulois qui l’auraient verrouillée en profitant d’un couvert naturel, un bois ou un escarpement. Un tel terrain accidenté permet en effet aux cavaliers de décrocher, si l’embuscade tourne court, en passant par un goulet d’étranglement qu’ils contrôlent. Dans ce cas, ce sont les fantassins légers germains en binôme avec leur cavalier qui, en nombre supérieur, auraient délogé l’ennemi.

Dans tous les cas, et compte tenu du surnombre de la cavalerie gauloise face à la cavalerie romaine et germaine{598}, le sauve-qui-peut général suite à la prise de la hauteur ne peut s’expliquer que si cette hauteur longe la voie de retraite des Gaulois. En effet, sur l’arrière de leur flanc gauche se trouve un cours d’eau difficile à franchir, voire infranchissable. Sur leur flanc droit, on peut raisonnablement supposer la présence d’un obstacle arrière de nature à freiner, voire à empêcher la retraite : une zone fortement boisée ou marécageuse, un escarpement ? Seule le secteur central devait être dégagé mais resserré car commandé par notre hauteur. Il constitue donc un goulot d’étranglement.

Nous pouvons proposer à présent un « portrait-robot » de ce champ de bataille, à comparer aux principaux sites alisiens.
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Si, stratégiquement, Vercingétorix a l’avantage sur César, le choix d’une telle position pour combattre est à double tranchant. Idéal pour tendre une embuscade aux Romains, il peut constituer un piège pour ses hommes dans le cas où la cavalerie serait amenée à lâcher le terrain et à retraiter. C’est malheureusement pour lui ce qui s’est passé.

A notre avis, si le général en chef gaulois a fait un tel choix, c’est qu’il n’y avait pas d’endroit plus favorable pour mener son embuscade par rapport à l’axe de progression des Romains et à l’oppidum d’Alésia. Nous sommes devant ce que les militaires appellent une « position obligée » : les conditions et le déroulement des événements de la campagne dictent le choix du lieu des combats.

Mais Vercingétorix était-il vraiment tenu de choisir pareille « position obligée » ? Il a préparé la place où il compte amener César, il doit donc avoir étudié les opportunités qu’elle offre, à la fois pour s’y faire assiéger en attendant le gros des forces alliées, et pour permettre l’interception prévue sur la colonne romaine et ses bagages. La question de la distance entre les deux lieux interdépendants est essentielle ; on peut la déterminer en fonction des temps et des durées.

QUADRANT DE PERTINENCE POUR LA LOCALISATION DU SITE DE LA BATAILLE PRÉLIMINAIRE DE CAVALERIE

Que dit César ?

Après avoir poursuivi jusqu’à la tombée de la nuit l’armée gauloise qui se replie vers la place forte préparée pour un siège, César établit son camp d’étape. Fort de la mésaventure de l’après-midi, il confie la garde des bagages de l’armée non pas à une mais à deux légions. Altero die ad Alesiam castra fecit, « le lendemain, il campa devant Alésia{599} ». La grammaire latine permet d’éliminer la traduction par « le surlendemain » (comme on l'a déjà vu plus haut).

Compte tenu de la poursuite de l’armée gauloise par la cavalerie romaine, il faut exclure au strict minimum une zone de 5 kilomètres de diamètre centrée sur le mont Auxois. En effet, si lors de la poursuite les cavaliers romains étaient allés sous les murs d’Alésia, nul doute que César en aurait fait mention dans son récit. Il aurait certainement poussé son avantage, en profitant du chaos, pour aggraver les pertes de la cavalerie gauloise. Arrivé sous les murs de l’oppidum au terme d’une étape, César décide d’en faire le siège, car il est devant une position formidable qui ne peut pas être prise par un assaut en règle.

Aussi convient-il d’examiner la durée de marche d’une légion et d’évaluer la distance qui a pu être ainsi parcourue.

La « journée de marche » de l’armée romaine

Qu’entend-on par « étape » ? Pour l’armée romaine une étape se déroule en trois phases :

— Première collation de la journée et préparation des sacs{600}, puis démontage des tentes : « Sitôt le signal donné, tous démontent leurs tentes et plient bagages. Il est interdit de démonter ou de dresser aucune tente avant celle du général et des tribuns. »

— Vient ensuite le départ : « Au deuxième signal, on charge les bagages sur les bêtes de somme. Au troisième, les premières unités de la colonne se mettent en marche et, derrière elles, toute l’armée s’ébranle{601}. » Flavius Josèphe précise aussi que, pendant que l’on prépare le convoi, certains soldats « […] mettent le feu au retranchement, parce qu’il leur sera facile d’en refaire un autre et pour empêcher que l’ennemi ne puisse faire usage de celui qu’ils abandonnent{602} ». Toute cette procédure doit prendre au minimum une bonne heure.

Et puis la marche. D’après Henry Soulhol, la journée de marche vers Alésia aurait dû se dérouler aux environs du 24 août. À cette date, la période diurne est de 14 heures. À cette durée, il faut rajouter la luminosité présente à l’aube et au crépuscule. À la latitude de Dijon, elle est d’environ 1 h 30, ce qui porte la clarté solaire à 15 h 30. Après son départ, la durée du parcours de l’armée romaine n’a donc pu être que de 14 h 30 au maximum.

D’après le général Berthaut : pour une marche d’environ 14 heures, 7 h 30 sont consacrées à l’écoulement de la colonne et le reste au parcours de l’étape{603}. Nous réduisons donc à 46 % le temps réellement consacré à marcher. Ainsi, pour notre étude, nous considérerons que la distance couverte est issue d’un parcours de 6 h 40, soit 400 minutes.

Nous pouvons croiser nos résultats avec ce que dit Végèce{604} : les légionnaires doivent parcourir en cinq heures d’été 20 000 pas{605}. La période diurne était divisée chez les Romains en 12 heures et la période nocturne en 4 veilles et ce, quelle que soit la saison. Ce qui change, c’est donc, en fonction de la saison, la durée de l’heure. Une heure d’été correspond donc à 80 minutes, et 5 heures d’été à 400 minutes…

Troisième phase, la construction du camp d’étape : les premiers légionnaires arrivés commençaient le creusement du fossé. Les déblais servaient à élever le talus qui serait ensuite fortifié. Ces travaux étaient exécutés sous la protection d’une garde placée en carré autour du tracé du campement{606}. Ce n’est qu’une fois le travail de terrassement effectué que l’on attaquait le montage des tentes des officiers puis de celles des légionnaires au fur et à mesure de leur arrivée.

Ces considérations une fois énoncées, on peut alors évaluer les distances.

Distance parcourue par les fantassins durant une étape.

La colonne de marche ou agmen parcourait 30 kilomètres environ au son de la musique militaire. Cette distance passait à 35 kilomètres lorsqu’on allongeait le pas{607}. Il s’agit là de la distance franchie au quotidien dans le cadre d’une légion en marche{608}. Sur la simple base de cette information donnée par Végèce et en supposant que César fasse marcher ses fantassins au pas allongé, il faut considérer que la plaine du combat de cavalerie se situe à vol d’oiseau au maximum dans un rayon de 70 kilomètres autour d’Alise-Sainte-Reine en suivant l’hypothèse de traduction de Michel Reddé (deux étapes).

Nous indiquons aussi sur la figure 7 un cercle d’un rayon de 35 kilomètres, qui correspond à l’hypothèse de traduction de Maurice Rat et de Léopold Albert Constans.
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Mais les hommes ne marchent pas seuls…

Distance parcourue par les bagages durant une étape

Pour garder toute sa cohésion, une armée en marche doit s’aligner sur la vitesse de ses composantes les moins rapides, à savoir ses bagages.

Les mules et mulets ne peuvent être incriminés. En effet ils sont capables de marcher à 6 kilomètres par heure en moyenne en portant une charge utile de 80 kilos{609}.

Suivant une étude de la banque mondiale sur les réseaux de transports, les chars tirés par des bœufs, se déplacent à raison de 20 minutes au kilomètre sur un chemin de terre et de 15 minutes au kilomètre sur un chemin empierré ou goudronné544{610}, soit entre 3 et 4 kilomètres par heure. Ainsi, nous obtenons une distance théorique parcourue par les chariots en été au pas normal comprise entre 20 et 26,7 kilomètres. Le réseau viaire gaulois était comparable pour le tracé à celui que nous connaissons durant l’occupation romaine qui l’a très largement réutilisé. Le revêtement des routes et des chemins était simplement en terre battue ou empierré. On peut penser que l’étape quotidienne ordinaire devait être d’environ 24 kilomètres. Selon le général Berthaut, une étape est d’une « distance moyenne de 23 kilomètres, et en supposant que la colonne marche à une vitesse de 3 300 mètres par heure, halte horaire comprise (un kilomètre en 15 minutes), qui constitue à peu près le maximum de la vitesse que puisse atteindre une colonne de corps d’armée marchant sur une bonne route et dans des conditions atmosphériques favorables, [...]{611} » Nous retenons cette distance de 24 kilomètres comme référence pour une journée de marche au pas ordinaire et par beau temps de l’armée de César. Nous l’augmentons en appliquant le ratio de 1/6 correspondant au pas allongé de l’infanterie pour obtenir un total de 28 kilomètres parcourus. Nous réalisons alors la figure 8 avec un rayon de localisation de 56 kilomètres pour deux jours de marche et de 28 kilomètres pour une seule journée.
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Pour parfaire l’estimation, une considération doit encore entrer en ligne de compte : le rapport entre une distance parcourue à vol d’oiseau et celle parcourue sur un réseau routier.

Du fait de la présence des convois de chariots de l’armée romaine, il est difficile de croire que celle-ci ait coupé à travers champs et rivières pour se diriger plein axe sur l’oppidum… Il convient donc de définir un rapport permettant de corréler la distance réellement parcourue sur le réseau viaire par l’armée de César depuis la bataille jusqu’au lieu du siège afin de réduire le périmètre de recherche centré sur Alise-Sainte-Reine.

Nous avons mesuré la distance à vol d’oiseau entre chacun des sites et le mont Auxois, puis estimé l’itinéraire le plus court entre ces deux distances grâce à l’application Mappy. Le réseau viaire actuel étant d’une plus grande densité que l’antique, il est à supposer que les distances contemporaines sont plus performantes pour évaluer le déplacement d’une armée. Ainsi le résultat obtenu a-t-il toute chance d’agrandir le périmètre d’investigation.

Le calcul permet d’établir des rapports allant de 0,67 (si la route fait des tours et des détours) à. 0,9 (nous sommes pratiquement en ligne droite vers l’oppidum). La moyenne arithmétique des différentes occurrences permet d’établir un rapport moyen d’environ 0,7689.

Afin de prendre en compte les inconnues du réseau viaire secondaire antique, nous choisissons d’arrondir de manière favorable notre rapport en le portant à 0,8. Ce choix permet ainsi d’augmenter encore le rayon de pertinence de localisation du site en intégrant un coefficient de sécurité. Du coup, nous obtenons la figure 9 avec un rayon de localisation de 45 kilomètres, pour deux jours de marche et de 22,5 kilomètres pour une seule journée.
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Cela étant, il est loisible de procéder à une élimination plausible d’un certain nombre de localisations présentant des aspects rédhibitoires.

Zone d’exclusion du combat de cavalerie

En effet, « César faisait route vers le pays des Séquanes en passant par les confins extrêmes des Lingons{612} ». Il y a aujourd’hui consensus sur le fait que l’armée romaine stationne aux environs de Langres avant de faire mouvement vers la Province dont la frontière nord va de Lyon à Genève. Nous ne connaissons pas avec précision la géographie de l’époque, mais la frontière sud du territoire lingon est commune avec celui des Éduens et des Séquanes. Elle passerait, d’après Jérôme Carcopino qui s’appuie sur les études du chanoine Chaume, par la Saône, la Seine et l’Yonne. Cette carte, qui servit au grand historien pour échafauder sa célèbre thèse des Séquanes de l’Ouest, définit une répartition, à la fin du premier siècle de notre ère, des différentes ciuitates{613}. Comme César se dirige suivant un axe principal nord-sud et qu’il franchit ou longe la frontière des Lingons, il convient d’exclure le quadrant sud-ouest/sud-est des différentes couronnes. Nous obtenons ainsi tous les quadrants de pertinence pour établir la localisation du site de la bataille de cavalerie :
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Il convient maintenant de trancher entre eux pour n’en retenir qu’un seul. Les quadrants correspondant aux marches de 45 kilomètres et de 22,5 kilomètres (cf. figure 9) sont ceux qui nous semblent pertinents au vu de l’analyse de la distance parcourue par une armée en campagne. La question est de savoir si maintenant le siège d’Alésia a eu lieu le lendemain ou le surlendemain du combat de cavalerie. Nous examinons les deux thèses.

Michel Reddé choisit de traduire par « le surlendemain », proposition déjà avancée par Napoléon III. Cette option singulière n’est qu’un palliatif destiné à évacuer la plus grave objection qu’on ait faite au site d’Alise-Sainte-Reine : l’inexistence d’un site crédible pour le combat de cavalerie à une journée de marche d’elle. Il faut abandonner la position tenue encore par une partie de l’archéologie française pour la même raison, mais qui est en rupture avec la grammaire latine. Ainsi, le seul quadrant de pertinence à considérer est celui rayonnant à 22,5 kilomètres de l’oppidum.
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EXAMEN DES SITES PROPOSÉS PAR LES ALISIENS

La liste des sites proposés par les différents historiens et dont la distance de localisation est cohérente avec la position de l’oppidum comporte les noms suivants :

— Aignay-le-Duc et la vallée de la Coquille, situé à 22,3 kilomètres, à vol d’oiseau de l’oppidum{614}

— Baigneux-les-Juifs et la vallée de la Seine, situé à 13 kilomètres, à vol d’oiseau de l'oppidum{615}.

— Fain-lès-Montbard et la vallée de la Brenne, situé à 8,6 kilomètres, à vol d’oiseau de l’oppidum{616}.

— Montbard et la vallée de la Brenne, situé à 13,2 kilomètres. à vol d’oiseau de l’oppidum{617}.

— Fain-lès-Moutiers, situé à 22,3 kilomètres, à vol d’oiseau de l’oppidum{618}.
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Méthodologie d’analyse

Nous allons superposer chaque site à trois cartes extraites de la base de données du site internet Géoportail{619} : la carte IGN actuelle{620}, la carte d’état-major de la fin du XIXe siècle{621} et la carte de Cassini du XVIIIe siècle.

— La carte IGN nous donne la topographie exacte des lieux et les distances entre les éléments géographiques.

— La carte d’état-major permet une lecture de la valeur militaire du lieu en facilitant le repérage des hauteurs, des crêtes, des cours, d’eau.

— Enfin, la carte de Cassini, même si elle comporte des distorsions dans les coordonnées planimétriques, nous renseigne sur le réseau routier antérieur au développement important de celui-ci suscité par l’avènement de l’ère industrielle.

Afin de bannir tout jugement à l’emporte-pièce, nous avons recouru à une méthode qui définit une grille de dix critères amenant à évaluer la crédibilité des champs de bataille proposés. À chacun d’entre eux nous avons affecté une note allant de 0 à 4, ainsi déterminée :

— Insatisfaisant : le critère n’est pas du tout rempli, et il n’y a pas de discussion possible sur ce point. La note est de 0.

— Improbable : le critère n’est pas rempli, mais des doutes peuvent subsister. La note est de 1.

— Peu probable : le critère est partiellement rempli, mais les arguments s’opposant à celui-ci sont forts. La note est de 2.

— Probable : le critère est partiellement rempli, mais les arguments s’opposant à celui-ci sont faibles. La note est de 3.

— Satisfaisant : le critère est rempli, et il n’y a pas de discussion possible sur ce point. La note est de 4.

Une fois attribuée une note à chacun des critères appliqués aux différents sites, nous effectuons deux moyennes. L’une est purement arithmétique, l’autre est une moyenne pondérée. En effet, les éléments retenus pour l’analyse ne présentent pas la même importance. Par exemple, la certitude d’avoir une voie romaine sur le site est un élément plus fort que l’extrapolation de cette donnée depuis la carte de Cassini qui indique une route sans préciser qu’elle est antérieure aux routes qui ont suivi.

Nous avons donc pondéré les notes les unes par rapport aux autres avec un facteur multiplicateur de 1,2 ou 3. Ces deux moyennes permettent alors d’estimer avec plus de justesse les chances qu’a tel ou tel site d’avoir vu se dérouler le combat préliminaire de cavalerie.

Définition des critères

Les critères que nous avons retenus sont les suivants :

— La présence d’une voie romaine reconnue, sachant qu’il est fort probable que cette voie reprenne le tracé d’une voie celtique construite antérieurement. Pour ce qui est de la pondération nous avons choisi un facteur multiplicateur de 3.

— La présence d’une route sur la carte de Cassini, sachant que la carte reprend le réseau routier du XVIIIe siècle. Sans recoupement avec d’autres sources permettant de déterminer l’antériorité du réseau viaire{622}, on peut supposer que cette voie est antique. Toutefois, dans l’incertitude, nous avons laissé la note brute.

— La présence d’un cours d’eau sur le champ de bataille. Il est raisonnable de considérer que, sur une période de 2 000 ans, le débit et le lit de la ou des rivières présentes n’ont pas varié de manière significative. Nous avons attribué un facteur multiplicateur de 2.

— La présence d’un cours d’eau ayant une valeur militaire. En s’appuyant sur l’hypothèse précédente, il faut que la largeur de la rivière ou son escarpement soient suffisamment significatifs ou importants pour présenter des caractéristiques hydrologiques et topographiques telles que les troupes romaines n’aient pas pris le risque de la franchir par crainte de se faire rejeter par l’infanterie gauloise. Toutefois les variations dans le temps des caractéristiques hydrologiques et topographiques. ne pouvant être précisément déterminées, nous avons laissé la note brute.

— La présence d’une hauteur identifiable. On a tout lieu de croire que la topographie est restée identique depuis l’époque du siège. Dès lors, il convient de déterminer la présence d’une hauteur isolée constituant un avantage militaire important. Cette caractéristique présentant un caractère objectif, nous pouvons lui attribuer un facteur multiplicateur de 3.

— La distance entre la hauteur et le cours d’eau. Comme nous l’avons vu, cette distance doit être relativement faible, à l’estimer d’après la narration du combat. Toutefois, compte tenu du caractère subjectif de ce critère, nous avons opté pour une note brute.

— La présence de lignes de crête susceptibles de masquer la cavalerie gauloise aux yeux des Romains. Dans l’ignorance des couverts végétaux ou bâtis qui pouvaient avoir existé à l’époque et complété le dispositif de l’embuscade, nous laisserons la note brute.

— Un espace suffisant pour le déploiement et la manœuvre de la cavalerie gauloise dans le contexte de l’embuscade. D’après notre portrait-robot, il doit être constitué d’un espace plan dont la pente ne doit pas être trop accentuée pour permettre le maintien de la cohésion des assauts de la cavalerie gauloise. Cette caractéristique n’étant pas strictement objective, nous attribuerons un facteur multiplicateur de 2.

— La présence d’un obstacle topographique à l’arrière du dispositif gaulois. Nous avons vu dans notre interprétation que le sauve-qui-peut de la cavalerie de Vercingétorix était dû à la perte du point clé que constitue la hauteur. Il convient de savoir si tout obstacle en liaison avec cette dernière remplit cette condition. Comme pour le point précédent et pour la même raison, le facteur multiplicateur sera de 2.

— La présence d’obstacles topographiques sur les flancs du dispositif gaulois. Si la fuite des cavaliers est engendrée, comme nous l’envisageons, par la perte de la butte qui commande la voie de retraite, les soldats doivent s’écouler le long d’obstacles difficiles à franchir pour des chevaux en fuite. Il convient de savoir si tout obstacle en liaison avec la hauteur répond à cette condition. Conscient de la subjectivité de ces observations, nous laisserons la note brute.

Nous ne ferons part ici que de nos conclusions, car l’exposé de notre argumentaire pour tous les critères examinés tiendrait plus de la lecture d’un rapport d’expertise détaillé que d’une synthèse sur la question. Voici nos appréciations sur les cinq sites retenus dans l’ordre croissant de crédibilité.

Fain-lès-Montbard

Rien n’est convaincant dans cette localisation. La Brenne est parallèle à la route mentionnée sur la carte de Cassini et traverse le ruisseau de Lachereuil censé protéger l’infanterie gauloise… Le terrain est encaissé et peu favorable à un assaut massif de cavalerie. La hauteur de Courcelles-lès-Montbard n’est guère convaincante. Ce site, évalué, selon l’échelle définie plus haut, improbable à peu probable, est à écarter.

Aignay-le-Duc

Aux limites du quadrant de pertinence, Aignay-le-Duc ne possède pas de voie romaine mentionnée. Le tracé sinueux de la route sur la carte de Cassini ne permet pas de définir son état d’antériorité. La Coquille, agréable ruisseau, ne présente aucunement les caractéristiques d’un obstacle militaire. Des nombreux sommets de colline présents, aucun ne se détache vraiment du relief alentour. Les possibilités d’embuscade sont réelles, mais une multiplicité de petits secteurs perpendiculaires à la route et non parallèles rendent possible une surprise en tête de la colonne de marche romaine, mais une prise de flanc peu probable. Le site sur lequel le village d’Aignay-le-Duc a été construit et son relatif encaissement peuvent constituer un obstacle arrière et un obstacle sur le flanc droit de l’armée gauloise, mais, au final, Aignay-le-Duc n’est guère convaincant ; noté, donc : peu probable.

Baigneux-les-Juifs

Si la conformation générale du site semble cohérente avec la description de César, l’examen des différents critères fait rapidement écarter sa candidature. Le premier argument, qui n’est pas des moindres, est qu’au-delà de l’absence de voie antique mentionnée on ne trouve tracée, sur la carte de Cassini, aucune autre route que celle de Troyes. De ce fait, l’axe de progression de l’armée romaine nord-est/sud-ouest, en direction de l’oppidum, est celui de la route départementale 16E. En effet, c’est elle seule qui permet d’obtenir une implantation de la topographie cohérente avec le texte des Commentaires. Mais, comme elle est perpendiculaire à la route de Troyes et répertoriée sur la carte d’état-major comme un chemin vicinal, cet axe est improbable. Quand bien même il aurait existé une telle voie de communication dans l’antiquité, l’éminence située sous la forêt de Duesme est excentrée de plus d’un kilomètre par rapport à la position théorique de la hauteur. Si la position du val de Seine constitue un relief marqué satisfaisant permettant d’en faire un obstacle arrière et latéral crédible, le cours d’eau en lui-même ne peut avoir une valeur militaire au vu de sa conformation, surtout en période estivale. Enfin, l’éloignement excessif – 1 kilomètre en moyenne – des lignes de crêtes situées sur le flanc droit de la colonne romaine ne permet pas d’envisager une réelle surprise de ce côté-là.

Baigneux-les-Juifs est l’exemple même d’un site qui, au premier coup d’œil, peut constituer une localisation plausible, mais que l’examen détaillé des différents paramètres rend peu probable.

Montbard

La route mentionnée sur la carte de Cassini franchit la Brenne qui constitue bel et bien un obstacle militaire, mais aussi deux ruisseaux en amont. Si l’on veut considérer que la position de la hauteur au sud de Crépand à la droite de la colonne romaine et située en avant de la rivière est celle que cite César, le combat n’a pu se dérouler devant la Brenne mais devant le ruisseau de la Dandarge qui, lui, ne constitue pas un obstacle digne de ce nom. Il faut donc choisir entre la hauteur et la rivière… De plus, la configuration du site de Montbard, qui comporte des reliefs marqués et plutôt resserrés au droit d’un pont ou d’un gué, serait favorable à une embuscade d’infanterie et non de cavalerie. Même si la distance entre la hauteur et la Dandarge est convenable, la pondération des critères de jugement fait descendre la qualification du site de peu probable à improbable.

Fain-lès-Moutiers

Comme Aignay-le-Duc, Fain-lès-Moutiers est aux limites du quadrant de pertinence pour la localisation du site. La configuration est globalement cohérente avec la description de César. Ses seuls points faibles sont les suivants : l’antiquité de la voie n’est pas mentionnée sur la carte de Cassini ; l’embuscade sur le flanc droit de la colonne romaine semble plus difficile à réaliser. Enfin notre portrait-robot induit un cours d’eau coulant de l’est vers l’ouest alors que l’Armançon s’écoule du sud au nord. Compte tenu du caractère schématique du portrait-robot, ces arguments ne sont pas rédhibi-toires et font de Fain-lès-Moutiers le seul candidat probable au titre de champ de bataille de cavalerie.

Après quelque cent cinquante ans d’errements, aurait-on enfin trouvé la solution ? Pas encore, si l’on examine le déroulement stratégique de la campagne.

Si Fain-lès-Moutiers est bien situé aux confins du pays des Lingons suivant la carte établie par Jérôme Carcopino, il faut que l'agmen romain soit parti de Sens ; croire, donc, que les Séquanes de l’Ouest inventés par cet illustre historien reprennent de nouveau du service dans le raisonnement de Jean-Louis Voisin !

Pour la cohérence du récit de la campagne césarienne, nous devons écarter le site de Fain-lès-Moutiers.
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Que reste-t-il aux Alisiens ?

Puisque, à une journée de marche de l’oppidum, il n’existe pas de site crédible où se serait déroulé le combat de cavalerie, la localisation d’Alise-Sainte-Reine comme étant le lieu du siège d’Alésia est fortement compromise. Michel Reddé le sait bien… C’est pourquoi il propose le surlendemain au lieu du lendemain de la bataille pour le prélude du siège d’Alésia. Ce parti pris permet de remettre en selle deux sites majeurs qui, depuis le début de la polémique entre la Bourgogne et la Franche-Comté, ont été des localisations défendues par des historiens de renom :

— La plaine de la Vingeanne et le site de Prauthoy, défendus entre autres par le baron Stoffel et par Napoléon III, premier site officiel de l’historiographie d’Alise{623}

— La plaine de Dijon et le site de Bellefond, défendus, entre autres, par Léopold-Albert Constans{624}.

Prauthoy

C’est, de tous les sites que nous avons examinés, le plus crédible. Toutes les composantes du champ de bataille sont présentes et dans les bonnes proportions. Notre grille d’analyse le place en tête en lui donnant la seule note satisfaisante de notre étude. Il n’est pas étonnant qu’au XIXe siècle, surtout si l’on s’avise que nombre d’officiers ont participé aux débats de la Commission des Gaules, cette localisation ait été avancée : nos études les plus précises et les plus fouillées sur les guerres antiques sont dues aux militaires du Second Empire.

Toutefois, cette proposition se heurte à un argument d’importance. La hauteur prise par les Germains est, pour les inventeurs de ce site, la colline de Montsaugeon. Or, pour qu’elle puisse être dite « à la droite de la colonne de marche de l’armée romaine », il ne faut pas que cette dernière progresse sur l’axe représenté par la route romaine…

Qu’à cela ne tienne ! Il suffit qu’en reportant la cartographie sur la planche 22 de l’ouvrage de Napoléon III on omette la mention de la route romaine présente sur la carte d’état-major{625}. Du coup, selon l’empereur, César défile dans la plaine de la Vingeanne au lieu d’emprunter la route de Langres…

Il y a cependant toutes les chances que cette route ait existé au moment du siège. En effet, cet axe devait permettre les échanges commerciaux entre Lingons et Éduens. Naturellement, par la suite, les Romains ont intégré cette voie dans leur propre réseau comme ils l’ont fait ailleurs en Gaule et plus tard dans l’Empire. Sur la planche illustrant notre propos, nous avons déplacé à l’est notre portrait-robot pour le superposer à la route romaine.

Du coup, c’est la colline sous le bois de Montanson qui deviendrait la hauteur que nous cherchons. Ce choix n’a pas été fait au XIXe siècle, car la position de Montsaugeon est trop belle pour ne pas avoir été retenue… À condition qu’on fasse subir un discret coup de gomme à la carte militaire !

Bellefond

La route romaine traverse une plaine favorable aux engagements de cavalerie. À l’ouest, des lignes de crête issues du léger vallonnement sont favorables à la dissimulation des troupes gauloises. On peut retenir, pour la hauteur, le signal d’Asnières. Cependant, à l’est, le regard porte fort loin et toute embuscade d’importance de ce côté est impensable. La position de la rivière, parallèle à la route, induirait que la bataille se serait terminée avec un front renversé{626}, ce qui est inconciliable avec la situation d’une colonne de marche prise de court et clouée sur place. Le paysage très ouvert autorise toutes les manœuvres d’enveloppement à une cavalerie gauloise qui surclasse numériquement les cavaleries germaine et romaine. Enfin, les distances entre les différentes composantes géographiques du site apparaissent trop importantes. Il y a 4 kilomètres entre la route romaine{627} et le Suzon, distance bien trop élevée pour permettre une intervention éventuelle de l’infanterie gauloise qui, de ce fait, devient clairement inopérante et invisible depuis le champ de bataille. Enfin, la prise, par les Germains, de la hauteur située à 1,8 kilomètre du Suzon n’explique pas le sauve-qui-peut de la cavalerie de Vercingétorix. Au final, l’étude de chacun des critères amène à classer Bellefond dans la catégorie peu probable, sentiment confirmé par une étude centrée sur la dynamique des combats.

Moralité : le champ de bataille satisfaisant aux conditions décrites par César est introuvable… là où les Alisiens l’ont cherché et dès le XIXe siècle.

Si Auguste Castan, Théodore Pistollet de Saint-Ferjeux et Claude Rossignol avaient appelé à la recherche de ce qui constitue une des clefs, si ce n’est la clef de la localisation d’Alésia, il ne faut pas croire que la Commission de la Topographie des Gaules, dirigée par Eugène Stoffel, eût été dans l’embarras… Balayant toute étude méthodique des cartes, elle impose la vallée de la Vingeanne, quitte à gommer la mention de « route romaine » de la carte d’état-major et à positionner plus à l’est qu’il n’aurait dû l’être le lieu retenu pour l’affrontement. Une fois ce maquillage effectué, elle obtient un site qui correspond trait pour trait au texte césarien. Pourtant, « Alésia » est en vue de l’armée romaine, non pas le lendemain du combat, ni le surlendemain, mais malheureusement, d’après notre étude, après le troisième jour de marche !

En désespoir de cause, l’aide de camp de l’empereur trancha dans le vif : à ses yeux la question d’Alésia commençait au moment où César arrivait au pied de la colline qui la porte ! On parlera, au sens propre, de l'ultima ratio regum{628} …

Faute de site à même de protéger le talon d’Achille que représente cette bataille pour l’hypothèse « Alise = Alésia », Auguste Castan jugeait en 1864 que « le siège d’Alésia fut la conséquence d’une bataille de cavalerie perdue par Vercingétorix contre César{629}… ». Les défenseurs successifs de l’hypothèse bourguignonne vont s’évertuer à vider de sa substance le choc entre les deux armées pour y voir un simple préliminaire du siège. Faut-il considérer la traduction biaisée d’altero die comme une tentative pour rattraper la plaine de Dijon et le site de Bellefond, dont nous avons vu qu’il était surdimensionné ? Ou plutôt pour agrandir le cercle de recherche dans l’espoir de noyer définitivement la question ? À chacun de se forger sa propre opinion…

Une question qu’on n’examine pas est résolue d’avance. Sur ce point, le dernier ouvrage de Jean-Louis Brunaux paru en septembre 2012 est clair : César « […] fit passer l’armée romaine à une quinzaine de kilomètres seulement du mont Auxois{630}. » C’est aller vite en besogne ! Où ?… Question sans intérêt.

L’impossibilité de satisfaire à l’exigence première de la question « Alésia » – que l’identification de la place fût fondée sur un diptyque, siège + bataille préliminaire compromet gravement le « faisceau d’indices irréfutables » qui valide pour les Alisiens l’hypothèse Alise-Sainte-Reine. Nous aurons à cœur de démontrer, dans la suite que nous comptons donner à cet article, que, dans le cadre de l’hypothèse d’André Berthier, un tel site existe dans le Jura, qu’il n’y en a qu’un seul et qu’il se situe dans la plaine de Crotenay.
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QUESTIONNAIRE

Alise, que répondez-vous ?

Rien ? On s’en doutait un peu.


 CONCLUSION

IL FAUT CONCLURE.

Il faudrait conclure. Mais quelle conclusion apporter à une controverse qui n’a pas de fin ? Qui n’a pas, surtout, d’interlocuteurs ?

Quel Alisien osera relever le gant et répondre aux questions que nous avons posées ?

Seul le silence est grand ! rétorquerait Vigny. C’est un peu court, jeune homme ! réplique, alors, Cyrano.

Alise s’obstine à rester muette ? Pour mettre un terme à ce trop long combat contre les Ombres, nous parlerons, donc, au grand public. À ceux qui savent distinguer les vessies des lanternes, appellent un chat un chat et veulent autre chose que des discours fumeux pour justifier l’injustifiable.

À vous tous, les hommes de bonne volonté.
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Méthode de recherche d’un emplacement de la bataille de cavalerie
situé autour d’Alésia : les deux sites sont indissociables

Légende :
xxx infanterie
— repli de I'infanterie gauloise sur Alésia

——> riviére
7N plaine

@ tataille de cavalerie

1. zone de 20 kilométres & vol d’oiseau autour d’Alésia. Emplace-

ment probable.
2. zone de 20 a 30 kilométres. Emplacement peu probable.
3. zone de plus de 30 kilométres. Emplacement improbable.
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Reproduction de 'umbo de bouclier 2 ergot central des fouilles d’Alise

(Michel Reddé, Alésia.L'archéologie face a I'imaginaire,
Hauts Lieux de I'Histoire, Errance, Paris, 2003, p. 187)
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APPENDICE

ALISE... OU LA POTION MAGIQUE

Chantier | Volume |Matériaux| Tonnage | Moyens | Durée | Moyenne

(en m%) (en par jour
tonnes)
Aéroport Roches 30000000 43 24 mois | 60000t
de Nice | 10000000 et cailloux camions (max. :
de 100 ¢ 80000 1)

Barrage | 14000000| Terreet 30000000 36 39 mois | 40000t

de Serre- cailloux camions soit

Pongon de 100 t 20 000 m*

Grande | 2500000 | Pierres | 7000000 ? ? ?

| pyramide

Fossé 1600000 | Terre | 2500000 | 80000h | 1mois | 50000t

d'Alise et demi
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Géologie du mont Auxois (selon J. Joly in Guides géologiques
régionaux, Bourgogne, Ed. Masson, 1997)
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Tentative de reconstitution d'une partie des fortifications romaines
cernant Alésia (a I’Archéodrome de Beaune, aujourd’hui fermé)
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Fouille A Fouille M__| Fouille A3
Largeur en haut 5m 230m-250m| 270 m
Largeur du fond 4,60 m 1,50 m 2m
Profondeur 4,80 m 1,80 m 1,70 m
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Carte d’Alise vue par Napoléon I11 (D.P. d’ap. Régis Sébillotte)
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Fouille 47 Fouille 1965 Fouille 48
Profondeur totale 1,50 m 1.70 m 1,80 m
Ouverture Sm 5,60 m 5,60 m
Largeur du fond 1,20 m 190ma2m 2m
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César 1864-1865 1996
Largeur du fond 6m 4,6 m-54 m 3,10m
Profondeur / 1,7m-27m 1,30 m
| Largeur du fond 6m 1.8ma35m 1,60 m
Pente des parois 90° 60 ° 55°
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J. Le Gall (en ha) M. Reddé (en ha)

Camp C 9,5 6.9

Camp G 9 9

Camp B 7 7.3

Camp K 6 6

Camp 1 4,5 4,5

Camp A 3 2,3 (c'est, dit-on, le PC de César)
Camp H 2.5 25
«Camp 18 » 1,21 0.7
«Camp 11» 1 09
«Camp 10» 1 1

«Camp 15» 36 ares 0,5
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Distance 0,90 m 2,60 m
Nombre de rangées 8 Soub
Profondeur des trous 0,90 m 0,70 m, parfois 0,30 m
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